
























Nom de la commune
 AC provisoires 

Fonctionnement 2023 

 AC provisoires 

Investissement 2023 

 Mise à jour des 

tableaux de classement 

de voirie 

 AC définitives 

Fonctionnement 2023 

 AC définitives 

Investissement 2023 

ALVIGNAC 81 084,14 €                     -  €                                 67,50 €-                            81 016,64 €                     -  €                                 

AUTOIRE 7 990,93 €                       -  €                                 7 990,93 €                       -  €                                 

BALADOU 16 784,88 €                     -  €                                 122,80 €                          16 907,68 €                     -  €                                 

BANNES 27 888,14 €                     -  €                                 319,40 €                          28 207,54 €                     -  €                                 

BELMONT-BRETENOUX 4 921,92 €                       -  €                                 16,60 €-                            4 905,32 €                       -  €                                 

BETAILLE 103 487,33 €                   -  €                                 103 487,33 €                   -  €                                 

BIARS-SUR-CERE 988 910,16 €-                   -  €                                 988 910,16 €-                   -  €                                 

BIO 41 518,08 €                     -  €                                 3 817,40 €-                      37 700,68 €                     -  €                                 

BRETENOUX 79 142,75 €-                     -  €                                 20,00 €-                            79 162,75 €-                     -  €                                 

CAHUS 26 298,61 €                     -  €                                 26 298,61 €                     -  €                                 

CALES 14 810,67 €                     -  €                                 14 810,67 €                     -  €                                 

CARENNAC 54 594,41 €                     -  €                                 72,60 €                            54 667,01 €                     -  €                                 

CARLUCET 26 994,51 €                     -  €                                 8 920,90 €-                      18 073,61 €                     -  €                                 

CAVAGNAC 57 362,55 €                     -  €                                 57 362,55 €                     -  €                                 

CAZILLAC 71 002,31 €                     -  €                                 71 002,31 €                     -  €                                 

CONDAT 42 600,39 €                     -  €                                 42 600,39 €                     -  €                                 

CORNAC 36 319,37 €                     -  €                                 36 319,37 €                     -  €                                 

COUZOU 13 129,07 €                     -  €                                 13 129,07 €                     -  €                                 

CRESSENSAC 57 439,78 €-                     -  €                                 57 439,78 €-                     -  €                                 

CREYSSE 15 924,33 €-                     -  €                                 15 924,33 €-                     -  €                                 

CUZANCE 14 104,96 €-                     -  €                                 14 104,96 €-                     -  €                                 

ESTAL 17 934,99 €                     -  €                                 17 934,99 €                     -  €                                 

FLOIRAC 23 492,63 €                     -  €                                 23 492,63 €                     -  €                                 

FRAYSSINHES 13 247,07 €                     -  €                                 13 247,07 €                     -  €                                 

GAGNAC-SUR-CERE 55 416,08 €                     -  €                                 55 416,08 €                     -  €                                 

GIGNAC 974,80 €-                          -  €                                 974,80 €-                          -  €                                 

GINTRAC 10 925,82 €                     -  €                                 10 925,82 €                     -  €                                 

GIRAC 183,77 €                          -  €                                 183,77 €                          -  €                                 

GLANES 4 764,65 €                       -  €                                 4 764,65 €                       -  €                                 

GRAMAT 20 727,79 €-                     17 000,00 €                     20 727,79 €-                     17 000,00 €                     

LACAVE 29 397,03 €-                     -  €                                 29 397,03 €-                     -  €                                 

LACHAPELLE-AUZAC 146 715,24 €-                   -  €                                 118,60 €                          146 596,64 €-                   -  €                                 

LADIRAT 15 027,99 €                     -  €                                 15 027,99 €                     -  €                                 

LAMOTHE-FENELON 25 183,38 €                     -  €                                 25 183,38 €                     -  €                                 

LANZAC 20 406,84 €                     -  €                                 20 406,84 €                     -  €                                 

LATOUILLE-LENTILLAC 20 522,83 €                     -  €                                 20 522,83 €                     -  €                                 

LAVAL-DE-CERE 6 891,40 €-                       -  €                                 6 891,40 €-                       -  €                                 

LAVERGNE 62 851,96 €                     -  €                                 362,83 €                          63 214,79 €                     -  €                                 

LE BASTIT 18 447,11 €                     -  €                                 18 447,11 €                     -  €                                 

LE ROC 12 419,63 €                     -  €                                 12 419,63 €                     -  €                                 

LES QUATRES ROUTES DU LOT 23 414,52 €                     -  €                                 23 414,52 €                     -  €                                 

LOUBRESSAC 68 842,49 €-                     -  €                                 68 842,49 €-                     -  €                                 

LOUPIAC 2 946,90 €                       -  €                                 216,75 €-                          2 730,15 €                       -  €                                 

MARTEL 280 770,15 €-                   17 000,00 €                     280 770,15 €-                   17 000,00 €                     

MASCLAT 20 061,54 €                     -  €                                 22,00 €-                            20 039,54 €                     -  €                                 

MAYRAC 5 871,84 €                       -  €                                 3 323,00 €                      9 194,84 €                       -  €                                 

MAYRINHAC-LENTOUR 53 165,97 €                     -  €                                 53 165,97 €                     -  €                                 

MEYRONNE 9 486,58 €                       -  €                                 102,00 €                          9 588,58 €                       -  €                                 

MIERS 63 397,39 €                     -  €                                 63 397,39 €                     -  €                                 

MONTVALENT 23 130,20 €                     -  €                                 23 130,20 €                     -  €                                 

NADAILLAC-DE-ROUGE 26 298,80 €                     -  €                                 26 298,80 €                     -  €                                 

PADIRAC 2 775,65 €-                       -  €                                 2 775,65 €-                       -  €                                 

PAYRAC 32 887,81 €                     -  €                                 32 887,81 €                     -  €                                 

PINSAC 52 929,86 €-                     -  €                                 52,80 €                            52 877,06 €-                     -  €                                 

PRUDHOMAT 33 222,31 €                     -  €                                 33 222,31 €                     -  €                                 

PUYBRUN 52 256,42 €                     -  €                                 3 168,00 €                      55 424,42 €                     -  €                                 

REILHAGUET 25 279,93 €-                     -  €                                 1 181,40 €-                      26 461,33 €-                     -  €                                 

RIGNAC 27 582,66 €                     -  €                                 27 582,66 €                     -  €                                 

ROCAMADOUR 186 624,40 €-                   -  €                                 0,10 €                              186 624,30 €-                   -  €                                 

SAIGNES 7 098,00 €                       -  €                                 7 098,00 €                       -  €                                 

SAINT-CERE 369 316,40 €-                   25 600,00 €                     11,40 €                            369 305,00 €-                   25 600,00 €                     

SAINT-DENIS-LES-MARTEL 2 480,30 €                       -  €                                 2 480,30 €                       -  €                                 

SAINT-JEAN-LAGINESTE 27 813,21 €                     -  €                                 27 813,21 €                     -  €                                 

SAINT-JEAN-LESPINASSE 7 131,48 €                       -  €                                 7 131,48 €                       -  €                                 

SAINT-LAURENT-LES-TOURS 123 618,63 €-                   -  €                                 123 618,63 €-                   -  €                                 

SAINT-MEDARD-DE-PRESQUE 11 031,40 €                     -  €                                 11 031,40 €                     -  €                                 

SAINT-MICHEL-DE-BANNIERES 27 891,06 €                     -  €                                 8,00 €-                              27 883,06 €                     -  €                                 

SAINT-MICHEL-LOUBEJOU 11 522,05 €-                     -  €                                 11 522,05 €-                     -  €                                 

SAINT-PAUL-DE-VERN 26 564,34 €                     -  €                                 26 564,34 €                     -  €                                 

SAINT-SOZY 19 049,06 €                     -  €                                 5 324,30 €                      24 373,36 €                     -  €                                 

SAINT-VINCENT-DU-PENDIT 17 981,58 €                     -  €                                 17 981,58 €                     -  €                                 

SARRAZAC 34 908,38 €                     -  €                                 34 908,38 €                     -  €                                 

SOUILLAC 636 178,53 €-                   19 897,53 €                     44,40 €-                            636 222,93 €-                   19 897,53 €                     

SOUSCEYRAC-EN-QUERCY 46 272,91 €-                     32 705,52 €                     46 272,91 €-                     32 705,52 €                     

STRENQUELS 31 018,76 €                     -  €                                 31 018,76 €                     -  €                                 

TAURIAC 30 742,27 €                     -  €                                 30 742,27 €                     -  €                                 

TEYSSIEU 24 076,67 €                     -  €                                 24 076,67 €                     -  €                                 

THEGRA 65 526,04 €                     -  €                                 6 783,26 €                      72 309,30 €                     -  €                                 

VAYRAC 21 646,72 €-                     -  €                                 21 646,72 €-                     -  €                                 
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-  €                                 -  €                                 -  €                                 

LE VIGNON EN QUERCY 94 416,83 €                     -  €                                 94 416,83 €                     -  €                                 

CRESSENSAC - SARRAZAC 22 531,40 €-                     -  €                                 22 531,40 €-                     -  €                                 

-  €                                 -  €                                 -  €                                 -  €                                 

TOTAL 1 551 358,42 €-            112 203,05 €                5 446,14 €                   1 545 912,28 €-            112 203,05 €                

Négatif = solde à verser par Cauvaldor à la Commune

Positif = solde à verser par la Commune à Cauvaldor
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■ Modifications introduites par le présent avenant :
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public par le présent avenant.
Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l'incidence financière de chacune des
modifications apportées.)

Dans le prolongement du constat réalisé par un expert judiciaire mandaté par le tribunal administratif de Toulouse, 
dans le cadre d'un référé constat 

Considérant, par ailleurs, l'arrêté de mesures d'urgence relatives au péril imminent du maire de Sousceyrac en 
Quercy en date du 12/02/2021 enjoignant une mise en sécurité du bâti 

Il y a donc lieu de consolider les ouvrages menaçant de s'effondrer en raison de l'urgence impérieuse pour 
la sécurité des personnes et des immeubles voisins et des travaux supplémentaires sont nécessaires, les délais 
sont prolongés jusqu'au 31 Décembre 2023

Travaux de réalisation de l'ensemble des réseaux prévus au départ en partie « cave » (qui n'existe plus 
suite travaux de sauvegarde) en parties communes 
Réalisation obligatoire côté rue sous trottoir avec raccordements aux réseaux urbains 

■ Incidence financière de l'avenant :

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
(Cocher la case correspondante.) 

□ Non Oui 

Travaux M.S.P Réhabilitation 
Extension MSP Réhabilitation MSP COMMUNS 

Montant HT 8 850,00 € HT 59 136,50 € HT 
Avenant 1 HT 2 255,00 € HT 
Avenant 2 Prolonqation de délai 
Avenant 3 HT 9 544,00 € HT 
Avenant 4 HT 7 504,40 € HT 
Nouveau montant du 11 105,00 € HT 76 185,40 € HT 
marché 
Montant TTC 13 226,00 € TTC 91 422,48 € TTC 

• % d'écart introduit par le cumul des avenants : 28,39%

r,éférence du mar. . é ublic ou de l'acc-0rd�adre 

TOTAL 

67 986,50 € HT 
2 255,00 € HT 

9 544,50 € HT 
7 504,40 € HT 
87 290,40 € HT 

104 748,48 € TTC 

Page: 2 l 4

Prolongation des délais : Le délai d'exécution des marché est prolongé jusqu'au 31 Décembre 2023 
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EXE10 – Avenant (référence du marché public ou de l’accord-cadre) Page : 2 / 4 

D - Objet de l’avenant 

 Modifications introduites par le présent avenant :
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public par le présent avenant.
Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l’incidence financière de chacune des
modifications apportées.)

Dans le prolongement du constat réalisé par un expert judiciaire mandaté par le tribunal administratif de Toulouse, 
dans le cadre d'un référé constat  

Considérant, par ailleurs, l'arrêté de mesures d'urgence relatives au péril imminent du maire de Sousceyrac en 
Quercy en date du 12/02/2021 enjoignant une mise en sécurité du bâti  

Il y a donc lieu de consolider les ouvrages menaçant de s'effondrer en raison de l'urgence impérieuse pour la 
sécurité des personnes et des immeubles voisins et des travaux supplémentaires sont nécessaires. 

 Incidence financière de l’avenant :

L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
(Cocher la case correspondante.) 

Non Oui 

Travaux M.S.P Réhabilitation 
COMMMUNS 

TOTAL 
Extension MSP Réhabilitation MSP 

Montant HT 66 161.04 € HT 59 890,43 € HT 14 021,64 € HT 140 073,11 € HT 
Avenant 1 HT 4 219,76 € HT 4 219,76 € HT 
Avenant 2 Prolongation de délai 
Avenant 3 Prolongation de délai 
Avenant 4 HT 9 663,20 € HT 9 663,20 € HT 
Nouveau montant du 
marché  

70 380,80 € HT 59 890,43 € HT 23 684,84 € HT 153 956,07 € HT 

Montant TTC 84 456,96 € TTC 71 868,52 € TTC 28 421,81 € TTC 184 747,28 € TTC 

�ƒ�������G�¶�p�F�D�U�W���L�Q�W�U�R�G�X�L�W���S�D�U���O�H���F�X�P�X�O���G�H�V���D�Y�H�Q�D�Q�W�V����������������
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EXE10 – Avenant (référence du marché public ou de l’accord-cadre) Page : 3 / 4 

E - Signature du titulaire du marché public 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 

A : …………………… , le ………………… 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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EXE10 – Avenant (référence du marché public ou de l’accord-cadre) Page : 4 / 4 
 

 
G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Date de mise à jour : 01/04/2019. 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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EXE10 – Avenant (référence du marché public ou de l’accord-cadre) Page : 1 / 4 

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

MARCHES PUBLICS 

AVENANT N° 4 

EXE10

Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public. 

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public.) 

Communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne-CAUVALDOR 
Bramefond  
46200 SOUILLAC 

B - Identification du titulaire du marché public

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, 
les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 

Lot 9 PLAFONDS CLOISONS DOUBLAGES PEINTURE 

ALLIANCE 360  
Zone du Pech d' Alon  
46 100 FIGEAC  
Tél. : 09 65 28 58 24  
SIRET: 378 783 914 00047 

C - Objet du marché public 

 Objet du marché public:
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public. En cas d’allotissement,
préciser également l’objet et la dénomination du lot concerné.)

Construction d'une maison de sante pluri-professionnelle & aménagement de logements communaux à Sousceyrac 
-en- Quercy

 Date de la notification du marché public : 15/07/2023

 Durée d’exécution du marché public : 16 mois
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

MARCHES PUBLICS 

AVENANT N° 4 

EXE10

Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public. 

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public.) 

Communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne-CAUVALDOR 
Bramefond  
46200 SOUILLAC 

B - Identification du titulaire du marché public

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, 
les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 

Lot 10 MENUISERIES INTERIEURES BOIS 

SARL LUC DELNAUD  
ZA LES BEGOURINES 
46500 ROCAMADOUR 

C - Objet du marché public 

 Objet du marché public:
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public. En cas d’allotissement,
préciser également l’objet et la dénomination du lot concerné.)

Construction d'une maison de sante pluri-professionnelle & aménagement de logements communaux à Sousceyrac 
-en- Quercy

 Date de la notification du marché public : 15/07/2019

 Durée d’exécution du marché public : 16 mois
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D - Objet de l’avenant 

 Modifications introduites par le présent avenant :
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public par le présent avenant.
Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l’incidence financière de chacune des
modifications apportées.)

Dans le prolongement du constat réalisé par un expert judiciaire mandaté par le tribunal administratif de Toulouse, 
dans le cadre d'un référé constat  

Considérant, par ailleurs, l'arrêté de mesures d'urgence relatives au péril imminent du maire de Sousceyrac en 
Quercy en date du 12/02/2021 enjoignant une mise en sécurité du bâti  

Il y a donc lieu de consolider les ouvrages menaçant de s'effondrer en raison de l'urgence impérieuse pour la 
sécurité des personnes et des immeubles voisins et des travaux supplémentaires sont nécessaires, les délais sont 
prolongés jusqu'au 31 Décembre 2023

Adaptation technique de finition concernant les escaliers béton réalisés et aménagement des cuisines mentionné 
sur les plans du marché initial. 

 Incidence financière de l’avenant :

L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
(Cocher la case correspondante.) 

Non Oui 

Travaux M.S.P Réhabilitation 
COMMUNS 

TOTAL 
Extension MSP Réhabilitation MSP 

Montant HT 37 708,39€ HT 20 480,30 € HT 11 012,33 € HT 69 201,02 € HT 
Avenant 1 Prolongation de délai 
Avenant 2 Prolongation de délai 
Avenant 3 Prolongation de délai 
Avenant 4 4 601,02 € HT 4 601,02 € HT 
Nouveau montant du 
marché  

37 708,39 € HT 20 480,30 € HT 15 613,35 € HT 73 802,04 € HT 

Montant TTC 45 250,07 € TTC 24 576,36 € TTC 18 736,02 € TTC 88 562,45 € TTC 

 % d'écart introduit par l’avenant : 6,65%

Prolongation des délais : Le délai d'exécution des marché est prolongé jusqu'au 31 Décembre 2023
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E - Signature du titulaire du marché public 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 
 
Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Date de mise à jour : 01/04/2019. 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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Désignation Quantité Unité Prix unit. H.T. Montant H.T. T.V.A.

Page : 1/1

Clause de révision du prix : L'entreprise se réserve le droit de modifier les prix de son offre à tout moment, notamment en cas d'augmentation des coûts
des matières premières et approvisionnements. C'est le cas actuellement, suite à des hausses incessantes et répétées du prix des matières premières (
bois, aluminium, PVC, verre...), et de l'allongement important des délais de livraison de nos fournisseurs qui subissent de nombreuses ruptures
d'approvisionnement. En conséquence, le présent devis fera l'objet d'une réactualisation tarifaire, soumise au client pour acceptation, préalablement au
début des travaux. La validité du devis est de 1 mois.  Lors de l'acceptation du devis, si vous bénéficier de la TVA à taux réduit pour des travaux
d'amélioration de la qualité energétique, merci de nous retourner l'attestation n°1301-SD remplie et signée.
Acompte de 30 % à la commande du montant TTC  puis en cours de travaux, l'entreprise demandera le paiements d'acomptes au prorata de
l'avancement puis en fin de travaux, facturation du solde. Les demandes de paiements des factures seront réglées à l'Entreprise par virement dés leur
réception. Pénalités de retard de 1 % par mois de retard du montant restant dû, en cas de non paiement à la date portée sur la facture. Par ailleurs, en
cas de non paiement à échéance, l'entreprise pourra suspendre les travaux dans un délais de 7 jours, après mise en demeure préalable au Maitre
d'ouvrage restée infructueuse. Assurance décennale : AXA N° Contrat 6942029304 du 11/02/2016 Tel 05 65 37 86 97
En cas de contestations, le Tribunal de Commerce de CAHORS est seul compétent. Sauf conventions contraires, le règlement de mes travaux et
fournitures s'entend au comptant à la livraison - TVA acquittée sur les encaissements.

Mode de règlement : A réception de facture

Total T.T.C. 5 521,22

Total T.V.A. 20% 920,20

Total H.T. 4 601,02

Montants en Euros

Gestion, évacuation et traitement des déchets de chantier
comprenant la main d'œuvre liée à la dépose et au tri, le transport
des déchets de chantier vers un ou plusieurs points de collecte et les
couts de traitement .

1,00 FORF 27,44 27,44 20 %

MENTION DECHETS décret n° 2020-1817 applicable à partir du 1er
juillet 2021

Fourniture et pose de plinthe crémaillère, environs 13 m². 1,00 ens 2 648,94 2 648,94 20 %

Localisation : Logement de fonction T1 - R+1 1,00 ens 1 924,64 1 924,64 20 %

Fourniture et pose d'une cuisine en mélaminée longueur 1,80m.

DEVIS N°13670 CAUVALDOR
Bramefond 
46200 SOUILLAC 

Dossier N°4

Adresse Travaux :

ROCAMADOUR, le 24/10/2023COMMUNAUTE DE COMMUNES CAUSSES

ET VALLEE DE LA DORDOGNE 
Bramefond 
46200 SOUILLAC 

Affaire suivie par M Régis CHAMBON
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ENSEMBLE

Lots Intitulés
   EXTENSION    

MSP
avenant du 
18/01/21

Avenant du  
30/05/2022

plus- 
value/révison 

Avenant du  
20/02/23

plus- value/délai 
31 mai 23

REHABILITAT° 
MSP

avenant du 
18/01/21

Avenant du  
30/05/2022

plus- 
value/révison 

Avenant du 
14/11/2022

Avenant du  
20/02/23

plus- value/délai 
31 mai 23

avenant du 
12/06/23

prolongation 
délai 30/09/23

TOTAUX 
TRAVAUX M.S.P.

REHABILITAT° 
COMMUNS

avenant du 
18/01/21

avenants  du 
12/06/23

+ prolongation 
délai 30/09/23

avenant du 
06/11/2023 

prolongation de 
délai 

LOGEMENTS 
LOCATIFS

Avenant du  
20/02/23

plus- value/délai 
31 mai 23

1 démolition SAS COSTA FERREIRA
15 130 SANSAC-DE-
MARMIESSE 9 800,74 €          9 800,74 €          55 197,74 €       64 998,48 €         

2 désamiantage
EURL POIZOT 
LUDOVIC

15500 MASSIAC révision /délai révision /délai 11 950,00 €       11 950,00 €         

3 VRD amgts ext
COLAS SUD-OUEST 
FRANCE

46130 BRETENOUX 8 850,00 €          2 255,00 €          prolongation délai révision /délai prolongation délai prolongation délai 11 105,00 €        59 136,50 €       9 544,50 €        7 504,40 €        87 290,40 €         

4 gros œuvre
SAS COSTA FERREIRA- 
SOULIER

15130 SANSAC-DE-
MARMIESSE 173 032,09 €     1 117,19 €  340,75 €     174 490,03 €      158 962,06 €     1 208,66 €   334 660,75 €       

5 enduits DE NARDI SARL 46300 GOURDON révision /délai prolongation délai révision /délai prolongation délai 22 547,56 €       22 547,56 €         

6
charp bois 
menuis ext 

bois

SAS JAUZAC 
REALISATIONS

46130 GIRAC 125 308,28 €     révision /délai 1 881,94 €          14 995,66 €       8 238,83 €           9 099,32 €      13 123,88 €        prolongation délai 172 647,91 €      19 163,84 €       27 573,20 €      219 384,95 €       

7 couvert tuiles 
zinguerie

C.C.P.F
19600 SAINT-
PANTALEON-DE-
LARCHE

9 815,66 €          révision /délai prolongation délai révision /délai prolongation délai prolongation délai 9 815,66 €          23 694,70 €       33 510,36 €         

8 étanchéité toit 
terrasse

SMAC 19270 USSAC 14 473,54 €       révision /délai prolongation délai révision /délai prolongation délai prolongation délai 14 473,54 €        14 473,54 €         

9

PLAFONDS 
CLOISONS 
DOUBLAGES 
PEINTURE

BPL SARL ALLIANCE 
360

46100 FIGEAC 66 161,04 €       4 219,76 €          prolongation délai 59 890,43 €       révision /délai prolongation délai prolongation délai 130 271,23 €      14 021,64 €       9 663,20 €        58 915,25 €      4 941,00 €          217 812,32 €       

10
menuis int 
bois

SARL DELNAUD
46500 
ROCAMADOUR 37 708,39 €       révision /délai prolongation délai 20 480,30 €       révision /délai prolongation délai prolongation délai 58 188,69 €        11 012,33 €       4 601,02 €        15 915,32 €      85 116,34 €         

11 carrelage 
faience

LUCAMA 12300 FIRMI 14 141,63 €       révision /délai prolongation délai 12 006,10 €       révision /délai prolongation délai prolongation délai 26 147,73 €        13 780,39 €      39 928,12 €         

11 carrelage 
faience

FRED PEINTURE
46190 
SOUSCEYRAC 4 512,79 €          4 512,79 €         9 025,58 €          11 386,45 €      20 412,03 €         

12 sols souples FRED PEINTURE
46190 
SOUSCEYRAC 11 301,59 €       révision /délai prolongation délai 10 114,02 €       révision /délai prolongation délai prolongation délai 21 415,61 €        4 514,06 €         13 987,51 €      39 917,18 €         

13 serrurerie
ATELIER DE 
CHAUDRONNERIE DU 
CANTAL

15130 SANSAC-DE-
MARMIESSE

3 163,40 €          révision /délai prolongation délai révision /délai prolongation délai prolongation délai 3 163,40 €          9 552,90 €         4 577,65 €        17 293,95 €         

Prestations 
similaires serrurerie

ATELIER DE 
CHAUDRONNERIE DU 
CANTAL

15130 SANSAC-DE-
MARMIESSE

2 270,20 €-          13 002,00 €       10 731,80 €        1 689,40 €         12 421,20 €         

14 plomb sanit 
vmc chauff

LAVERGNE ANDRE 15700 PLEAUX 44 106,11 €       3 515,43 €          prolongation délai 33 273,06 €       4 328,01 €           prolongation délai prolongation délai 85 222,61 €        50 144,71 €      7 146,32 €          142 513,64 €       

15 electricité CF cf 
SSI

GUY CLARETY
46400 SAINT-
LAURENT-LES-
TOURS

36 033,85 €       révision /délai prolongation délai 18 179,87 €       3 852,48 €           prolongation délai prolongation délai 58 066,20 €        7 126,80 €         17 471,38 €      82 664,38 €         

totaux CONSULTATION par zone 541 997,28 €     174 448,13 €     716 445,41 €      398 569,53 €     199 971,47 €   

totaux par zone compris avenants 541 997,28 €     1 117,19 €  9 990,19 €          1 881,94 €          174 448,13 €     340,75 €     16 419,32 €        9 099,32 €      13 123,88 €        768 418,00 €      398 569,53 €     1 208,66 €   9 544,50 €         21 768,62 €       199 971,47 €   12 087,32 €        

TOTAL GENERAL CONSULTATION (selon estimation appel d'offres 03 2019 ) 1 314 986,41 €  

TOTAL GENERAL compris avenants 1 411 568,10 €  1 406 967,08 €     

1 199 509,31 €  

Maitrise d'ouvrage exclusive CAUVALDOR M.S.P. 768 418,00 €      

COMMUNS 215 545,66 €      431 091,31 €     215 545,66 €   

Maitrise d'ouvrage Cne SOUSCEYRAC LOGTS LOCATIFS 212 058,79 €   

répartition des coûts
CAUVALDOR 983 963,66 €      
SOUSCEYRAC 427 604,45 €   

Entreprises retenues

CONSTRUCTION & REHABILITATION d’une MAISON MEDICALE PLURIDISCIPLINAIRE  à SOUSCEYRAC 46
REPARTITION SUITE avenant  lot3 Colas- lot 9 Alliance 360- lot 10 Delnaud-   Conseil du 06 -11-2023

CAUVALDOR COMMUNS CNE SOUSCEYRAC

TOTAL GENERAL y compris avenants CAUVALDOR + COMMUNS

Maitrise d'ouvrage CAUVALDOR (coût réparti entre CAUVALDOR et 
SOUSCEYRAC)

travaux M.S.P. + 1/2 des communs
travaux logements + 1/2 des communs
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BOURGS-CENTRES OCCITANIE / PYRENEES-
MEDITERRANEE 

Commune de Biars-sur-Cère 

Communauté de Communes Causses et Vallée de la Dordogne 

PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne 

Contrat 2ème génération  

2022 / 2028 
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Entre, 

Le Conseil Régional Occitanie / Pyrénées-Méditerranée représenté par Carole DELGA, sa Présidente, 

Le Conseil Départemental du Lot, représenté par Serge RIGAL son Président, 

Le PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne, représenté par Vincent LABARTHE, son Président, 

La Caisse des Dépôts représenté par Madame Annabelle VIOLLET, Directrice Régionale de la Banque 
des Territoires, 

L’Etablissement Public Foncier d’Occitanie, représenté par Sophie LAFENETRE, sa Directrice 
Générale, 

Le CAUE du Lot représenté par Rémi BRANCO, son Président, 

La Communauté de Communes Causses et Vallée de la Dordogne, représentée par Raphaël DAUBET 
son Président 

La Commune de Biars-sur-Cère, représentée par Elie AUTEMAYOUX, Maire 

 

 
Vu le Code Général des Collectivités Locales, 

Vu les délibérations N°CP/2016-DEC/11.20 et N°CP/2017-MAI/11.11 de la Commission Permanente 
du 16 décembre 2016 et du 19 mai 2017 du Conseil régional Occitanie / Pyrénées-Méditerranée, 
relatives à la mise en œuvre de la politique régionale pour le développement et la valorisation des 
territoires 

Vu la délibération N°2020/AP-NOV/03 de l’Assemblée Plénière du Conseil régional du 19 novembre 
2020, relative au Plan de Transformation et de Développement -Green New Deal- 

Vu la délibération N°2021/AP-MARS/14, de l’Assemblée Plénière du Conseil régional Occitanie du 25 
mars 2021 relative à la mise en œuvre de la deuxième génération des Contrats Territoriaux Occitanie 
et des pour la période 2021-2022 / 2027 

Vu la délibération N°2021/AP-MARS/14, de l’Assemblée Plénière du Conseil régional Occitanie du 25 
Mars 2021 du Conseil Régional Occitanie, relative à l’articulation et à la complémentarité avec le 
programme « Petites Villes de Demain » initié par l’Etat 

Vu la délibération N° 2021/AP-DEC/07 de l’Assemblée Plénière du Conseil Régional Occitanie du 16 
décembre 2021, relative aux orientations et principes pour la nouvelle génération de politique 
contractuelle territoriale Occitanie 2022-2028 

Vu la Délibération N°AP/2022-06/10 de l’Assemblée Plénière du Conseil Régional Occitanie du 30 juin 
2022 relative à l’approbation du Contrat de Plan Etat-Région Occitanie (CPER) 2021-2027 et en 
particulier son Volet territorial 

Vu la délibération N° AP/2022-06/08 de l’Assemblée Plénière du Conseil Régional Occitanie du 30 juin 
2022 relative à l’adoption du Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et d’Egalité 
des Territoires (Sraddet) - Occitanie 2040 
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Vu les délibérations n° 2021/AP-MARS/14 du 25 mars 2021 et 2021/AP-DEC/07 du 16 décembre 2021 
de l’Assemblée Plénière du Conseil Régional Occitanie / Pyrénées-Méditerranée, approuvant le Contrat 
Territorial Occitanie du PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne pour la période 2022-2028 

Vu la délibération de la Commune de Biars-sur-Cère, le 8 novembre 2023, relative au Contrat Bourg-
Centre Occitanie 

Vu la délibération du PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne en date du XXXXXXX 

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes CAUVALDOR en date 
du 6 novembre 2023 

Vu la délibération n° XXX de la Commission Permanente du Conseil Départemental du Lot en date du 
XX/XX/XX, 

Vu la délibération n° XXX de la Commission Permanente du XX décembre 2023 du Conseil Régional 
Occitanie / Pyrénées-Méditerranée, approuvant le présent contrat, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 A noter que chacun des partenaires signataire devra délibérer sur le projet d’avenant définitif.  
Ces délibérations devront être prises (en Conseil Municipal, Conseil Communautaire, Conseil syndical des 

PETR/PAYS/PNR…) :  
APRES la date du COPIL de validation du contrat par l’ensemble des partenaires signataires,  

ET 
AVANT la date de la Commission Permanente du Conseil Régional (date communiquée en fonction du calendrier 

d’élaboration de chaque contrat)   
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Préambule : 

Une politique territoriale renouvelée en déclinaison du Pacte Vert Occitanie 

La politique contractuelle territoriale a pour objectif d’accompagner chaque territoire au regard de sa 
spécificité, pour que chacun d’eux participe aux dynamiques régionales et s’inscrive dans la mise en 
œuvre des transitions et de la transformation de notre modèle de développement, des dynamiques 
impulsées par le PACTE VERT. 

Le rééquilibrage territorial au cœur de l’ambition régionale 
 
Dès 2017, dans le cadre de la nouvelle politique régionale territoriale d’Occitanie, la Région a voulu 
porter une attention particulière aux petites villes et bourgs-centres dans les zones rurales ou péri-
urbaines qui jouent un rôle essentiel de centralité et d’attractivité au sein de leur bassin de vie et 
constituent des points d’ancrage pour le rééquilibrage territorial. En effet, ces dernières doivent pouvoir 
offrir des services de qualité pour répondre aux attentes des populations existantes et nouvelles dans 
les domaines des services aux publics, de la création d’emplois, de l’habitat, de la petite enfance, de 
la santé, de l’accès aux commerces, des équipements culturels, sportifs, de loisirs… 
 
C’est ainsi que près de 450 contrats Bourgs-Centres Occitanie ont été conclus entre 2018 et 2021. 
 
Sur la base de l’expérience acquise lors de la première génération des Contrats Territoriaux Occitanie 
et Contrat Bourgs-Centres Occitanie, lors de ses Assemblées Plénières des 25 mars et 16 décembre 
2021, la Région a adopté les principes d’une politique territoriale 2022-2028 visant à impulser et 
accélérer l'engagement des territoires vers une région plus inclusive et à énergie positive et répondre 
ainsi aux enjeux prioritaires identifiés par le PACTE VERT Occitanie, fondement des politiques 
publiques régionales, qui repose sur trois piliers : 

 La promotion d’un nouveau modèle de développement, sobre et vertueux, porteur de justice 
sociale et territoriale, conciliant excellence et soutenabilité ; 

 Le rééquilibrage territorial ; 
 L’adaptation et la résilience face aux impacts du changement climatique. 

 
En cohérence avec les priorités d’aménagement portées dans le projet de Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires - SRADDET Occitanie 2040 
et les mesures de transformation définies par le PACTE VERT, la Région souhaite mettre en œuvre 
une nouvelle génération de la politique contractuelle territoriale qui a vocation à traduire, au niveau de 
chaque Territoire de Projet, une ambition collective : faire évoluer notre société vers un modèle plus 
juste et plus durable.  

Dans ce nouveau cadre, la dynamique des Contrats Bourgs-Centres est poursuivie et approfondie pour 
la période 2022-2028.  

Le partenariat qui a été mis en place lors de la précédente génération de Contrats Bourgs-Centres 
Occitanie, notamment avec les services de l’Etat, l’Etablissement Public Foncier Occitanie, les CAUE 
d’Occitanie et tout autre partenaire souhaitant s’associer à la démarche, sera poursuivi et renforcé.  

 
Article 1 : Objet :  

Cet avenant a pour but d’organiser la mise en œuvre du partenariat entre la Région, le Département 
du Lot, la Communauté de Communes CAUVALDOR, le PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne, 
et la Commune de Biars-sur-Cère en y associant le CAUE, les services de l’Etat et l’EPF d’Occitanie. 
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 En organisant :  
o Dans le cas d’une communauté de communes : entre l’ensemble des communes 

Bourgs-Centres mitoyennes (contrats existants ou à venir), la mutualisation des 
fonctions de centralité et d’attractivité au profit du bassin de vie.  

Sont principalement concernées les communes de : Biars-sur-Cère et Bretenoux. 

Il a également pour objectifs d’agir pour soutenir les fonctions de centralité et l’attractivité de la 
Commune de Biars-sur-Cère, ainsi que la qualité du cadre de vie des habitants, notamment dans les 
domaines suivants :  
 

- la structuration d’une offre de services diversifiée et de qualité ; 
- l’amélioration des conditions d’accès à la santé publique pour tous. 
- le développement de l’économie et de l’emploi ; 
- la qualification du cadre de vie – qualification des espaces publics et de l’habitat ; 
- la valorisation des spécificités locales – patrimoine naturel /architectural /culturel ; 

 
Il a par ailleurs vocation à s’inscrire en complémentarité avec le programme « Petites Villes de 
Demain » initié par l’Etat. Le présent Contrat Bourg Centre Occitanie doit s’inscrire en cohérence avec 
le Contrat Territorial Occitanie du PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne, dont il est un sous-
ensemble.  

Lorsqu’ils concernent des communes Bourgs Centres mitoyennes, tous les contrats Bourgs-Centres 
doivent faire l’objet d’une démarche coordonnée, tant en termes de contractualisation (Avenant ou 
nouveau contrat) que d’approche programmatique (Programme pluriannuel Du contrat Bourg-Centre 
et Programme Opérationnel Annuel du Contrat Territorial Occitanie). 
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Article 2 : Contexte et enjeux :  

Présentation de la Commune et de son territoire : 

Synthèse transversale du diagnostic urbain de la polarité de Biars-sur-Cère 

 

 

 

La commune de Biars-sur-Cère est un pôle de centralité de bassin de vie situé au Nord-Est du 
département du Lot et s’inscrivant dans les dynamiques territoriales de la Communauté de Communes 
Causses et Vallée de la Dordogne, du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Figeac Quercy Vallée de la 
Dordogne ainsi que du Conseil Départemental du Lot. 

De par sa localisation, la commune de Biars-sur-Cère se trouve être frontalière avec le département de 
la Corrèze (Région Nouvelle-Aquitaine). 

A cet effet, Biars-sur-Cère se positionne à l’interface de deux grands territoire – le Nord du Lot et le 
Sud Corrèze -, là où seul le grand pôle urbain de Brive-la-Gaillarde à la capacité de pouvoir exercer un 
pouvoir d’attractivité et de rayonnement suffisamment fort.  

Néanmoins, de par son éloignement de l’agglomération briviste (plus de 50 minutes de route via des 
départementales), Biars-sur-Cère est loin d’être une polarité dépendante, bien au contraire. 

La commune de Biars-sur-Cère a bâti son développement en lien avec celui des grands axes de 
communication aménagés sur son territoire au XIXe siècle. Succédant à la Route impériale 160, le 
tronçon biarnais de la Route Nationale 140 (reliant Boismorand, dans le Loiret, à Figeac) a été achevé 
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vers 1840. Dès lors, le développement urbain et commercial de la commune s’est étendu vers cet axe 
traversant, délaissant peu à peu le village historique de Biars-bourg.  

En effet, le village historique s’était formé autour d’un ancien prieuré établi au IXe siècle, dont il ne reste 
plus de trace : aucun vestige antérieur au XVe siècle n’a été inventorié à ce jour. Biars-bourg, implanté 
sur une terrasse alluviale, domine de quelques mètres le fond de la Vallée de la Cère. Situé au cœur 
d’une plaine agricole, il rassemblait les constructions abritant différentes fonctions artisanales ou 
agricoles autour de son église.  

L’axe structurant de la commune fût déclassé en 1972 pour devenir la Route Départementale 940, soit 
la seconde porte d’entrée du réseau des Routes Départementales de Corrèze avec une moyenne 
journalière annuelle de 5 266 véhicules (Carte des trafics 2017 des réseaux routiers de la Corrèze).  

De plus, c’est à partir de 1891, année de mise en service de la Gare de Bretenoux-Biars sur la ligne de 
chemin de fer de Souillac à Viescamp-sous-Jallès (Cantal), que le développement urbain est venu 
finaliser la création d’une seconde forme de centralité (aujourd’hui incomplète) sur le territoire et 
permettre le lancement des premières activités industrielles. Aujourd’hui, cette ligne n’est plus exploitée 
par la SNCF en mode ferrée mais en autocar routier entre Saint-Denis-près-Martel et Aurillac. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un habitat concentré mais non concentrique 

 

Biars-sur-Cère est une polarité s’étalant sur une superficie de 363 ha, dans une petite vallée luxuriante 
abritée des premiers contreforts du Massif Central et bordée de deux rivières : la Cère et la Dordogne.  

 

 

Localisation des principaux axes de communication sur le territoire biarnais avec dynamique de 
développement urbain  

Source : CAUVALDOR, 2020 

Fond de carte : photographie aérienne 1950 
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Les contraintes liées à cet environnement favorisent, sur la commune, le développement d’un habitat 
basé principalement sur des structures de cadre de vie individuelles et collectives très concentrées 
mais offrant des potentialités de développement afin de répondre à la demande.  

En effet, le territoire communal rassemble plusieurs structures de cadre de vie dont majoritairement 
des zones « Pavillonnaire diffus ou dense » (pavillons individuels à l’architecture hétérogène implantés 
sur des parcelles de petites ou moyennes tailles, c’est-à-dire moins de 1 000 m², de part et d’autre de 
voiries non aménagées) associé à du « Lotissement » (pavillons individuels à l’architecture homogène 
implantés sur des parcelles de petites tailles, de part et d’autre de voiries et d’espaces communs 
aménagés) pour près de 75 % des logements répertoriés. En complément, quelques poches 
correspondent à des zones de « Logements groupés / petits collectifs » (logements à l’architecture 
homogène de R+1 à R+3 implantés sur des parcelles de grandes tailles sécurisées et disposant 
d’espaces communs aménagés). Néanmoins, quelques poches de cadre de vie « Esprit village » (des 
bâtiments en alignement sur rue avec présence de jardins ou cours à l’arrière) sont à retrouver le long 
de l’Avenue de la République et au niveau de Biars-bourg.  

 

En d’autres termes, la commune est essentiellement résidentielle, avec 84,6 % de résidences 
principales en 2018 et un très faible taux de résidences secondaires (6 % au recensement de l’INSEE 
en 2018). 

 

 

 

 

 

 

 

Carte localisation des rivières 

Source : CAUVALDOR, 2020 
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Des zones urbaines, non concentriques, représentant de réelles opportunités  

A ce jour, le zonage du PLU encore en vigueur sur la commune de Biars-sur-Cère met en évidence un 
territoire couvert majoritairement par des zones urbaines ou à urbaniser, soit plus de 65 % de sa 
superficie totale.  

Au travers de cette vaste couverture subsiste un important potentiel de surfaces laissées libres - les 
dents creuses -, représentant près de 7 % de la superficie totale de la commune, soit environ 25 ha. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Villes Vivantes, 2019 
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De plus, le récent passé urbain de la polarité a donc constitué de nombreuses poches résidentielles 
dont les densités peuvent constituer de réelles opportunités pour de la création de logements. En effet, 
sur l’ensemble des unités foncières bâties du territoire communal, 70 % d’entre elles, soit 620 unités 
foncières bâties, pourraient être divisées pour créer un nouveau logement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En somme, ces différents éléments permettent de faire correspondre le contexte biarnais aux 
différentes attentes exprimées par les documents de planification, dont le SCoT Causses et Vallée de 
la Dordogne. En effet, le SCoT fixe l’objectif de vérifier les possibilités d’augmentation des densités de 
construction à l’intérieur des poches urbanisées, en préalable à la consommation de nouveaux 
espaces. Ces espaces résiduels représentent un potentiel à mobiliser de premier ordre puisque, 
enchâssées dans la trame urbaine, leurs constructions n’entraînent pas d’étalement urbain 
supplémentaire.  

 

Un parc de logement faiblement impacté par les problématiques habituelles 

Biars-sur-Cère dispose d’un parc de logement relativement moins vieillissant que la plupart des autres 
bourgs-centres de CAUVALDOR, soit une proportion de 36 % de son parc construit avant 1974 (date 
de la première réglementation thermique). Cela fait état d’une réelle dynamique de construction neuve, 
avec 56 logements commencés entre 2010 et 2019, dont 82 % sur la période 2011-2015, et 53 
logements autorisés entre 2011 et 2020 (source : SIt@del2, 2021). 

Néanmoins, cette importante production neuve ne permet pas une diversification des typologies de 
logements car la part des grandes typologies, supérieure ou égale à 4 pièces, reste importante en 
représentant près de 70 % du parc de résidence principale en 2016 selon les données de l’INSEE. 
Quant à la problématique de la performance énergétique, celle-ci reste prédominante dans des 
structures de cadre de vie telle que celle de « Esprit village ».  

Source : Villes Vivante, 2019 
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Structure de cadre de vie qui va, de plus, rassembler la majeure partie des logements vacants sur la 
commune. Cependant, cette vacance reste très maîtrisée avec un taux qui demeure inférieur aux 
centralités voisines de Bretenoux et Saint-Céré. CE taux est de 11,6 % En 2019, soit 141 logements, 
dont la moitié, ou 71 logements, composent la vacance structurelle (source : DGFIP, 2019). 

 

Un besoin grandissant en logements 

 

Le SCoT impose à la commune de Biars-sur-Cère de créer au moins 132 logements d’ici 2030 afin de 
participer aux objectifs de gain de population. Cela représente un objectif de production annuelle de 9 
logements, sur la période 2020-2030.  

 

 

 

 

 

 

 

Le point d’étape réalisé en 2019, dans le cadre de l’étude externalisée par CAUVALDOR, a permis de 
mettre en évidence le fait que le volume de production annuel moyen depuis 2012 était de 8 logements 
pour Biars-sur-Cère, soit le plus important des différents bourgs-centres étudiés. Néanmoins, cette 
dynamique est en légère diminution sur les dernières années (source : base MAJIC III 2012 – 2017).  

En effet, le dernier lotissement réalisé sur la commune de Biars-sur-Cère remonte à 2013. Cela de par 
la difficulté à porter et aménager des fonciers, puis commercialiser rapidement des lots ou des 
logements au coût de revient intéressant pour les opérateurs. A cet effet, cette filière, et la promotion 
immobilière a plus forte raison, est donc marginale sur le territoire et représente donc un réel risque 
que tous les opérateurs ne sont pas prêts à prendre.  

Cela dit, il est possible que des opportunités se dégagent pour mener des opérations viables, comme 
à titre d’exemple, sur des fonciers acquis et aménagés par la collectivité pour des coûts de 
commercialisation très bas. C’est donc dans ce sens que la commune de Biars-sur-Cère souhaite 
aménager un lotissement, labélisé Écoquartier, dans le secteur de Carlat à proximité de la plaine des 
sports. 

 

Biars-sur-Cère, une polarité forte mais ayant des fonctions de centralité incomplètes 

 

Forte d’une population jeune et en constante augmentation (2 044 habitants au 1er janvier 2019 selon 
le dernier recensement de l’INSEE), la polarité biarnaise, essentiellement urbaine, détient une place 
centrale au sein du bassin de vie élargi du territoire « Cère et Dordogne ». Préalablement bureau 
centralisateur d’un canton de 17 communes lotoises regroupant environ 10 000 habitants, en 

Source : Villes Vivantes, 2019 
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complément, Biars-sur-Cère évolue et assoit son rôle de polarité autour de trois axes principaux, à 
savoir : une activité économique forte et structurante (zone industrielle, commerces, etc.), des services 
au public élargis et générateurs de flux (mairie, écoles, structures sportives, sociales et culturelles) et 
un tissu associatif diversifié (plus de 30 associations). 

Cependant, malgré la richesse et la diversité des activités présentes sur son territoire, la commune de 
Biars-sur-Cère présente de réels freins au développement de son attractivité. 

En effet, le constat est le suivant : absence de centre-ville, peu d’attrait favorisant l’accueil des 
commerçants itinérants, difficultés pour organiser et développer les activités culturelles, absence de 
lieu dédié à l’organisation de festivités, etc. Ainsi, le manque d’une réelle centralité freine l’essor de la 
polarité biarnaise, cela malgré l’existence d’un vieux bourg, à caractère rural mais vidé de toute fonction 
autre que résidentielle, et d’une petite centralité administrative autour de la gare, de la mairie et de la 
Poste, au caractère très urbanisé mais déconnecté des lieux de vie, de travail et d’animation du bourg-
centre.  

 Dans ce contexte, la lecture du territoire et des modes d’habiter et de consommer tend vers le 
renforcement de l’identification de ce couple comme étant un seul et unique bourg-centre en matière 
d’équipements et services publics (collège, centre social et culturel, de pratiques sportives, etc.), 
équipements commerciaux (hypermarché, grandes enseignes de bricolage, etc.) et industriels (OZE 
des Landes, etc.).  

 Aujourd’hui, au sein de l’armature territoriale de CAUVALDOR, Biars-sur-Cère est reconnue 
comme étant une polarité formant, avec sa voisine Bretenoux, une unité urbaine, dont le poids 
démographique permet de renforcer le positionnement en sa qualité de bourg-centre structurant du fait 
de ces près de 3 500 habitants. 

  

Carte de localisation des centralités incomplètes 

Source : CAUVALDOR, 2020 
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Ce rôle structurant est matérialisé par la présence de grands équipements publics et commerciaux 
pouvant attirer bien au-delà des limites du bassin de vie, à savoir : un centre social, un collège, des 
hypermarchés, une gare SNCF, etc. 

 

Enfin, les bassins de vie que ces bourgs-centres centralisent avoisinent les 10 000 habitants. 

Activité industrielle avec la zone OZE des Landes 

 

Après l’activité de flottage du bois qui contribua à l’essor de Biars-sur-Cère, l’ouverture, en 1891, de la 
ligne ferroviaire (Aurillac/Saint-Denis-près-Martel/Souillac) et la création de la Gare de Bretenoux-Biars 
ont été le déclencheur du développement industriel de la commune au XXe siècle. Force est de 
constater que depuis l’implantation des premières industries autour de la gare (chantier de fabrication 
de traverses et les premiers entrepôts de négoce Andros et Boin), l’activité industrielle n’a cessé de 
croître. En effet, à ce jour, celle-ci représente près de 30 % des espaces dédiés à l’activité économique 
sur le territoire communal de Biars-sur-Cère. 

Aujourd’hui, la polarité biarnaise est le haut lieu de la confiturerie. Cela, de par la présence du géant 
de l’agroalimentaire : le groupe Andros. Celui-ci, accompagné de ses filiales, est implanté dans la zone 
d’activité « Occitanie Zone Economique des Landes », au Nord de Biars-sur-Cère. 
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Sur ce même site, aux côtés de la multinationale, se sont installées une vingtaine d’entreprises 
dynamiques dans les secteurs de la chaudronnerie et formage de métaux, de la fabrication de 
peintures, de la construction de charpente métallique, de la transformation du bois, des plats cuisinés, 
des entreprises de transport, de bureaux d’études en mécanique de précision, etc. Autres que celles 
liées à l’agroalimentaire, se sont donc des thématiques afférentes à la Mecanic Vallée qui viennent 
compléter le réseau industriel implanté. De plus, l’emplacement stratégique du secteur en zone d’Aide 
à Finalité Régionale (AFR) permet au site de bénéficier d’une bonification de l’aide régionale proposée 
aux entreprises et donc d’être d’autant plus attractive pour les investisseurs. 

Implantation de l’Occitanie Zone 
Economique des Landes 

Source : AD’OCC, 2020 

Site des usines du groupe Andros 
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Ainsi, grâce à l’Occitanie Zone Economique des Landes, qu’elle partage avec la commune de Gagnac-
sur-Cère, la centralité biarnaise est aujourd’hui l’un des principaux pôles industriels du département du 
Lot et surtout le premier pôle d’emplois de CAUVALDOR avec 2 597 emplois dans la zone en 2016 
(INSEE). 

 

Activité commerciale, mêlant grandes et petites surfaces. 

 

La polarité biarnaise, dispose d’un appareil commercial structurant à l’échelle du territoire de 
CAUVALDOR et bien au-delà. Le secteur des commerces et services rassemble 33,6 % des emplois 
existants sur la commune (Source : RP 2018, INSEE). 

Biars-sur-Cère connaît un certain dynamisme, sur le plan commercial, avec ses moyennes, grandes 
surfaces et ses commerces de proximité implantés de part et d’autre de l’axe principal de 
communication, à savoir l’Avenue de la République (RD940). Les services des activités du tertiaire 
viennent, quant à eux, enrichir ce maillage commercial avec, notamment, une agence postale et 
plusieurs agences bancaires et assurances. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Hypermarché E.LECLERC Biars-sur-Cère 

Supermarché LIDL Bretenoux 
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L’éparpillement sur un long linéaire de ces commerces et activités (ainsi que plusieurs équipements) 
rend plus difficile leur accessibilité et limite les synergies entre les enseignes, notamment une 
déambulation piétonne à visée d’achats. De plus, cela renforce la mauvaise lisibilité du séquençage 
commercial qui se mêle aux poches d’habitat tout le long de l’Avenue de la République. 

Pourtant, des initiatives voient régulièrement le jour et méritent d’être mises en avant. En effet, la 
création de nouveaux espaces commerciaux plus modernes permet un léger regain du dynamisme de 
l’appareil commercial. Cela, malgré son vieillissement et son manque de fédération, notamment 
l’absence d’une association de commerçants.  

 

 

 

 

 

 

 

Quels effets sur le territoire ? 

 

Biars-sur-Cère a vu sa population passer de 1 985 habitants en 2013 à 2 044 en 2019, soit une 
augmentation annuelle moyenne de 0,5%, très largement supérieure à la croissance lotoise et 
légèrement supérieure à la croissance moyenne de la France. De plus, on observe une légère 
accélération de la croissance démographique, qui était de 0,42% par an en moyenne entre 2008 et 
2013. Ce développement démographique est en grande partie dû à la présence, sur son territoire, d’un 
des plus gros employeurs du département, le confiturier Andros. Le groupe recrute régulièrement, et 
fait ainsi grimper le nombre de nouveaux arrivants dans la polarité au point qu'elle a vu sa population 
s’accroître de près de 60 % en 50 ans. 

 

Nouvel espace commercial le long de l’Avenue de la République 

Exemples d’équipements commerciaux installés aux abords de la RD 940 et 
décentralisés par rapport aux « centres » 
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Preuve de ce dynamisme démographique, la commune de Biars-sur-Cère s’engage même dans la 
création d’un nouveau lotissement, avec en prime la quête du label national Écoquartier. 

Cependant, et selon les chiffres de l’INSEE, deux informations sont à mettre en lumière. 

La première, consiste à observer, ces dernières années, une nette stabilisation, voire diminution pour 
certaines communes, du nombre d’habitants à l’échelle du bassin de vie. À cet effet, c’est bel et bien 
la géographie du bassin d’emploi qui s’étend au fil des années avec des actifs de l’unité urbaine de 
Biars-sur-Cère qui s’éloignent de plus en plus de leur lieu de travail. 

 

La seconde, consiste à observer que la population est très vieillisante. En effet, la part des séniors (65 
ans et plus) représentait 25,6 % de la population totale à l’occasion du recensement de 2018 (source : 
INSEE), en augmentation par rapport au taux de 24,1 % en 2008. Cela reste néanmoins en dessous 
des communes voisines et plus largement de la moyenne lotoise ou de Cauvaldor. Ainsi, au sein du 
département ayant l’indice de jeunesse le plus faible de la Région Occitanie, soit 0,8, pour un taux de 
séniors supérieur à 35 % (source : RP 2014, INSEE), ce taux doit être surveillé. 
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La polarité biarnaise a la particularité d’être un pôle rural à la densité de population comparable à celle 
d’une agglomération en milieu urbain, soit 563 habitants/km². À cet effet, Biars-sur-Cère se voit être la 
commune la plus densément peuplée du département du Lot. 

Enfin, si l'on poursuit, de façon linéaire, l’évolution démographique de Biars-sur-Cère, sur la base du 
taux d'évolution moyen annuel récent (2013-2019), en 2025, le nombre d'habitants serait de 2 105 
personnes, soit une hausse de 61 habitants (ou 3 %) par rapport à 2019. En 2030, il serait de 2 158 
habitants, soit une hausse de 114 habitants (5,6 %) par rapport à 2019. 

Un aspect mobilité, aussi bien externe qu’interne, aux configurations complexes  

Une mobilité externe marquée par d’importants flux à destination de la centralité de bassin de vie et où 
l’usage de la voiture individuelle prend une place prépondérante de par l’inadéquation de l’offre de 
transport public  

L’exercice d’un fort pouvoir d’attractivité 

L’attractivité du pôle de Biars-sur-Cère génère la concentration de flux importants au sein même du 
bassin de vie élargi. Les flux domicile-travail représentent la majeure partie des échanges externes 
et/ou internes à l’échelle du territoire « Cère et Dordogne » élargi.  

À une échelle macroscopique, soit celle du vaste territoire « Nord de CAUVALDOR » (secteur « Biars-
sur-Cère – Bretenoux – Vayrac » sur la carte ci-dessous), en 2013, le recensement de l’INSEE 
présentait le fait que les échanges vers l’extérieur restaient plutôt équilibrés. Cela, avec 
approximativement autant de trajets au départ que à destination du vaste territoire, soit 3 124 entrants 
pour 2 987 sortants. Cependant, les flux internes étaient, quant à eux, très importants par rapport aux 
autres territoires de CAUVALDOR. En effet, un total d’environ 5 514 trajets quotidiens internes à ce 
vaste territoire avaient été inventoriés. Cela, tout en sachant que le principal bassin d’emploi du secteur 
est celui de Biars-sur-Cère. 
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A une échelle plus réduite, en 2016, le recensement de l’INSEE permettait d’observer que la majeure 
partie des échanges vers l’extérieur se résumait à un flux conséquent de trajets entrants, soit 2 145 
trajets domicile-travail quotidiens. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Flux domicile-travail journaliers à l’échelle du pôle Biars-sur-Cère / Bretenoux  

Source : RP 2016, INSEE 
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Malgré un indice de dépendance à la voiture plus faible que dans les autres centralités du nord du Lot, 
celle-ci reste au cœur des habitudes d’usage. L’importance du rôle de bourg-centre peut être mesurée 
au travers d’un critère de dépendance à la voiture. Cet indicateur calcule la capacité d’un citoyen à jouir 
des services sans dépendre d’un trajet en véhicule léger. Il permet d’approcher le niveau d’offre de 
services, de transport en commun et de la capacité à télétravailler. Plus la commune est dépendante 
de la voiture, moins elle concentre en son sein ou à proximité des services à la population. Cela traduit 
le fait que le pôle biarnais offre des services et des commerces de proximité pour tout un proche 
territoire. 

En outre, le taux d’équipement des ménages est de 85% à Biars-sur-Cère, tandis que les communes 
voisines (à l’exception de Bretenoux) dépassent les 90, voire les 95%. Bien que suivant un modèle 
rural où la voiture est omniprésente, Biars-sur-Cère présente une dépendance moindre aux 
déplacements motorisés. Cela est notamment dû à la présence des équipements structurants sur son 
territoire, mais aussi à la concentration de ceux-là à courte distance des lieux d’habitations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un usage de la voiture individuelle renforcé par une offre de transport public insuffisante par rapport 
aux besoins. Biars-sur-Cère s’inscrit au cœur d’un bassin de vie où les habitudes de transports se 
résument à un usage quasi-permanent de la voiture individuelle pour les trajets du quotidien. En effet, 
près de 12 000 personnes sont captives de ce mode de transport afin d’effectuer les trajets du quotidien 
(domicile-travail, accès aux commerces et services, loisirs, etc.).  

 

Quid des modes de transport public ? 

 

Pourtant, une offre de transport public existe. Celle-ci, assurée par le rail, permet des liaisons 
journalières avec Puybrun, Saint-Denis-lès-Martel et les Quatre-Routes, depuis la Gare de Bretenoux-
Biars, sur la ligne Aurillac-Brive-la-Gaillarde. De plus, un service de car a été mis en service par la 
collectivité régionale, via le service liO entre Saint-Céré et Biars-sur-Cère, en passant par Bretenoux et 
desservant la zone industrielle des Landes. 

 

Source : Google Maps, 2020 
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L’importance du trafic routier  

 

Au-delà de l’expérimentation présentée précédemment, la mobilité interne au bassin de vie de Biars-
sur-Cère se résume majoritairement à l’usage de la voiture pour les trajets du quotidien. A titre 
d’exemple, l’important flux domicile-travail interne au pôle Biars-Bretenoux, qui représente près de 
1 275 trajets quotidiens selon le dernier recensement de l’INSEE en 2016, vient confirmer cette réalité. 
En effet, près de 80 % de ces trajets s’effectuent en voiture (ou camion et fourgonnette). Néanmoins, 
il est à noter que près de 15 % s’effectuent, quant à eux, à pied ou en deux roues. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte du réseau liO dans le Nord du Lot 

Source : Conseil Régional d’Occitanie, avril 2020 

AR Prefecture

046-200066371-20231106-CC_2023_165-DE
Reçu le 10/11/2023



 

         23 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bien que des aménagements aient été opérés ces dernières années au niveau de l’un des principaux 
axes traversants, à savoir l’Avenue de la République, celui-ci reste inadapté à la circulation via des 
modes doux. Cela, de par les réels freins à la mobilité engendrés par l’importance du trafic de poids 
lourds. En effet, celui-ci représentait près de 800 camions/jour lors du dernier comptage de 2017 par 
les services départementaux. 

 

Quelle place pour les modes doux ou alternatifs ? 

 

Au sein de la polarité biarnaise, une partie de la traversée de ville (Avenue de la République, Rue 
Charles de Gaulle, Rue de la gare, etc.) a fait l’objet d’aménagement en matière de sécurité : 
délimitation et organisation des stationnements et des circulations piétonnes. L’espace en est 
relativement sécurisé pour les piétons et les cyclistes. 

En effet, c’est de manière concomitante à la requalification du rond-point de Carlat, réalisé en 2014 par 
le Conseil Départemental du Lot (pour un montant de 1 100 000 €), qu’il a été décidé de poursuivre les 
travaux dans le but de réaliser la réfection de chaussée de la RD 940. Pour un montant de près de 
460 000 €, le Conseil Départemental du Lot s’est associé à la commune de Biars-sur-Cère pour rendre 
praticable le tracé de l’Avenue de la République aux cyclistes.   

 

Flux domicile-travail journaliers à l’échelle du bassin de vie de Biars-sur-Cère / 
Bretenoux  

Source : RP 2016, INSEE 
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Avenue de la République (RD 940) réaménagée avec chaussée à voie centrale banalisée et bandes cyclables  

Rond-point de Carlat après les travaux de 2014 

Nouvelle chaussée de l’Avenue de la République (RD 940) après les travaux de 2014 
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L’Avenue de la République pouvant être considérée comme un boulevard urbain à fort trafic motorisé 
de par le passage d’un important flux de poids lourds, les réflexions entreprises ont même permis 
d’aménager une chaussée à voie centrale banalisée sur la portion du rond-point de la Cère à celui de 
Carlat. 

Ce type d’aménagement très spécifique vise à améliorer les conditions de circulation des cyclistes. Il 
sert à éviter les accidents causés par des écarts avec franchissement de la « Ligne de vie » de ces 
derniers.  

Néanmoins, il est à noter la disparition progressive des aménagements cyclables au niveau de l’Hôtel 
de Ville en allant en direction de la OZE des Landes, pour une fin totale au niveau de la voie ferrée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De plus, la continuité n’est pas assurée avec la traversée de Bretenoux, via l’Avenue de la Libération 
(RD 803). En effet, celle-ci ne permet pas le cheminement cyclable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fin des aménagements cyclables et du réaménagement de chaussée de l’Avenue de la République (RD 940) 

Avenue de la Libération à Bretenoux (RD 803) 
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Ainsi, la piste cyclable aménagée de part et d’autre de la RD 940 est un bon élan pour favoriser la 
mobilité durable. Toutefois, sa discontinuité, que ce soit avec le centre-ville de Bretenoux, les zones 
résidentielles, les bords de Cère ou encore la OZE des Landes ne permet pas de diminuer l’usage de 
la voiture dans les pratiques quotidiennes. 

 

 Diagnostic et identification des enjeux du territoire : 

 

Positionnement géographique 

ATOUTS FAIBLESSES 

- Situation limitrophe avec Bretenoux, 
- Proximité site touristique de Beaulieu-sur-

Dordogne, 
- Proximité rivières Cère et Dordogne, 
- Passage d’axes de communication 

structurants (RD 940, 803, voie ferrée), 
- Bassin de vie regroupant plus de 12 000 

habitants. 

- Eloignement vis-à-vis des grands axes de 
communication (A20, Aéroport Brive-Vallée 
de la Dordogne), 

- Territoire communal contraint par cours 
d’eau, 

OPPORTUNITES MENACES 

 
- Renforcement de la position de 

carrefour des routes de et vers Figeac, 
Aurillac et Brive 

- Diminution des capacités de captation 
des flux routiers. 

Cadre de vie et environnement 

ATOUTS FAIBLESSES 

- Proximité rivières Cère et Dordogne avec 
îles, 

- Proximité immédiate de la Bastide de 
Bretenoux, 

- Axe traversant – Avenue de la République – 
en partie réaménagée et offrant des 
modalités de circulation pour les cyclistes, 

- Zones constructibles encore libres, surtout 
en dents creuses,  

- Zones agricoles préservées, 
- Vie associative avec liens à l’échelle du 

bassin de vie. 

- Bourg historique (Biars-Bourg) déconnecté 
des dynamiques de la commune, 

- Absence d’une centralité lisible pour la 
commune de Biars-sur-Cère, 

- Superficie communale, 
- Flux poids lourds en traversée 

d’agglomération, 
- Vacance et vieillissement du parc de 

logements.   

OPPORTUNITES MENACES 

- Amélioration de l’image de la commune par 
un réaménagement de séquences de part 
d’autre de l’Avenue de la République (dont 
les entrées de ville Nord et Sud), 

- Valorisation des bords de Cère, 

- Freins dans la capacité de réponse aux 
besoins en logements, 

- Perte d’attractivité résidentielle, 
- Congestion des zones résidentielles de la 

commune. 
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- Création d’un lotissement communal 
(secteur Carlat) labélisé Écoquartier, 

- Potentiel de réhabilitation et densification du 
parc de logements et des zones 
résidentielles, 

- Requalification de l’image/identité de la 
commune. 

Equipements et Services  

ATOUTS FAIBLESSES 

- Un bon niveau d’équipements de portée 
intercommunale qui génère du flux (Centre 
Social et Culturel, piscine intercommunale, 
complexe sportif et terrain de sports 
communautaires, collège, etc.), 

- Réseau de chaleur au bois, 
- Gare SNCF (liaison vers Brive et Aurillac).  

- Equipements vieillissants (collège, caserne 
de gendarmerie, Centre Social et Culturel, 
Salle polyvalente, écoles, etc.), 

- Pas ou peu d’adaptation des services au 
regard de la présence des nombreuses 
entreprises de la commune.  

OPPORTUNITES MENACES 

- Construction de nouveaux équipements 
structurants du bassin de vie (nouveau 
collège à Bretenoux, crèche communautaire 
à Bretenoux, caserne de gendarmerie à 
Biars-sur-Cère, etc.), 

- Programme de rénovation d’équipements 
(salle polyvalente, écoles, piscine 
communautaire, courts de tennis, Centre 
Social et Culturel, etc.), 

- Requalification et adaptation de l’offre de 
services à destination des actifs des 
entreprises de la OZE des Landes. 

- Perte d’attractivité des équipements, 
- Diminution de l’offre de services, 
- Inadaptation de l’offre de services vis-à-vis 

du dynamisme économique. 

Économie - Commerce 

ATOUTS FAIBLESSES 

- OZE des Landes (plus de 2 000 emplois), 
- Groupe Andros et ses filiales, 
- Offre commerciale structurante (E. Leclerc, 

Brico, etc.), 
- Complémentarité de l’offre commerciale 

structurante et de proximité (grandes et 
moyennes surfaces alimentaires, bricolage, 
magasins spécialisés, restauration, etc.). 

- Commerces vieillissants le long de l’Avenue 
de la République (RD 940), 

- Absence de fédération des commerçants et 
artisans biarnais, 

- Manque d’inclusion du dynamisme de la 
OZE des Landes dans développement, dont 
commercial, de la commune, 

- Déconnexion physique et fonctionnelle de la 
OZE des Landes vis-à-vis des secteurs et 
dynamiques du reste de la commune. 

OPPORTUNITES MENACES 

- Montée en gamme de l’offre commerciale, 
- Création de passerelles fonctionnelles 

entre la OZE des Landes et les commerces 

- Augmentation de nombre de cellules 
commerciales vacantes le long de l’Avenue 
de la République (RD 940), 
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et services de la commune, notamment le 
long de l’Avenue de la République, 

- Développement d’une offre de mobilité vers 
et au départ de la OZE des Landes, 

- Mise en valeur du fleuron industriel – 
Andros -au sein d’une réflexion portée sur 
l’image et l’identité du territoire biarnais 

- Hybridation de la nouvelle centralité avec 
activités économiques.  

- Accentuation de l’isolement de la OZE des 
Landes et de ses actifs vis-à-vis des 
dynamiques des autres pôles (commerces, 
nouvelles zones résidentielles, etc.), 
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2.1. Requalifier l’image/identité de la commune 
 

L’enjeu autour de l’image/identité de la commune est central et doit permettre de renforcer 
l’empreinte du poumon économique qu’est l’OZE des Landes (environ 2 000 emplois) sur le territoire. 
En effet, la polarité biarnaise ne tire profit de la présence d’un tel tissu industriel sur son territoire que 
vis-à-vis de quelques aspects (démographie, dynamique résidentielle, etc.). Cependant, un réel 
fonctionnement étroitement lié aux entreprises de l’OZE des Landes est opérant sur la commune mais 
cela ne se reflète pas à travers l’image/identité donnée. Mis à part celle d’une ville à la fonction 
industrielle identifiable jusque dans sa morphologie urbaine, il devient bel et bien nécessaire pour Biars-
sur-Cère de travailler son image, son identité, en faisant correspondre celle-ci avec le dynamisme 
industriel, historique, de son territoire. La transformation de fruits fait partie du patrimoine immatériel de 
la commune et par conséquent doit être reconnu comme un atout à valoriser. Biars-sur-Cère doit miser 
sur la renommée mondiale du Groupe Andros et de ses filiales. 

2.2. Connecter le poumon économique au reste du territoire 
 

Dans un premier temps, la zone des Landes souffre actuellement d’une situation d’isolement 
vis-à-vis des zones résidentielles de Biars-sur-Cère et du bassin de vie plus largement. La récurrence 
de l’utilisation de la voiture pour la réalisation de trajets de « proximité » traduit le fait qu’aujourd’hui, 
les incitations à l’usage de modes alternatifs ne sont pas suffisantes. Cette situation met en avant un 
enjeu fort d’amélioration de la mobilité au sein de la centralité biarnaise. 

Dans un second temps, sur la question de l’accès, subsiste celui à l’offre de commerces et 
services pour les quelques 2 000 salariés de la zone des Landes. Des besoins existent et légitiment la 
nécessité, l’enjeu de mettre en place des passerelles fonctionnelles. 

2.3. Centraliser la polarité biarnaise 
 

L’analyse de Biars-sur-Cère permet de définir que le niveau de services à la population était 
très satisfaisant. Néanmoins, sur le secteur, l’offre en équipements publics est vieillissante et 
nécessiterait une remise en état. Elle permet également de définir son rôle majeur au regard de la 
compréhension et lecture des offres mais aussi des attentes de la population, des élus et des 
partenaires du territoire dans le cadre de rencontre et d’échanges. 

La commune s’est structurée, au fil des années, le long de l’axe principal et de ses activités qui 
s’y sont greffées. Cela, sans réelle cohérence globale. Puis, en extension suivant les besoins et 
opportunités. Biars-sur-Cère a vécu, et vit encore, sous l’influence de ses périphéries au fort pouvoir 
attractif. Au Nord, avec le poumon économique de tout un territoire – la OZE des Landes - et au Sud 
avec un pôle commercial, d’équipements et de services formant ainsi une centralité structurante à 
l’échelle du territoire de CAUVALDOR, voire bien au-delà. C’est là l’exemple même d’un 
développement qui s’est opéré sur les atouts et fondements d’une centralité de bassin de vie – un 
bourg-centre – et non sur la base d’un espace central en son sein.  

Ainsi, cette situation « subie » et non « planifiée » n’a jamais permis de déterminer ce qui 
centralisait vraiment la polarité biarnaise. Biars-sur-Cère manque d’un centre-ville de fonctions et 
d’usages et non pas de symboles. L’enjeu est tel qu’il s’agit là d’offrir aux administrés de la commune, 
une réelle centralité de bourg-centre structurant avec une offre de commerces, équipements et services 
publics à requalifier et restructurer pour répondre aux besoins actuels et futurs. 
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Le réel enjeu est bel et bien celui de l’implantation de cette centralité, au-delà de sa création 
même. A cet effet, est-il plus opportun de renforcer le « pôle administratif communal » formé par la 
présence de l’Hôtel de Ville, du bureau de la Poste et d’un pôle d’échanges multimodal (gare) ? Ou est-
il plus stratégique de concevoir un centre à l’interface entre l’offre commerciale, d’équipements et de 
services publics structurants en lien direct avec les bords de Cère ? 

2.4. Intensifier les vecteurs d’attractivité 
 

En complément, d’autres enjeux peuvent venir s’associer au processus pour atteindre le 
maintien du bon niveau d’attractivité. 

Sur la question de l’habitat/logement, l’ambition affiché est de pouvoir être en capacité de 
répondre à la demande croissante, tout en maîtrisant l’offre. 

Le bon calibrage entre la nécessité de finaliser le maillage d’offre résidentielle pavillonnaire en 
densifiant les zones urbaines existantes, pour répondre à l’objectif de réduction de la consommation 
foncière, et celui d’intervenir sur la rénovation de l’offre existante vieillissante et faisant l’objet d’un état 
de vacance à contenir se présente comme étant un enjeu essentiel. 

En effet, les capacités d’extension des zones résidentielles sur la polarité biarnaise et les 
potentiels de réhabilitation/rénovation ne sont pas extensibles. Bien que subsiste un fort potentiel de 
densification, celui-ci doit être mis en corrélation avec un accroissement constant de la population 
biarnaise. 

La stratégie d’attractivité des centres est ainsi au croisement de la réflexion urbaine, de la 
politique de l’habitat/logement et du développement des offres de services à la population. Concernant 
les enjeux relatifs à la politique de l’habitat/logement, la volonté de redynamisation des centralités des 
bourgs-centres nécessite ainsi d’intervenir sur la requalification et le réinvestissement du parc de 
logements existants. De façon générale, les logements en cœur de ville se caractérisent par un 
développement plus important du locatif, pour des logements collectifs et de petites typologies. 

Au-delà des typologies de logement, l’enjeu de réinvestissement porte essentiellement sur la qualité et 
l’attractivité du bâti : les logements disponibles sur le vieux bourg sont anciens.  

Cet état du parc alimente ainsi une partie de la vacance observable à l’échelle de Biars. Cette 
dynamique de vacance dite structurelle apparaît particulièrement problématique à l’échelle des bourgs-
centres où le nombre de logements vacants est important et en augmentation.  

De plus, concernant les mobilités internes ou externes à la polarité biarnaise, l’enjeu principal 
est d’en améliorer les conditions d’accès et d’en finaliser le maillage à l’échelle du bassin de vie 
immédiat. 

Dans les territoires ruraux, la proportion de l’usage de la voiture pour les déplacements 
quotidiens dépasse les 90 %. Les enjeux sur le sujet sont aussi bien sociaux (dépendance à la mobilité), 
économiques (budget déplacement des ménages) qu’environnementaux (pollution atmosphérique). La 
réduction des besoins de déplacements et des distances à parcourir est une nécessité mais elle ne 
peut pas suffire. Pensés généralement pour le tourisme, les déplacements en modes actifs (véloroute, 
voies vertes, cheminements piétons/cyclistes, etc.) restent peu répandus pour les trajets du quotidien 
: domicile, travail, éducation, achats, etc.  

Enfin, il est important d’adapter l’offre commerciale pérenne de proximité. A ce sujet, les objectifs 
du SCoT vont dans ce sens, notamment en exposant le fait de devoir développer l’offre alimentaire de 
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proximité. La démarche de Projet Alimentaire de Territoire engagée par CAUVALDOR pourrait servir 
de levier facilitateur pour respect de l’enjeu affiché. 

Bien que l’offre existante sur le territoire biarnais soit très satisfaisante, l’adaptation aux 
nouvelles dynamiques se doit d’être perpétuelle. C’est suivant cet objectif que la stratégie menée par 
la municipalité déclinera ses interventions sur le renforcement et l’amélioration de l’accès aux services 
publics ainsi que sur la rénovation et développement d’équipements participants à la vie de la centralité 
du bassin de vie « Cère et Dordogne » élargi. 

2.5. Accompagner la résilience climatique et la sobriété énergétique  
 

Afin de réduire la consommation énergétique et l’empreinte carbone de la commune, un travail 
sur les bâtiments publics et les infrastructures doit être opéré, en partenariat avec les acteurs du 
territoire. La consommation énergétique représente un coût important pour les collectivités. Afin de 
diminuer cette charge et d’améliorer le confort des usagers, des améliorations sont à effectuer. En ce 
qui concerne les bâtiments privés, un accompagnement des propriétaires doit être mis en place, avec 
notamment une mise en relation avec les partenaires institutionnels en charge des études et travaux 
d’améliorations énergétique. 

Des bâtiments très fréquentés, comme le groupe scolaire, la mairie ou la salle polyvalente 
doivent prioritairement être rénovés afin de diminuer leur consommation. L’école élémentaire doit être 
rénovée en plusieurs phases, comprenant notamment des travaux d’isolation thermique. Une 
démarche partenariale avec les acteurs de l’énergie du territoire doit permettre de changer 
progressivement l’éclairage public, autre source importante de consommation énergétique 
potentiellement améliorable. La commune de Biars-sur-Cère dispose déjà d’un réseau de chaleur local. 

 

 

  

AR Prefecture

046-200066371-20231106-CC_2023_165-DE
Reçu le 10/11/2023



 

         32 
 

Article 3 : La stratégie et le projet de développement et de valorisation : 

 
 

La polarité biarnaise bénéficie avant tout des retombées directes et indirectes des activités 
industrielles présentes sur son territoire. 

Biars-sur-Cère c’est avant tout un bassin d’emplois structurant pour le Nord du Lot.  

3.1. Identification d’une situation de rente pour le bourg-centre nécessitant le 
développement d’un rôle complémentaire 

 
Ce rôle majeur de bourg-centre bassin d’emplois semble être un atout premier pour le territoire 

intercommunal. 

Cependant, il pourrait comporter des risques pour le maintien du rôle de bourg-centre de bassin de vie. 

En effet, le rôle de bassin d’emplois et d’activités de Biars-sur-Cère laisse place à une situation de rente 
où le territoire se retrouve à subir plus qu’accompagner le dynamisme économique.  

Afin de compenser cette situation, la commune envisage de développer un rôle complémentaire.  

Celui-ci valorise la nécessité d’une montée en gamme de l’offre en espaces publics et de la mise 
en place d’une stratégie globale de création de logements, adaptation/évolution des commerces 
et services pour maintenir les actifs et attirer de nouvelles catégories ciblées, tels que les cadres 
des entreprises du secteur. 

L’objectif affiché est d’apporter à la polarité des éléments propres à ces atouts et qualités afin de 
maintenir un dynamisme nécessaire à l’armature territoriale et au renforcement d’une centralité forte 
au sein de son bassin de vie. 

Ces atouts majeurs et rôles prépondérant permettent d’esquisser un fil conducteur pour le 
développement de Biars-sur-Cère. 

 

3.2. Valoriser le patrimoine et l’activité industrielle à partir de l’identité fédératrice 
« Biars-sur-Cère, capitale européenne de la confiture 

 

La polarité biarnaise, dispose d’un réel potentiel afin de mettre en avant un nouveau modèle de ville à 
forte activité industrielle. Cela via des caractéristiques enclines à l’interconnexion et non déconnexion 
des espaces. 

Afin de tendre vers la concrétisation de ce principe actif, la polarité doit mettre en œuvre une stratégie 
qui va reprendre les éléments suivants : 

- La commune souhaite valoriser son identité autour de 3 éléments fédérateurs et 
favorisant le lien de vie et de mise en réseau des habitants :  
 
 Le patrimoine industriel, 
 Le bien commun : la Cère et ses abords, 
 Les lieux d’animation sociale, culturelle et sportive. 
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- La recherche d’une urbanité servant de lieu de vie, de mise en réseau des population 
actives, saisonnières et résidentes. 
 

Ainsi, la déclinaison en stratégies de développement sur différentes thématiques en adéquation avec 
les problématiques locales se fera sur les 4 thèmes qui suivent : 

- L’habitat/logement, 
- L’économie, 
- Les services et équipements publics, 
- La mobilité du bourg-centre, en lien avec le bassin de vie (en lien avec des espaces publics, au 

sens large, requalifiés et améliorés). 

Pour rendre meilleur l’attractivité et la compétitivité du territoire, la stratégie globale consistera  

- à la mise en place d’un marketing territorial basé sur le patrimoine industriel,  

- A l’l’amélioration des déplacements et requalification de l’espace comme clé pour la 
visibilité de la polarité et l’interconnexion des secteurs, pour permettre la dynamisation de l’offre 
de commerces et services de proximité axée sur la mise en avant de nouvelles orientations 
interdépendantes, 

-  à l’accompagnement d’ un programme d’intervention du bloc-communal sur l’habitat/logement 
pour développer une offre en réponse à la forte demande. 

L’enjeu de requalification de l’image/identité de la commune a été identifié comme premier pour 
que le territoire puisse améliorer son attractivité et sa compétitivité.  

 

C’est ainsi, en réponse à celui-ci, que la stratégie élaborée consiste  

à la création et mise en œuvre d’un marketing territorial fort – Biars-sur-Cère, capitale européenne 
de la confiture - à travers le développement d’activités commerciales et touristiques, en lien avec le 
fleuron industriel du territoire qu’est le Groupe Andros et ses filiales, mais également avec celui de la 
réalisation d’évènements à différentes échelles mettant en avant toute la filière. Cette mise en avant 
sera associée à celle d’un réel savoir-faire à la française, au travers de ses arts et techniques pour la 
fabrication de produits d’exception (confiturerie, confiserie, arts sucrés, etc.). 

 

La création de cette identité pour la commune se percevra également jusque dans les futurs 
aménagements d’espaces publics. Cette stratégie nécessitera donc la possibilité de pouvoir concilier 
le marketing territorial et la stratégie urbaine.  

 

3.3. L’amélioration des déplacements et requalification de l’espace comme clé pour la 
visibilité de la polarité et l’interconnexion des secteurs 

 

L’intervention globale sur l’espace public passera par le travail vers la création d’une nouvelle 
centralité pour la polarité biarnaise, puis par le développement d’une mobilité inclusive, afin de 
connecter et développer des synergies entre les différents pôles du territoire communal. 

Une nouvelle centralité pour la polarité biarnaise est à développer 
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L’urbanité du territoire de Biars-sur-Cère souffre de l’absence d’une réelle centralité. La 
nécessité de remédier à ce manque offre la possibilité de développer une stratégie de recentralisation 
en hybridant le futur espace à aménager. 

La commune choisit comme positionnement stratégique de cette nouvelle centralité autour 
d’espaces générateurs de flux, dans le sens d’un renforcement du rôle de bourg-centre de bassin de 
vie pour la polarité biarnaise. De plus, une proximité immédiate avec les bords de Cère, aménité forte 
du territoire, s’inscrit également dans cette démarche. 

Pour la commune de Biars-sur-Cère, le quartier de Carlat présente les meilleures opportunités 
de développement et mise en valeur d’équipements générateurs de flux. Cela, le long des bords de la 
Cère, patrimoine naturelle au cœur du territoire biarnais. Enfin, le renouveau de la centralité biarnaise 
sera pensé aux abords de l’Avenue de la République, colonne vertébrale de la polarité, pour favoriser 
et faciliter les échanges entre actifs, usagers du territoire et habitants en tirant profit des flux passants. 

 

Renforcer les interconnexions des polarités sur la base d’une mobilité  

La commune souhaite donc connecter les secteurs structurants par la réalisation des cheminements 
doux Faciliter l’accès aux commerces et services. 

La stratégie développée par la suite consiste à connecter les différents secteurs structurants de 
Biars-sur-Cère. L’objectif est celui de favoriser et faciliter les échanges. La stratégie organise un accès 
facilité aux commerces, équipements et services depuis et vers la OZE des Landes et les zones 
résidentielles. L’objectif étant que plus aucun usager ne soit captif d’un secteur en particulier. Ainsi, le 
développement des cheminements doux se fera par étapes, en reliant tour à tour les différents pôles 
d’équipements et services de la commune. En premier lieu, les bords de Cère seront aménagés pour 
favoriser les déplacements piétons. 

 L’écoquartier sera aussi un point focal des déplacements à l’échelle de la centralité.  

A plus long terme, la commune mènera une étude approfondie des déplacements et des 
espaces publics pour ’hiérarchiser les voies à transformer, aussi bien à l’intérieur de la centralité que 
vers les pôles périphériques et les communes voisines. En effet, il apparaît d’ores et déjà que la 
desserte de la zone industrielle des Landes est un enjeu pour tout le bassin de vie, en particulier pour 
les principaux axes routiers de Biars-sur-Cère, aujourd’hui très utilisés. 

La commune souhaite travailler à des solutions innovantes de mobilité et envisage : des 
expériences de transport à la demande, de transport solidaire, d’autopartage, auto-stop organisé, vélos 
à assistance électrique en libre-service. 

 A l’échelle de CAUVALDOR, l’élaboration d’un schéma cyclable, bien articulé avec les outils de 
planification tels que le SCoT et le futur PLUi-H, est un levier à développer pour favoriser la transition 
vers des modalités douces à l’échelle de territoires comme celui du bassin de vie de Biars-sur-Cère. 

 Néanmoins, l’espace public au sens large intègre aussi ses portes d’entrée. Elles donnent le 
tempo du fonctionnement de la centralité et doivent donc être travaillées en lien avec la requalification 
des espaces internes à la polarité ainsi qu’avec son image. 
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Réduire la vitesse, sécuriser les passages partagés, annoncer l’image/identité et l’orientation 
du bourg-centre sont autant d’enjeux à résoudre dans ces endroits parfois oubliés. Pour reconquérir 
les entrées de bourg, plusieurs axes d’actions seront mis en application :  

- Le réaménagement de voirie (rétrécissement, surélévation, rond-point, etc.) pour réduire la 
vitesse, 

- La refonte de la signalétique d’entrée de bourg pour une meilleure lisibilité, 
- La valorisation des éléments paysagers, aménités du territoire et surtout de la stratégie de 

marketing territorial. 

3.4. La dynamisation de l’offre de commerces et services de proximité axée sur la mise 
en avant de nouvelles orientations interdépendantes 

 

En effet, la population commerçante biarnaise est consciente de son devenir. Une majeure 
partie des professionnels souhaite pouvoir être aidé et accompagné dans l’évolution et amélioration de 
leur outil de travail. 

 Un nécessaire ajustement sur des critères de qualité et d’hyper-régionalité à travers une montée 
en gamme de l’offre en circuit-court 

L’ajustement de l’activité commerciale biarnaise à des endroits stratégiques, tels qu’aux abords 
de la nouvelle centralité, est essentiel pour une amélioration de l’attractivité à l’année. Il s’agit là d’un 
enjeu de reconcentration de la polarité commerciale comme cela est mis en avant dans les documents 
de planification. Ces objectifs reprennent donc certains éléments du SCoT, comme par exemple : 
 

- Privilégier le développement économique et commercial par densification,  
- Renouveler ou réaménager les espaces existants avant d’urbaniser de nouveaux espaces. 

 

En complément, cet ajustement doit intégrer la composante de montée en gamme via la valorisation 
des circuits-courts. 

 Une volonté de développer les circuits-courts alimentaires 

Posé à l’échelle de Cauvalodor, la commune envisage de : développer les axes suivants 

- Economie alimentaire : redynamiser la production et les transformations locales, 
- Patrimoine culturel et gastronomique : valoriser les savoir-faire, 
- Environnement : gérer l’espace, améliorer les pratiques, diminuer les nuisances, 
- Accessibilité sociale : encourager le vivrier et accompagner la restauration scolaire, 
- Santé nutrition : sensibiliser les populations. 

Un Projet Alimentaire Territorial a d’ailleurs été élaboré à l’échelle de CAUVALDOR. Les axes de 
développement arrêtés sont les suivants : 

De manière concrète et en accord avec le Projet Alimentaire de Territoire de CAUVALDOR, sur la 
polarité biarnaise, celui-ci accompagnera le développement d’une stratégie en faveur de la mise en 
avant de la transformation des produits agricoles du territoire ainsi que leur distribution via des 
modalités de commercialisation directe du producteur au consommateur. 

 Accentuation et portage des volets communication et fidélité auprès de la clientèle  

AR Prefecture

046-200066371-20231106-CC_2023_165-DE
Reçu le 10/11/2023



 

         36 
 

Afin d’assoir le renouveau de la polarité commerciale biarnaise, une communication sur l’offre 
globale sera nécessaire pour mobiliser les chalands du bassin de vie et de la zone d’emplois. Via le 
prisme d’une fédération des commerçants et artisans, cette communication pourrait être organisée et 
donner lieu à la mise en place d’un volet fidélisation attractif pour le chaland. 

Montée en gamme de l’offre d’équipements et services publics au profit du développement de 
passerelles fonctionnelles avec le poumon économique du territoire. 

 Un poumon économique majeur au cœur de la stratégie de mobilité de la commune 

En effet, à ce jour, l’offre de commerces et services, dont public, ne propose que très peu de modalités 
de fonctionnement en lien avec le poumon économique du territoire qu’est la OZE des Landes (environ 
2 000 emplois).  

Il s’agit donc là une réelle opportunité pour élaborer et mettre en application une stratégie mêlant offre 
de mobilité inversée et offre adaptative. A cet effet, le rapprochement fonctionnel, sous la forme de 
passerelles, de l’offre commerciale et de services publics et marchands de la polarité se présente 
comme étant une réponse adaptée à l’enjeu de connexion. 

3.5. Un programme d’intervention de la municipalité sur l’habitat/logement pour 
développer une offre en réponse à la forte demande 

 

Le réinvestissement des logements au sein des centralités de bourgs-centres fait partie des priorités 
de la politique habitat à l’échelle de CAUVALDOR : 

- Pour favoriser le développement de solutions de logements économes en foncier (en privilégiant 
le recyclage du bâti existant à la construction neuve),  

- Pour revitaliser certains îlots en cœur de ville,  
- Et pour lutter contre la précarité énergétique des ménages et développer de nouvelles 

trajectoires résidentielles pour les ménages. 
 

Produire une offre de logement à Biars-sur-Cère 

 

La stratégie consiste à mettre en place des dispositifs capables d’accompagner un maximum de projets 
de production de logements dans le tissu résidentiel diffus pour atteindre les objectifs de densification 
affiché par le SCoT. De plus, il s’agit également de pouvoir accompagner les propriétaires occupants 
dans l’amélioration du confort de leur logement ou dans l’adaptation de celui-ci aux évolutions de la vie 
(situation de handicap ou vieillissement, etc.). La définition de secteurs en dent creuse et de parcelles 
à densifier permet de quantifier le potentiel d’augmentation à périmètre constant du centre-bourg de 
Biars-sur-Cère. Ce volet se déploie via les OAP sectorielles du PLUi-H, actuellement en cours 
d’élaboration. L’action communale se pose dans ce courant, en investissant le secteur Carlat-Graves 
Basses, soit la plus grande dent creuse de la ville. 

Cas particulier pour la polarité biarnaise, ce levier, qui vise à accompagner et stimuler des flux de 
projets existants, n’est pas l’unique stratégie à envisager car celle liée au développement des filières 
dites aménagées (lotissements et promotion) l’est également. En effet, le territoire est le seul, à l’échelle 
de l’intercommunalité, à pouvoir envisager de porter et aménager des fonciers, puis commercialiser 
des lots ou des logements.  

 

AR Prefecture

046-200066371-20231106-CC_2023_165-DE
Reçu le 10/11/2023



 

         37 
 

Le programme qui sera développé dans les fiches actions s’inspire du Programme d’Orientation et 
d’Action (POA) du futur PLUi-H. Ce POA propose quatre orientations :  

- Favoriser l’émergence d’une offre de logements diversifiée et de qualité, 
- Accompagner le réinvestissement du parc de logements existants, en priorité dans les 

principales centralités du territoire, les bourgs, les hameaux, 
- Programmer une offre de logements et d’hébergement répondant à l’ensemble des parcours 

résidentiels et de vie, 
- Orientation transversale : Piloter et animer la politique de l’habitat. 

Il se base également sur les enjeux liés aux logements et portés par le SCoT pour la période 2012-
2030, dont nous retiendrons ici quatre items principaux, à savoir :  

- Accueillir 5 500 habitants supplémentaires, 
- Redynamiser les pôles principaux, 
- Réhabiliter les logements vacants : revitaliser les centres anciens et économiser l’espace, 
- Diminuer la consommation foncière comme pilier du développement durable. 

Les actions proposées en termes d’habitat/logement sur la commune de Biars-sur-Cère sont donc en 
phase avec les objectifs du SCoT et du futur PLUi-H. A la fois sur les orientations et sur les volumes 
proposés. 

 Le projet d’écoquartier sur le secteur Carlat prévoit une programmation mixte en habitat, en 
apportant des petits logements locatifs adaptés à une demande de jeunes, apprentis, stagiaires, etc. 
Cela viendra compléter l’offre plus classique de logements familiaux en accession pour proposer une 
offre variée, à même de répondre aux diverses demandes sur le territoire. Permettre à tous les profils 
d’habitants et de ménages d’habiter dans la centralité biarnaise est un levier indispensable pour la 
revitalisation. En effet, la population des jeunes actifs, dont le tissu économique local a fortement 
besoin, peine à trouver une offre d’habitat qui lui correspond, car cette dernière est très majoritairement 
orientée vers le logement individuel familial en accession à la propriété. Les entreprises du bassin de 
vie, mais aussi les commerces et services pâtissent donc indirectement de l’offre actuelle de logement. 
La diversification de l’habitat, permettra une diversification de la population qui en conséquence 
renforcera les fonctions de centralité de Biars-sur-Cère. 

 

3.6. Diminuer la consommation énergétique des bâtiments et infrastructures publics 
 

La création d’un nouveau réseau de chaleur en lien avec l’écoquartier et des équipements 
publics est envisagée doit être étudiée afin d’améliorer la résilience des futurs aménagements de la 
centralité biarnaise.  

Dans le cadre de l’OPAH sur le territoire de Cauvaldor, un volet de rénovation énergétique des 
logements doit être mis en place, via des aides aux travaux ciblées. Une communication et une 
information auprès des propriétaires et des habitants doit permettre de faciliter la mise en place d’une 
dynamique d’amélioration globale du parc résidentiel. Ces actions permettront de diminuer la charge 
financière pour la commune et les particuliers, mais aussi d’améliorer le confort des usagers et 
habitants, notamment dans le contexte du changement climatique. 

De ces ambitions de développement et de renforcement de la centralité biarnaise découle une 
stratégie de revitalisation qui se développe sur les quatre axes suivants : 

AXE 1 - Développer l'accessibilité, la mobilité et les connexions 
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AXE 2 - Mettre en valeur les formes urbaines, l'espace public et le patrimoine 

AXE 3 - Fournir l’accès aux équipements et services publics 

AXE 4 - De la réhabilitation à la restructuration : vers une offre attractive de l’habitat en centre-
ville 

 

 

Article 4 : Les mesures opérationnelles du Contrat Bourg-Centre  

Au sein de chacun des axes stratégiques identifiés par le projet de développement et de valorisation, 
des fiches actions (en Annexe 1) présentent la mise en œuvre opérationnelle du contrat pour la période 
2022 / 2028. 

Les projets prioritaires, découlant de ces fiches actions, pour la période 2022-2024 sont inscrits au sein 
du programme pluriannuel 2022-2024 du contrat Bourg Centre (en Annexe 2). Ces projets ont 
vocation à figurer dans l’un des Programmes Opérationnels annuels du Contrat Territorial Occitanie du 
PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne et à être accompagnés par la Région dans le cadre des 
dispositifs d’intervention régionaux en vigueur.  

Voir fiches actions en annexe 1 et tableau en annexe 2 

Pour la période 2025-2028, les partenaires conviennent d’établir à ce stade, en complément du présent 
contrat bourg-centre, un programme pluriannuel de projet et d’investissement (P.P.P.I.)  qui 
constituera un outil de suivi indicatif et partagé de l’ensemble des projets envisagés sur le territoire pour 
cette période. Un nouveau programme pluriannuel sera établi à mi-parcours par les partenaires pour la 
seconde période du contrat.  

 

Article 5 : Contributions et partenariats 

Article 5-1 : Articulation et complémentarité du Projet de développement et de valorisation avec 
la stratégie de développement :  

 du territoire communautaire de CAUVALDOR  

La communauté de communes porte un certain nombre de documents stratégiques de planification qui 
traduisent les politiques de développement du territoire : 

 Le SCOT a pour objectif majeur de construire un avenir commun équilibré et 
durable, autour des éléments d’identité dont l’environnement, la structuration de l’espace, le 
dynamisme économique et les polarités, le changement climatique. Le projet se structure autour 
de piliers comme la sauvegarde et la mise en valeur des sites et de l’environnement, la poursuite 
du développement urbain et économique, la promotion de nouvelles pratiques de mobilités. 

 Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal tenant lieu de Programme Local de l’Habitat - (PLUi-
H) est un document de planification et d’urbanisme règlementaire qui définit un projet urbain, 
fixe les grandes orientations en matière d'habitat, de déplacements, d'aménagement urbain et 
de services. Il fixe également les règles d’occupation et d’utilisation du sol, c’est-à-dire les zones 
où l’on peut construire et celles que l’on souhaite protéger La loi impose que le PLUi soit 
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compatible avec le SCoT, il viendra donc traduire de manière opérationnelle, à l'échelle de la 
parcelle, les orientations du SCoT du Nord du Lot. 
 

 Le PCAET est un outil réglementaire et opérationnel qui vise globalement à atténuer les 
émissions de gaz à effet de serre, mais aussi à adapter le territoire aux impacts des 
changements climatiques : 

 Développement des énergies renouvelables  
 Maitrise de la consommation d'énergie sur tout le territoire 
 Parce qu’il contribue à la planification des actions de la collectivité dans des domaines 
 très variés comme l’habitat, l’aménagement, la mobilité, l’énergie, etc. 
 Ce qui est planifié doit être cohérent avec les autres actions prévues par d’autres 
 documents réglementaires. Son articulation avec d’autres outils de planification est 
 donc indispensable (ex : le PLUi-H, outil d’urbanisme principal de la communauté de  
 communes, qui vise à imaginer et mettre en oeuvre un projet d’utilisation et 
 d’aménagement de l’espace qui soit le plus adapté possible aux spécificités du 
 territoire) 

 La CTG est une démarche stratégique partenariale qui a pour objectif d’élaborer le projet 
de territoire pour le maintien et le développement des services aux familles, et la mise en 
place de toute action favorable aux allocataires dans leur ensemble. Elle s’appuie sur un 
diagnostic partagé avec les partenaires concernés pour définir les priorités et les moyens 
dans le cadre d’un plan d’actions adapté. 
L’État, le Conseil Départemental du Lot et la Mutualité Sociale Agricole Midi-Pyrénées Nord 
(MSA MPN) se sont associés au travail de diagnostic partagé qui a permis d’élaborer le plan 
d’action. Ce plan décline au niveau communautaire les différents documents cadres élaborés 
au niveau départemental et qui concernent le champ de la convention territoriale globale: 
schéma départemental de services aux familles et d’animation de la vie sociale, schéma 
départemental d’accessibilité aux services publics, stratégie de lutte contre la pauvreté… 

 Les élus du territoire ont décidé de s’engager dans la définition d’une véritable politique de santé 
à l’échelle de Cauvaldor à travers la mise en œuvre du Contrat Local de Santé. Il va permettre 
de participer à la construction de dynamiques territoriales de santé et de définir une politique de 
santé à l’échelle du territoire, en lien avec d’autres démarches pouvant être engagées sur le 
territoire, comme la Communauté Professionnelle Territoriale de Santé. 

 Il s’agit d’une démarche de santé publique, qui part de la réalité locale, basée sur: 

 une stratégie et des objectifs définis en commun, à partir du diagnostic du territoire établi 
de manière partagée, 

 un programme d'actions pluriannuel co-construit pour répondre aux besoins locaux, 
 un suivi de la mise en œuvre et une évaluation des résultats conjoints, 
 la mutualisation des moyens pour répondre à un besoin local de santé. 

 
- du territoire de projet  PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne  

Dans la continuité du Contrat de Ruralité 2017-2020, le PETR est depuis 2022 porteur du Contrat de 
Relance et de Transition Écologique (CRTE), nouveau cadre de dialogue permettant de faire converger 
les priorités de l’État et le projet de territoire Figeac Quercy Vallée de la Dordogne. Il marque la volonté 
partagée d’œuvrer à l’émergence d’un nouveau modèle de développement, résilient sur le plan 
écologique, social, économique et sanitaire. Dans ce cadre-là, le PETR porte également un Contrat 
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d’objectifs territorial (COT) en partenariat avec l’ADEME et Cauvaldor pour renforcer la politique 
territoriale de transition écologique et énergétique et déployer un plan d’actions sur 4 ans.  

Le PETR pilote également le Contrat Territorial Occitanie/Pyrénées-Méditerranée 2018-2021 (CTO) 
avec la Région Occitanie. Ce contrat est la rencontre entre la stratégie de développement du PETR et 
les orientations/priorités régionales et départementales. Il a pour but d’organiser la mise en œuvre du 
partenariat entre le territoire du PETR, le Département du Lot et la Région Occitanie. Dans cette 
optique, le PETR travaille en liens étroits et complémentaires avec les 2 communautés de communes, 
Cauvaldor et Grand-Figeac, qui apportent leur soutien technique aux communes du territoire. 

Le CTO se décline en 2 sous-contrats : le contrat Grand Site Occitanie dont l’objectif est la mise en 
place d’une stratégie de développement touristique et le contrat bourg-centre qui repose sur la définition 
d’un projet transversal de développement et valorisation des bourgs-centres.  

Article 5-2 :  Modalités d’intervention et contributions  

- La communauté de communes CAUVALDOR porte et met à disposition de la commune 
l’ingénierie du programme PVD, intervient pour la requalification urbaine du centre-ville et porte 
des projets communautaires sur le territoire communal (OPAH, Maison France-Services, 
gymnase, piscine, services petite enfance …) 

- Le PETR Figeac-Quercy Vallée de la Dordogne est la structure porteuse des 
contractualisations pluriannuelles intégrées avec les principaux financeurs que sont l’Europe, 
l’Etat et la Région Occitanie.  Sur la base d’un projet de territoire partagé et/ou des expériences 
de développement local menées par les acteurs en milieu rural, cette politique de contrat unique 
permet une meilleure coordination, une meilleure couverture du territoire et un espace de 
négociation avec les interlocuteurs pour une meilleure lisibilité de l’intervention publique. Le 
PETR porte, pour le compte du territoire, l’ensemble des contractualisations suivantes :  

- Groupe d’action locale LEADER : Région Occitanie / Union Européenne  

- Contrat de Relance et de Transition Ecologique ou CRTE 2021 -2026 : Etat  

- Contrat Territorial Occitanie 2018-2021 : Région Occitanie  
 
En tant que partenaire privilégié, le Département est partie prenante dans les contrats passés 
avec l’Etat et la Région.  
 
La maquette financière de la présente convention a vocation à être intégrée à la maquette 
financière annuelle globale relevant des contrats suivants : CRTE, CTO 2022-2028. Les projets 
étant pré-identifiés pour l’ensemble de la convention et des livrets seront repris dans les plans 
pluriannuels d’investissement montés dans le cadre de ces deux mêmes contrats. Les porteurs 
de projets s’engagent à fournir au PETR l’ensemble des informations nécessaires à la bonne 
mise en œuvre de la politique contractuelle territoriale 
 

- L’Établissement Public Foncier d’Occitanie (EPFO) accompagne les collectivités dans la 
mise en œuvre opérationnelle de leur projet par le biais de conventions foncières permettant 
d’accélérer la maîtrise des biens et terrains nécessaires au projet de revitalisation, dans le 
respect de son plan pluriannuel d’intervention. Il sera le partenaire des collectivités d’un point 
de vue technique, administratif et juridique, et s’appuiera sur ses dispositifs d’intervention 
adaptés à l’action en centres anciens. 
L’EPFO appuie la commune de Gramat dans le cadre de la convention pré-opérationnelle mise 
en place à compter de janvier 2023. 
 

- Le CAUE du Lot conseille la commune dans la mise en œuvre de son plan d’actions et à sa 
demande, mobilise ses compétences en architecture, urbanisme et paysage pour accompagner 
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ses projets de requalification d’espace public, de mise en valeur du patrimoine, de rénovation 
ou de construction d’équipement public. 
 

- La Caisse des Dépôts, par l’intermédiaire de sa direction de la Banque des Territoires 
apporte un soutien méthodologique en ingénierie, contribue à l’expertise opérationnelle et 
finance par des prêts les projets des collectivités. Pour chaque sollicitation financière (prêt, 
ingénierie, investissement), l'accompagnement de la Caisse des Dépôts sera subordonné aux 
critères d'éligibilité de ses axes d’intervention ainsi qu'à l'accord préalable de ses organes 
décisionnels compétents. 

Article 5-3 :  Articulation et complémentarité avec le programme « petites Villes de Demain »   

Pour la-commune de Biars-sur-Cère, la bonne articulation entre le programme « Petites Villes de 
Demain » et la politique « Bourgs-Centres Occitanie » est essentielle. 

 

Compte tenu des spécificités propres à chacun de ces deux dispositifs, l’Etat et la Région en lien avec 
la Caisse des Dépôts et l’EPF Occitanie, ont souhaité engager par voie de convention, un processus 
de complémentarité et de simplification qui porte notamment sur les points suivants : 

- Capitalisation des études et réflexions d’ores et déjà conduites au titre du dispositif Contrat 
Bourg Centre Occitanie, 

- Elaboration de programmes opérationnels uniques (communs aux Bourgs Centres Occitanie et 
aux Petites Villes de Demain), 

- Gouvernance commune entre Contrats Bourgs Centres Occitanie et Petites Villes de Demain. 
 

Dans ce cadre, la Direction régionale de la Banque des Territoires a délégué à la Région pour la période 
2021-2026, la gestion de crédits relatifs à l’accompagnement d’études thématiques de faisabilité et 
d’expertise économique visant à enrichir les Projets de développement et de valorisation des 
Communes et EPCI concernés. 

 

Article 6 : Articulation et complémentarité du Projet de développement et de valorisation avec 
la stratégie de développement du Département Du Lot et modalités d’intervention et 
contributions du Département du LOT 

Le Département, en qualité de chef de file des solidarités territoriales et délégataire des aides à la 
pierre, mobilisera principalement, dans le cadre du présent contrat, le Fonds d’Aide pour les 
Solidarités Territoriales (FAST) et pourra apporter une participation financière à certains projets, 
soumis à son approbation préalable, dans le cadre de ses règles d’intervention et dans le respect des 
dispositions de la loi NOTRe du 7 août 2015 et de la convention de délégation des aides à la pierre 
2024-2029.  

 

 

Article 7 : Axes prioritaires et modalités d’intervention de la Région 

L’intervention de la Région sera mise en œuvre via ses dispositifs en vigueur dans les différents 
domaines essentiels à la vitalité et à l’attractivité des Bourgs-Centres Occitanie tels que : 
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- la qualification du cadre de vie (patrimoine, aménagements paysagers et valorisation des 
espaces publics et des façades en cœur de ville, la mise en accessibilité et la rénovation 
énergétique des bâtiments publics, la sécurité des biens et des personnes …), 

- le renforcement de l’offre d’habitat (la qualification des logements, la lutte contre la précarité 
énergétique, …), 

- les mobilités du quotidien (Pôles d’échanges Multimodaux, mobilités douces, …), 

- le développement économique et la qualification de l’offre touristique, (infrastructures, espaces 
de co-working et de télétravail, commerce de proximité, artisanat,…),  

- l’offre de services à la population (dans les domaines de la santé, de l’enfance, de la jeunesse, 
des sports, de la culture, du patrimoine, de l’environnement, du tourisme et des loisirs,…). 

 
Tout projet devra faire l’objet d’un dossier de demande de subvention complet déposé selon les 
modalités spécifiques à chaque dispositif d’intervention. 
 
La Région pourra en outre accompagner des études pour l’élaboration des projets de développement 
et de valorisation des Communes ou pour la réalisation d’études complémentaires en vue d’approfondir 
et sécuriser la viabilité technique et économique des projets structurants visant à renforcer l’attractivité 
communale.  
 
La Région sera attentive aux projets présentant une réelle valeur ajoutée pour le Projet de 
développement et de valorisation du Bourg Centre.  
 
La prise en compte du Pacte Vert régional : 

Afin de décliner son Pacte Vert dans les territoires, la Région a élaboré un référentiel permettant de 
qualifier les projets portés par les territoires au regard de 7 objectifs. 

1. Contribuer à la transition vers une économie circulaire et une région à énergie positive, 

2. S’adapter à l’urgence climatique, 

3. Utiliser durablement les ressources naturelles dont l’eau, préserver la biodiversité, prévenir 
et réduire les pollutions, 

4. Améliorer la santé et le bien-être des habitants, 

5. Préserver et développer des emplois de qualité, 

6. Agir pour le rééquilibrage territorial, l’attractivité et les mobilités durables, 

 
Ce référentiel territorial a vocation à être mis en œuvre dans le Programme Pluriannuel d’Actions (article 
4) des Contrats Bourgs-Centres 

Ont vocation à être accompagnés les projets qui respectent les conditions cumulatives suivantes : 

- Contribuent significativement à l’atteinte d’un des 6 objectifs territoriaux du Pacte Vert fixé ci-
dessus, 

- Ne contreviennent à l’atteinte d’aucun des autres objectifs, 
- Garantissent la solidarité et la soutenabilité financières des politiques publiques d’investissement 

sur le territoire d’Occitanie. 
Les projets ainsi qualifiés devront ensuite être inscrits dans les Programmations Opérationnelles 
Annuelles du Contrat Territorial Occitanie (CTO) 2022-2028.  

 

La mobilisation des opérateurs régionaux :  
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Enfin, cette nouvelle génération de Contrats Bourgs-Centres Occitanie mobilisera l’ensemble des 
opérateurs régionaux pour accompagner les Communes et EPCI dans la définition et la mise en œuvre 
de leur Projet de développement : 

- ARAC : Agence Régionale d’Aménagement et de Construction 
- AREC : Agence Régionale de l’Energie et du climat 
- ARB : Agence Régionale de la Biodiversité 
- ARIS : Agence Régionale pour les Investissements Stratégiques 
- AD’OCC : Agence de Développement Occitanie 
- AGEPY : Agence des Pyrénées 

 
- FOCCAL : Foncière Régionale pour le Commerce de proximité 
- La Foncière Agricole d’Occitanie  

 

L’Agence Régionale Energie Climat 
 

A.R.E.C 
 

L’AREC est l’outil de la Région Occitanie pour les projets territoriaux de transition écologique et climatique, qui a pour 
vocation d’accompagner les porteurs de projets (publics et privés), de la réflexion jusqu’à la mise en œuvre et l’exploitation 
des projets, avec la mise à disposition de compétences et d’investissement sur l’ensemble de la chaîne de valeur de la 
transition énergétique. 
Elle s’attache à proposer des solutions adaptées, qui favorisent l’appropriation de chaque projet et leur gouvernance pour 
faire de la transition énergétique un levier de dynamique et de développement pour les territoires. 

L’AREC s’inscrit dans le cadre de la trajectoire « Région Energie POSitive » qui a pour objectifs de : 

- réduire de moitié la consommation d'énergie régionale par la sobriété et l’efficacité énergétiques, 
- multiplier par trois la production d’énergies renouvelables en Occitanie. 

 

 
L’Agence régionale d’Aménagement et de Construction  

A.R.A.C 

En qualité d’outil et d’acteur économique au service du développement des territoires, l’ARAC propose des interventions 
dans les domaines de l’ingénierie, de l’aménagement et du renouvellement urbain, de la construction, et des super 
structures ainsi que dans l’immobilier. Sur le volet immobilier, l’ARAC intervient aussi bien en promoteur qu’un investisseur 
puisqu’elle s’est dotée de filiales dont la vocation est de porter des actifs immobiliers.  

Pour transformer les idées en projets réalisables, l’agence dispose d’une équipe pluridisciplinaire d’environ 110  
collaborateurs, intervenant sur l’ensemble des territoires régionaux.  

De plus, s’agissant des programmes Bourg Centre, l’ARAC s’est doté de la Foncière Occitanie Centralité Commerce 
Artisanat Local (FOCCAL) qui intervient sur le volet commercial.  

Pour plus d’informations, et prise de contact : www.arac-occitanie.fr ou contact@arac-occitanie.fr 

 

L’Agence Régionale de la Biodiversité  
 

A.R.B 
 

L’A.R.B. constitue un outil opérationnel de mise en œuvre de la stratégie régionale pour la biodiversité, intervenant dans le 
domaine des milieux terrestres, des milieux aquatiques continentaux et des milieux marins. 
 
Dans ce contexte, trois missions sont confiées à l’Agence Régionale de la Biodiversité : 
 

 La valorisation de la connaissance sur la biodiversité du territoire régional et la mobilisation citoyenne : création 
et animation de l’Observatoire Régional de la Biodiversité Occitanie ainsi que le développement et la diffusion de 
supports de communication pour permettre une meilleure appropriation des enjeux de la biodiversité par le grand 
public et les élus. 

 La mise en réseau des acteurs de la biodiversité à l’échelle régionale : création et pilotage du réseau régional des 
gestionnaires d’espaces naturels d’Occitanie ainsi que le forum régional des acteurs de l’ARB. 

 L’accompagnement des porteurs de projet : accompagnement des porteurs de projets pour favoriser l’intégration 
de la biodiversité dans les pratiques socio-professionnelles et permettre la réalisation d’actions concrètes avec : 
la production d’outils tels que des guides, fiches pratiques / l’organisation de sessions de sensibilisation et la 
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coordination régionale pour une offre de formation sur la biodiversité / l’appui et le conseil aux porteurs de projets 
en particulier les collectivités (élus et agents), les aménageurs, les professionnels du monde agricole et les 
entreprises. 

 
Pour plus d’informations, et prise de contact : www.arb-occitanie.fr ou contact@arb-occitanie.fr 

 
L’Agence du Développement économique de la Région Occitanie/Pyrénées Méditerranée  

 
AD’OCC 

 
L’Agence de développement économique de la Région Occitanie/Pyrénées Méditerranée, AD’OCC, est le bras armé de la 
Région pour la mise en œuvre de sa politique de développement économique, d’innovation et de soutien à l’emploi dans 
les territoires d’Occitanie.  
 
Grâce à son ancrage local sur 19 sites dans les 13 départements de la région, AD’OCC accompagne les entreprises de la 
région Occitanie à chaque étape de leur vie. Elle accompagne en proximité les entreprises régionales de toutes tailles, de 
l’artisanat aux grands groupes, dans l’élaboration de leurs dossiers de financement auprès de la Région et de l’Etat. 
 
Les antennes de l’Agence s’appuient notamment sur une vingtaine de dispositifs de la Région destinés à répondre à 
l’ensemble des problématiques rencontrées par l’entreprise : investissements productifs, recherche de fonciers ou bâtis et 
investissement immobilier, recours à de l’expertise, dépenses d’internationalisation, problématiques de formation ou de 
ressources humaines, etc… 
L’expertise d’AD’OCC peut également être mobilisée pour les opérations relatives aux infrastructures économiques tels 
que les hôtels d’entreprises, pépinières, ZAE, ou tiers-lieux,…  
 
L’agence travaille avec les 162 EPCI d’Occitanie et les conseille en amont de leurs projets jusqu’à l’élaboration d’un dossier 
de demande d’aide adressé à la Région. L’accompagnement porte notamment sur le calibrage des projets au vu du marché 
et de la demande des entreprises, et il est aussi enrichi par la mise en relation des collectivités avec d’autres territoires 
ayant des problématiques similaires (échanges d’expériences). 
 
Pour plus d’informations, et prise de contact, cliquer sur le lien : www.agence-adocc.com 
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La Foncière Occitanie Centralités Commerce Artisanat Local  
 

FOCCAL  
 
FOCCAL est l’outil de la Région visant à favoriser le maintien ou l’installation du commerce et de l’artisanat de proximité, 
Elle a pour vocation de procéder à l’étude, la mise au point, l’investissement immobilier patrimonial, la réalisation et la 
promotion de tous projets immobiliers destinés notamment au développement des activités commerciales, artisanales et/ou 
de services permettant de renforcer la fonction de centralité des territoires (dont Bourgs Centres Occitanie). 
 
Elle accompagne les territoires notamment dans l’acquisition, le portage foncier et immobilier, aux travaux et à la remise 
sur le marché à des prix soutenables par les acteurs locaux.  
 
Pour plus d’informations, et prise de contact, cliquer sur le lien : paul.robledo@laregion.fr 

 

 
La Foncière Agricole d’Occitanie  

 
 La Foncière Agricole d’Occitanie est l’outil créé par la Région pour faciliter le renouvellement des générations des 
exploitants agricoles et répondre à l’enjeu majeur de l’accès au foncier.  
 
Sa cible : des projets d’installation, souhaitant développer un projet d’agriculture durable, viable et rentable, et qui ne 
seraient pas accompagnés par les circuits bancaires classiques au vu du montant des investissements nécessaires. 
 
Son objectif : faire du portage foncier pour favoriser l’accès au foncier par un achat différé, limitant l’endettement au 
lancement et permettant ainsi à l’agriculteur de se concentrer sur les besoins de financements du volet économique. 
 
Concrètement, la foncière achètera le terrain à la place d’un agriculteur qui s’installe, et en restera propriétaire pendant une 
durée de portage de 4 à 9 ans maximum. L’agriculteur sera alors locataire pendant la durée de portage, et pourra ainsi se 
concentrer sur les investissements indispensables pour constituer son exploitation. Il achètera son foncier à la fin de la 
durée portage. Les loyers perçus par la foncière ainsi que les cessions permettront de financer de nouveaux projets. 
Suite à une première phase d’expérimentation en 2021, la foncière sera opérationnelle au premier semestre 2022.  
 
Pour plus d’informations, et prise de contact cliquer sur le lien : www.arac-occitanie.fr et contact@arac-occitanie.fr  
et emmanuelle.laganier@arac-occitanie.fr ou stephanie.balsan@laregion.fr  
 

 

 

Article 8 : Gouvernance  

Un Comité de Pilotage « Bourg-Centre » est créé par la Communauté de Communes Causses et Vallée 
de la Dordogne. 

Il est constitué des signataires du présent contrat : 

- les Communes Bourgs-Centres et PVD du territoire de CAUVALDOR 
- la communauté de communes CAUVALDOR,  
- le PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne,…, 
- la Région Occitanie, Méditerranée-Pyrénées 
- le Département du Lot 
- Le CAUE du Lot 
- L’EPFO, 
- La Direction Régionale de la Banque des Territoires 

Et les signataires de la convention ORT multisite de CAUVALDOR élaborée dans le cadre du 
programme Petites Villes de Demain, en particulier les services de l’Etat (représentés par 
Madame la Préfète et la DDT et tout autre service concerné en fonction de l’ordre du jour du 
comité de pilotage). 
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Ce Comité de Pilotage associera également les partenaires à la mise en œuvre du Projet de 
développement et de valorisation de la Commune de Biars-sur-Cère (Chambres consulaires, CAUE, 
EPF Occitanie, Agences d’Urbanisme, Opérateurs régionaux…). 
 
Pour les Communes concernées par le programme « Petites Villes de Demain » porté par l’Etat, une 
gouvernance commune sera recherchée avec le Comité de Pilotage du Contrat Bourg-Centre au nom 
de l’intelligence collective et dans une logique de simplification de l’action publique locale. 
 
L’organisation et le secrétariat permanent du Comité de Pilotage Bourg-Centre sont assurés par la 
Communauté de Communes Causses et Vallée de la Dordogne. 

Il a pour mission :  
- De suivre l’état d’avancement des actions dont les plans de financement seront présentés 

dans le cadre des Programmes Opérationnels annuels du Contrat Territorial Occitanie  
- De mobiliser les compétences requises pour la mise en œuvre du Projet de développement et 

de valorisation, 
- De s’assurer de la bonne appropriation des actions engagées par la population et les acteurs 

socio-économiques locaux concernés. 
 

Ce COPIL se réunira 1 fois/an, en cohérence avec la comitologie mise en place dans le cadre du 
Contrat Territorial associé.  

Article 9 : Durée 

Le présent contrat cadre est conclu pour une période débutant à la date de son approbation par la 
Région et se terminant au 31 décembre 2028.  
 
Une clause de revoyure est fixée à mi-parcours du présent contrat à compter de son approbation par 
la Région et au plus tard à la fin du second semestre de l’année 2024 afin de procéder à un premier 
bilan des actions engagées et, le cas échéant, de procéder à la réorientation / évolution du Programme 
d’actions défini dans le présent contrat. 
        Fait à XXXXXXXXXXX le XXXXXX 
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Le Maire de la Commune de Biars-
sur-Cère, Elie AUTEMAYOUX 

 
 
 
 
 
 
 

Signature 
 

 
Le Président de la Communauté de 
Communes Causses et Vallée de la 
Dordogne, Raphaël DAUBET 
 
 
 
 
 
 

Signature  
 

 
Le Président du P.E.T.R Figeac 
Quercy Vallée de la Dordogne, 
Vincent LABARTHE 
 
 
 
 
 

 
Signature  

 
 
Le Président du Département du 
Lot, Serge RIGAL 
 
 
 
 
 

 
Signature  

 

 
La Directrice de l’Etablissement 
Public Foncier d’Occitanie, Sophie 
LAFENETRE 
 
 
 
 
 

Signature  
 

 
Le-a Présidente du Conseil 
Régional d’Occitanie Pyrénées 
Méditerranée, Carole DELGA 
 
 
 
 
 

Signature  
 

 

AR Prefecture

046-200066371-20231106-CC_2023_165-DE
Reçu le 10/11/2023



 

         48 
 

Annexe 1 : LES FICHES ACTIONS  

Axe 1 Fiche action 1.1. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Développer l’accessibilité, la mobilité et les 
connexions 

Titre de l’action :   

Développement des mobilités douces 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

Le centre-bourg de Biars-sur-Cère soutient des flux importants. La mobilité douce est marginalisée dans l’espace 
public et doit être améliorée. 

Objectifs stratégiques  

La commune développe des corridors de mobilités douces afin de relier les différents pôles d’équipements et de 
services. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 1.1.1. : Sécurisation des 
Fromentals de Carlat 

 
Descriptif : Le chemin piéton des Fromentals de 
Carlat relie la piscine communautaire de Biars-sur-
Cère aux allées Pierre Loti, voie longeant la Cère. Un 
mur de soutènement entre ce chemin et les 
parcelles résidentielles adjacentes est actuellement 
en mauvais état. Afin de garantir la sécurité du 
chemin et des habitations voisines, il est nécessaire 
de rénover ce mur de soutènement. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Biars-sur-Cère 

 
Coût estimatif : 151 618 € HT 
 
Calendrier prévisionnel :  

 2022 études                         □ 2025 

 2023 : travaux                        □ 2026 

□ 2024 :                        □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier :  
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Projet 1.1.2. : Aménagement des voies 
douces 

 
Descriptif : Plusieurs axes ont été désignés comme 
stratégiques pour développer les mobilités douces 
sur la commune. Il s’agit notamment de rejoindre les 
différentes zones résidentielles avec les pôles 
d’équipements et de services. L’intégration des 
mobilités avec les communes voisines et avec la voie 
verte départementale est aussi en réflexion. Un plan 
en plusieurs tranches prévoit d’améliorer les 
infrastructures dédiées aux mobilités douces sur les 
axes principaux. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Biars-sur-Cère 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                          2026 études 

□ 2024                          2027-2028 réalisation 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier :  

 

Projet 1.1.3. : Aménagement des bords 
de Cère 

 
Descriptif : La commune de Biars-sur-Cère souhaite 
apporter des aménagements légers aux bords de 
Cère, à faible impact environnemental, afin 
d’améliorer l’expérience de tourisme et de loisir en 
bord de rivière. Des aménagements de pique-nique 
sont prévus, ainsi qu’une solution de passage sur la 
Cère, jusqu’aux îles en son centre. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 6  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Biars-sur-Cère 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                          2026 études 

□ 2024                          2027-2028 réalisation 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : CAUE 46 
Partenariat financier :  
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Axe 2 Fiche action 2.1. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace 
public et le patrimoine 

Titre de l’action :   

Requalification des espaces publics 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

Les espaces publics sont en partie inadaptés aux usages actuels de la population et doivent faire l’objet 
d’améliorations. 

Objectifs stratégiques  

La requalification d’espaces publics clés permet de renforcer la centralité biarnaise et d’offrir des espaces de qualité 
à la population. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 2.1.1. : Réaménagement de la 
place de la mairie - construction d'une halle 

 
Descriptif : Il s’agit de réaménager la place de la 
Mairie afin de lui donner un vecteur d’attraction, au-
delà de ses atouts d’agréments paysagers. C’est pour 
cela que la place sera repensée et qu’une halle doit 
être construite, afin d’accueillir des manifestations 
publiques et ancrer la place dans la vie de la 
centralité. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 3  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Biars-sur-Cère 

 
Coût estimatif : à déterminer  
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                          2025 travaux 

□ 2023                         □ 2026 

 2024 étude              □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier :  
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Projet 2.1.2. : Requalification de l’entrée 
du stade 

 
Descriptif : L’entrée du stade donne accès à 
plusieurs équipements sportifs majeurs du bassin de 
vie de Biars-sur-Cère. Actuellement constituée de 
voirie et de stationnement, il convient de repenser 
son aménagement afin d’intégrer au mieux ce pôle 
sportif au reste de la centralité biarnaise, 
notamment au pôle commerçant adjacent. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 3  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Biars-sur-Cère 

 
Coût estimatif : à déterminer  
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                          2026 

□ 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : CAUE 46 
Partenariat financier :  
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Axe 2 Fiche action 2.2. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace 
public et le patrimoine 

Titre de l’action :   

Confort et accessibilité des espaces publics 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

Les espaces publics sont en partie inadaptés aux usages actuels de la population et doivent faire l’objet 
d’améliorations. 

Objectifs stratégiques  

L’accessibilité est un axe prioritaire de la stratégie d’amélioration de l’espace public et nécessite des actions 
spécifiques. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 2.2.1. : Etude d'aménagement sur 
les espaces publics 

 
Descriptif : La commune de Biars-sur-Cère souhaite 
mener une étude sur l’aménagement de ses espaces 
publics majeurs. Il s’agit de déterminer des solutions 
d’aménagement afin de répondre aux nombreux 
enjeux liés aux espaces publics. Une réflexion 
approfondie sur ces espaces doit permettre de 
définir des approches paysagères et urbanistiques à 
ces enjeux, ainsi qu’un plan d’action priorisé pour la 
commune. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Biars-sur-Cère 

 
Coût estimatif : 50 000 € HT 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                          2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier :  
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Axe 3 Fiche action 3.1. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace 
public et le patrimoine 

Titre de l’action :   

Amélioration des équipements et services publics 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

Le centre-bourg de Biars-sur-Cère comporte de nombreux équipements publics. Ces équipements sont souvent 
dégradés ou ont besoin de mises à niveau pour permettre un service adapté aux besoins de la population. 

Objectifs stratégiques  

Afin de garantir les services à la population, les équipements publics font l’objet de travaux d’amélioration. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 3.1.1. : Rénovation-extension de 
la piscine 

 
Descriptif : La piscine intercommunale de Biars-sur-
Cère doit faire l’objet de travaux de rénovation, 
visant à en faire un bassin nordique, permettant 
d’élargir la période d’ouverture au public. En outre, 
une extension de ses bâtiments et de son aire de 
stationnement sont prévues afin de mieux accueillir 
le public. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 5  

 
Maître d’ouvrage : CC Cauvaldor 

 
Coût estimatif : 2 495 733 € HT 
 
Calendrier prévisionnel :  

 2022  travaux         □ 2025 

 2023  travaux         □ 2026 

□ 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : Etat, Conseil Régional, Conseil 
Départemental 
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Projet 3.1.2. : Rénovation énergétique 
de l'école primaire 

 
Descriptif : La toiture de l’école élémentaire de 
Biars-sur-Cère doit faire l’objet de travaux de 
rénovation qui s’accompagneront de travaux 
d’isolation thermique qui visent à améliorer la 
performance énergétique du bâtiment. En raison de 
l’ampleur des travaux et des contraintes du temps 
scolaire, ces travaux seront réalisés en plusieurs 
tranches durant les vacances d’été. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2.  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Biars-sur-Cère 

 
Coût estimatif : 249 606 € HT 
 
Calendrier prévisionnel : 
 2022                          2025 

 2023                         □ 2026 

 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : Région possible  
 

 

 

Projet 3.1.3. : Rénovation énergétique 
de l'école maternelle 

 
Descriptif : L’école maternelle de Biars-sur-Cère doit 
subir des travaux visant à améliorer la performance 
énergétique du bâtiment. Cela, afin d’améliorer le 
confort des enfants et des employés, ainsi que 
l’efficience du bâtiment. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Biars-sur-Cère 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

 2023   étude            □ 2026 

 2024   travaux         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : Région possible 
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Projet 3.1.4. : Rénovation du centre 
socio-culturel Robert Doisneau 

 
Descriptif : Le centre socio-culturel Robert Doisneau 
est un équipement majeur du territoire et central 
dans la commune de Biars-sur-Cère. Il apporte de 
nombreux services à la population et participe à faire 
vivre la culture et les arts sur la commune. Le 
bâtiment actuel est cependant exigu et vétuste, ce 
qui fait apparaître le besoin d’une rénovation 
profonde. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 5  

 
Maître d’ouvrage : CC Cauvaldor 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                          2026 étude 

□ 2024                          2027-2028 travaux 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : ADEFPAT 
Partenariat financier :  

 

 
 

Projet 3.1.5. : Rénovation du COSEC 
 

Descriptif : Le COSEC est un gymnase multisports 
communautaire vétuste et en mauvais état, il doit 
être réhabilité afin de fournir le confort nécessaire 
au bon déroulement des activités sportives. Une 
amélioration énergétique est aussi nécessaire afin 
de rendre le bâtiment plus efficient. Une première 
phase concernant des travaux de toiture a été 
réalisée en 2022. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 5  

 
Maître d’ouvrage : CC Cauvaldor 

 
Coût estimatif :  
 
Calendrier prévisionnel :  

 2022 : travaux toiture            □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : Région possible sport 
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Projet 3.1.6. : Rénovation de la salle 
polyvalente 

 
Descriptif : La salle polyvalente municipale de Biars-
sur-Cère est un équipement majeur de la vie 
associative locale. Relativement vétuste, elle doit 
bénéficier de travaux de réhabilitation et 
d’amélioration énergétique afin de pouvoir 
continuer à remplir ses multiples usages auprès de la 
population. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 5  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Biars-sur-Cère 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel : 

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                          2026 

□ 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : région possible  
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Axe 3 Fiche action 3.2. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace 
public et le patrimoine 

Titre de l’action :   

Développement des services de proximité 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

Le centre-bourg de Biars-sur-Cère concentre de nombreux services et est un pôle pour tout son bassin de vie. 

Objectifs stratégiques  

Le développement des services à la population permet de conforter le rôle de Biars-sur-Cère comme bourg 
structurant de son bassin de vie. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 3.2.1. : Construction d’une gendarmerie 
 

Descriptif : Construction d’une gendarmerie 
contenant un poste équipé de bureaux, cellules, etc. 
et de sept logements familiaux en caserne pour les 
gendarmes et leurs familles. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 5  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Biars-sur-Cère 

 
Coût estimatif : 3 143 560 € 
 
Calendrier prévisionnel : 

□ 2022                         □ 2025 

  2023  étude           □ 2026 

  2024                        □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : Etat 
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Projet 3.2.2. : Construction d’une école de 
danse 

 
Descriptif : Un porteur de projet privé, professionnel 
de l’enseignement de la danse, souhaite construire 
et faire vivre une école de danse à Biars-sur-Cère. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 5  

 
Maître d’ouvrage : Privée 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel : 

□ 2022                         □ 2025 

□  2023                       □ 2026 

□ 2024                          2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : 

 
 

Projet 3.2.3. : Construction d’un terrain de 
Pump-Track 

 
Descriptif : La commune de Biars-sur-Cère fait 
construire un terrain de Pump-Track, c’est-à-dire des 
pistes de bosses pour vélos et trottinettes. Les pistes 
seront en accès libre et pourront être utilisées aussi 
bien par des scolaires que par des particuliers 
amateurs de la pratique du vélo de bosses. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 5  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Biars-sur-Cère 

 
Coût estimatif : 93 450 € 
 
Calendrier prévisionnel : 

 2022                         □ 2025 

□  2023                       □ 2026 

□ 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : Agence Nationale du Sport 
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Projet 3.2.4. : Amélioration des aires de jeux 
 

Descriptif : L’aire de jeux située en face de l’école est 
hautement fréquentée par les enfants du groupe 
scolaire voisin. Cet équipement doit en conséquence 
subir des améliorations visant à le sécuriser vis-à-vis 
de la circulation automobile – importante dans ce 
secteur – du stationnement sauvage et des 
intrusions de véhicules à deux roues. Ainsi, il est 
prévu de clôturer cette aire de jeux, en laissant la 
place au cheminement piéton adjacent et en 
prévoyant deux entrées pour les utilisateurs. Outre 
cet aménagement des abords de l’équipements, des 
nouveaux jeux seront installés, afin de remplacer 
ceux endommagés ou vieillissants. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 5  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Biars-sur-Cère 

 
Coût estimatif : 95 026 € 
 
Calendrier prévisionnel : 

 2022                         □ 2025 

□  2023                       □ 2026 

□ 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier :  
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Axe 4 Fiche action 4.1. 
Intitulé de l’axe stratégique 

De la réhabilitation à la restructuration : vers une 
offre attractive de l’habitat en centre-ville 

Titre de l’action :   

Développement de l'habitat en centre-bourg 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

L’habitat en centre-bourg souffre d’une vétusté importante et d’un manque de certaines typologies de logements ne 
permettant pas d’offrir un habitat à toutes les catégories de la population. 

Objectifs stratégiques  

Le développement de l’habitat par réhabilitation et construction en dent creuse permet de renforcer le rôle 
résidentiel du bourg de Biars-sur-Cère et augmente la proximité de la population aux services et équipements. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 4.1.1. : Construction d’un lotissement 
résidentiel dans le secteur Carlat 

 
Descriptif : La commune de Biars-sur-Cère souhaite 
urbaniser le secteur Carlat en construisant un 
lotissement. Il s’agit de bâtir de l’habitat dans une 
dent creuse, en définissant des critères de 
construction et en laissant une place importante aux 
espaces publics et naturels. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Biars-sur-Cère 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel : 

□ 2022                                    2025   travaux 

  2023      étude                 □ 2026 

 2024        étude                □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier :  
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Projet 4.1.2. : Action incitative en faveur de 
l’amélioration de l’habitat privé 

 
Descriptif : La communauté de communes 
Cauvaldor engage une OPAH sur le bourg de Biars-
sur-Cère. La commune apporte son aide via des aides 
ciblées aux travaux, suivant les priorités identifiées 
lors de l’étude pré-opérationnelle. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Biars-sur-Cère 

 
Coût estimatif : 50 000 € 
 
Calendrier prévisionnel : 

□ 2022                                    2025   

□  2023                                  2026 
 2024                                   2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : CC Cauvaldor 
Partenariat financier : CC Cauvaldor, Anah, 
Département du Lot 
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Annexe 2 : Programme d’action 2022-2024 

 

PROGRAMME PLURIANNUEL D’ACTIONS 
Contrat Entrant de 2nde génération Objectif territorial 

du Pacte Vert  2022 2023 2024 

AXE STRATEGIQUE 1  Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions 

Développement des 
mobilités douces 

Sécurisation des Fromentals de Carlat    1 
Voies douces    1 
Aménagement des bords de Cère    6 

AXE STRATEGIQUE 2 Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et 
le patrimoine 

Requalification des 
espaces publics 

Réaménagement de la place de la mairie - 
construction d'une halle    3 

Confort et accessibilité 
des espaces publics Etude d'aménagement sur les espaces publics    1 

AXE STRATEGIQUE 3 Fournir l’accès aux équipements et services publics  

Amélioration des 
équipements et services 

publics 

Rénovation-extension de la piscine    5 

Rénovation énergétique de l'école primaire    2 
Rénovation énergétique de l'école maternelle    2 
Rénovation du centre socio-culturel Robert 
Doisneau    5 

Rénovation du COSEC    5 
Rénovation de la salle polyvalente    5 

AXE STRATEGIQUE 4 De la réhabilitation à la restructuration : vers une offre 
attractive de l’habitat en centre-ville 

Pas d'action prévue sur la période 2022-2024 

 

AR Prefecture

046-200066371-20231106-CC_2023_165-DE
Reçu le 10/11/2023



Annexe 1 : LES FICHES ACTIONS  

Axe 1 Fiche action 1.1. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Développer l’accessibilité, la mobilité et les 
connexions 

Titre de l’action :   

Développement des mobilités douces 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

Le centre-bourg de Biars-sur-Cère soutient des flux importants. La mobilité douce est marginalisée dans l’espace 
public et doit être améliorée. 

Objectifs stratégiques  

La commune développe des corridors de mobilités douces afin de relier les différents pôles d’équipements et de 
services. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 1.1.1. : Sécurisation des 
Fromentals de Carlat 

 
Descriptif : Le chemin piéton des Fromentals de 
Carlat relie la piscine communautaire de Biars-sur-
Cère aux allées Pierre Loti, voie longeant la Cère. Un 
mur de soutènement entre ce chemin et les 
parcelles résidentielles adjacentes est actuellement 
en mauvais état. Afin de garantir la sécurité du 
chemin et des habitations voisines, il est nécessaire 
de rénover ce mur de soutènement. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Biars-sur-Cère 

 
Coût estimatif : 151 618 € HT 
 
Calendrier prévisionnel :  

 2022 études                         □ 2025 

 2023 : travaux                        □ 2026 

□ 2024 :                        □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier :  
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Projet 1.1.2. : Aménagement des voies 
douces 

 
Descriptif : Plusieurs axes ont été désignés comme 
stratégiques pour développer les mobilités douces 
sur la commune. Il s’agit notamment de rejoindre les 
différentes zones résidentielles avec les pôles 
d’équipements et de services. L’intégration des 
mobilités avec les communes voisines et avec la voie 
verte départementale est aussi en réflexion. Un plan 
en plusieurs tranches prévoit d’améliorer les 
infrastructures dédiées aux mobilités douces sur les 
axes principaux. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Biars-sur-Cère 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                          2026 études 

□ 2024                          2027-2028 réalisation 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier :  
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Projet 1.1.3. : Aménagement des bords 
de Cère 

 
Descriptif : La commune de Biars-sur-Cère souhaite 
apporter des aménagements légers aux bords de 
Cère, à faible impact environnemental, afin 
d’améliorer l’expérience de tourisme et de loisir en 
bord de rivière. Des aménagements de pique-nique 
sont prévus, ainsi qu’une solution de passage sur la 
Cère, jusqu’aux îles en son centre. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 6  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Biars-sur-Cère 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                          2026 études 

□ 2024                          2027-2028 réalisation 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : CAUE 46 
Partenariat financier :  
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Axe 2 Fiche action 2.1. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace 
public et le patrimoine 

Titre de l’action :   

Requalification des espaces publics 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

Les espaces publics sont en partie inadaptés aux usages actuels de la population et doivent faire l’objet 
d’améliorations. 

Objectifs stratégiques  

La requalification d’espaces publics clés permet de renforcer la centralité biarnaise et d’offrir des espaces de qualité 
à la population. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 2.1.1. : Réaménagement de la 
place de la mairie - construction d'une halle 

 
Descriptif : Il s’agit de réaménager la place de la 
Mairie afin de lui donner un vecteur d’attraction, au-
delà de ses atouts d’agréments paysagers. C’est pour 
cela que la place sera repensée et qu’une halle doit 
être construite, afin d’accueillir des manifestations 
publiques et ancrer la place dans la vie de la 
centralité. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 3  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Biars-sur-Cère 

 
Coût estimatif : à déterminer  
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                          2025 travaux 

□ 2023                         □ 2026 

 2024 étude              □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier :  
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Projet 2.1.2. : Requalification de l’entrée 
du stade 

 
Descriptif : L’entrée du stade donne accès à 
plusieurs équipements sportifs majeurs du bassin de 
vie de Biars-sur-Cère. Actuellement constituée de 
voirie et de stationnement, il convient de repenser 
son aménagement afin d’intégrer au mieux ce pôle 
sportif au reste de la centralité biarnaise, 
notamment au pôle commerçant adjacent. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 3  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Biars-sur-Cère 

 
Coût estimatif : à déterminer  
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                          2026 

□ 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : CAUE 46 
Partenariat financier :  
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Axe 2 Fiche action 2.2. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace 
public et le patrimoine 

Titre de l’action :   

Confort et accessibilité des espaces publics 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

Les espaces publics sont en partie inadaptés aux usages actuels de la population et doivent faire l’objet 
d’améliorations. 

Objectifs stratégiques  

L’accessibilité est un axe prioritaire de la stratégie d’amélioration de l’espace public et nécessite des actions 
spécifiques. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 2.2.1. : Etude d'aménagement sur 
les espaces publics 

 
Descriptif : La commune de Biars-sur-Cère souhaite 
mener une étude sur l’aménagement de ses espaces 
publics majeurs. Il s’agit de déterminer des solutions 
d’aménagement afin de répondre aux nombreux 
enjeux liés aux espaces publics. Une réflexion 
approfondie sur ces espaces doit permettre de 
définir des approches paysagères et urbanistiques à 
ces enjeux, ainsi qu’un plan d’action priorisé pour la 
commune. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Biars-sur-Cère 

 
Coût estimatif : 50 000 € HT 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                          2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier :  
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Axe 3 Fiche action 3.1. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace 
public et le patrimoine 

Titre de l’action :   

Amélioration des équipements et services publics 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

Le centre-bourg de Biars-sur-Cère comporte de nombreux équipements publics. Ces équipements sont souvent 
dégradés ou ont besoin de mises à niveau pour permettre un service adapté aux besoins de la population. 

Objectifs stratégiques  

Afin de garantir les services à la population, les équipements publics font l’objet de travaux d’amélioration. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 3.1.1. : Rénovation-extension de 
la piscine 

 
Descriptif : La piscine intercommunale de Biars-sur-
Cère doit faire l’objet de travaux de rénovation, 
visant à en faire un bassin nordique, permettant 
d’élargir la période d’ouverture au public. En outre, 
une extension de ses bâtiments et de son aire de 
stationnement sont prévues afin de mieux accueillir 
le public. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 5  

 
Maître d’ouvrage : CC Cauvaldor 

 
Coût estimatif : 2 495 733 € HT 
 
Calendrier prévisionnel :  

 2022  travaux         □ 2025 

 2023  travaux         □ 2026 

□ 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : Etat, Conseil Régional, Conseil 
Départemental 
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Projet 3.1.2. : Rénovation énergétique 
de l'école primaire 

 
Descriptif : La toiture de l’école élémentaire de 
Biars-sur-Cère doit faire l’objet de travaux de 
rénovation qui s’accompagneront de travaux 
d’isolation thermique qui visent à améliorer la 
performance énergétique du bâtiment. En raison de 
l’ampleur des travaux et des contraintes du temps 
scolaire, ces travaux seront réalisés en plusieurs 
tranches durant les vacances d’été. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2.  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Biars-sur-Cère 

 
Coût estimatif : 249 606 € HT 
 
Calendrier prévisionnel : 
 2022                          2025 

 2023                         □ 2026 

 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : Région possible  
 

 

 

Projet 3.1.3. : Rénovation énergétique 
de l'école maternelle 

 
Descriptif : L’école maternelle de Biars-sur-Cère doit 
subir des travaux visant à améliorer la performance 
énergétique du bâtiment. Cela, afin d’améliorer le 
confort des enfants et des employés, ainsi que 
l’efficience du bâtiment. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Biars-sur-Cère 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

 2023   étude            □ 2026 

 2024   travaux         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : Région possible 
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Projet 3.1.4. : Rénovation du centre 
socio-culturel Robert Doisneau 

 
Descriptif : Le centre socio-culturel Robert Doisneau 
est un équipement majeur du territoire et central 
dans la commune de Biars-sur-Cère. Il apporte de 
nombreux services à la population et participe à faire 
vivre la culture et les arts sur la commune. Le 
bâtiment actuel est cependant exigu et vétuste, ce 
qui fait apparaître le besoin d’une rénovation 
profonde. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 5  

 
Maître d’ouvrage : CC Cauvaldor 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                          2026 étude 

□ 2024                          2027-2028 travaux 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : ADEFPAT 
Partenariat financier :  

 

 
 

Projet 3.1.5. : Rénovation du COSEC 
 

Descriptif : Le COSEC est un gymnase multisports 
communautaire vétuste et en mauvais état, il doit 
être réhabilité afin de fournir le confort nécessaire 
au bon déroulement des activités sportives. Une 
amélioration énergétique est aussi nécessaire afin 
de rendre le bâtiment plus efficient. Une première 
phase concernant des travaux de toiture a été 
réalisée en 2022. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 5  

 
Maître d’ouvrage : CC Cauvaldor 

 
Coût estimatif :  
 
Calendrier prévisionnel :  

 2022 : travaux toiture            □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
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Partenariat financier : Région possible sport 

Projet 3.1.6. : Rénovation de la salle 
polyvalente 

 
Descriptif : La salle polyvalente municipale de Biars-
sur-Cère est un équipement majeur de la vie 
associative locale. Relativement vétuste, elle doit 
bénéficier de travaux de réhabilitation et 
d’amélioration énergétique afin de pouvoir 
continuer à remplir ses multiples usages auprès de la 
population. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 5  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Biars-sur-Cère 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel : 

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                          2026 

□ 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : région possible  
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Axe 3 Fiche action 3.2. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace 
public et le patrimoine 

Titre de l’action :   

Développement des services de proximité 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

Le centre-bourg de Biars-sur-Cère concentre de nombreux services et est un pôle pour tout son bassin de vie. 

Objectifs stratégiques  

Le développement des services à la population permet de conforter le rôle de Biars-sur-Cère comme bourg 
structurant de son bassin de vie. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 3.2.1. : Construction d’une gendarmerie 
 

Descriptif : Construction d’une gendarmerie 
contenant un poste équipé de bureaux, cellules, etc. 
et de sept logements familiaux en caserne pour les 
gendarmes et leurs familles. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 5  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Biars-sur-Cère 

 
Coût estimatif : 3 143 560 € 
 
Calendrier prévisionnel : 

□ 2022                         □ 2025 

  2023  étude           □ 2026 

  2024                        □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : Etat 
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Projet 3.2.2. : Construction d’une école de 
danse 

 
Descriptif : Un porteur de projet privé, professionnel 
de l’enseignement de la danse, souhaite construire 
et faire vivre une école de danse à Biars-sur-Cère. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 5  

 
Maître d’ouvrage : Privée 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel : 

□ 2022                         □ 2025 

□  2023                       □ 2026 

□ 2024                          2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : 

 
 

Projet 3.2.3. : Construction d’un terrain de 
Pump-Track 

 
Descriptif : La commune de Biars-sur-Cère fait 
construire un terrain de Pump-Track, c’est-à-dire des 
pistes de bosses pour vélos et trottinettes. Les pistes 
seront en accès libre et pourront être utilisées aussi 
bien par des scolaires que par des particuliers 
amateurs de la pratique du vélo de bosses. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 5  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Biars-sur-Cère 

 
Coût estimatif : 93 450 € 
 
Calendrier prévisionnel : 

 2022                         □ 2025 

□  2023                       □ 2026 

□ 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : Agence Nationale du Sport 
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Projet 3.2.4. : Amélioration des aires de jeux 
 

Descriptif : L’aire de jeux située en face de l’école est 
hautement fréquentée par les enfants du groupe 
scolaire voisin. Cet équipement doit en conséquence 
subir des améliorations visant à le sécuriser vis-à-vis 
de la circulation automobile – importante dans ce 
secteur – du stationnement sauvage et des 
intrusions de véhicules à deux roues. Ainsi, il est 
prévu de clôturer cette aire de jeux, en laissant la 
place au cheminement piéton adjacent et en 
prévoyant deux entrées pour les utilisateurs. Outre 
cet aménagement des abords de l’équipements, des 
nouveaux jeux seront installés, afin de remplacer 
ceux endommagés ou vieillissants. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 5  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Biars-sur-Cère 

 
Coût estimatif : 95 026 € 
 
Calendrier prévisionnel : 

 2022                         □ 2025 

□  2023                       □ 2026 

□ 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier :  

 
 

 

  

AR Prefecture

046-200066371-20231106-CC_2023_165-DE
Reçu le 10/11/2023



Axe 4 Fiche action 4.1. 
Intitulé de l’axe stratégique 

De la réhabilitation à la restructuration : vers une 
offre attractive de l’habitat en centre-ville 

Titre de l’action :   

Développement de l'habitat en centre-bourg 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

L’habitat en centre-bourg souffre d’une vétusté importante et d’un manque de certaines typologies de logements ne 
permettant pas d’offrir un habitat à toutes les catégories de la population. 

Objectifs stratégiques  

Le développement de l’habitat par réhabilitation et construction en dent creuse permet de renforcer le rôle 
résidentiel du bourg de Biars-sur-Cère et augmente la proximité de la population aux services et équipements. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 4.1.1. : Construction d’un lotissement 
résidentiel dans le secteur Carlat 

 
Descriptif : La commune de Biars-sur-Cère souhaite 
urbaniser le secteur Carlat en construisant un 
lotissement. Il s’agit de bâtir de l’habitat dans une 
dent creuse, en définissant des critères de 
construction et en laissant une place importante aux 
espaces publics et naturels. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Biars-sur-Cère 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel : 

□ 2022                                    2025   travaux 

  2023      étude                 □ 2026 

 2024        étude                □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier :  
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Projet 4.1.2. : Action incitative en faveur de 
l’amélioration de l’habitat privé 

 
Descriptif : La communauté de communes 
Cauvaldor engage une OPAH sur le bourg de Biars-
sur-Cère. La commune apporte son aide via des aides 
ciblées aux travaux, suivant les priorités identifiées 
lors de l’étude pré-opérationnelle. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Biars-sur-Cère 

 
Coût estimatif : 50 000 € 
 
Calendrier prévisionnel : 

□ 2022                                    2025   

□  2023                                  2026 
 2024                                   2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : CC Cauvaldor 
Partenariat financier : CC Cauvaldor, Anah, 
Département du Lot 
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Annexe 2 : Programme d’action 2022-2024 

 

PROGRAMME PLURIANNUEL D’ACTIONS 
Contrat Entrant de 2nde génération Objectif territorial 

du Pacte Vert  2022 2023 2024 

AXE STRATEGIQUE 1  Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions 

Développement des 
mobilités douces 

Sécurisation des Fromentals de Carlat    1 
Voies douces    1 
Aménagement des bords de Cère    6 

AXE STRATEGIQUE 2 Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public 
et le patrimoine 

Requalification des 
espaces publics 

Réaménagement de la place de la mairie - 
construction d'une halle    3 

Confort et accessibilité 
des espaces publics Etude d'aménagement sur les espaces publics    1 

AXE STRATEGIQUE 3 Fournir l’accès aux équipements et services publics  

Amélioration des 
équipements et services 

publics 

Rénovation-extension de la piscine    5 

Rénovation énergétique de l'école primaire    2 
Rénovation énergétique de l'école maternelle    2 
Rénovation du centre socio-culturel Robert 
Doisneau    5 

Rénovation du COSEC    5 
Rénovation de la salle polyvalente    5 

AXE STRATEGIQUE 4 De la réhabilitation à la restructuration : vers une offre 
attractive de l’habitat en centre-ville 

Pas d'action prévue sur la période 2022-2024 
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BOURG-CENTRE OCCITANIE / PYRENEES-
MEDITERRANEE 

Commune de Bretenoux 

Communauté de Communes Causses et Vallée de la Dordogne 

PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne 

Avenant – Contrat 2ème génération  

2022 / 2028 
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Entre, 

Le Conseil Régional Occitanie / Pyrénées-Méditerranée représenté par Carole DELGA, sa Présidente, 

Le Conseil Départemental du Lot, représenté par Serge RIGAL, son Président, 

Le PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne, représenté par Vincent LABARTHE, son Président, 

La Caisse des Dépôts représenté par Madame Annabelle VIOLLET, Directrice Régionale de la Banque 
des Territoires, 

L’Etablissement Public Foncier d’Occitanie, représenté par Sophie LAFENETRE, sa Directrice 
Générale, 

Le CAUE du Lot représenté par Rémi BRANCO, son Président, 

La Communauté de Communes Causses et Vallée de la Dordogne, représentée par Raphaël DAUBET 
son Président, 

La Commune de Bretenoux, représentée par Pierre MOLES, Maire. 

 
Vu le Code Général des Collectivités Locales, 

Vu les délibérations N°CP/2016-DEC/11.20 et N°CP/2017-MAI/11.11 de la Commission Permanente 
du 16 décembre 2016 et du 19 mai 2017 du Conseil régional Occitanie / Pyrénées-Méditerranée, 
relatives à la mise en œuvre de la politique régionale pour le développement et la valorisation des 
territoires 

Vu la délibération N°2020/AP-NOV/03 de l’Assemblée Plénière du Conseil régional du 19 novembre 
2020, relative au Plan de Transformation et de Développement -Green New Deal- 

Vu la délibération N°2021/AP-MARS/14, de l’Assemblée Plénière du Conseil régional Occitanie du 25 
mars 2021 relative à la mise en œuvre de la deuxième génération des Contrats Territoriaux Occitanie 
pour la période 2021-2022/2027 

Vu la délibération N°2021/AP-MARS/14, de l’Assemblée Plénière du Conseil régional Occitanie du 25 
Mars 2021 du Conseil Régional Occitanie, relative à l’articulation et à la complémentarité avec le 
programme « Petites Villes de Demain » initié par l’Etat 

Vu la délibération N° 2021/AP-DEC/07 de l’Assemblée Plénière du Conseil Régional Occitanie du 16 
décembre 2021, relative aux orientations et principes pour la nouvelle génération de politique 
contractuelle territoriale Occitanie 2022-2028 

Vu la Délibération N°AP/2022-06/10 de l’Assemblée Plénière du Conseil Régional Occitanie du 30 juin 
2022 relative à l’approbation du Contrat de Plan Etat-Région Occitanie (CPER) 2021-2027 et en 
particulier son Volet territorial 

Vu la délibération N° AP/2022-06/08 de l’Assemblée Plénière du Conseil Régional Occitanie du 30 juin 
2022 relative à l’adoption du Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et d’Egalité 
des Territoires (Sraddet) - Occitanie 2040 

Vu le contrat Bourg Centre de la Commune de Bretenoux, approuvé le 19/04/2019, 
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Vu les délibérations n° 2021/AP-MARS/14 du 25 mars 2021 et 2021/AP-DEC/07 du 16 décembre 2021 
de l’Assemblée Plénière du Conseil Régional Occitanie / Pyrénées-Méditerranée, approuvant le Contrat 
Territorial Occitanie du PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne pour la période 2022-2028 

Vu le contrat Bourg Centre de la Commune de Bretenoux, approuvé le 19 avril 2019 

Vu la délibération de la Commune de Bretenoux, le 8 novembre 2023, relative à l’avenant du Contrat 
Bourg-Centre Occitanie 

Vu la délibération du PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne en date du XX/XX/XX 

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes CAUVALDOR en date 
du 6 novembre 2023 

Vu la délibération n° XXX de la Commission Permanente du Conseil Départemental du Lot en date du 
XX/XX/XX, 

Vu la délibération n° XXX de la Commission Permanente du XX décembre 2023 du Conseil Régional 
Occitanie / Pyrénées-Méditerranée, approuvant le présent avenant, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 A noter que chacun des partenaires signataire devra délibérer sur le projet d’avenant définitif.  
Ces délibérations devront être prises (en Conseil Municipal, Conseil Communautaire, Conseil syndical des 

PETR/PAYS/PNR…) :  
APRES la date du COPIL de validation du contrat par l’ensemble des partenaires signataires,  

ET 
AVANT la date de la Commission Permanente du Conseil Régional (date communiquée en fonction du calendrier 

d’élaboration de chaque contrat)   
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Préambule : 

Une politique territoriale renouvelée en déclinaison du Pacte Vert Occitanie 

La politique contractuelle territoriale a pour objectif d’accompagner chaque territoire au regard de sa 
spécificité, pour que chacun d’eux participe aux dynamiques régionales et s’inscrive dans la mise en 
œuvre des transitions et de la transformation de notre modèle de développement, des dynamiques 
impulsées par le PACTE VERT. 

Le rééquilibrage territorial au cœur de l’ambition régionale 
 
Dès 2017, dans le cadre de la nouvelle politique régionale territoriale d’Occitanie, la Région a voulu 
porter une attention particulière aux petites villes et bourgs-centres dans les zones rurales ou péri-
urbaines qui jouent un rôle essentiel de centralité et d’attractivité au sein de leur bassin de vie et 
constituent des points d’ancrage pour le rééquilibrage territorial. En effet, ces dernières doivent pouvoir 
offrir des services de qualité pour répondre aux attentes des populations existantes et nouvelles dans 
les domaines des services aux publics, de la création d’emplois, de l’habitat, de la petite enfance, de 
la santé, de l’accès aux commerces, des équipements culturels, sportifs, de loisirs… 
 
C’est ainsi que près de 450 contrats Bourgs-Centres Occitanie ont été conclus entre 2018 et 2021. 
 
Sur la base de l’expérience acquise lors de la première génération des Contrats Territoriaux Occitanie 
et Contrat Bourgs-Centres Occitanie, lors de ses Assemblées Plénières des 25 mars et 16 décembre 
2021, la Région a adopté les principes d’une politique territoriale 2022-2028 visant à impulser et 
accélérer l'engagement des territoires vers une région plus inclusive et à énergie positive et répondre 
ainsi aux enjeux prioritaires identifiés par le PACTE VERT Occitanie, fondement des politiques 
publiques régionales, qui repose sur trois piliers : 

 La promotion d’un nouveau modèle de développement, sobre et vertueux, porteur de justice 
sociale et territoriale, conciliant excellence et soutenabilité ; 

 Le rééquilibrage territorial ; 
 L’adaptation et la résilience face aux impacts du changement climatique. 

En cohérence avec les priorités d’aménagement portées dans le projet de Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires - SRADDET Occitanie 2040 
et les mesures de transformation définies par le PACTE VERT, la Région souhaite mettre en œuvre 
une nouvelle génération de la politique contractuelle territoriale qui a vocation à traduire, au niveau de 
chaque Territoire de Projet, une ambition collective : faire évoluer notre société vers un modèle plus 
juste et plus durable.  

Dans ce nouveau cadre, la dynamique des Contrats Bourgs-Centres est poursuivie pour la période 
2022-2028.  

Le partenariat qui a été mis en place lors de la précédente génération de Contrats Bourgs-Centres 
Occitanie, notamment avec les services de l’Etat, l’Etablissement Public Foncier Occitanie, les CAUE 
d’Occitanie et tout autre partenaire souhaitant s’associer à la démarche, sera poursuivi et renforcé.  

Article 1 : Objet de l’avenant  

Le présent avenant a pour objet de conforter le Contrat Bourg-Centre de 1ère génération, approuvé le 
19/04/2019 : 

 En prolongeant sa durée de validité pour le porter à échéance du 31 décembre 2028, 
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 En organisant :  
o Dans le cas d’une communauté de communes : entre l’ensemble des communes 

Bourgs-Centres mitoyennes (contrats existants ou à venir), la mutualisation des 
fonctions de centralité et d’attractivité au profit du bassin de vie.  

Sont principalement concernées les communes de : Bretenoux et Biars-sur-Cère. 
 En actualisant si cela s’avère nécessaire les éléments de contexte, les enjeux de 

développement, et les axes stratégiques de la commune, 
 En mettant à jour les actions prioritaires du Programme pluriannuel pour la période 2022-2024 

et en projetant la planification les actions à moyen et long terme sur la période (2022-2028).  

Cet avenant a pour but d’organiser la mise en œuvre du partenariat entre la Région, le Département 
du Lot, la Communauté de Communes CAUVALDOR, le PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne, 
et la Commune de Bretenoux en y associant le CAUE, les services de l’Etat et l’EPF d’Occitanie. 

Il a également pour objectif d’agir pour continuer à soutenir les fonctions de centralité et l’attractivité de 
la commune de Bretenoux, ainsi que la qualité du cadre du vie des habitants, notamment dans les 
domaines suivants :  
 

 la structuration d’une offre de services diversifiée et de qualité ; 
 l’amélioration des conditions d’accès à la santé publique pour tous ; 
 le développement de l’économie et de l’emploi ; 
 la valorisation des spécificités locales. 

 
Il a par ailleurs vocation à s’inscrire en complémentarité avec le programme « Petites Villes de 
Demain » initié et piloté par l’Etat.  
 
Le présent « Avenant Contrat Bourg-Centre Occitanie » doit s’inscrire en cohérence avec le Contrat 
Territorial Occitanie du PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne, dont il est un sous-ensemble. 

Lorsqu’ils concernent des communes Bourgs Centres mitoyennes, les différents contrats Bourgs-
Centres doivent faire l’objet d’une démarche coordonnée, tant en termes de contractualisation (Avenant 
ou nouveau Contrat), que d’approche programmatique (Programme Pluriannuel du Contrat Bourg-
Centre et Programme Opérationnel Annuel du Contrat Territorial Occitanie). 
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Article 2 : Contexte et enjeux 

Le contexte et les enjeux ont peu évolué, hormis l’impact de la COVID qui a ralenti la mise en 
œuvre de projets structurants, ainsi qu’une crise énergétique qui aura un impact non négligeable sur 
les futures capacités d’autofinancements de la Commune et par conséquent du nombre de projets 
pouvant être menés à terme. Certains projets majeurs ont donc été décalés dans le temps. 

 

L’analyse des « Atouts, Faiblesses, Opportunités et Menaces » pour le développement et la 
valorisation du bourg-centre de Bretenoux est à retrouver ci-dessous et synthétise les grands enjeux à 
relever. 

Cadre de vie et environnement 

ATOUTS FAIBLESSES 

- Qualité de vie, environnement propice à la 
pratique du vélo, du trail, de la marche et 
toutes autres activités de plein air (pêche, 
chasse, canoé, escalade, etc.), 

- Tissu associatif actif, comité des fêtes, 
sports, commerçants, culture, etc., 

- Manifestations d’été, bistroquais, brocante, 
expositions diverses, fêtes. 

- Circulation en centre-ville, 
- Population vieillissante, 
- Problèmes d’accessibilité. 

OPPORTUNITES MENACES 

- Projets privés lotissements, 
- Projets privés construction d’appartements 

locatifs, 
- Investissements CAUVALDOR sur les 

équipements sportifs et de petite enfance. 

- Inadaptation des services et espaces 
publics à une population de plus en plus 
âgée. 

 

Services 

ATOUTS FAIBLESSES 

- Services publics de proximité : école, 
collège, lycée à huit kilomètres, service 
d’urgence à huit kilomètres, EHPAD, 
Maisons de soins de suite et réadaptation, 
médecin, sapeurs-pompiers, gendarmerie, 
Poste, gymnase, stade, piscine, MSF, RPE, 
médiathèque, etc. 

- Retard sur le numérique, 
- Fiabilité de l’activité de l’Aéroport Brive 

Vallée de la Dordogne, 
- Moyen de transport pour personnes âgées, 
- Gare SNCF peu desservie. 

OPPORTUNITES MENACES 

- Installation de nouveaux médecins, 
- Construction nouveau collège et de la voirie 

associée, 
- Construction d’une nouvelle gendarmerie, 
- Déploiement du numérique, 
- Développement Aéroport Brive-Vallée de la 

Dordogne, 
- Création d'une crèche intercommunale, 

- Restructuration dans les services publics, 
- Arrêt d’activité des professions médicales, 
- Fermeture des lignes SNCF. 
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Économie 

ATOUTS FAIBLESSES 

- Marché bi-hebdomadaire, 
- Commerces de proximité et artisanats 
- Proximité d’une OZE (2 000 emplois). 
- Activité touristique 

 

- Marge de manœuvre financière limitée pour 
investissements, 

- Assiette fiscale élevée, 
- Manque de commerces enseignes 

nationales. 
OPPORTUNITES MENACES 

- Développement OZE, 
- CAUVALDOR EXPANSION (agence de 

développement économique et touristique 
de CAUVALDOR). 

- Prévision population : +10 % à 10 ans 

- Perte de commerces, 
- Départs d’activités vers les communes 

périphériques. 

 

Tourisme 

ATOUTS FAIBLESSES 

- Centre d’une zone touristique intense avec 
Rocamadour et Padirac en fer de lance, 

- Quelques maisons d’hôtes, gîtes, 
- Appartenance à l’Office de Tourisme Vallée 

de la Dordogne.  
- Commune reconnue « cœur 

emblématique » dans le cadre de Grands 
Sites Occitanie 

- Commune AVAP valant SPR 
- Commune dans la démarche « Cœur de 

village » CAUVALDOR 

- Manque de restauration et d’hôtellerie, 
- Période touristique trop resserrée, 
- Marketing territorial insuffisant.  

OPPORTUNITES MENACES 

- Projet privé construction résidence pour 
séniors. 

- Inadaptation de l’offre d’hébergement, 
 

 

Patrimoine 

ATOUTS FAIBLESSES 

- Bourg-centre avec potentiel architectural et 
camping en bord de rivière, 

- Appartenance Pays d’Art et d’Histoire, 
- Fait partie de l’association des Bastides du 

Lot, 
- Bastide protégée par un SPR. 

- Faible implication des propriétaires dans 
l’amélioration du bâti ancien. 

OPPORTUNITES MENACES 

- OPAH portée sur Cauvaldor avec une 
attention particulière donnée aux centres-

- Habitat ancien en état de dégradation 
avancé 
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bourgs et à l’amélioration de l’habitat ancien 
et du bâti patrimonial, 

- Programme Cœur de Village de 
requalification des espaces publics de la 
Bastide. 

 

Article 3 : La stratégie et le projet de développement et de valorisation  
 
3.1.  Préserver et mettre en valeur la Bastide, son patrimoine bâti et redéfinir 
ses espaces publics 

 

 

Le centre ancien de Bretenoux doit demeurer vivant et accueillant tout en gardant une identité 
authentique et une forte qualité architecturale. 

La trame urbaine, suit le modèle de la Bastide avec des voies et des intersections droites, et les 
espaces publics sont aujourd’hui mixtes avec un fort trafic motorisé. Or cette architecture urbaine ne 
permet pas d’accommoder confortablement tous les modes de déplacements  

 
De même, la proximité des espaces naturels est entravée par des corridors routiers à fort trafic, 

diminuant les potentialités de liaisons piétonnes entre le centre ancien et ces espaces. 
 

- Les abords de la Cère doivent être préservés et rénovés, non seulement pour la qualité 
paysagère mais aussi par le rôle d’abord et d’écrin naturel et paysager vis-à-vis de la Bastide. 
La préservation de la ripisylve des berges est indispensable. 

 
- Le parc Ayroles doit garder sa fonction de rencontre intergénérationnelle au cœur du village. 

Jeux d’enfants, pique-nique, spectacle culturel, musical, etc. 
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- La place des Consuls doit maintenir son rôle de place de marché bi-hebdomadaire mais 
nécessite de toute urgence une rénovation complète sans laquelle cette centralité phare de la 
Bastide perdra partie de sa beauté et de son atout. Ce marché, l’un des plus prisés de la région, 
est un point fort de l’attractivité de Bretenoux et contribue à l’économie agricole par la présence 
de nombreux producteurs locaux. Il devra être repensé, redéployé, lorsque la rénovation de la 
place et de la voirie aura été faite. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

- L’île de la Bourgnatelle, une chance encore mal optimisée. Elle doit devenir un lien majeur de 
promenade familiale, de repos près de la Cère, d’activité sportive (via une mise en valeur des 
équipements déjà présents) et de culture. Il sera obligatoire, pour qu’elle soit cette passerelle 
entre la Bastide et sa proche nature, de revoir entièrement son accessibilité. L’île doit aussi 
devenir une liaison entre les deux rives de la Cère et proposer un cheminement doux et 
paysager de la Bastide à la rive droite de Bretenoux et ses équipements (le futur collège 
notamment). 
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- Les entrées de bourg dont l’aménagement a été amélioré, devront se voir toutes optimisées en 

particulier les entrées de Saint-Céré et Prudhomat. 
 

- La voirie doit respecter les objectifs généraux du SPR et doit faire l’objet d’un plan pluriannuel 
de réfection qualitative, en accord avec l’esprit Bastide. Il sera alors possible de faire évoluer la 
vie, la circulation et le stationnement dans le cœur de village. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rue d’Orlinde et Place des Consuls 

 

Le pari que nous faisons sur cette démarche d’espaces publics et de mise en valeur du 
patrimoine, c’est que les habitants participent aussi à ce développement, à cette valorisation et que 
l’effort des collectivités les incite à mieux entretenir, voire rénover leur façade, mieux fleurir, mieux 
décorer (à Noël par exemple) de façon à ce que toute la population partage et s’approprie ce projet. 

 La mise en place d’un vaste programme de requalification des espaces publics de la 
Bastide de Bretenoux permet de planifier les actions d’amélioration à entreprendre afin de traiter, à 
terme, toute la Bastide. Ce programme, intitulé « Requalification Urbaine », entrepris en partenariat 
avec Cauvaldor, a débuté par la requalification des deux axes principaux de la Bastide, à savoir les 
rues d’Orlinde et Pierre Loti. L’étape suivante concerne l’élément principal de la centralité : la Place des 
Consuls, rénovée en 2022-2023. Les autres voies de la Bastide, ainsi que le boulevard des Tilleuls 
doivent suivre, afin de compléter ce programme d’amélioration des voiries et espaces publics. 

 

3.2.  Renforcer l’attractivité économique du Bourg Centre 
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L’objectif est de redonner envie de fréquenter le bourg-centre, et les deux objectifs précédents 
doivent grandement y contribuer, de même que l’offre de logements, les objectifs habitats du SPR et 
la possibilité donnée de pouvoir construire et réhabiliter au sein de la Bastide et ses abords. 

Consciente de la fragilité de la dynamique commerciale, la municipalité déploie des aides à 
l’association des commerçants, notamment dans la réalisation d’évènements récurrents ou ponctuels 
(marchés, foires, etc.)  

La saisonnalité est assez marquée à Bretenoux. Le développement d’une activité saisonnière 
en lien avec la fréquentation touristique doit être favorisée. 

 Néanmoins, le maintien d’une activité à l’année est primordial pour conserver le rôle de polarité 
de Bretenoux. Le positionnement de ce carrefour majeur du centre de Bretenoux est un atout en partie 
contrarié par la présence de nombreuses zones d’activité de périphérie. Ces zones de forte chalandise 
profitent de ce même positionnement de carrefour, en plus d’un foncier et d’un bâti moins chers et de 
plus d’espace de stationnement. Afin de garder un avantage sur ces zones, le centre ancien de 
Bretenoux doit bénéficier de plusieurs leviers d’attractivité et d’un phénomène de synergie avec les 
services publics et des espaces publics et naturels de qualité. De plus, une amélioration des locaux 
commerciaux est indispensable afin de fournir une offre immobilière de qualité, compétitive face aux 
locaux des zones périphériques. 

Dans cet objectif, il apparaît que le collège d’Orlinde, qui sera inoccupé d’ici 2024, constituera 
une opportunité majeure pour le redéveloppement de l’activité économique dans la centralité 
bretenouvienne. Ce collège sera rétrocédé par le département à la commune qui devra assumer la 
charge de réinventer cet équipement, ses bâtiments et son site. L’espace important à disposition 
permettra de faire cohabiter plusieurs fonctions au sein de cet ensemble, notamment des locaux 
d’activité, bénéficiant d’une localisation privilégiée. Le réinvestissement de ce site doit faire suite à un 
travail de désamiantage des bâtiments, ainsi qu’une étude mise en valeur du site, afin d’y déployer des 
espaces verts et de circulations. 

 

3.3.  Renforcer et diversifier l’offre de logement pour accompagner le 
développement du bourg et le parcours résidentiel ? 

 

La commune de Bretenoux ne dispose malheureusement pas de maîtrise foncière. Il est donc 
nécessaire de favoriser les initiatives privées, notamment via des aides aux travaux contractualisées 
sous la forme d’une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat. 

La centralité bretenouvienne est caractérisée par un habitat mixte, dense dans la Bastide et 
composé de petits pavillons avec jardins dans les zones adjacentes. Ce parc résidentiel permet 
théoriquement de couvrir la majorité de la demande en habitat. Néanmoins, l’aspect qualitatif de ce 
parc pose plusieurs problèmes. En effet, l’habitat est, d’une part, caractérisé par une vétusté 
relativement importante, et d’autre part une répartition typologique déconnecté de la demande actuelle. 
Les logements de la centralité doivent faire l’objet de rénovations afin d’offrir un confort équivalent à 
l’habitat récent de périphérie. En outre, dans la mesure du possible, une refonte des logements, pour 
une orientation vers une plus grande variété des typologies, au profit des petits logements notamment, 
permettrait de pourvoir à toutes les demandes et en particuliers pour accueillir des jeunes actifs. On 
observe depuis 2020 une dynamique de production de logements locatifs de tailles petite à moyenne. 
Cela correspond à un segment de demande peu exploitée. 

La création d’une offre en logement diversifiée sur Bretenoux demande un fort investissement 
dans la réhabilitation de l’habitat ancien, du cœur de Bastide et plus largement sur toute la commune. 
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L’étude pré-opérationnelle d’OPAH, portée par Cauvaldor, doit donner un cadre global à l’amélioration 
de l’habitat dans la centralité et sur toute la commune. En complément, l’investissement des dents 
creuses péricentrales pourra fournir l’offre en habitat neuf.  

La commune projette de rénover des bâtiments communaux actuellement sous-utilisés pour en 
faire des logements communaux. Cela renforcera une offre d’habitat rénové dans le centre de la 
Bastide. Enfin, l’amélioration et l’extension du parc résidentiel doit donc se faire en parallèle de celles 
des équipements publics et des espaces publics, en particulier concernant le stationnement et les 
cheminements doux. 

 

3.4.  Conserver des synergies entre ville et campagne 
 

Malgré un contexte national défavorable, le bassin de vie de Bretenoux a réussi à conserver 
une agriculture locale plutôt dynamique. Aussi la commune travaille à favoriser les circuits courts dans 
ses services communaux et en particulier au collège et à l’EHPAD  

Le marché bi-hebdomadaire privilégie les producteurs locaux.  Et afin d’augmenter son 
attractivité, la place des consuls qui l’accueille, se doit d’être réhabilitée. Calade du 13ème siècle elle 
devra garder son originalité et son histoire tout en améliorant son confort d’accessibilité et de marche.  

La voiture étant encore le moyen de déplacement majeur, des espaces sécurisés pour piétons 
et /ou vélos seront à créer.  

Plusieurs axes seront à étudier, avec pour objectif principal la liaison entre la Bastide et les 
principaux pôles d’équipements actuels et futurs. Le futur collège notamment, actuellement en 
construction, doit faire l’objet d’une liaison spécifique afin de contourner l’axe routier principal que 
constitue la RD 940 (Avenue de la République sur le territoire de Biars-sur-Cère). Il en va de même 
pour la future crèche, ainsi que le gymnase, les commerces de la RD 803 et les équipements de l’île 
de la Bourgnatelle.  

Enfin une réflexion sur la mobilité est en cours au niveau de la communauté de communes pour 
conserver et améliorer cette synergie entre ville et campagne. Cela se manifestera notamment par une 
voie verte départementale qui passera par Bretenoux. Il sera alors pertinent d’interconnecter ce réseau 
à l’échelle du nord du Lot, avec celui des voies douces à l’échelle de la commune et de la centralité. 

 

3.5.  Créer des dynamiques internes autour des pôles, via des services accessibles 
 

La menace du désert médical se profile pour le bourg-centre. La commune a donc anticipé en 
réalisant un film de promotion de Bretenoux, visible sur Facebook. Les efforts en ce sens devront être 
poursuivis. Par ailleurs, la commune réhabilite un espace de bureaux dont elle est propriétaire, afin 
d’en faire des cabinets médicaux. Cette maison médicale permettra de conserver les services médicaux 
dans le centre de Bretenoux. 

Le nouveau collège prévu pour une ouverture en 2023 et le déménagement de la gendarmerie 
(en cours avec Biars-sur-Cère) complèteront cette dynamique. Ce nouveau pôle en cours de création 
va déplacer le point d’équilibre de la polarité.  
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La commune envisage donc l’adaptation de ses espaces publics, de ses infrastructures 
et des interconnexions avec le cœur de bastide. 

L’actuel collège, construit en 1965 à titre provisoire pour une quinzaine d’années, est 
actuellement dans un état de dégradation avancé. Il doit être abandonné dès lors que le futur collège 
sera construit. Il constituera une friche située à un endroit stratégique pour la commune et son bassin 
de vie. En effet, situé au carrefour des RD 940 et 803, à proximité immédiate de la Bastide de 
Bretenoux, ce collège présente une emprise foncière et bâtimentaire très importante.  

Il appartiendra à la commune, une fois ce bien cédé par le Département, de définir l’avenir de 
ce site et de ses bâtiments. La taille du site, ainsi que son emplacement, imposent une programmation 
mixte et ambitieuse. Cela fera l’objet d’une étude approfondie et mobilisera de nombreux partenaires, 
afin de faire émerger au plus vite un pôle de jonction entre la Bastide, le futur collège et son 
pôle d’équipements. 

 

3.6.  Diminuer la consommation énergétique des bâtiments et infrastructures 
publics 

 

Afin d’améliorer la sobriété énergétique de la commune, des travaux d’amélioration énergétique 
des bâtiments publics doivent être entrepris. Des bâtiments très fréquentés, comme le groupe scolaire, 
la mairie ou la Salle Ayroles doivent prioritairement être rénovés afin de diminuer leur consommation.  

Une démarche partenariale avec Territoire d’Energie Lot doit permettre de changer 
progressivement l’éclairage public, autre source importante de consommation énergétique 
potentiellement améliorable. Dans le cadre de l’OPAH sur le territoire de Cauvaldor, un volet de 
rénovation énergétique des logements doit être mis en place. Une communication et une information 
auprès des propriétaires et des habitants doit permettre de faciliter la mise en place d’une dynamique 
d’amélioration globale du parc résidentiel. Ces actions permettront de diminuer la charge financière 
pour la commune et les particuliers, mais aussi d’améliorer le confort des usagers et habitants, 
notamment dans le contexte du changement climatique. 

De ces ambitions de développement et de renforcement de la centralité bretenouvienne découle 
une stratégie de revitalisation qui se développe sur les quatre axes suivants : 

AXE 1 - Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le patrimoine 

AXE 2 - Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions 

AXE 3 - Favoriser un développement économique et commercial équilibré 

AXE 4 - Fournir l’accès aux équipements et services publics 

AXE 5 - De la réhabilitation à la restructuration : vers une offre attractive de l’habitat en centre-
ville 
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Article 4 : Les mesures opérationnelles du Contrat Bourg Centre  

Au sein de chacun des axes stratégiques identifiés par le projet de développement et de valorisation, 
des fiches actions (en Annexe 1) présentent la mise en œuvre opérationnelle du contrat pour la période 
2022 / 2028. 

Les projets prioritaires, découlant de ces fiches actions, pour la période 2022-2024 sont inscrits au sein 
du programme pluriannuel 2022-2024 du contrat Bourg Centre (en Annexe 2). Ces projets ont 
vocation à figurer dans l’un des Programmes Opérationnels annuels du Contrat Territorial Occitanie du 
PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne et à être accompagnés par la Région dans le cadre des 
dispositifs d’intervention régionaux en vigueur.  

Voir fiches actions en annexe 1 et tableau en annexe 2 

Pour la période 2025-2028, les partenaires conviennent d’établir à ce stade, en complément du présent 
contrat bourg-centre, un programme pluriannuel de projet et d’investissement (P.P.P.I.)  qui 
constituera un outil de suivi indicatif et partagé de l’ensemble des projets envisagés sur le territoire pour 
cette période. Un nouveau programme pluriannuel sera établi à mi-parcours par les partenaires pour la 
seconde période du contrat.  

 

Article 5 : Contributions et partenariats 

Article 5-1 : Articulation et complémentarité du Projet de développement et de valorisation avec 
la stratégie de développement :  

 du territoire communautaire de CAUVALDOR  

La communauté de communes porte un certain nombre de documents stratégiques de planification qui 
traduisent les politiques de développement du territoire : 

 Le SCOT a pour objectif majeur de construire un avenir commun équilibré et 
durable, autour des éléments d’identité dont l’environnement, la structuration de l’espace, le 
dynamisme économique et les polarités, le changement climatique. Le projet se structure autour 
de piliers comme la sauvegarde et la mise en valeur des sites et de l’environnement, la poursuite 
du développement urbain et économique, la promotion de nouvelles pratiques de mobilités. 

 Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal tenant lieu de Programme Local de l’Habitat - (PLUi-
H) est un document de planification et d’urbanisme règlementaire qui définit un projet urbain, 
fixe les grandes orientations en matière d'habitat, de déplacements, d'aménagement urbain et 
de services. Il fixe également les règles d’occupation et d’utilisation du sol, c’est-à-dire les zones 
où l’on peut construire et celles que l’on souhaite protéger La loi impose que le PLUi soit 
compatible avec le SCoT, il viendra donc traduire de manière opérationnelle, à l'échelle de la 
parcelle, les orientations du SCoT du Nord du Lot. 
 

 Le PCAET est un outil réglementaire et opérationnel qui vise globalement à atténuer les 
émissions de gaz à effet de serre, mais aussi à adapter le territoire aux impacts des 
changements climatiques : 

 Développement des énergies renouvelables  
 Maitrise de la consommation d'énergie sur tout le territoire 
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 Parce qu’il contribue à la planification des actions de la collectivité dans des domaines 
 très variés comme l’habitat, l’aménagement, la mobilité, l’énergie, etc. 
 Ce qui est planifié doit être cohérent avec les autres actions prévues par d’autres 
 documents réglementaires. Son articulation avec d’autres outils de planification est 
 donc indispensable (ex : le PLUi-H, outil d’urbanisme principal de la communauté de  
 communes, qui vise à imaginer et mettre en oeuvre un projet d’utilisation et 
 d’aménagement de l’espace qui soit le plus adapté possible aux spécificités du 
 territoire) 

 La CTG est une démarche stratégique partenariale qui a pour objectif d’élaborer le projet 
de territoire pour le maintien et le développement des services aux familles, et la mise en 
place de toute action favorable aux allocataires dans leur ensemble. Elle s’appuie sur un 
diagnostic partagé avec les partenaires concernés pour définir les priorités et les moyens 
dans le cadre d’un plan d’actions adapté. 
L’État, le Conseil Départemental du Lot et la Mutualité Sociale Agricole Midi-Pyrénées Nord 
(MSA MPN) se sont associés au travail de diagnostic partagé qui a permis d’élaborer le plan 
d’action. Ce plan décline au niveau communautaire les différents documents cadres élaborés 
au niveau départemental et qui concernent le champ de la convention territoriale globale: 
schéma départemental de services aux familles et d’animation de la vie sociale, schéma 
départemental d’accessibilité aux services publics, stratégie de lutte contre la pauvreté… 

 Les élus du territoire ont décidé de s’engager dans la définition d’une véritable politique de santé 
à l’échelle de Cauvaldor à travers la mise en œuvre du Contrat Local de Santé. Il va permettre 
de participer à la construction de dynamiques territoriales de santé et de définir une politique de 
santé à l’échelle du territoire, en lien avec d’autres démarches pouvant être engagées sur le 
territoire, comme la Communauté Professionnelle Territoriale de Santé. 

 Il s’agit d’une démarche de santé publique, qui part de la réalité locale, basée sur: 

 une stratégie et des objectifs définis en commun, à partir du diagnostic du territoire établi 
de manière partagée, 

 un programme d'actions pluriannuel co-construit pour répondre aux besoins locaux, 
 un suivi de la mise en œuvre et une évaluation des résultats conjoints, 
 la mutualisation des moyens pour répondre à un besoin local de santé. 

 
 du territoire de projet  PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne  

Dans la continuité du Contrat de Ruralité 2017-2020, le PETR est depuis 2022 porteur du Contrat de 
Relance et de Transition Écologique (CRTE), nouveau cadre de dialogue permettant de faire converger 
les priorités de l’État et le projet de territoire Figeac Quercy Vallée de la Dordogne. Il marque la volonté 
partagée d’œuvrer à l’émergence d’un nouveau modèle de développement, résilient sur le plan 
écologique, social, économique et sanitaire. Dans ce cadre-là, le PETR porte également un Contrat 
d’objectifs territorial (COT) en partenariat avec l’ADEME et Cauvaldor pour renforcer la politique 
territoriale de transition écologique et énergétique et déployer un plan d’actions sur 4 ans.  

Le PETR pilote également le Contrat Territorial Occitanie/Pyrénées-Méditerranée 2018-2021 (CTO) 
avec la Région Occitanie. Ce contrat est la rencontre entre la stratégie de développement du PETR et 
les orientations/priorités régionales et départementales. Il a pour but d’organiser la mise en œuvre du 
partenariat entre le territoire du PETR, le Département du Lot et la Région Occitanie. Dans cette 
optique, le PETR travaille en liens étroits et complémentaires avec les 2 communautés de communes, 
Cauvaldor et Grand-Figeac, qui apportent leur soutien technique aux communes du territoire. 
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Le CTO se décline en 2 sous-contrats : le contrat Grand Site Occitanie dont l’objectif est la mise en 
place d’une stratégie de développement touristique et le contrat bourg-centre qui repose sur la définition 
d’un projet transversal de développement et valorisation des bourgs-centres.  

Article 5-2 :  Modalités d’intervention et contributions  

 La communauté de communes CAUVALDOR porte et met à disposition de la commune 
l’ingénierie du programme PVD, intervient pour la requalification urbaine du centre-ville et porte 
des projets communautaires sur le territoire communal (OPAH, Maison France-Services, 
gymnase, piscine, services petite enfance …) 

 Le PETR Figeac-Quercy Vallée de la Dordogne est la structure porteuse des 
contractualisations pluriannuelles intégrées avec les principaux financeurs que sont l’Europe, 
l’Etat et la Région Occitanie.  Sur la base d’un projet de territoire partagé et/ou des expériences 
de développement local menées par les acteurs en milieu rural, cette politique de contrat unique 
permet une meilleure coordination, une meilleure couverture du territoire et un espace de 
négociation avec les interlocuteurs pour une meilleure lisibilité de l’intervention publique. Le 
PETR porte, pour le compte du territoire, l’ensemble des contractualisations suivantes :  

- Groupe d’action locale LEADER : Région Occitanie / Union Européenne  

- Contrat de Relance et de Transition Ecologique ou CRTE 2021 -2026 : Etat  

- Contrat Territorial Occitanie 2018-2021 : Région Occitanie  
 
En tant que partenaire privilégié, le Département est partie prenante dans les contrats passés 
avec l’Etat et la Région.  
 
La maquette financière de la présente convention a vocation à être intégrée à la maquette 
financière annuelle globale relevant des contrats suivants : CRTE, CTO 2022-2028. Les projets 
étant pré-identifiés pour l’ensemble de la convention et des livrets seront repris dans les plans 
pluriannuels d’investissement montés dans le cadre de ces deux mêmes contrats. Les porteurs 
de projets s’engagent à fournir au PETR l’ensemble des informations nécessaires à la bonne 
mise en œuvre de la politique contractuelle territoriale 
 

 L’Établissement Public Foncier d’Occitanie (EPFO) accompagne les collectivités dans la 
mise en œuvre opérationnelle de leur projet par le biais de conventions foncières permettant 
d’accélérer la maîtrise des biens et terrains nécessaires au projet de revitalisation, dans le 
respect de son plan pluriannuel d’intervention. Il sera le partenaire des collectivités d’un point 
de vue technique, administratif et juridique, et s’appuiera sur ses dispositifs d’intervention 
adaptés à l’action en centres anciens. 
L’EPFO appuie la commune de Gramat dans le cadre de la convention pré-opérationnelle mise 
en place à compter de janvier 2023. 
 

 Le CAUE du Lot conseille la commune dans la mise en œuvre de son plan d’actions et à sa 
demande, mobilise ses compétences en architecture, urbanisme et paysage pour accompagner 
ses projets de requalification d’espace public, de mise en valeur du patrimoine, de rénovation 
ou de construction d’équipement public. 
 

 La Caisse des Dépôts, par l’intermédiaire de sa direction de la Banque des Territoires 
apporte un soutien méthodologique en ingénierie, contribue à l’expertise opérationnelle et 
finance par des prêts les projets des collectivités. Pour chaque sollicitation financière (prêt, 
ingénierie, investissement), l'accompagnement de la Caisse des Dépôts sera subordonné aux 
critères d'éligibilité de ses axes d’intervention ainsi qu'à l'accord préalable de ses organes 
décisionnels compétents. 
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Article 5-3 :  Articulation et complémentarité avec le programme « petites Villes de Demain »   

Pour la-commune de Bretenoux, la bonne articulation entre le programme « Petites Villes de Demain 
» et la politique « Bourgs-Centres Occitanie » est essentielle. 

 

Compte tenu des spécificités propres à chacun de ces deux dispositifs, l’Etat et la Région en lien avec 
la Caisse des Dépôts et l’EPF Occitanie, ont souhaité engager par voie de convention, un processus 
de complémentarité et de simplification qui porte notamment sur les points suivants : 

- Capitalisation des études et réflexions d’ores et déjà conduites au titre du dispositif Contrat 
Bourg Centre Occitanie, 

- Elaboration de programmes opérationnels uniques (communs aux Bourgs Centres Occitanie et 
aux Petites Villes de Demain), 

- Gouvernance commune entre Contrats Bourgs Centres Occitanie et Petites Villes de Demain. 
 

Dans ce cadre, la Direction régionale de la Banque des Territoires a délégué à la Région pour la période 
2021-2026, la gestion de crédits relatifs à l’accompagnement d’études thématiques de faisabilité et 
d’expertise économique visant à enrichir les Projets de développement et de valorisation des 
Communes et EPCI concernés. 

 

Article 6 : Articulation et complémentarité du Projet de développement et de valorisation avec 
la stratégie de développement du Département Du Lot et modalités d’intervention et 
contributions du Département du LOT 

Le Département, en qualité de chef de file des solidarités territoriales et délégataire des aides à la 
pierre, mobilisera principalement, dans le cadre du présent contrat, le Fonds d’Aide pour les 
Solidarités Territoriales (FAST) et pourra apporter une participation financière à certains projets, 
soumis à son approbation préalable, dans le cadre de ses règles d’intervention et dans le respect des 
dispositions de la loi NOTRe du 7 août 2015 et de la convention de délégation des aides à la pierre 
2024-2029.  

 

Article 7 : Axes prioritaires et modalités d’intervention de la Région 

L’intervention de la Région sera mise en œuvre via ses dispositifs en vigueur dans les différents 
domaines essentiels à la vitalité et à l’attractivité des Bourgs-Centres Occitanie tels que : 

- la qualification du cadre de vie (patrimoine, aménagements paysagers et valorisation des 
espaces publics et des façades en cœur de ville, la mise en accessibilité et la rénovation 
énergétique des bâtiments publics, la sécurité des biens et des personnes …), 

- le renforcement de l’offre d’habitat (la qualification des logements, la lutte contre la précarité 
énergétique, …), 

- les mobilités du quotidien (Pôles d’échanges Multimodaux, mobilités douces, …), 

- le développement économique et la qualification de l’offre touristique, (infrastructures, 
espaces de co-working et de télétravail, commerce de proximité, artisanat,…),  

- l’offre de services à la population (dans les domaines de la santé, de l’enfance, de la 
jeunesse, des sports, de la culture, du patrimoine, de l’environnement, du tourisme et des 
loisirs,…). 
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Tout projet devra faire l’objet d’un dossier de demande de subvention complet déposé selon les 
modalités spécifiques à chaque dispositif d’intervention. 
 
La Région pourra en outre accompagner des études pour l’élaboration des projets de développement 
et de valorisation des Communes ou pour la réalisation d’études complémentaires en vue d’approfondir 
et sécuriser la viabilité technique et économique des projets structurants visant à renforcer l’attractivité 
communale.  
 
La Région sera attentive aux projets présentant une réelle valeur ajoutée pour le Projet de 
développement et de valorisation du Bourg Centre.  
 
La prise en compte du Pacte Vert régional : 

Afin de décliner son Pacte Vert dans les territoires, la Région a élaboré un référentiel permettant de 
qualifier les projets portés par les territoires au regard de 7 objectifs. 

1. Contribuer à la transition vers une économie circulaire et une région à énergie positive, 

2. S’adapter à l’urgence climatique, 

3. Utiliser durablement les ressources naturelles dont l’eau, préserver la biodiversité, prévenir 
et réduire les pollutions, 

4. Améliorer la santé et le bien-être des habitants, 

5. Préserver et développer des emplois de qualité, 

6. Agir pour le rééquilibrage territorial, l’attractivité et les mobilités durables, 

Ce référentiel territorial a vocation à être mis en œuvre dans le Programme Pluriannuel d’Actions (article 
4) des Contrats Bourgs-Centres 

Ont vocation à être accompagnés les projets qui respectent les conditions cumulatives suivantes : 

- Contribuent significativement à l’atteinte d’un des 6 objectifs territoriaux du Pacte Vert fixé ci-
dessus, 

- Ne contreviennent à l’atteinte d’aucun des autres objectifs, 
- Garantissent la solidarité et la soutenabilité financières des politiques publiques d’investissement 

sur le territoire d’Occitanie. 

Les projets ainsi qualifiés devront ensuite être inscrits dans les Programmations Opérationnelles 
Annuelles du Contrat Territorial Occitanie (CTO) 2022-2028.  

La mobilisation des opérateurs régionaux :  

Enfin, cette nouvelle génération de Contrats Bourgs-Centres Occitanie mobilisera l’ensemble des 
opérateurs régionaux pour accompagner les Communes et EPCI dans la définition et la mise en œuvre 
de leur Projet de développement : 

- ARAC : Agence Régionale d’Aménagement et de Construction 
- AREC : Agence Régionale de l’Energie et du climat 
- ARB : Agence Régionale de la Biodiversité 
- ARIS : Agence Régionale pour les Investissements Stratégiques 
- AD’OCC : Agence de Développement Occitanie 
- AGEPY : Agence des Pyrénées 

 
- FOCCAL : Foncière Régionale pour le Commerce de proximité 
- La Foncière Agricole d’Occitanie  
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L’Agence Régionale Energie Climat 

 
A.R.E.C 

 
L’AREC est l’outil de la Région Occitanie pour les projets territoriaux de transition écologique et climatique, qui a pour 
vocation d’accompagner les porteurs de projets (publics et privés), de la réflexion jusqu’à la mise en œuvre et l’exploitation 
des projets, avec la mise à disposition de compétences et d’investissement sur l’ensemble de la chaîne de valeur de la 
transition énergétique. 
Elle s’attache à proposer des solutions adaptées, qui favorisent l’appropriation de chaque projet et leur gouvernance pour 
faire de la transition énergétique un levier de dynamique et de développement pour les territoires. 

L’AREC s’inscrit dans le cadre de la trajectoire « Région Energie POSitive » qui a pour objectifs de : 

- réduire de moitié la consommation d'énergie régionale par la sobriété et l’efficacité énergétiques, 
- multiplier par trois la production d’énergies renouvelables en Occitanie. 

 

L’Agence régionale d’Aménagement et de Construction 

A.R.A.C 

En qualité d’outil et d’acteur économique au service du développement des territoires, l’ARAC propose des interventions 
dans les domaines de l’ingénierie, de l’aménagement et du renouvellement urbain, de la construction, et des super 
structures ainsi que dans l’immobilier.  

Sur le volet immobilier, l’ARAC intervient aussi bien en promoteur qu’un investisseur puisqu’elle s’est dotée de filiales dont 
la vocation est de porter des actifs immobiliers. Pour transformer les idées en projets réalisables, l’agence dispose d’une 
équipe pluridisciplinaire d’environ 110 collaborateurs, intervenant sur l’ensemble des territoires régionaux.  

De plus, s’agissant des programmes Bourg Centre, l’ARAC s’est dotée de la Foncière Occitanie Centralité Commerce 
Artisanat Local (FOCCAL) qui intervient sur le volet commercial.  

Pour plus d’informations, et prise de contact : www.arac-occitanie.fr ou contact@arac-occitanie.fr 

 

L’Agence Régionale de la Biodiversité  
 

A.R.B 
 

L’A.R.B. constitue un outil opérationnel de mise en œuvre de la stratégie régionale pour la biodiversité, intervenant dans le 
domaine des milieux terrestres, des milieux aquatiques continentaux et des milieux marins. 
 
Dans ce contexte, trois missions sont confiées à l’Agence Régionale de la Biodiversité : 
 

 La valorisation de la connaissance sur la biodiversité du territoire régional et la mobilisation citoyenne : création 
et animation de l’Observatoire Régional de la Biodiversité Occitanie ainsi que le développement et la diffusion de 
supports de communication pour permettre une meilleure appropriation des enjeux de la biodiversité par le grand 
public et les élus. 
 

 La mise en réseau des acteurs de la biodiversité à l’échelle régionale : création et pilotage du réseau régional des 
gestionnaires d’espaces naturels d’Occitanie ainsi que le forum régional des acteurs de l’ARB. 
 

 L’accompagnement des porteurs de projet : accompagnement des porteurs de projets pour favoriser l’intégration 
de la biodiversité dans les pratiques socio-professionnelles et permettre la réalisation d’actions concrètes avec : 
la production d’outils tels que des guides, fiches pratiques / l’organisation de sessions de sensibilisation et la 
coordination régionale pour une offre de formation sur la biodiversité / l’appui et le conseil aux porteurs de projets 
en particulier les collectivités («élus et agents), les aménageurs, les professionnels du monde agricole et les 
entreprises. 

 
Pour plus d’informations, et prise de contact : www.arb-occitanie.fr ou contact@arb-occitanie.fr 

 

L’Agence du Développement économique de la Région Occitanie/Pyrénées Méditerranée  
 

AD’OCC 
 

L’Agence de développement économique de la Région Occitanie/Pyrénées Méditerranée, AD’OCC, est le bras armé de la 
Région pour la mise en œuvre de sa politique de développement économique, d’innovation et de soutien à l’emploi dans 
les territoires d’Occitanie.  
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Grâce à son ancrage local sur 19 sites dans les 13 départements de la région, AD’OCC accompagne les entreprises de la 
région Occitanie à chaque étape de leur vie. Elle accompagne en proximité les entreprises régionales de toutes tailles, de 
l’artisanat aux grands groupes, dans l’élaboration de leurs dossiers de financement auprès de la Région et de l’Etat. 
 
Les antennes de l’Agence s’appuient notamment sur une vingtaine de dispositifs de la Région destinés à répondre à 
l’ensemble des problématiques rencontrées par l’entreprise : investissements productifs, recherche de fonciers ou bâtis et 
investissement immobilier, recours à de l’expertise, dépenses d’internationalisation, problématiques de formation ou de 
ressources humaines, etc… 
L’expertise d’AD’OCC peut également être mobilisée pour les opérations relatives aux infrastructures économiques tels 
que les hôtels d’entreprises, pépinières, ZAE, ou tiers-lieux,…  
 
L’agence travaille avec les 162 EPCI d’Occitanie et les conseille en amont de leurs projets jusqu’à l’élaboration d’un dossier 
de demande d’aide adressé à la Région. L’accompagnement porte notamment sur le calibrage des projets au vu du marché 
et de la demande des entreprises, et il est aussi enrichi par la mise en relation des collectivités avec d’autres territoires 
ayant des problématiques similaires (échanges d’expériences). 
 
Pour plus d’informations, et prise de contact : www.agence-adocc.com  
 

 
La Foncière Occitanie Centralités Commerce Artisanat Local 

 
FOCCAL 

 
FOCCAL est l’outil de la Région visant à favoriser le maintien ou l’installation du commerce et de l’artisanat de proximité, 
Elle a pour vocation de procéder à l’étude, la mise au point, l’investissement immobilier patrimonial, la réalisation et la 
promotion de tous projets immobiliers destinés notamment au développement des activités commerciales, artisanales et/ou 
de services permettant de renforcer la fonction de centralité des territoires (dont Bourgs Centres Occitanie). Elle 
accompagne les territoires notamment dans l’acquisition, le portage foncier et immobilier, aux travaux et à la remise sur le 
marché à des prix soutenables par les acteurs locaux.  
 
Pour plus d’informations, et prise de contact : paul.robledo@laregion.fr 

 

La Foncière Agricole d’Occitanie  
 
La Foncière Agricole d’Occitanie est l’outil créé par la Région pour faciliter le renouvellement des générations des 
exploitants agricoles et répondre à l’enjeu majeur de l’accès au foncier.  
 
Sa cible : des projets d’installation, souhaitant développer un projet d’agriculture durable, viable et rentable, et qui ne 
seraient pas accompagnés par les circuits bancaires classiques au vu du montant des investissements nécessaires. 
 
Son objectif : faire du portage foncier pour favoriser l’accès au foncier par un achat différé, limitant l’endettement au 
lancement et permettant ainsi à l’agriculteur de se concentrer sur les besoins de financements du volet économique. 
 
Concrètement, la foncière achètera le terrain à la place d’un agriculteur qui s’installe, et en restera propriétaire pendant une 
durée de portage de 4 à 9 ans maximum. L’agriculteur sera alors locataire pendant la durée de portage, et pourra ainsi se 
concentrer sur les investissements indispensables pour constituer son exploitation. Il achètera son foncier à la fin de la 
durée portage. Les loyers perçus par la foncière ainsi que les cessions permettront de financer de nouveaux projets. 
 
Suite à une première phase d’expérimentation en 2021, la foncière sera opérationnelle au premier semestre 2022.  
 
Pour plus d’informations, et prise de contact cliquer sur le lien : www.arac-occitanie.fr  et contact@arac-occitanie.fr et 
emmanuelle.laganier@arac-occitanie.fr et stephanie.balsan@laregion.fr  
 

 
 
Article 8 : Gouvernance  

Un Comité de Pilotage « Bourg-Centre » est créé par la Communauté de Communes Causses et Vallée 
de la Dordogne. 

Il est constitué des signataires du présent contrat : 

- les Communes Bourgs-Centres et PVD du territoire de CAUVALDOR 
- la communauté de communes CAUVALDOR,  
- le PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne,…, 
- la Région Occitanie, Méditerranée-Pyrénées 
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- le Département du Lot 
- Le CAUE du Lot 
- L’EPFO, 
- La Direction Régionale de la Banque des Territoires 

Et les signataires de la convention ORT multisite de CAUVALDOR élaborée dans le cadre du 
programme Petites Villes de Demain, en particulier les services de l’Etat (représentés par 
Madame la Préfète et la DDT et tout autre service concerné en fonction de l’ordre du jour du 
comité de pilotage). 

 
Ce Comité de Pilotage associera également les partenaires à la mise en œuvre du Projet de 
développement et de valorisation de la Commune de Bretenoux (Chambres consulaires, CAUE, EPF 
Occitanie, Agences d’Urbanisme, Opérateurs régionaux…). 
 
Pour les Communes concernées par le programme « Petites Villes de Demain » porté par l’Etat, une 
gouvernance commune sera recherchée avec le Comité de Pilotage du Contrat Bourg-Centre au nom 
de l’intelligence collective et dans une logique de simplification de l’action publique locale. 
 
L’organisation et le secrétariat permanent du Comité de Pilotage Bourg-Centre sont assurés par la 
Communauté de Communes Causses et Vallée de la Dordogne. 

Il a pour mission :  
- De suivre l’état d’avancement des actions dont les plans de financement seront présentés 

dans le cadre des Programmes Opérationnels annuels du Contrat Territorial Occitanie  
- De mobiliser les compétences requises pour la mise en œuvre du Projet de développement et 

de valorisation, 
- De s’assurer de la bonne appropriation des actions engagées par la population et les acteurs 

socio-économiques locaux concernés.  

Ce COPIL se réunira 1 fois/an, en cohérence avec la comitologie mise en place dans le cadre du 
Contrat Territorial associé.  

Article 9 : Durée 

Le présent contrat cadre est conclu pour une période débutant à la date de son approbation par la 
Région et se terminant au 31 décembre 2028.  
 
Une clause de revoyure est fixée à mi-parcours du présent contrat à compter de son approbation par 
la Région et au plus tard à la fin du second semestre de l’année 2024 afin de procéder à un premier 
état des actions engagées et, le cas échéant, de procéder à la réorientation / évolution du Programme 
d’actions défini dans le présent contrat. 
 
 
        Fait à XXXXXXXXXXX le XXXXXX 
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Le Maire de la Commune de 
Bretenoux, Pierre MOLES 

 
 
 
 
 
 
 
 

Signature 

 
Le Président de la Communauté de 
Communes Causses et Vallée de la 
Dordogne, Raphaël DAUBET 
 
 
 
 
 
 
 

Signature  
 

 
Le Président du P.E.T.R Figeac 
Quercy Vallée de la Dordogne, 
Vincent LABARTHE 
 
 
 
 
 
 
 

Signature  
 

 
Le Président du Département du 
Lot, Serge RIGAL 
 
 
 
 
 
 
 

Signature  
 

 
La Directrice de l’Etablissement 
Public Foncier d’Occitanie, Sophie 
LAFENETRE  
 
 
 
 
 
 

Signature  

 
La Présidente du Conseil Régional 
d’Occitanie Pyrénées Méditerranée, 
Carole DELGA 
 
 
 
 
 
 

Signature  
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Annexe 1 : LES FICHES ACTIONS  

 

Axe 1 Fiche action 1.1. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Mettre en valeur les formes urbaines, 
l’espace public et le patrimoine 

Titre de l’action :   

Requalification patrimoniale des espaces publics 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

La Bastide de Bretenoux contient une architecture et des espaces publics à forte valeur patrimoniale. Les espaces 
publics en particulier sont sujets à une usure et une dégradation forte et doivent être rénovés afin de préserver le 
confort d’usage et le caractère patrimonial du centre-bourg de Bretenoux. 

Objectifs stratégiques  

Requalifier les espaces publics du centre ancien de Bretenoux, en particulier sa Bastide médiévale. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 1.1.1. : Requalification de la 
Place des Consuls 

 
Descriptif : La Place des Consuls est l’espace 
central de la Bastide de Bretenoux. Une 
rénovation de ce sol en galets, ainsi qu’une 
refonte totale des espaces est nécessaire afin 
de permettre aux habitants et visiteurs de 
profiter de la place avec confort et sécurité et 
dans un cadre patrimonial préservé et mis en 
valeur. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 3 

 
Maître d’ouvrage : CC Cauvaldor 

 
Coût estimatif : 682 114 € HT 
 
Calendrier prévisionnel :  

 2022                         □ 2025 

 2023                         □ 2026 

□ 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : CAUE 46, ABF 
Partenariat financier : Etat, Conseil régional 
d’Occitanie, Conseil départemental du Lot, 
Commune de Bretenoux 
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Projet 1.1.2. : Requalification du 
Boulevard des Tilleuls 

 
Descriptif : Le projet porte sur la 
requalification de la voirie, tant sur les 
espaces de circulation que de 
stationnement, sur toute la longueur du 
boulevard. Un réaménagement des espaces 
au profit des mobilités douces sera effectué, 
avec des espaces piétons et cyclables 
améliorés et élargis. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 3 

 
Maître d’ouvrage : CC Cauvaldor 

 
Coût estimatif : .667 000 € HT 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                          2025 travaux 

□ 2023                         □ 2026 

 2024  étude             □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : CAUE 46, ABF 
Partenariat financier : Etat, Conseil 
départemental du Lot, Commune de Bretenoux 

Localisation du Blvd des Tilleuls dans le centre-bourg de Bretenoux 

 

Projet 1.1.3. : Requalification de la voirie 
de la Bastide 

 
Descriptif : Il s’agit de rénover la voirie de la 
Bastide et de requalifier les espaces de 
circulation afin de favoriser les usages piétons 
et les mobilités douces. Le traitement des 
espaces par des matériaux de qualité et locaux 
vient complimenter le patrimoine bâti de la 
Bastide afin de donner un cadre patrimonial 
complet au centre de Bretenoux. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 3 

 
Maître d’ouvrage : CC Cauvaldor 

 
Coût estimatif : .670 000 € HT 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                          2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : CAUE 46, ABF 
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Partenariat financier : Etat, Conseil départemental 
du Lot, Commune de Bretenoux 
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Axe 1 Fiche action 1.2. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace 
public et le patrimoine 

Titre de l’action :   

Sécurisation des espaces publics 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

Les espaces publics sont soumis à divers types d’usures et deviennent peu sûrs et confortables pour les usagers, en 
particulier les plus vulnérables. 

Objectifs stratégiques  

Assurer la sécurité et le confort des espaces publics du centre-bourg de Bretenoux pour tous les publics. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 1.2.1. : Rénovation des quais 
de Cère 

 
Descriptif : Les quais de Cère constituent un 
espace de circulation et d’agrément, 
répondant à l’île de la Bourgnatelle voisine. 
Afin de conserver le confort et la sécurité 
des quais et des habitations attenantes, il est 
nécessaire d’engager une rénovation de ces 
structures. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 6 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Bretenoux 

 
Coût estimatif :  à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                          2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : Agence de l’eau Adour-
Garonne 
Partenariat financier : Etat, Agence de l’eau 
Adour-Garonne 
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Axe 2 Fiche action 2.1. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Favoriser un développement économique et 
commercial équilibré 

Titre de l’action :   

Développement de l'activité en centralité 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

L’activité dans le centre-bourg de Bretenoux est fragile et fortement concurrencée par une dispersion au profit des 
périphéries. 

Objectifs stratégiques  

Conforter et développer l’activité en centralité est un axe majeur du développement du bourg de Bretenoux. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 2.1.1. : Requalification du collège 
d'Orlinde en lieu d'activité mixte 

 
Descriptif : Le collège d’Orlinde, désaffecté à 
partir de novembre 2023, laisse un vaste site et 
plusieurs bâtiments, dont les principaux 
pollués à l’amiante, à réhabiliter. La commune 
de Bretenoux souhaite conserver un des 
bâtiments annexes les plus récents afin d’y 
loger des associations locales. Une fois le site 
dépollué, une destination économique est 
préférée. Un Appel à Manifestation d’Intérêt 
doit être lancé afin de déterminer les 
possibilités de reconversion de ce site. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 3 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Bretenoux / Privé 

 
Coût estimatif : 455 000 € HT pour le désamiantage 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                          2025 

 2023                         □ 2026 

 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : CC Cauvaldor 
Partenariat financier : Etat 
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Projet 2.1.2. : Soutien à l’association des 
commerçants 

 
Descriptif : De nombreux commerçants et 
artisans de la commune de Bretenoux sont 
regroupés au sein de l’association des 
commerçants. L’association organise des 
évènements visant à promouvoir le commerce 
local et à animer la vie économique du 
territoire. La commune de Bretenoux fournit 
des aides financières et technique à 
l’association dans la réalisation de ces activités. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 3 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Bretenoux 

 
Coût estimatif :  
 
Calendrier prévisionnel :  
 2022                          2025 
 2023                          2026 

 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : Association des 
commerçants 
Partenariat financier :  
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Axe 2 Fiche action 2.2. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Favoriser un développement économique et 
commercial équilibré 

Titre de l’action :   

Renforcer le lien économique avec le territoire 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

L’activité dans le centre-bourg de Bretenoux dépend de nombreux liens avec les territoires environnants, 
notamment pour les activités commerciales, artisanales et industrielles. 

Objectifs stratégiques  

Il convient de renforcer les liens de proximité entre l’activité rurale et celle du bourg de Bretenoux afin de proposer 
une offre locale à la population. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 2.2.1. : Actions en faveur du 
marché 

 
Descriptif : Le marché de Bretenoux est un 
composant majeur du dynamisme commercial 
de la commune et du territoire. La commune de 
Bretenoux pratique des tarifs avantageux 
auprès des commerçants et travaille en 
concertation avec eux au développement et à la 
pérennisation du marché, afin qu’il vive hors 
saison estivale et touristique et puisse répondre 
aux besoins de la population du bassin de vie et 
participer au dynamisme du commerce de 
proximité à Bretenoux. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 3 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Bretenoux 

 
Coût estimatif :  
 
Calendrier prévisionnel :  
 2022                          2025 
 2023                          2026 

 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : Association des 
commerçants 
Partenariat financier :  
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Projet 2.2.2. : Favoriser l'utilisation des 
produits locaux et bio dans la restauration 
collective 

 
Descriptif : Afin d’améliorer l’alimentation des 
enfants et des résidents d’EHPAD et de 
conforter la filière agricole locale, il s’agit de 
construire avec les producteurs, la cuisine 
centrale et les établissements consommateurs, 
une stratégie visant à favoriser les produits 
locaux parmi les fournisseurs. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 3 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Bretenoux 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  
 2022                          2025 
 2023                          2026 

 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : Association des 
commerçants 
Partenariat financier :  
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Axe 3 Fiche action 3.1. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Fournir l’accès aux équipements et services publics 

Titre de l’action :   

Confort et accessibilité des équipements publics 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

L’accessibilité des équipements publics est primordiale pour le fonctionnement de la centralité et des services 
publics. 

Objectifs stratégiques  

L’accessibilité des équipements publics locaux doit être garantis pour tous, ce qui impose une mise à niveau des 
infrastructures d’accueil. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 3.1.1. : Mise en accessibilité de la 
Mairie 

 
Descriptif : La mairie de Bretenoux est située 
dans une bâtisse ancienne marquant l’entrée de 
la Bastide. Ce bâtiment a besoin d’être amélioré 
afin de garantir une accessibilité maximale tout 
en restant dans ce lieu patrimonial. Il s’agit donc 
de retravailler les entrées du bâtiment, 
notamment l’accueil au public, afin d’être 
accessible PMR. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Bretenoux 

 
Coût estimatif : 8 500 € HT 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                          2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : possible Région sur 
accessibilité des bâtiments publics 
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Projet 3.1.2. : Amélioration énergétique 
de la Mairie 

 
Descriptif : La mairie de Bretenoux est située 
dans une bâtisse ancienne marquant l’entrée de 
la Bastide. Ce bâtiment a besoin d’être amélioré 
afin de garantir un confort et une efficacité 
énergétique maximale tout en restant dans ce 
lieu patrimonial. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2.  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Bretenoux 

 
Coût estimatif : 298 752 € HT 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                          2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : Territoire d’Energie Lot 
Partenariat financier : Possible Région au titre de la 
rénovation énergétique des bâtiments publics  

 

Projet 3.1.3. : Amélioration énergétique 
de la salle Ayrolles 

 
Descriptif : La salle Ayrolles est la principale salle 
polyvalente de Bretenoux et un équipement 
majeur de la vie associative locale. Relativement 
vétuste, elle doit bénéficier de travaux de 
réhabilitation et d’amélioration énergétique 
afin de pouvoir continuer à remplir ses multiples 
usages auprès de la population. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Bretenoux 

 
Coût estimatif : à déterminer.  
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                          2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : Possible Région au titre de la 
rénovation énergétique des bâtiments publics 
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Axe 3 Fiche action 3.2. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Fournir l’accès aux équipements et services publics 

Titre de l’action :   

Développement des services de proximité 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

Le centre-bourg de Bretenoux concentre de nombreux services et est un pôle pour tout son bassin de vie. 

Objectifs stratégiques  

Le développement des services à la population permet de conforter le rôle de Bretenoux comme bourg structurant 
de son bassin de vie. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 3.2.1. : Construction d’une crèche 
et d’un RPE 

 
Descriptif : Afin de répondre aux fortes 
demandes liées à la petite enfance sur le bassin 
de vie, la communauté de commune construit 
une crèche et un Relai Petite Enfance. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2  

 
Maître d’ouvrage : CC Cauvaldor 

 
Coût estimatif :  1 092 630 € 
 
Calendrier prévisionnel :  

 2022      travaux     □ 2025 

 2023      travaux     □ 2026 

□ 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : Etat, Région, Département du 
Lot, CAF 
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Projet 3.2.2. : Reconversion d'un 
immeuble de bureaux en maison médicale 

 
Descriptif : Afin de garantir une offre de santé de 
qualité sur le territoire, la commune de 
Bretenoux crée une maison médicale dans un 
bâtiment communal vacant. Il s’agit de créer un 
pôle de santé dans le cœur de bourg de 
Bretenoux. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 5.  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Bretenoux 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel : 

□ 2022                         □ 2025 

 2023 étude              □ 2026 

 2024 travaux           □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier :  

 

Projet 3.2.3. : Construction d’un collège 
 

Descriptif : Un nouveau collège est construit à 
Bretenoux afin de fournir aux élèves du bassin 
de vie un lieu et des locaux de qualité. En effet 
le collège d’Orlinde est vétuste et en mauvais 
état. Il est donc indispensable de créer un 
équipement scolaire adapté aux standards 
contemporains. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2  

 
Maître d’ouvrage : Département du Lot 

 
Coût estimatif :  11 949 884 € 
 
Calendrier prévisionnel :  

 2022      travaux     □ 2025 

 2023      travaux     □ 2026 

□ 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : Etat 
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Axe 4 Fiche action 4.1. 
Intitulé de l’axe stratégique 

De la réhabilitation à la restructuration : vers une 
offre attractive de l’habitat en centre-ville 

Titre de l’action :   

Requalification des bâtiments publics en logements 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

Plusieurs bâtiments publics sont vétustes et doivent être rénovés. 

Objectifs stratégiques  

La commune cible son patrimoine immobilier pour produire du logement réhabilité. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 4.1.1. : Requalification de la 
gendarmerie en logements communaux 

 
Descriptif :  La commune de Bretenoux prend 
donc en charge la rénovation et l’amélioration 
des logements de la gendarmerie, de même que 
les locaux utilisés par la gendarmerie. Une 
importante amélioration de l’efficacité 
énergétique du bâtiment est prévue, afin de le 
rendre plus économe. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Bretenoux 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                          2025 travaux 

□ 2023                         □ 2026 

 2024    étude           □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : Région sous réserve de sa 
nouvelle politique « habitat durable » 
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Axe 4 Fiche action 4.2. 
Intitulé de l’axe stratégique 

De la réhabilitation à la restructuration : vers une 
offre attractive de l’habitat en centre-ville 

Titre de l’action :   

Amélioration de l'habitat en centre-bourg 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

L’habitat en centre-bourg souffre d’une vétusté importante et d’un manque de certaines typologies de logements ne 
permettant pas d’offrir un habitat à toutes les catégories de la population. 

Objectifs stratégiques  

Le développement de l’habitat par réhabilitation et construction en dent creuse permet de renforcer le rôle 
résidentiel du bourg de Bretenoux et augmente la proximité de la population aux services et équipements. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 4.2.1. : Convention pré-
opérationnelle avec l’EPFO 

 
Descriptif :  Afin d’accompagner sa stratégie de 
revitalisation, notamment sur son volet foncier, 
de création et de réhabilitation de logements, la 
commune de Bretenoux établit un partenariat 
via une convention avec l’EPFO. L’EPFO entame, 
sur commande de la commune, des opérations 
de portage foncier et d’étude sur des biens ou 
des parcelles afin d’y créer ou d’y rénover de 
l’habitat. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Bretenoux 

 
Coût estimatif : 800 000 € 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                          2025 
 2023                          2026 
 2024                          2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : EPFO 
Partenariat financier : EPFO 
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Projet 4.2.2. : Action incitative en faveur 
de l’amélioration de l’habitat privé 

 
Descriptif :  La communauté de communes 
Cauvaldor engage une OPAH sur le bourg de 
Bretenoux. La commune apporte son aide via 
des aides ciblées aux travaux, suivant les 
priorités identifiées lors de l’étude pré-
opérationnelle. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Bretenoux 

 
Coût estimatif : 50 000 € 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                          2025 
 2023                          2026 
 2024                          2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : CC Cauvaldor 
Partenariat financier : CC Cauvaldor, Anah, 
Département du Lot 
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Axe 5 Fiche action 5.1. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Développer l’accessibilité, la mobilité et les 
connexions 

Titre de l’action :   

Développer les mobilités douces 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

Le centre-bourg de Bretenoux soutient des flux importants. La mobilité douce est marginalisée dans l’espace public 
et doit être améliorée. 

Objectifs stratégiques  

La commune développe des corridors de mobilités douces afin de relier les différents pôles d’équipements et de 
services. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 5.1.1. : Création d’une voie douce 
 

Descriptif :  La construction d’un nouveau 
collège, ainsi que d’une crèche et d’un RPE sur 
la commune de Bretenoux, relativement 
éloigné de la centralité, fait émerger le besoin 
d’une liaison douce entre le centre-bourg et ces 
équipements. Il s’agit alors de créer un chemin 
piétonnier en site propre et sécurisé. 
L’utilisation de la castine et de matériaux 
perméables permet un impact minime sur 
l’environnement et une imperméabilisation 
minimale. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Bretenoux 

 
Coût estimatif : 100 000 € 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                          2025 
 2023     étude           2026 
 2024     travaux        2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : 
Partenariat financier : Etat, Région, Département du 
Lot 
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Projet 5.1.2. : Réfection du gué de l’île de 
la Bourgnatelle 

 
Descriptif :  L’opération vise à améliorer 
l’accessibilité et la sécurité de l’île de la Bourgnatelle. 
Le gué pour véhicules de secours est en mauvais état, 
avec le creusement d’un renard hydraulique, et se 
retrouve submergé en moyenne 110 jours par an. 
L’amélioration de l’accessibilité doit se faire via la 
construction d’un nouveau gué capable de supporter 
les véhicules de secours (pompiers, SAMU) et non 
submergé en hiver. 

 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Bretenoux 

 
Coût estimatif : 141 125 € 
 
Calendrier prévisionnel :  

 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : 
Partenariat financier : Etat, CC Cauvaldor 

 

Projet 5.1.3. : Reconstruction de la 
passerelle de l’île de la Bourgnatelle 

 
Descriptif :  L’opération vise à améliorer 
l’accessibilité et la sécurité de l’île de la Bourgnatelle. 
Il est donc nécessaire, afin de garantir une 
accessibilité totale à l’île de la Bourgnatelle et à la 
Bastide de rendre la passerelle accessible PMR. Il 
s’agit donc de reconstruire une passerelle au même 
endroit, en modifiant les espaces d’accès afin de 
supprimer les marches. 

 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Bretenoux 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                          2027-2028 
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Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : 
Partenariat financier : 
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Axe 5 Fiche action 5.2. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Développer l’accessibilité, la mobilité et les 
connexions 

Titre de l’action :   

Améliorer l'accessibilité des espaces publics 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

Les voies et espaces publics de Bretenoux étant très fréquentés, des aménagements de confort, de sécurité et 
d’accessibilité sont nécessaires. 

Objectifs stratégiques  

L’amélioration de l’accessibilité des espaces publics participe au confort des usagers et habitants et renforce 
l’attractivité du bourg de Bretenoux. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 5.2.1. : Déploiement de l’éclairage 
basse consommation 

 
Descriptif :  L’éclairage public sur la commune de 
Bretenoux fait l’objet d’un programme de 
renouvellement par des ampoules LED basse 
consommation. Ce programme est entrepris en 
partenariat avec Territoire d’énergie Lot et concerne 
non seulement les luminaires, mais aussi divers 
équipements électriques sur la commune. Ce projet 
s’accompagne d’une modification des conditions 
d’éclairage, avec des variations d’intensité 
lumineuse selon l’heure du jour et les saisons. 

 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1 

 
Maître d’ouvrage : Territoire d’Energie Lot / 
Commune de Bretenoux 

 
Coût estimatif : 360 800 € 
 
Calendrier prévisionnel :  
 2022                          2025 
 2023                          2026 

 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : TE 46 
Partenariat financier : TE 46 
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Annexe 2 : PROGRAMME PLURIANNUEL D’ACTIONS 2022-2024- PPA 

 

PROGRAMME PLURIANNUEL D’ACTIONS 
Avenant-Contrat 2nde génération Objectif territorial 

du Pacte Vert  2022 2023 2024 

AXE STRATEGIQUE 1  Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public 
et le patrimoine 

Requalification 
patrimoniale des 
espaces publics 

Requalification urbaine : Place des Consuls     3 

Requalification urbaine : Boulevard des Tilleuls      3 
Sécurisation des espaces 

publics Requalification des quais de Cère      6 

AXE STRATEGIQUE 2 
Favoriser un développement économique et 

commercial  
équilibré 

Développement de 
l'activité en centralité 

Requalification du collège d'Orlinde en lieu 
d'activité mixte     3 

AXE STRATEGIQUE 3 Fournir l’accès aux équipements et services publics 

Confort et accessibilité 
des équipements publics 

Mise en accessibilité de la mairie      2 
Amélioration énergétique de la mairie      2 
Amélioration énergétique de la salle Ayrolles      2 

Développement des 
services de proximité 

Construction d'une crèche et d'un RPE     5 
Reconversion d'un immeuble de bureaux en 
maison médicale     5 

AXE STRATEGIQUE 4 De la réhabilitation à la restructuration : vers une 
offre attractive de l’habitat en centre-ville 

Requalification des 
bâtiments publics en 

logements 

Requalification de la gendarmerie en logements 
communaux     2 

AXE STRATEGIQUE 5 Développer l’accessibilité, la mobilité et les 
connexions 

Développement des 
mobilités douces Création d'une voie douce     1 
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Annexe 1 : LES FICHES ACTIONS  

 

Axe 1 Fiche action 1.1. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Mettre en valeur les formes urbaines, 
l’espace public et le patrimoine 

Titre de l’action :   

Requalification patrimoniale des espaces publics 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

La Bastide de Bretenoux contient une architecture et des espaces publics à forte valeur patrimoniale. Les espaces 
publics en particulier sont sujets à une usure et une dégradation forte et doivent être rénovés afin de préserver le 
confort d’usage et le caractère patrimonial du centre-bourg de Bretenoux. 

Objectifs stratégiques  

Requalifier les espaces publics du centre ancien de Bretenoux, en particulier sa Bastide médiévale. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 1.1.1. : Requalification de la 
Place des Consuls 

 
Descriptif : La Place des Consuls est l’espace 
central de la Bastide de Bretenoux. Une 
rénovation de ce sol en galets, ainsi qu’une 
refonte totale des espaces est nécessaire afin 
de permettre aux habitants et visiteurs de 
profiter de la place avec confort et sécurité et 
dans un cadre patrimonial préservé et mis en 
valeur. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 3 

 
Maître d’ouvrage : CC Cauvaldor 

 
Coût estimatif : 682 114 € HT 
 
Calendrier prévisionnel :  

 2022                         □ 2025 

 2023                         □ 2026 

□ 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : CAUE 46, ABF 
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Partenariat financier : Etat, Conseil régional 
d’Occitanie, Conseil départemental du Lot, 
Commune de Bretenoux 

Projet 1.1.2. : Requalification du 
Boulevard des Tilleuls 

 
Descriptif : Le projet porte sur la 
requalification de la voirie, tant sur les 
espaces de circulation que de 
stationnement, sur toute la longueur du 
boulevard. Un réaménagement des espaces 
au profit des mobilités douces sera effectué, 
avec des espaces piétons et cyclables 
améliorés et élargis. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 3 

 
Maître d’ouvrage : CC Cauvaldor 

 
Coût estimatif : .667 000 € HT 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                          2025 travaux 

□ 2023                         □ 2026 

 2024  étude             □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : CAUE 46, ABF 

Localisation du Blvd des Tilleuls dans le centre-bourg de Bretenoux 
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Partenariat financier : Etat, Conseil 
départemental du Lot, Commune de Bretenoux 

Projet 1.1.3. : Requalification de la voirie 
de la Bastide 

 
Descriptif : Il s’agit de rénover la voirie de la 
Bastide et de requalifier les espaces de 
circulation afin de favoriser les usages piétons 
et les mobilités douces. Le traitement des 
espaces par des matériaux de qualité et locaux 
vient complimenter le patrimoine bâti de la 
Bastide afin de donner un cadre patrimonial 
complet au centre de Bretenoux. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 3 

 
Maître d’ouvrage : CC Cauvaldor 

 
Coût estimatif : .670 000 € HT 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                          2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : CAUE 46, ABF 
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Partenariat financier : Etat, Conseil départemental 
du Lot, Commune de Bretenoux 
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Axe 1 Fiche action 1.2. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace 
public et le patrimoine 

Titre de l’action :   

Sécurisation des espaces publics 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

Les espaces publics sont soumis à divers types d’usures et deviennent peu sûrs et confortables pour les usagers, en 
particulier les plus vulnérables. 

Objectifs stratégiques  

Assurer la sécurité et le confort des espaces publics du centre-bourg de Bretenoux pour tous les publics. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 1.2.1. : Rénovation des quais 
de Cère 

 
Descriptif : Les quais de Cère constituent un 
espace de circulation et d’agrément, 
répondant à l’île de la Bourgnatelle voisine. 
Afin de conserver le confort et la sécurité 
des quais et des habitations attenantes, il est 
nécessaire d’engager une rénovation de ces 
structures. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 6 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Bretenoux 

 
Coût estimatif :  à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                          2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : Agence de l’eau Adour-
Garonne 
Partenariat financier : Etat, Agence de l’eau 
Adour-Garonne 
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Axe 2 Fiche action 2.1. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Favoriser un développement économique et 
commercial équilibré 

Titre de l’action :   

Développement de l'activité en centralité 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

L’activité dans le centre-bourg de Bretenoux est fragile et fortement concurrencée par une dispersion au profit des 
périphéries. 

Objectifs stratégiques  

Conforter et développer l’activité en centralité est un axe majeur du développement du bourg de Bretenoux. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 2.1.1. : Requalification du collège 
d'Orlinde en lieu d'activité mixte 

 
Descriptif : Le collège d’Orlinde, désaffecté à 
partir de novembre 2023, laisse un vaste site et 
plusieurs bâtiments, dont les principaux 
pollués à l’amiante, à réhabiliter. La commune 
de Bretenoux souhaite conserver un des 
bâtiments annexes les plus récents afin d’y 
loger des associations locales. Une fois le site 
dépollué, une destination économique est 
préférée. Un Appel à Manifestation d’Intérêt 
doit être lancé afin de déterminer les 
possibilités de reconversion de ce site. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 3 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Bretenoux / Privé 

 
Coût estimatif : 455 000 € HT pour le désamiantage 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                          2025 

 2023                         □ 2026 

 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : CC Cauvaldor 
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Partenariat financier : Etat 

Projet 2.1.2. : Soutien à l’association des 
commerçants 

 
Descriptif : De nombreux commerçants et 
artisans de la commune de Bretenoux sont 
regroupés au sein de l’association des 
commerçants. L’association organise des 
évènements visant à promouvoir le commerce 
local et à animer la vie économique du 
territoire. La commune de Bretenoux fournit 
des aides financières et technique à 
l’association dans la réalisation de ces activités. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 3 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Bretenoux 

 
Coût estimatif :  
 
Calendrier prévisionnel :  
 2022                          2025 
 2023                          2026 

 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : Association des 
commerçants 
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Partenariat financier :  
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Axe 2 Fiche action 2.2. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Favoriser un développement économique et 
commercial équilibré 

Titre de l’action :   

Renforcer le lien économique avec le territoire 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

L’activité dans le centre-bourg de Bretenoux dépend de nombreux liens avec les territoires environnants, 
notamment pour les activités commerciales, artisanales et industrielles. 

Objectifs stratégiques  

Il convient de renforcer les liens de proximité entre l’activité rurale et celle du bourg de Bretenoux afin de proposer 
une offre locale à la population. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 2.2.1. : Actions en faveur du 
marché 

 
Descriptif : Le marché de Bretenoux est un 
composant majeur du dynamisme commercial 
de la commune et du territoire. La commune de 
Bretenoux pratique des tarifs avantageux 
auprès des commerçants et travaille en 
concertation avec eux au développement et à la 
pérennisation du marché, afin qu’il vive hors 
saison estivale et touristique et puisse répondre 
aux besoins de la population du bassin de vie et 
participer au dynamisme du commerce de 
proximité à Bretenoux. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 3 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Bretenoux 

 
Coût estimatif :  
 
Calendrier prévisionnel :  
 2022                          2025 
 2023                          2026 

 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : Association des 
commerçants 
Partenariat financier :  
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Projet 2.2.2. : Favoriser l'utilisation des 
produits locaux et bio dans la restauration 
collective 

 
Descriptif : Afin d’améliorer l’alimentation des 
enfants et des résidents d’EHPAD et de 
conforter la filière agricole locale, il s’agit de 
construire avec les producteurs, la cuisine 
centrale et les établissements consommateurs, 
une stratégie visant à favoriser les produits 
locaux parmi les fournisseurs. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 3 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Bretenoux 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  
 2022                          2025 
 2023                          2026 

 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : Association des 
commerçants 
Partenariat financier :  
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Axe 3 Fiche action 3.1. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Fournir l’accès aux équipements et services publics 

Titre de l’action :   

Confort et accessibilité des équipements publics 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

L’accessibilité des équipements publics est primordiale pour le fonctionnement de la centralité et des services 
publics. 

Objectifs stratégiques  

L’accessibilité des équipements publics locaux doit être garantis pour tous, ce qui impose une mise à niveau des 
infrastructures d’accueil. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 3.1.1. : Mise en accessibilité de la 
Mairie 

 
Descriptif : La mairie de Bretenoux est située 
dans une bâtisse ancienne marquant l’entrée de 
la Bastide. Ce bâtiment a besoin d’être amélioré 
afin de garantir une accessibilité maximale tout 
en restant dans ce lieu patrimonial. Il s’agit donc 
de retravailler les entrées du bâtiment, 
notamment l’accueil au public, afin d’être 
accessible PMR. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Bretenoux 

 
Coût estimatif : 8 500 € HT 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                          2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : possible Région sur 
accessibilité des bâtiments publics 
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Projet 3.1.2. : Amélioration énergétique 
de la Mairie 

 
Descriptif : La mairie de Bretenoux est située 
dans une bâtisse ancienne marquant l’entrée de 
la Bastide. Ce bâtiment a besoin d’être amélioré 
afin de garantir un confort et une efficacité 
énergétique maximale tout en restant dans ce 
lieu patrimonial. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2.  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Bretenoux 

 
Coût estimatif : 298 752 € HT 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                          2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : Territoire d’Energie Lot 
Partenariat financier : Possible Région au titre de la 
rénovation énergétique des bâtiments publics  

 

Projet 3.1.3. : Amélioration énergétique 
de la salle Ayrolles 

 
Descriptif : La salle Ayrolles est la principale salle 
polyvalente de Bretenoux et un équipement 
majeur de la vie associative locale. Relativement 
vétuste, elle doit bénéficier de travaux de 
réhabilitation et d’amélioration énergétique 
afin de pouvoir continuer à remplir ses multiples 
usages auprès de la population. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Bretenoux 

 
Coût estimatif : à déterminer.  
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                          2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
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Partenariat financier : Possible Région au titre de la 
rénovation énergétique des bâtiments publics 

 

Axe 3 Fiche action 3.2. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Fournir l’accès aux équipements et services publics 

Titre de l’action :   

Développement des services de proximité 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

Le centre-bourg de Bretenoux concentre de nombreux services et est un pôle pour tout son bassin de vie. 

Objectifs stratégiques  

Le développement des services à la population permet de conforter le rôle de Bretenoux comme bourg structurant 
de son bassin de vie. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 
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Projet 3.2.1. : Construction d’une crèche 
et d’un RPE 

 
Descriptif : Afin de répondre aux fortes 
demandes liées à la petite enfance sur le bassin 
de vie, la communauté de commune construit 
une crèche et un Relai Petite Enfance. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2  

 
Maître d’ouvrage : CC Cauvaldor 

 
Coût estimatif :  1 092 630 € 
 
Calendrier prévisionnel :  

 2022      travaux     □ 2025 

 2023      travaux     □ 2026 

□ 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : Etat, Région, Département du 
Lot, CAF 

 
 

 

Projet 3.2.2. : Reconversion d'un 
immeuble de bureaux en maison médicale 

 
Descriptif : Afin de garantir une offre de santé de 
qualité sur le territoire, la commune de 
Bretenoux crée une maison médicale dans un 
bâtiment communal vacant. Il s’agit de créer un 
pôle de santé dans le cœur de bourg de 
Bretenoux. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 5.  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Bretenoux 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel : 

□ 2022                         □ 2025 

 2023 étude              □ 2026 

 2024 travaux           □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier :  
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Projet 3.2.3. : Construction d’un collège 
 

Descriptif : Un nouveau collège est construit à 
Bretenoux afin de fournir aux élèves du bassin 
de vie un lieu et des locaux de qualité. En effet 
le collège d’Orlinde est vétuste et en mauvais 
état. Il est donc indispensable de créer un 
équipement scolaire adapté aux standards 
contemporains. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2  

 
Maître d’ouvrage : Département du Lot 

 
Coût estimatif :  11 949 884 € 
 
Calendrier prévisionnel :  

 2022      travaux     □ 2025 

 2023      travaux     □ 2026 

□ 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : Etat 
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Axe 4 Fiche action 4.1. 
Intitulé de l’axe stratégique 

De la réhabilitation à la restructuration : vers une 
offre attractive de l’habitat en centre-ville 

Titre de l’action :   

Requalification des bâtiments publics en logements 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

Plusieurs bâtiments publics sont vétustes et doivent être rénovés. 

Objectifs stratégiques  

La commune cible son patrimoine immobilier pour produire du logement réhabilité. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 4.1.1. : Requalification de la 
gendarmerie en logements communaux 

 
Descriptif :  La commune de Bretenoux prend 
donc en charge la rénovation et l’amélioration 
des logements de la gendarmerie, de même que 
les locaux utilisés par la gendarmerie. Une 
importante amélioration de l’efficacité 
énergétique du bâtiment est prévue, afin de le 
rendre plus économe. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Bretenoux 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                          2025 travaux 

□ 2023                         □ 2026 

 2024    étude           □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : Région sous réserve de sa 
nouvelle politique « habitat durable » 
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Axe 4 Fiche action 4.2. 
Intitulé de l’axe stratégique 

De la réhabilitation à la restructuration : vers une 
offre attractive de l’habitat en centre-ville 

Titre de l’action :   

Amélioration de l'habitat en centre-bourg 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

L’habitat en centre-bourg souffre d’une vétusté importante et d’un manque de certaines typologies de logements ne 
permettant pas d’offrir un habitat à toutes les catégories de la population. 

Objectifs stratégiques  

Le développement de l’habitat par réhabilitation et construction en dent creuse permet de renforcer le rôle 
résidentiel du bourg de Bretenoux et augmente la proximité de la population aux services et équipements. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 4.2.1. : Convention pré-
opérationnelle avec l’EPFO 

 
Descriptif :  Afin d’accompagner sa stratégie de 
revitalisation, notamment sur son volet foncier, 
de création et de réhabilitation de logements, la 
commune de Bretenoux établit un partenariat 
via une convention avec l’EPFO. L’EPFO entame, 
sur commande de la commune, des opérations 
de portage foncier et d’étude sur des biens ou 
des parcelles afin d’y créer ou d’y rénover de 
l’habitat. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Bretenoux 

 
Coût estimatif : 800 000 € 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                          2025 
 2023                          2026 
 2024                          2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : EPFO 
Partenariat financier : EPFO 
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Projet 4.2.2. : Action incitative en faveur 
de l’amélioration de l’habitat privé 

 
Descriptif :  La communauté de communes 
Cauvaldor engage une OPAH sur le bourg de 
Bretenoux. La commune apporte son aide via 
des aides ciblées aux travaux, suivant les 
priorités identifiées lors de l’étude pré-
opérationnelle. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Bretenoux 

 
Coût estimatif : 50 000 € 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                          2025 
 2023                          2026 
 2024                          2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : CC Cauvaldor 
Partenariat financier : CC Cauvaldor, Anah, 
Département du Lot 
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Axe 5 Fiche action 5.1. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Développer l’accessibilité, la mobilité et les 
connexions 

Titre de l’action :   

Développer les mobilités douces 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

Le centre-bourg de Bretenoux soutient des flux importants. La mobilité douce est marginalisée dans l’espace public 
et doit être améliorée. 

Objectifs stratégiques  

La commune développe des corridors de mobilités douces afin de relier les différents pôles d’équipements et de 
services. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 5.1.1. : Création d’une voie douce 
 

Descriptif :  La construction d’un nouveau 
collège, ainsi que d’une crèche et d’un RPE sur 
la commune de Bretenoux, relativement 
éloigné de la centralité, fait émerger le besoin 
d’une liaison douce entre le centre-bourg et ces 
équipements. Il s’agit alors de créer un chemin 
piétonnier en site propre et sécurisé. 
L’utilisation de la castine et de matériaux 
perméables permet un impact minime sur 
l’environnement et une imperméabilisation 
minimale. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Bretenoux 

 
Coût estimatif : 100 000 € 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                          2025 
 2023     étude           2026 
 2024     travaux        2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : 
Partenariat financier : Etat, Région, Département du 
Lot 
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Projet 5.1.2. : Réfection du gué de l’île de 
la Bourgnatelle 

 
Descriptif :  L’opération vise à améliorer 
l’accessibilité et la sécurité de l’île de la Bourgnatelle. 
Le gué pour véhicules de secours est en mauvais état, 
avec le creusement d’un renard hydraulique, et se 
retrouve submergé en moyenne 110 jours par an. 
L’amélioration de l’accessibilité doit se faire via la 
construction d’un nouveau gué capable de supporter 
les véhicules de secours (pompiers, SAMU) et non 
submergé en hiver. 

 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Bretenoux 

 
Coût estimatif : 141 125 € 
 
Calendrier prévisionnel :  

 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : 
Partenariat financier : Etat, CC Cauvaldor 
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Projet 5.1.3. : Reconstruction de la 
passerelle de l’île de la Bourgnatelle 

 
Descriptif :  L’opération vise à améliorer 
l’accessibilité et la sécurité de l’île de la Bourgnatelle. 
Il est donc nécessaire, afin de garantir une 
accessibilité totale à l’île de la Bourgnatelle et à la 
Bastide de rendre la passerelle accessible PMR. Il 
s’agit donc de reconstruire une passerelle au même 
endroit, en modifiant les espaces d’accès afin de 
supprimer les marches. 

 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Bretenoux 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                          2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : 
Partenariat financier : 
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Axe 5 Fiche action 5.2. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Développer l’accessibilité, la mobilité et les 
connexions 

Titre de l’action :   

Améliorer l'accessibilité des espaces publics 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

Les voies et espaces publics de Bretenoux étant très fréquentés, des aménagements de confort, de sécurité et 
d’accessibilité sont nécessaires. 

Objectifs stratégiques  

L’amélioration de l’accessibilité des espaces publics participe au confort des usagers et habitants et renforce 
l’attractivité du bourg de Bretenoux. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 5.2.1. : Déploiement de l’éclairage 
basse consommation 

 
Descriptif :  L’éclairage public sur la commune de 
Bretenoux fait l’objet d’un programme de 
renouvellement par des ampoules LED basse 
consommation. Ce programme est entrepris en 
partenariat avec Territoire d’énergie Lot et concerne 
non seulement les luminaires, mais aussi divers 
équipements électriques sur la commune. Ce projet 
s’accompagne d’une modification des conditions 
d’éclairage, avec des variations d’intensité 
lumineuse selon l’heure du jour et les saisons. 

 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1 

 
Maître d’ouvrage : Territoire d’Energie Lot / 
Commune de Bretenoux 

 
Coût estimatif : 360 800 € 
 
Calendrier prévisionnel :  
 2022                          2025 
 2023                          2026 

 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : TE 46 
Partenariat financier : TE 46 
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Annexe 2 : PROGRAMME PLURIANNUEL D’ACTIONS 2022-2024- PPA 

 

PROGRAMME PLURIANNUEL D’ACTIONS 
Avenant-Contrat 2nde génération Objectif territorial 

du Pacte Vert  2022 2023 2024 

AXE STRATEGIQUE 1  Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public 
et le patrimoine 

Requalification 
patrimoniale des 
espaces publics 

Requalification urbaine : Place des Consuls     3 

Requalification urbaine : Boulevard des Tilleuls      3 
Sécurisation des espaces 

publics Requalification des quais de Cère      6 

AXE STRATEGIQUE 2 
Favoriser un développement économique et 

commercial  
équilibré 

Développement de 
l'activité en centralité 

Requalification du collège d'Orlinde en lieu 
d'activité mixte     3 

AXE STRATEGIQUE 3 Fournir l’accès aux équipements et services publics 

Confort et accessibilité 
des équipements publics 

Mise en accessibilité de la mairie      2 
Amélioration énergétique de la mairie      2 
Amélioration énergétique de la salle Ayrolles      2 

Développement des 
services de proximité 

Construction d'une crèche et d'un RPE     5 
Reconversion d'un immeuble de bureaux en 
maison médicale     5 

AXE STRATEGIQUE 4 De la réhabilitation à la restructuration : vers une 
offre attractive de l’habitat en centre-ville 

Requalification des 
bâtiments publics en 

logements 

Requalification de la gendarmerie en logements 
communaux     2 

AXE STRATEGIQUE 5 Développer l’accessibilité, la mobilité et les 
connexions 

Développement des 
mobilités douces Création d'une voie douce     1 
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BILAN - 1er contrat Bretenoux

Axe stratégique 1. : AMELIORER L'ATTRACTIVITE

Axe stratégique 2. : DYNAMISER L'ECONOMIE ET LE COMME  

Axe stratégique 3.  : RENFORCER LES SOLIDARITES A L'ECH   

Action 3.1                                                                                   
PERENNISER L'OFFRE DE SERVICES

Action 2.1                                                                                    
MAINTENIR L'ACTIVITE ET LE DYNAMISME DU POLE COMMERCIAL ET 

RENFORCER L’OFFRE TOURISTIQUE

Action 2.2                                                            CONSERVER DES 
SYNERGIES ENTRE VILLE ET CAMPAGNE

Action 1.2                                                                                                          
ACCROITRE LES MOBILITES

PHASAGE DU PROGRAMME OPERATIONNEL PLURIANNUEL

Action 1.1                                                                                   
REDEFINIR ET METTRE EN VALEUR LES ESPACES PUBLICS AU SEIN DU 

BOURG-CENTRE
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2019 2020 2021

Projet 1.1.1. Réfection de la voirie de la Rue des Arcades 
Projet 1.1.2. Réfection de la voirie de la Rue Pierre Loti (jusqu'au Boulevard des Tilleuls) 
Projet 1.1.3. Requalification urbaine et paysagère des entrées de ville 
Projet 1.1.4. Réfection de la Place des Consuls 
Projet 1.1.5. Réfection de la voirie des rues secondaires et andrones de la Bastide 
Projet 1.1.6. Création d'espaces de stationnement dans le bourg-centre 
Projet 1.1.7. Réaménagement et modernisation des sanitaires publics (Parc Ayroles et Parking Paul 
Boyer) 

Projet 1.1.8. Entretien des berges de la Cère et renouvellement du mobilier urbain 
Projet 1.1.9. Aménagement du Square du 09 juin 1944 
Projet 1.2.1. Création de voirie et réseaux pour le nouveau collège 
Projet 1.2.2. Aménagement d'une aire de camping-cars 
Projet 1.2.3. Création de voirie entre le lotissement du Theil et la trame verte 
Projet 1.2.4. Aménagement de l'Avenue du Château de Castelnau, en bordure de la RD 14 d'une zone 
partagée piétons/vélos 

Projet 1.2.5. Développement des itinéraires piétons à l'échelle du bourg-centre avec mise en 
accessibilité de la voirie 

Projet 1.2.6. Réfection du Boulevard des Tilleuls en créant du stationnement, une voie circulée, une 
zone partagée piétons/vélos 

Projet 1.2.7. Création d'une nouvelle passerelle reliant la Bastide à l'Ile de la Bourgnatelle 

        ERCE LOCAL
Projet 2.1.1. Actions de sensibilisation pour le développement de l'attractivité commerciale du centre-
ville de Bretenoux 

Projet 2.1.2. Accompagnement du porteur d'un projet d'établissement hôtelier 
Projet 2.1.3.  Vente et remise en exploitation du camping de la Bourgnatelle 

         HELLE DU BOURG-CENTRE
Projet 3.1.1. Travaux de mise en accessibilité des bâtiments publics 
Projet 3.1.2. Réaménagement d'immeubles communaux inoccupés 
Projet 3.1.3. Construction d'une crèche intercommunale 

Projet 2.2.1. Accroître l'utilisation de produits locaux issus de l'agriculture biologique dans la 
restauration collective 
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 BOURG-CENTRE OCCITANIE / PYRENEES-
MEDITERRANEE 

Commune de GRAMAT 

Communauté de communes CAUVALDOR 

Territoire de projet : PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne  

et PNR Causses du Quercy 

Avenant – Contrat 2ème génération  

2022 / 2028 
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Entre, 

Le Conseil Régional Occitanie / Pyrénées-Méditerranée représenté par Carole DELGA, sa Présidente, 

Le Conseil Départemental du LOT, représenté par Serge RIGAL son Président, 

Le PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne , représenté par Vincent LABARTHE, son Président, 

LE PNR  des Causses du Quercy, représenté par Catherine MARLAS, sa Présidente, 

La Caisse des Dépôts représenté par Madame Annabelle VIOLLET, Directrice Régionale de la Banque 
des Territoires, 

L’Etablissement Public Foncier d’Occitanie, représenté par Sophie LAFENETRE, sa Directrice 

Générale, 

Le CAUE du Lot représenté par Rémi BRANCO, son Président, 

La Communauté de Communes CAUVALDOR, représentée par Raphaël DAUBET son Président, 

La Commune de GRAMAT, représentée par Michel SYLVESTRE, Maire 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Locales, 

Vu les délibérations N°CP/2016-DEC/11.20 et N°CP/2017-MAI/11.11 de la Commission Permanente 
du 16 décembre 2016 et du 19 mai 2017 du Conseil régional Occitanie / Pyrénées-Méditerranée, 
relatives à la mise en œuvre de la politique régionale pour le développement et la valorisation des 
territoires 

Vu la délibération N°2020/AP-NOV/03 de l’Assemblée Plénière du Conseil régional du 19 novembre 

2020, relative au Plan de Transformation et de Développement -Green New Deal- 

Vu la délibération N°2021/AP-MARS/14, de l’Assemblée Plénière du Conseil régional Occitanie du 25 

mars 2021 relative à la mise en œuvre de la deuxième génération des Contrats Territoriaux Occitanie 

pour la période 2021-2022/2027 

Vu la délibération N°2021/AP-MARS/14, de l’Assemblée Plénière du Conseil régional Occitanie du 25 

Mars 2021 du Conseil Régional Occitanie, relative à l’articulation et à la complémentarité avec le 

programme « Petites Villes de Demain » initié par l’Etat 

Vu la délibération N° 2021/AP-DEC/07 de l’Assemblée Plénière du Conseil Régional Occitanie du 16 
décembre 2021, relative aux orientations et principes pour la nouvelle génération de politique 
contractuelle territoriale Occitanie 2022-2028 

Vu la Délibération N°AP/2022-06/10 de l’Assemblée Plénière du Conseil Régional Occitanie du 30 juin 
2022 relative à l’approbation du Contrat de Plan Etat-Région Occitanie (CPER) 2021-2027 et en 
particulier son Volet territorial 
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Vu la délibération N° AP/2022-06/08 de l’Assemblée Plénière du Conseil Régional Occitanie du 30 juin 
2022 relative à l’adoption du Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et d’Egalité 
des Territoires (Sraddet) - Occitanie 2040 

Vu le contrat Bourg Centre de la Commune de GRAMAT, approuvé le 19 avril 2019 

Vu les délibérations n° 2021/AP-MARS/14 du 25 mars 2021 et 2021/AP-DEC/07 du 16 décembre 2021 
de l’Assemblée Plénière du Conseil Régional Occitanie / Pyrénées-Méditerranée, approuvant le Contrat 
Territorial Occitanie du PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne pour la période 2022-2028 

Vu la délibération du conseil syndical PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne en date du 19 
décembre 2023 

Vu la délibération de la Commune de GRAMAT, le 8 novembre 2023, relative à l’avenant du Contrat 

Bourg-Centre Occitanie 

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes CAUVALDOR en date 
du 6 novembre 2023 

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental du Lot en date du 27 
novembre 2023 

Vu la délibération de la Commission Permanente du 1er  décembre 2023 du Conseil Régional Occitanie 
/ Pyrénées-Méditerranée, approuvant le présent avenant, 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

 

Préambule : 

Une politique territoriale renouvelée en déclinaison du Pacte Vert Occitanie 

La politique contractuelle territoriale a pour objectif d’accompagner chaque territoire au regard de sa 

spécificité, pour que chacun d’eux participe aux dynamiques régionales et s’inscrive dans la mise en 

œuvre des transitions et de la transformation de notre modèle de développement, des dynamiques 

impulsées par le PACTE VERT. 

Le rééquilibrage territorial au cœur de l’ambition régionale 
 
Dès 2017, dans le cadre de la nouvelle politique régionale territoriale d’Occitanie, la Région a voulu 
porter une attention particulière aux petites villes et bourgs-centres dans les zones rurales ou péri-
urbaines qui jouent un rôle essentiel de centralité et d’attractivité au sein de leur bassin de vie et 
constituent des points d’ancrage pour le rééquilibrage territorial. En effet, ces dernières doivent pouvoir 
offrir des services de qualité pour répondre aux attentes des populations existantes et nouvelles dans 
les domaines des services aux publics, de la création d’emplois, de l’habitat, de la petite enfance, de 

la santé, de l’accès aux commerces, des équipements culturels, sportifs, de loisirs… 
 
C’est ainsi que près de 450 contrats Bourgs-Centres Occitanie ont été conclus entre 2018 et 2021. 
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Sur la base de l’expérience acquise lors de la première génération des Contrats Territoriaux Occitanie 
et Contrat Bourgs-Centres Occitanie, lors de ses Assemblées Plénières des 25 mars et 16 décembre 
2021, la Région a adopté les principes d’une politique territoriale 2022-2028 visant à impulser et 
accélérer l'engagement des territoires vers une région plus inclusive et à énergie positive et répondre 
ainsi aux enjeux prioritaires identifiés par le PACTE VERT Occitanie, fondement des politiques 
publiques régionales, qui repose sur trois piliers : 

 La promotion d’un nouveau modèle de développement, sobre et vertueux, porteur de justice 

sociale et territoriale, conciliant excellence et soutenabilité ; 
 Le rééquilibrage territorial ; 
 L’adaptation et la résilience face aux impacts du changement climatique. 

En cohérence avec les priorités d’aménagement portées dans le projet de Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires - SRADDET Occitanie 2040 
et les mesures de transformation définies par le PACTE VERT, la Région souhaite mettre en œuvre 

une nouvelle génération de la politique contractuelle territoriale qui a vocation à traduire, au niveau de 
chaque Territoire de Projet, une ambition collective : faire évoluer notre société vers un modèle plus 
juste et plus durable.  

Dans ce nouveau cadre, la dynamique des Contrats Bourgs-Centres est poursuivie pour la période 
2022-2028.  

Le partenariat qui a été mis en place lors de la précédente génération de Contrats Bourgs-Centres 
Occitanie, notamment avec les services de l’Etat, l’Etablissement Public Foncier Occitanie, les CAUE 
d’Occitanie et tout autre partenaire souhaitant s’associer à la démarche, sera poursuivi et renforcé.  

Article 1 : Objet de l’avenant  

Le présent avenant a pour objet de conforter le Contrat Bourg-Centre de 1ère génération, approuvé le 
19 avril 2019  

 En prolongeant sa durée de validité pour le porter à échéance du 31 décembre 2028, 

• En actualisant les éléments de contexte, les enjeux de développement, et les axes stratégiques 
de la commune, 

• En mettant à jour les actions prioritaires du Programme pluriannuel pour la période 2022-2024 
et en projetant la planification les actions à moyen et long terme sur la période (2022-2028).  

Cet avenant a pour but d’organiser la mise en œuvre du partenariat entre la Région, le Département 
du Lot, la Communauté de Communes CAUVALDOR, le PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne, 
le PNR des Causses du Quercy et la Commune de GRAMAT en y associant le CAUE, les services de 
l’Etat et l’EPF d’Occitanie. 

Il a également pour objectif d’agir pour continuer à soutenir les fonctions de centralité et l’attractivité de 

la commune de GRAMAT, ainsi que la qualité du cadre du vie des habitants, notamment dans les 
domaines suivants :  
 

• la structuration d’une offre de services diversifiée et de qualité ; 
• l’amélioration des conditions d’accès à la santé publique pour tous ; 
• le développement de l’économie et de l’emploi ; 
• la valorisation des spécificités locales. 

 

AR Prefecture

046-200066371-20231106-CC_2023_165-DE
Reçu le 10/11/2023



 

         5 
 

Il a par ailleurs vocation à s’inscrire en complémentarité avec le programme « Petites Villes de 
Demain » initié et piloté par l’Etat.  
 
Le présent « Avenant Contrat Bourg-Centre Occitanie » s’inscrit en cohérence avec le Contrat 
Territorial Occitanie du PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne, dont il est un sous-ensemble. 

 

Article 2 : Contexte et enjeux 

Le contexte et les enjeux ont peu évolué mais quelques éléments méritent d’être précisés : 

Le diagnostic de de 2018 était basé sur des perspectives de croissance de la population de la commune 
issues de projections démographiques non actualisées. Le recensement de la population de 2018, dont 
les données ont été exploitables en 2020 a montré que la tendance était plutôt à une légère diminution 
de la population, l’accélération de son vieillissement et a mis en évidence d’une forte vacance de 
logement (presque 18%). Tout en montrant que Gramat reste un pôle économique et commercial 
dynamique et diversifié. 

La commune de Gramat assure sur ses finances propres des services de centralité conséquents pour 
les habitants de son bassin de vie (services enfance-jeunesse, pôle culturel avec médiathèque et 
cinéma, une partie des équipements sportifs de la ville). Le maintien de ces services reste un 
engagement fort de la commune mais les bâtiments nécessaires à ces services présentent des besoins 
importants de rénovation en partie énergétique, ce qui constitue un réel défi pour les années à venir.  

La crise liée au Covid a ralenti la mise en œuvre des projets structurants de la commune et surtout 

l’explosion des coûts de l’énergie et le contexte d’inflation généralisée fragilise la situation financière 

de la commune et risque de diminuer ses capacités d’autofinancement et par la suite ses capacités à 
investir.  
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 Présentation de la Commune et de son territoire : Diagnostic et identification des modifications 
des enjeux intervenus depuis la signature du Bourg-Centre 1ère génération. 

Tableau de synthèse du diagnostic actualisé en 2022  

Atouts :   Faiblesses : 
Bonne desserte routière et proximité de l’A20 
 
Pole d’emplois dynamique et diversifié 
 
Proximité de sites touristiques de grande importance 
 
Des sites naturels de grande qualité à proximité 
 
Présence de commerces, de services marchands, de 
services publics 
 
Des équipements sportifs (stade, gymnase, piscine, 
divers salles et espace city-sport) et culturels 
(Cinéma, Médiathèque, salle de spectacles) 
 
Tissus associatif dense et varié 
 
Manifestations et activités très fortes en période 
estivale 
 
Offre scolaire jusqu’au collège 
 
Une gare sur la ligne TER Brive-Rodez 
 

Etalement urbain entraînant des coûts d’entretien de 
la voirie et des réseaux importants et des difficultés à 
mettre en valeur le territoire communal 
 
Absence de Lycée 
 
Population vieillissante 
 
Absence de liaisons douces pour faciliter les 
déplacements quotidiens 
 
Une desserte ferroviaire peu fiable et avec des 
cadences insuffisantes 
 
Faible activité de loisir au-delà de 20h, même en été 
 
Des signes de fragilité sur le plan social pour une 
partie de la population du bassin de vie et l’absence 
d’espace de vie sociale sur la commune 
 
Perception malaisée des richesses et services 
présents sur la commune 
 

Opportunités : Menaces : 
 
Potentiel de développement des entreprises locales 
(zone du Périé) et des emplois liés aux activités 
résidentielles 
 
Présence de l’agence CAUVALDOR EXPANSION 
 
Gisement des actifs migrants quotidiens (1500) pour 
attirer de nouveaux habitants 
 
La présence de la fibre sur la commune permet de 
nouvelles activités économiques, culturelles, de 
nouvelles organisations du travail… 
 
La mise en place de la Maison France-Service, en 
articulation avec le CIAS 
 
Rénovation de l’Hôpital public confirmée avec 
maintien d’un service médecine 
 

 
Des coûts importants à la charge des collectivités 
pour entretenir et rénover les équipements publics 
existants 
 
Beaucoup d’espaces publics à requalifier 
 
Développement des espaces commerciaux et de 
services en périphérie au détriment du bâti existant et 
du centre-ville 
 
 
Fragilité de la démographie médicale 
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Les enjeux actualisés en 2022 

 

 

 

 

Article 3 : La stratégie et le projet de développement et de valorisation  

Le travail réalisé entre octobre 2021 et avril 2022, dans le cadre de la convention du programme PVD 
a permis d’affiner le diagnostic et de construire une stratégie d’action ancrée sur le contexte communal 

gramatois. Quatre axes stratégiques ont été ainsi formulés : 

1 - retravailler l'armature urbaine et liaisons au service de nouvelles mobilités et 
convivialité, 

2 - créer les conditions techniques et matérielles au service de l'économie, des 
activités marchandes et non marchandes, 

3 - accompagner l'adaptation du parc de logement aux besoins locaux, pour des 
parcours résidentiels incluant le centre-ville, 

4 - assumer les fonctions de centralité par la concertation et la coopération pour 
renforcer l'identité locale et retrouver le sens de la prospérité et de la solidarité. 

 

Les objectifs opérationnels déclinés à partir des axes stratégiques 2022 sont présentés dans le tableau 
suivant et des actions sont identifiées pour contribuer à chaque objectif. 
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Axes stratégiques Fiches Actions 

1 - retravailler l'armature urbaine et liaisons 

au service de nouvelles mobilités et 

convivialité 

1.1 - rendre visible les richesses locales par des parcours de loisirs 

1.2 - faciliter / sécuriser des parcours sans voiture pour le quotidien 

1.3 - réaménager les espaces publics 

2 - créer les conditions techniques et 

matérielles au service de l'économie, des 

activités marchandes et non marchandes 

2.1 - s'appuyer sur le SDIE pour rénover les bâtiments publics 

2.2 - poursuivre la mise à niveau des réseaux de voirie, d'eau, 

d'assainissement et d'éclairage 

2.3 - créer la complémentarité entre activités périphériques et activités du 

centre-ville 

3 - accompagner l'adaptation du parc de 

logement aux besoins locaux, pour des 

parcours résidentiels incluant le centre-ville 

3.1 - soutenir la remise en état du parc de logement du centre-ville 

3.2 - faciliter la mise en œuvre de l’OPAH et du PLUIH  

4 - assumer les fonctions de centralité par la 

concertation et la coopération pour renforcer 

l'identité locale et retrouver le sens de la 

prospérité et de la solidarité 

4.1 - nourrir la concertation avec les partenaires techniques et financiers 

et les habitants 

4.2 - poursuivre la réorganisation des services communaux 

4.3 - renouveler/adapter l'offre de services publics dans un esprit de 

coopération 

 

Article 4 : Les mesures opérationnelles du Contrat Bourg Centre  

Au sein de chacun des axes stratégiques identifiés par le projet de développement et de valorisation, 
des fiches actions (en Annexe 1) présentent la mise en œuvre opérationnelle du contrat pour la période 

2022 / 2028. 

Les projets prioritaires, découlant de ces fiches actions, pour la période 2022-2024 sont inscrits au sein 
du programme pluriannuel 2022-2024 du contrat Bourg Centre (en Annexe 2). Ces projets ont 
vocation à figurer dans l’un des Programmes Opérationnels annuels du Contrat Territorial Occitanie du 
PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne et à être accompagnés par la Région dans le cadre des 
dispositifs d’intervention régionaux en vigueur.  

Voir fiches actions en annexe 1 et tableau en annexe 2 

Pour la période 2025-2028, les partenaires conviennent d’établir à ce stade, en complément du présent 

contrat bourg-centre, un programme pluriannuel de projet et d’investissement (P.P.P.I.)  qui 
constituera un outil de suivi indicatif et partagé de l’ensemble des projets envisagés sur le territoire pour 
cette période. Un nouveau programme pluriannuel sera établi à mi-parcours par les partenaires pour la 
seconde période du contrat.  
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-Article 5 : Contributions et partenariats 

Article 5-1 : Articulation et complémentarité du Projet de développement et de valorisation avec 
la stratégie de développement :  

• du territoire communautaire de CAUVALDOR  

La communauté de communes porte un certain nombre de documents stratégiques de planification qui 
traduisent les politiques de développement du territoire : 

 Le SCOT a pour objectif majeur de construire un avenir commun équilibré et 
durable, autour des éléments d’identité dont l’environnement, la structuration de l’espace, le 

dynamisme économique et les polarités, le changement climatique. Le projet se structure autour 
de piliers comme la sauvegarde et la mise en valeur des sites et de l’environnement, la poursuite 

du développement urbain et économique, la promotion de nouvelles pratiques de mobilités. 

 Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal tenant lieu de Programme Local de l’Habitat - (PLUi-
H) est un document de planification et d’urbanisme règlementaire qui définit un projet urbain, 

fixe les grandes orientations en matière d'habitat, de déplacements, d'aménagement urbain et 
de services. Il fixe également les règles d’occupation et d’utilisation du sol, c’est-à-dire les zones 
où l’on peut construire et celles que l’on souhaite protéger La loi impose que le PLUi soit 
compatible avec le SCoT, il viendra donc traduire de manière opérationnelle, à l'échelle de la 
parcelle, les orientations du SCoT du Nord du Lot. 
 

 Le PCAET est un outil réglementaire et opérationnel qui vise globalement à atténuer les 
émissions de gaz à effet de serre, mais aussi à adapter le territoire aux impacts des 
changements climatiques : 

→ Développement des énergies renouvelables  
→ Maitrise de la consommation d'énergie sur tout le territoire 
→ Parce qu’il contribue à la planification des actions de la collectivité dans des domaines 

 très variés comme l’habitat, l’aménagement, la mobilité, l’énergie, etc. 
→ Ce qui est planifié doit être cohérent avec les autres actions prévues par d’autres 

 documents réglementaires. Son articulation avec d’autres outils de planification est 

 donc indispensable (ex : le PLUi-H, outil d’urbanisme principal de la communauté de  
 communes, qui vise à imaginer et mettre en oeuvre un projet d’utilisation et 

 d’aménagement de l’espace qui soit le plus adapté possible aux spécificités du 

 territoire) 

 La CTG est une démarche stratégique partenariale qui a pour objectif d’élaborer le projet 

de territoire pour le maintien et le développement des services aux familles, et la mise en 
place de toute action favorable aux allocataires dans leur ensemble. Elle s’appuie sur un 

diagnostic partagé avec les partenaires concernés pour définir les priorités et les moyens 
dans le cadre d’un plan d’actions adapté. 
L’État, le Conseil Départemental du Lot et la Mutualité Sociale Agricole Midi-Pyrénées Nord 
(MSA MPN) se sont associés au travail de diagnostic partagé qui a permis d’élaborer le plan 

d’action. Ce plan décline au niveau communautaire les différents documents cadres élaborés 

au niveau départemental et qui concernent le champ de la convention territoriale globale: 
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schéma départemental de services aux familles et d’animation de la vie sociale, schéma 

départemental d’accessibilité aux services publics, stratégie de lutte contre la pauvreté… 
 Les élus du territoire ont décidé de s’engager dans la définition d’une véritable politique de santé 

à l’échelle de Cauvaldor à travers la mise en œuvre du Contrat Local de Santé. Il va permettre 
de participer à la construction de dynamiques territoriales de santé et de définir une politique de 
santé à l’échelle du territoire, en lien avec d’autres démarches pouvant être engagées sur le 

territoire, comme la Communauté Professionnelle Territoriale de Santé. 

 Il s’agit d’une démarche de santé publique, qui part de la réalité locale, basée sur: 

→ une stratégie et des objectifs définis en commun, à partir du diagnostic du territoire établi 
de manière partagée, 

→ un programme d'actions pluriannuel co-construit pour répondre aux besoins locaux, 
→ un suivi de la mise en œuvre et une évaluation des résultats conjoints, 
→ la mutualisation des moyens pour répondre à un besoin local de santé. 

 
• du territoire de projet  PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne  

Dans la continuité du Contrat de Ruralité 2017-2020, le PETR est depuis 2022 porteur du Contrat de 
Relance et de Transition Écologique (CRTE), nouveau cadre de dialogue permettant de faire converger 
les priorités de l’État et le projet de territoire Figeac Quercy Vallée de la Dordogne. Il marque la volonté 
partagée d’œuvrer à l’émergence d’un nouveau modèle de développement, résilient sur le plan 

écologique, social, économique et sanitaire. Dans ce cadre-là, le PETR porte également un Contrat 
d’objectifs territorial (COT) en partenariat avec l’ADEME et Cauvaldor pour renforcer la politique 

territoriale de transition écologique et énergétique et déployer un plan d’actions sur 4 ans.  

Le PETR pilote également le Contrat Territorial Occitanie/Pyrénées-Méditerranée 2018-2021 (CTO) 
avec la Région Occitanie. Ce contrat est la rencontre entre la stratégie de développement du PETR et 
les orientations/priorités régionales et départementales. Il a pour but d’organiser la mise en œuvre du 

partenariat entre le territoire du PETR, le Département du Lot et la Région Occitanie. Dans cette 
optique, le PETR travaille en liens étroits et complémentaires avec les 2 communautés de communes, 
Cauvaldor et Grand-Figeac, qui apportent leur soutien technique aux communes du territoire. 

Le CTO se décline en 2 sous-contrats : le contrat Grand Site Occitanie dont l’objectif est la mise en 

place d’une stratégie de développement touristique et le contrat bourg-centre qui repose sur la définition 
d’un projet transversal de développement et valorisation des bourgs-centres.  

• du PNR des Causses du Quercy… 

La charte en cours a été adoptée en 2012 pour la période 2012-2027. Les enjeux et axes 

stratégiques restent les même que dans le contrat initial de 2019.  

 
 

Article 5-2 :  Modalités d’intervention et contributions  

• La communauté de communes CAUVALDOR porte et met à disposition de la commune 
l’ingénierie du programme PVD, intervient pour la requalification urbaine du centre-ville et porte 
des projets communautaires sur le territoire communal (OPAH, Maison France-Services, 
gymnase, piscine, services petite enfance …) 
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• Le PETR Figeac-Quercy Vallée de la Dordogne est la structure porteuse des 
contractualisations pluriannuelles intégrées avec les principaux financeurs que sont l’Europe, 
l’Etat et la Région Occitanie.  Sur la base d’un projet de territoire partagé et/ou des expériences 
de développement local menées par les acteurs en milieu rural, cette politique de contrat unique 
permet une meilleure coordination, une meilleure couverture du territoire et un espace de 
négociation avec les interlocuteurs pour une meilleure lisibilité de l’intervention publique. Le 
PETR porte, pour le compte du territoire, l’ensemble des contractualisations suivantes :  

- Groupe d’action locale LEADER : Région Occitanie / Union Européenne  

- Contrat de Relance et de Transition Ecologique ou CRTE 2021 -2026 : Etat  

- Contrat Territorial Occitanie 2018-2021 : Région Occitanie  
 
En tant que partenaire privilégié, le Département est partie prenante dans les contrats passés 
avec l’Etat et la Région.  
 
La maquette financière de la présente convention a vocation à être intégrée à la maquette 
financière annuelle globale relevant des contrats suivants : CRTE, CTO 2022-2028. Les projets 
étant pré-identifiés pour l’ensemble de la convention et des livrets seront repris dans les plans 
pluriannuels d’investissement montés dans le cadre de ces deux mêmes contrats. Les porteurs 
de projets s’engagent à fournir au PETR l’ensemble des informations nécessaires à la bonne 
mise en œuvre de la politique contractuelle territoriale 
 

• Le PNR des Causses du Quercy : pas de changement / article 11 du contrat initial  
 

• L’Établissement Public Foncier d’Occitanie (EPFO) accompagne les collectivités dans la 
mise en œuvre opérationnelle de leur projet par le biais de conventions foncières permettant 
d’accélérer la maîtrise des biens et terrains nécessaires au projet de revitalisation, dans le 
respect de son plan pluriannuel d’intervention. Il sera le partenaire des collectivités d’un point 
de vue technique, administratif et juridique, et s’appuiera sur ses dispositifs d’intervention 
adaptés à l’action en centres anciens. 
L’EPFO appuie la commune de Gramat dans le cadre de la convention pré-opérationnelle mise 
en place à compter de janvier 2023. 
 

• Le CAUE du Lot conseille la commune dans la mise en œuvre de son plan d’actions et à sa 

demande, mobilise ses compétences en architecture, urbanisme et paysage pour accompagner 
ses projets de requalification d’espace public, de mise en valeur du patrimoine, de rénovation 
ou de construction d’équipement public. 
 

• La Caisse des Dépôts, par l’intermédiaire de sa direction de la Banque des Territoires 
apporte un soutien méthodologique en ingénierie, contribue à l’expertise opérationnelle et 
finance par des prêts les projets des collectivités. Pour chaque sollicitation financière (prêt, 
ingénierie, investissement), l'accompagnement de la Caisse des Dépôts sera subordonné aux 
critères d'éligibilité de ses axes d’intervention ainsi qu'à l'accord préalable de ses organes 

décisionnels compétents. 

 

Article 5-3 :  Articulation et complémentarité avec le programme « petites Villes de Demain »   

Pour la-commune de GRAMAT, la bonne articulation entre le programme « Petites Villes de Demain » 
et la politique « Bourgs-Centres Occitanie » est essentielle. 
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Compte tenu des spécificités propres à chacun de ces deux dispositifs, l’Etat et la Région en lien avec 
la Caisse des Dépôts et l’EPF Occitanie, ont souhaité engager par voie de convention, un processus 
de complémentarité et de simplification qui porte notamment sur les points suivants : 
 

- Capitalisation des études et réflexions d’ores et déjà conduites au titre du dispositif Contrat 
Bourg Centre Occitanie, 

- Elaboration de programmes opérationnels uniques (communs aux Bourgs Centres Occitanie et 
aux Petites Villes de Demain), 

- Gouvernance commune entre Contrats Bourgs Centres Occitanie et Petites Villes de Demain. 
 
Dans ce cadre, la Direction régionale de la Banque des Territoires a délégué à la Région pour la période 
2021-2026, la gestion de crédits relatifs à l’accompagnement d’études thématiques de faisabilité et 
d’expertise économique visant à enrichir les Projets de développement et de valorisation des 
Communes et EPCI concernés. 
 
 
Article 6 : Articulation et complémentarité du Projet de développement et de valorisation avec 
la stratégie de développement du Département du Lot et modalités d’intervention et 

contributions du Département du LOT 

Le Département, en qualité de chef de file des solidarités territoriales et délégataire des aides à la 
pierre, mobilisera principalement, dans le cadre du présent contrat, le Fonds d’Aide pour les 

Solidarités Territoriales (FAST) et pourra apporter une participation financière à certains projets, 
soumis à son approbation préalable, dans le cadre de ses règles d’intervention et dans le respect des 

dispositions de la loi NOTRe du 7 août 2015 et de la convention de délégation des aides à la pierre 
2024-2029.  

Article 7 : Axes prioritaires et modalités d’intervention de la Région 

L’intervention de la Région sera mise en œuvre via ses dispositifs en vigueur dans les différents 
domaines essentiels à la vitalité et à l’attractivité des Bourgs-Centres Occitanie tels que : 

- la qualification du cadre de vie (patrimoine, aménagements paysagers et valorisation des 
espaces publics et des façades en cœur de ville, la mise en accessibilité et la rénovation 
énergétique des bâtiments publics, la sécurité des biens et des personnes …), 

- le renforcement de l’offre d’habitat (la qualification des logements, la lutte contre la précarité 
énergétique, …), 

- les mobilités du quotidien (Pôles d’échanges Multimodaux, mobilités douces, …), 

- le développement économique et la qualification de l’offre touristique, (infrastructures, 
espaces de co-working et de télétravail, commerce de proximité, artisanat,…),  

- l’offre de services à la population (dans les domaines de la santé, de l’enfance, de la 
jeunesse, des sports, de la culture, du patrimoine, de l’environnement, du tourisme et des 
loisirs,…). 

 
Tout projet devra faire l’objet d’un dossier de demande de subvention complet déposé selon les 
modalités spécifiques à chaque dispositif d’intervention. 
 
La Région pourra en outre accompagner des études pour l’élaboration des projets de développement 
et de valorisation des Communes ou pour la réalisation d’études complémentaires en vue d’approfondir 
et sécuriser la viabilité technique et économique des projets structurants visant à renforcer l’attractivité 
communale.  
 
La Région sera attentive aux projets présentant une réelle valeur ajoutée pour le Projet de 
développement et de valorisation du Bourg Centre.  
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La prise en compte du Pacte Vert régional : 

Afin de décliner son Pacte Vert dans les territoires, la Région a élaboré un référentiel permettant de 
qualifier les projets portés par les territoires au regard de 7 objectifs. 

1. Contribuer à la transition vers une économie circulaire et une région à énergie positive, 

2. S’adapter à l’urgence climatique, 

3. Utiliser durablement les ressources naturelles dont l’eau, préserver la biodiversité, prévenir 

et réduire les pollutions, 

4. Améliorer la santé et le bien-être des habitants, 

5. Préserver et développer des emplois de qualité, 

6. Agir pour le rééquilibrage territorial, l’attractivité et les mobilités durables, 

7. Garantir une soutenabilité et une solidarité financière 

 

Ce référentiel territorial a vocation à être mis en œuvre dans le Programme Pluriannuel d’Actions (article 

4) des Contrats Bourgs-Centres 

Ont vocation à être accompagnés les projets qui respectent les conditions cumulatives suivantes : 

- Contribuent significativement à l’atteinte d’un des 6 objectifs territoriaux du Pacte Vert fixé ci-
dessus, 

- Ne contreviennent à l’atteinte d’aucun des autres objectifs, 
- Garantissent la solidarité et la soutenabilité financières des politiques publiques d’investissement 

sur le territoire d’Occitanie. 

Les projets ainsi qualifiés devront ensuite être inscrits dans les Programmations Opérationnelles 
Annuelles du Contrat Territorial Occitanie (CTO) 2022-2028.  

La mobilisation des opérateurs régionaux :  

Enfin, cette nouvelle génération de Contrats Bourgs-Centres Occitanie mobilisera l’ensemble des 

opérateurs régionaux pour accompagner les Communes et EPCI dans la définition et la mise en œuvre 

de leur Projet de développement : 

- ARAC : Agence Régionale d’Aménagement et de Construction 
- AREC : Agence Régionale de l’Energie et du climat 
- ARB : Agence Régionale de la Biodiversité 
- ARIS : Agence Régionale pour les Investissements Stratégiques 
- AD’OCC : Agence de Développement Occitanie 
- AGEPY : Agence des Pyrénées 

 
- FOCCAL : Foncière Régionale pour le Commerce de proximité 
- La Foncière Agricole d’Occitanie  

; 
L’Agence Régionale Energie Climat 

 
A.R.E.C 

 
L’AREC est l’outil de la Région Occitanie pour les projets territoriaux de transition écologique et climatique, qui a pour 
vocation d’accompagner les porteurs de projets (publics et privés), de la réflexion jusqu’à la mise en œuvre et l’exploitation 
des projets, avec la mise à disposition de compétences et d’investissement sur l’ensemble de la chaîne de valeur de la 
transition énergétique. 
Elle s’attache à proposer des solutions adaptées, qui favorisent l’appropriation de chaque projet et leur gouvernance pour 
faire de la transition énergétique un levier de dynamique et de développement pour les territoires. 
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L’AREC s’inscrit dans le cadre de la trajectoire « Région Energie POSitive » qui a pour objectifs de : 

- réduire de moitié la consommation d'énergie régionale par la sobriété et l’efficacité énergétiques, 
- multiplier par trois la production d’énergies renouvelables en Occitanie. 

 

L’Agence régionale d’Aménagement et de Construction 

A.R.A.C 

En qualité d’outil et d’acteur économique au service du développement des territoires, l’ARAC propose des interventions 
dans les domaines de l’ingénierie, de l’aménagement et du renouvellement urbain, de la construction, et des super 
structures ainsi que dans l’immobilier.  

Sur le volet immobilier, l’ARAC intervient aussi bien en promoteur qu’un investisseur puisqu’elle s’est dotée de filiales dont 
la vocation est de porter des actifs immobiliers. Pour transformer les idées en projets réalisables, l’agence dispose d’une 
équipe pluridisciplinaire d’environ 110 collaborateurs, intervenant sur l’ensemble des territoires régionaux.  

De plus, s’agissant des programmes Bourg Centre, l’ARAC s’est dotée de la Foncière Occitanie Centralité Commerce 
Artisanat Local (FOCCAL) qui intervient sur le volet commercial.  

Pour plus d’informations, et prise de contact : www.arac-occitanie.fr ou contact@arac-occitanie.fr 

 

L’Agence Régionale de la Biodiversité  
 

A.R.B 
 

L’A.R.B. constitue un outil opérationnel de mise en œuvre de la stratégie régionale pour la biodiversité, intervenant dans le 
domaine des milieux terrestres, des milieux aquatiques continentaux et des milieux marins. 
 
Dans ce contexte, trois missions sont confiées à l’Agence Régionale de la Biodiversité : 
 

• La valorisation de la connaissance sur la biodiversité du territoire régional et la mobilisation citoyenne : création 
et animation de l’Observatoire Régional de la Biodiversité Occitanie ainsi que le développement et la diffusion de 
supports de communication pour permettre une meilleure appropriation des enjeux de la biodiversité par le grand 
public et les élus. 
 

• La mise en réseau des acteurs de la biodiversité à l’échelle régionale : création et pilotage du réseau régional des 
gestionnaires d’espaces naturels d’Occitanie ainsi que le forum régional des acteurs de l’ARB. 
 

• L’accompagnement des porteurs de projet : accompagnement des porteurs de projets pour favoriser l’intégration 
de la biodiversité dans les pratiques socio-professionnelles et permettre la réalisation d’actions concrètes avec : 
la production d’outils tels que des guides, fiches pratiques / l’organisation de sessions de sensibilisation et la 
coordination régionale pour une offre de formation sur la biodiversité / l’appui et le conseil aux porteurs de projets 
en particulier les collectivités («élus et agents), les aménageurs, les professionnels du monde agricole et les 
entreprises. 

 
Pour plus d’informations, et prise de contact : www.arb-occitanie.fr ou contact@arb-occitanie.fr 

 

L’Agence du Développement économique de la Région Occitanie/Pyrénées Méditerranée  
 

AD’OCC 
 

L’Agence de développement économique de la Région Occitanie/Pyrénées Méditerranée, AD’OCC, est le bras armé de la 
Région pour la mise en œuvre de sa politique de développement économique, d’innovation et de soutien à l’emploi dans 
les territoires d’Occitanie.  
Grâce à son ancrage local sur 19 sites dans les 13 départements de la région, AD’OCC accompagne les entreprises de la 
région Occitanie à chaque étape de leur vie. Elle accompagne en proximité les entreprises régionales de toutes tailles, de 
l’artisanat aux grands groupes, dans l’élaboration de leurs dossiers de financement auprès de la Région et de l’Etat. 
 
Les antennes de l’Agence s’appuient notamment sur une vingtaine de dispositifs de la Région destinés à répondre à 
l’ensemble des problématiques rencontrées par l’entreprise : investissements productifs, recherche de fonciers ou bâtis et 
investissement immobilier, recours à de l’expertise, dépenses d’internationalisation, problématiques de formation ou de 
ressources humaines, etc… 
L’expertise d’AD’OCC peut également être mobilisée pour les opérations relatives aux infrastructures économiques tels 
que les hôtels d’entreprises, pépinières, ZAE, ou tiers-lieux,…  
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L’agence travaille avec les 162 EPCI d’Occitanie et les conseille en amont de leurs projets jusqu’à l’élaboration d’un dossier 
de demande d’aide adressé à la Région. L’accompagnement porte notamment sur le calibrage des projets au vu du marché 
et de la demande des entreprises, et il est aussi enrichi par la mise en relation des collectivités avec d’autres territoires 
ayant des problématiques similaires (échanges d’expériences). 
 
Pour plus d’informations, et prise de contact : www.agence-adocc.com  
 

 
 

L’Agence des Pyrénées 
 
Trois associations (l’ADEPFO, le CIDAP et la Confédération Pyrénéenne du Tourisme) ont intégré la nouvelle Agence des 
Pyrénées, née le 01 er janvier 2021.  
La fusion de ces trois associations préexistantes doit permettre aux collectivités publiques d’avoir une vision à 360° des 
enjeux du massif et de décloisonner les approches et les outils d’intervention, de renforcer les synergies entre les missions 
de formation-développement (portées par l’ex ADEPFO), de promotion touristique (portées par l’ex-Confédération 
Pyrénéenne du Tourisme) et de développement numérique des zones de montagne (portées par l’ex-CIDAP).  
 
Au-delà, l’ambition majeure de l’Agence des Pyrénées est d’inspirer, encourager et soutenir une nouvelle dynamique de 
développement dans le massif pyrénéen en s’appuyant sur ses richesses naturelles, patrimoniales, économiques et 
humaines. 
 
Elle s’est dotée d’une feuille de route autour de quatre défis et donc quatre missions : 

• Développer des activités, des projets, de nouveaux usages pour renforcer la prospérité de nos vallées, 
• Valoriser l’image des Pyrénées et renforcer leur rayonnement au niveau national, européen et international, 
• Préserver des espaces naturels et une biodiversité unique et souvent menacés, 
• Animer le réseau des acteurs pyrénéens et créer une communauté d’action. 

 
Pour plus d’informations et prise de contact : par mail  contact@agencedespyrenees.fr  
ou par téléphone au 05 61 11 03 11. 
 

 
La Foncière Occitanie Centralités Commerce Artisanat Local 

 
FOCCAL 

 
FOCCAL est l’outil de la Région visant à favoriser le maintien ou l’installation du commerce et de l’artisanat de proximité, 
Elle a pour vocation de procéder à l’étude, la mise au point, l’investissement immobilier patrimonial, la réalisation et la 
promotion de tous projets immobiliers destinés notamment au développement des activités commerciales, artisanales et/ou 
de services permettant de renforcer la fonction de centralité des territoires (dont Bourgs Centres Occitanie). Elle 
accompagne les territoires notamment dans l’acquisition, le portage foncier et immobilier, aux travaux et à la remise sur le 
marché à des prix soutenables par les acteurs locaux.  
 
Pour plus d’informations, et prise de contact : paul.robledo@laregion.fr 

 

La Foncière Agricole d’Occitanie  
 
La Foncière Agricole d’Occitanie est l’outil créé par la Région pour faciliter le renouvellement des générations des 
exploitants agricoles et répondre à l’enjeu majeur de l’accès au foncier.  
 
Sa cible : des projets d’installation, souhaitant développer un projet d’agriculture durable, viable et rentable, et qui ne 
seraient pas accompagnés par les circuits bancaires classiques au vu du montant des investissements nécessaires. 
 
Son objectif : faire du portage foncier pour favoriser l’accès au foncier par un achat différé, limitant l’endettement au 
lancement et permettant ainsi à l’agriculteur de se concentrer sur les besoins de financements du volet économique. 
 
Concrètement, la foncière achètera le terrain à la place d’un agriculteur qui s’installe, et en restera propriétaire pendant une 
durée de portage de 4 à 9 ans maximum. L’agriculteur sera alors locataire pendant la durée de portage, et pourra ainsi se 
concentrer sur les investissements indispensables pour constituer son exploitation. Il achètera son foncier à la fin de la 
durée portage. Les loyers perçus par la foncière ainsi que les cessions permettront de financer de nouveaux projets. 
 
Suite à une première phase d’expérimentation en 2021, la foncière sera opérationnelle au premier semestre 2022.  
 
Pour plus d’informations, et prise de contact cliquer sur le lien : www.arac-occitanie.fr  et contact@arac-occitanie.fr et 
emmanuelle.laganier@arac-occitanie.fr et stephanie.balsan@laregion.fr  
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Article 8 : Gouvernance  

Un Comité de Pilotage « Bourg-Centre » est créé par la Communauté de Communes CAUVALDOR et, 
au nom de l’intelligence collective et dans une logique de simplification de l’action publique locale, 
mutualisé avec le programme Petites Villes de Demain. 

Il est constitué des signataires du présent contrat : 

- les Communes Bourgs-Centres et PVD du territoire de CAUVALDOR 
- la communauté de communes CAUVALDOR,  
- le PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne,…, 
- la Région Occitanie, Méditerranée-Pyrénées 
- le Département du Lot 
- Le CAUE du Lot 
- L’EPFO, 
- Le PNR des Causses du Quercy 
- La Direction Régionale de la Banque des Territoires 

Et les signataires de la convention ORT multisite de CAUVALDOR élaborée dans le cadre du 
programme Petites Villes de Demain, en particulier les services de l’Etat (représentés par 
Madame la Préfète et la DDT et tout autre service concerné en fonction de l’ordre du jour du 
comité de pilotage). 

 
L’organisation et le secrétariat permanent du Comité de Pilotage Bourg-Centre / PVD sont assurés par 
la Communauté de Communes CAUVALDOR.  

Il a pour mission :  

- De suivre l’état d’avancement des actions dont les plans de financement seront présentés 

dans le cadre des Programmes Opérationnels annuels du Contrat Territorial Occitanie  
- De mobiliser les compétences requises pour la mise en œuvre du Projet de développement et 

de valorisation, 
- De s’assurer de la bonne appropriation des actions engagées par la population et les acteurs 

socio-économiques locaux concernés.  

Ce COPIL se réunira 1 fois/an, en cohérence avec la comitologie mise en place dans le cadre du 
Contrat Territorial associé.  

Article 9 : Durée 

Le présent contrat cadre est conclu pour une période débutant à la date de son approbation par la 
Région et se terminant au 31 décembre 2028.  
 
Une clause de revoyure est fixée à mi-parcours du présent contrat à compter de son approbation par 
la Région et au plus tard à la fin du second semestre de l’année 2024 afin de procéder à un premier 
état des actions engagées et, le cas échéant, de procéder à la réorientation / évolution du Programme 
d’actions défini dans le présent contrat. 
 
 
        Fait à XXXXXXXXXXX le XXXXXX 
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Le Maire de la Commune de Gramat 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Président de la Communauté de 

Communes CAUVALDOR 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le- Président du P.E.T.R Figeac 
Quercy Vallée de la Dordogne 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président du Département du 
Lot 

 
 
 
 
 
 
 

La Directrice Générale de 
l’Etablissement Public Foncier 

d’Occitanie 
 
 
 
 
 
 
 

La Présidente du PNR 
des Causses du Quercy 

La Directrice Régionale de la 
Banque des Territoires 

Le Président du CAUE du Lot La Présidente du Conseil Régional 
d’Occitanie Pyrénées Méditerranée 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Annexe 1 : LES FICHES ACTIONS  

 

Annexe 2 : BILAN DE LA PHASE INITIALE 2019-2021 

 

Annexe 3 : PROGRAMME PLURIANNUEL D’ACTIONS 2022-2024 

 

AR Prefecture

046-200066371-20231106-CC_2023_165-DE
Reçu le 10/11/2023



         1 

BOURG-CENTRE OCCITANIE / PYRENEES-MEDITERRANEE 

Commune de GRAMAT 

Communauté de communes CAUVALDOR 

Territoire de projet : PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne  

et PNR Causses du Quercy 

Avenant – Contrat 2ème génération  

2022 / 2028 

 

 

 

Annexe 1 : LES FICHES ACTIONS 
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Axe 1 OBJECTIF OPERATIONNEL 1.1. 

RETRAVAILLER L’ARMATURE URBAINE ET LES 

LIAISONS AU SERVICE DE NOUVELLES 

MOBILITES ET DE LA CONVIVIALITE 

Rendre visible les richesses 

locales par des parcours de 

loisirs 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

Le patrimoine local, marqueur de l’identité de la ville n’est pas toujours visible ou mis en valeur 

Objectifs stratégiques  

Il s’agit d’entretenir et valoriser le patrimoine local comme éléments d’attractivit et prétexte à déambulation 

DESCRIPTIF DES OPERATIONS ENVISAGEES 

Opération 1.1.1. : Création d’une Géo-
randonnée 
Descriptif : création d’un parcours d’interprétation avec 
support numérique sur les liens entre la géologie et le 
patrimoine bâti local 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 4 et 6 

Maître d’ouvrage : PNR des Causses du Quercy 
Coût estimatif :  
Calendrier prévisionnel :.  

☒ 2022 repérages et 1eres réunions          ☐ 2025 

☒ 2023  réalisation     ☐ 2026 

☒ 2024 finalisation                        ☐ 2027-2028 

Partenaires potentiellement concernés 

 Partenariat technique : CAUE – OT – Lot Tourisme, 

PAH, Ville de Gramat 

Partenariat financier : autofinancement PNR et 

commune 

 

Opération 1.1.2. : Réhabilitation du 
petit patrimoine 
Descriptif : au moins une réhabilitation par an : four à 
pain, muret, mare, calvaire… 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 4 et 6 

Maître d’ouvrage : Ville de Gramat 
Coût estimatif :  +/-15 000€ par an 

Calendrier prévisionnel :.  

☒ 2022        ☒ 2025 

☒ 2023       ☒ 2026 

☒ 2024     ☒ 2027-2028 

Partenaires potentiellement concernés 

Partenariat technique : CAUE – CD 46 – PNR CQ 

 Partenariat financier : CAUVALDOR – CD46 
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Axe 1 OBJECTIF OPERATIONNEL 1.2. 

RETRAVAILLER L’ARMATURE URBAINE ET LES 

LIAISONS AU SERVICE DE NOUVELLES 

MOBILITES ET DE LA CONVIVIALITE 

Faciliter et sécuriser les 

parcours sans voiture pour 

le quotidien 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

Les choix d’aménagement de la ville permis de faciliter les accès aux logements, services et commerces et les 

déplacements en voiture. Pour redonner de l’intérêt à la vie urbaine, il est nécessaire de faciliter les déplacements 

sans voiture et de créer des espaces publics plus conviviaux. 

Objectifs stratégiques  

Il s’agit d’identifier les difficultés actuelles rendant difficiles les déplacements sans voiture, identifier les parcours les 

plus intéressants pour les déplacements quotidiens et programmer les travaux nécessaires à l’amélioration de ces 

derniers 

DESCRIPTIF DES OPERATIONS ENVISAGEES 

Opération 1.2.1. : Elaborer un Schéma des 
liaisons douces (piétons, vélos / aire de 
covoiturage) 
 
Descriptif : cartographie du schéma souhaité, priorisation 
des aménagements en vue de leur programmation  
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 4 et 6 
 

Maître d’ouvrage : Ville de Gramat 
 
Coût estimatif :  
 

Calendrier prévisionnel :.  

☒ 2022 : repérages et sollicitation CEREMA  ☒ 2023 : 

démarrage   ☒ 2024 :  finalisation    ☐ 2025   ☐ 2026   ☐ 
2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés 

Partenariat technique : CEREMA 

Partenariat financier : CEREMA / ANCT 

 
(Extrait document travail CERAMA 2023) 
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DESCRIPTIF DES OPERATIONS ENVISAGEES 

Opération 1.2.2. : Parcours piétons du 
centre-ville vers les pôles culturel, 
sportif, scolaire, de santé et espaces 
verts, entre ces pôles et entre les pôles 
et les zones d’habitat des faubourgs et 
des zones pavillonnaires) 
 
Descriptif : supprimer les obstacles, aménager des 
liaisons fluides et confortables pour les piétons en 
fonction  des priorités définies lors de l’élaboration du 
schéma des liaisons douces 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 4 et 6 

Maître d’ouvrage : Ville de Gramat 
Coût estimatif : à définir 
Calendrier prévisionnel :  

☐ 2022   ☐ 2023   ☒ 2024 : résolutions ponctuelles et 

programmation travaux   ☒ 2025 : travaux   ☒ 2026 : 

travaux   ☒ 2027-2028 : travaux 

 
Partenaires potentiellement concernés 

Partenariat technique : CAUE – STR CD46 

Partenariat financier :  Etat / CD 46 / Région (si critère 

« espace public résilient ») 

 
(Extrait diagnostic convention ORT 2022) 

DESCRIPTIF DES OPERATIONS ENVISAGEES 

Opération 1.2.3. : Liaisons piétons et vélo 
de la gare vers le Centre-ville et vers le 
Parc animalier et la résidence de tourisme 
des Ségalières 
 
Descriptif : pour faciliter l’usage de la Gare et en faire une 
vraie porte d’accès à la ville et aux points d’attractivité 
proches, il s’agit d’améliorer la signalisation et la signalétique 
et de trouver des solutions pour faciliter la traversée de la 
voie ferrée et réaménager les passages les plus dangereux et 
inconfortables 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 4 et 6 

Maître d’ouvrage : Ville de Gramat 
Coût estimatif : à définir 
Calendrier prévisionnel :  

☒ 2022 :   ☒ 2023 : schéma  ☒ 2024 : études 

programmation  ☒ 2025 : travaux  ☐ 2026   ☐ 2027-2028 

 

Partenaires potentiellement concernés 

Partenariat technique : STR du CD46, Cauvaldor, OT, Parc 

animalier, CEREMA, SNCF 

Partenariat financier : Etat / CD 46 / Région (si critère 

« espace public résilient ») 

 
(Extrait diagnostic convention ORT 2022) 
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Axe 1 OBJECTIF OPERATIONNEL 1.3. 

RETRAVAILLER L’ARMATURE URBAINE ET 

LES LIAISONS AU SERVICE DE NOUVELLES 

MOBILITES ET DE LA CONVIVIALITE 

Réaménager les espaces 

publics 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

Les choix d’aménagement de la ville permis de faciliter les accès aux logements, services et commerces et les 

déplacements en voiture. Pour redonner de l’intérêt à la vie urbaine, il est nécessaire de faciliter les déplacements 

sans voiture et de créer des espaces publics plus conviviaux. 

Objectifs stratégiques  

Il s’agit de de mettre en valeur les espaces publics en conjuguant les besoins de stationnement encore très prégnants 

avec la création d’espaces publics agréables à la déambulation et la rencontre (végétalisation, liaisons piétonnes, 

mobilier urbain… 

DESCRIPTIF DES OPERATIONS ENVISAGEES 

Opération1.3.1. : Requalification de 
la place du Foirail 
 
Descriptif : réhabiliter le Foirail avec plus de 
végétation, des circulations piétonnes faciles et la 
mise en valeur des lieux publics desservis (OT, 
monument aux morts, Salle des fêtes…) 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 4 et 6 
 

Maître d’ouvrage : CAUVALDOR 
 
Coût estimatif : +/- 1 000 000 € 
 

Calendrier prévisionnel :  

☒ 2022 : Etude préalable   ☐ 2023   ☒ 2024 : APD          

☒ 2025 : travaux   ☐ 2026   ☐ 2027-2028 

 
Partenaires potentiellement concernés : 

Partenariat technique : STR du CD46, CAUE, PNR  

Partenariat financier : Etat, CD46, Région (si 

critère « espace public résilient ») 

 
(Extrait étude préalable novembre 2022) 
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DESCRIPTIF DES OPERATIONS ENVISAGEES 

Opération1.3.2. : aménagement du 
parking de la Poste 
Descriptif : pour rééquilibrer les disponibilités de 
stationnement du coté sud du centre ancien et 
redonner de l’attractivité aux commerces du 
secteur de la Halle et aux logements vacants des 
petites rues, le parking de la poste sera réaménagé 
et agrandi en mobilisant une aire de jeux 
désaffectée et en mettant en valeur l’entrée du 
parc Jaubert  
Référentiel territorial du Pacte Vert : 4 et 6 

Maître d’ouvrage : Ville de Gramat 
Coût estimatif : 130 000 € 

Calendrier prévisionnel :  

☒ 2022 : Etude préalable   ☒ 2023 : APD  ☒ 2024 : 

travaux     ☐ 2025 : travaux   ☐ 2026   ☐ 2027-

2028 
 

Partenaires potentiellement concernés : 

Partenariat technique : CAUVALDOR, CAUE, PNR 

CQ 

Partenariat financier : Etat, CD46, Région (si 

critère « espace public résilient ») 

 
(Extrait étude préalable novembre 2022) 

DESCRIPTIF DES OPERATIONS ENVISAGEES 

Opération1.3.3. : « entrées de 
ville »/ en particulier quartier gare 
et rue des artisans 
Descriptif : les entrées de ville sont peu marquées, 
la circulation routière trop rapide et la circulation 
à pied ou en vélo inconfortable voire dangereuse.  
L’entrée, coté route de cahors comprend des 
enjeux spécifiques lés à la présence de la gare. 
L’opération consiste à identifier les actions, les 
travaux indispensables, de chiffrer et de 
programmer les travaux 

Référentiel territorial du Pacte Vert :  6 

Maître d’ouvrage : Ville de Gramat 
Coût estimatif :  
Calendrier prévisionnel :  

☐ 2022    ☐ 2023   ☒ 2024 : étude  ☒ 2025 : 

travaux    ☒ 2026 : travaux     ☐ 2027-2028 

Partenaires potentiellement concernés 

Partenariat technique : CAUVALDOR, CAUE, PNR, 

STR CD46, SNCF, Entreprises riveraines 

Partenariat financier : Banque des Territoires / 

Région 
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Opération1.3.4. : aménagement 
place F. Mitterrand, Balmelle, 19 
mars, Calvaire et entrée parc de la 
Garenne 
Descriptif : Définir les usages souhaités pour 
plusieurs espaces publics et programmer les 
aménagements dans le temps 
Référentiel territorial du Pacte Vert :  6 

Maître d’ouvrage : Ville de Gramat 
Coût estimatif :  
Calendrier prévisionnel :  

☐ 2022      ☐ 2023    ☐ 2024 :        ☒ 2025 : étude    

☐ 2026                 ☒ 2027-2028 : travaux 

Partenaires potentiellement concernés 

Partenariat technique : CAUVALDOR, CAUE, PNR 

CQ 

Partenariat financier : Banque des Territoires / 
Région 

 

 

  

AR Prefecture

046-200066371-20231106-CC_2023_165-DE
Reçu le 10/11/2023



         8 

 

Axe 2 OBJECTIF OPERATIONNEL 2.1. 
CREER LES CONDITIONS 

TECHNIQUES ET 

MATERIELLES AU SERVICE DE 

L’ECONOMIE, DES ACTIVITES 

MARCHANDES ET NON 

MARCHANDES 

S’appuyer sur le SDIE pour rénover les 

bâtiments publics 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

Le parc immobilier communal comprend plus de 20 bâtiments dont certains ont besoin d’une rénovation importante, 

en particulier sur le plan énergétique. Un questionnement est en cours sur les usages pour étudier les possibilités de 

concentrer un maximum d’activités dans quelques bâtiments bien rénovés et réaffecter certains bâtiments à d’autres 

activités (ou à les faire sortir du patrimoine public communal) 

Objectifs stratégiques  

Il s’agit de rénover les bâtiments en vue de réduire les consommations d’énergie et de maîtriser les couts de 

fonctionnement de la collectivité tout en permettant la pérennisation ou le renouvellement des usages. 

DESCRIPTIF DES OPERATIONS ENVISAGEES 

Opération 2.1.1 : Rénovation énergétique 
du pôle culturel (médiathèque et cinéma), 
du pôle artistique (école de musique, danse 
et divers activités associatives), du pôle 
social (activités sociales diverses dont MFS) 
et de la salle des fêtes. 
Descriptif : pour le pôle culturel, l’enjeu principal est la 
suppression de la chaufferie au fioul et la recherche 
d’économie d’énergie. Pour le pôle artistique et le pôle social, 
il s’agit, outre le changement de chaudière et les économies 
d’énergie, de réaliser quelques aménagements qui 
permettront de densifier les usages (pour libérer d’autres 
espaces). Pour la salle des Fêtes, il s’agit d’optimiser la 
régulation du chauffage et de la ventilation et d’installer des 
panneaux photovoltaïques en autoconsommation. Les études 
énergétiques sont en cours en 2023. Les travaux vont 
s’échelonner sur les années 2024, 25 et 26. 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 1,2,4,5,6,7 

Maître d’ouvrage : Ville de Gramat 
Coût estimatif :  200 000 à 300 000 € par an/ 3 ans 

Calendrier prévisionnel :  

☒ 2022 : SDIE   ☒ 2023 : ETUDES   ☒ 2024 : travaux                    

☒ 2025 : travaux   ☒ 2026 : travaux   ☐ 2027-2028 

Partenaires potentiellement concernés 

Partenariat technique : CAUVALDOR, CAUE, PNR, bureaux 

d’étude énergie, Territoire d’Energie 46, 

Partenariat financier : Etat (DETR – Fonds Vert), CD46, 

Région  

 

 
 

(Extrait note de présentation des études énergétiques sur 4 bâtiments)  
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DESCRIPTIF DES OPERATIONS ENVISAGEES 

Opération 2.1.2 : réhabilitation du bâtiment 
hébergeant le dojo, les tribunes et vestiaires du 
stade de Rugby 
 
Descriptif : La réhabilitation totale du bâtiment (y compris 
rénovation énergétique et installation photovoltaïque en 
autoconsommation) ainsi qu’une extension pour création de 
vestiaires et sanitaires pour le Dojo 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 1,4,6,7 
 

Maître d’ouvrage : Ville de Gramat 
 
Coût estimatif :  environ 1M € (y compris MOE) 
 

Calendrier prévisionnel :  

☐ 2022 : ETUDES   ☒ 2023 : travaux  ☒ 2024 : travaux    ☐ 2025    

☐ 2026    ☐ 2027-2028 

 
Partenaires potentiellement concernés 

Partenariat technique : 

Partenariat financier : Etat (DETR –Agence Nationale du 

Sport/France Relance), CD46 

 
 

 
 
( E x t r a i t  A P D  D e c  2 0 2 2 )  
 

DESCRIPTIF DES OPERATIONS ENVISAGEES 

Opération 2.1.3 : Rénovation, mise aux normes 
et agrandissement du gymnase de Gramat 
 
Descriptif : rénovation de la halle des sports, création d’une nouvelle 
salle omnisport et création d’une salle de gym pour pérenniser et 
amplifier les usages scolaires et les activités des clubs de handball et 
de gym du Nord du Lot 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 1,4,6,7 
 

Maître d’ouvrage : CAUVALDOR 
 
Coût estimatif :  2 850 000 € + plus chiffrage en cours d’un 
équipement photovoltaïque pour alimenter le gymnase et la piscine 
en autoconsommation collective  
 

Calendrier prévisionnel :  

☐ 2022 :    ☒ 2023 : ETUDES  ☒ 2024 : travaux    ☒ 2025 : travaux    

☐ 2026    ☐ 2027-2028 

 
Partenaires potentiellement concernés 

Partenariat technique :  

Partenariat financier : Etat, CD46, Région 

P h o t  o u  e x t r a i t  A P D  à  v e n i r 
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DESCRIPTIF DES OPERATIONS ENVISAGEES 

Opération 2.1.4 : Rénovation de l’espace 
de restauration scolaire + finalisation de 
la rénovation du bâtiment principal et 
des espaces verts entourant le groupe 
scolaire Brouqui 
 
Descriptif : Le restaurant reste à rénover ainsi que 
quelques espaces anciens du groupe scolaire Brouqui 
(dont ancien logement). L’aménagement des espaces 
verts à proximité immédiate de l’école permettra de 
nouveaux usages utiles aux activités scolaires, péri et 
extrascolaires 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 1,4,6,7 
 

Maître d’ouvrage : Ville de Gramat 
 
Coût estimatif :  à évaluer  
 

Calendrier prévisionnel :  

☐ 2022 :    ☐ 2023 :  ☐ 2024 :     ☒ 2025 : études    ☐ 
2026 : programmation    ☒ 2027-2028 : travaux 

 
Partenaires potentiellement concernés 

Partenariat technique : CAUE 

Partenariat financier : Etat, CD46, Région 

 

P h o t o  à  v e n i r 
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Axe 2 OBJECTIF OPERATIONNEL 2.2. 

CREER LES CONDITIONS 

TECHNIQUES ET MATERIELLES 

AU SERVICE DE L’ECONOMIE, 

DES ACTIVITES MARCHANDES ET 

NON MARCHANDES 

Poursuivre la mise à niveau des 

réseaux (Eau potable, 

assainissement, voirie, chaleur et 

éclairage public) 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

Les réseaux indispensables à la vie quotidienne et au développement de l’activité économique nécessitent des 

travaux de renouvellement, réhabilitation ou extension 

Objectifs stratégiques  

Il s’agit de mettre œuvre les schémas directeurs de l’eau et de l’assainissement, réduire les consommations d’énergie 

et de maîtriser les couts de fonctionnement de la collectivité tout en permettant le maintien et le développement des 

activités économiques (problématique d’eau potable pour alimenter la zone d’activité agroalimentaire du Périé). 

DESCRIPTIF DES OPERATIONS ENVISAGEES 

Opération 2.2.1 : Rénovation du réseau d’éclairage public 
Descriptif : mise aux normes et passage en Led – contribution au « ciel noir » du PNR 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 2,3,4,7 

Maître d’ouvrage : Délégation à Territoire Energie 46 
Coût estimatif : 650 000 à 700 000 € 

Calendrier prévisionnel : ☐ 2022    ☒ 2023 : ETUDES   ☒ 2024 : travaux  ☒ 2025: travaux   ☒ 2026    ☐ 2027-2028 

Partenaires potentiellement concernés 

Partenariat technique :  

Partenariat financier :  

Opération 2.2.2 : séparation eaux pluviales /zone des artisans 
Descriptif : travaux soulager le réseau d’assainissement en cas d’orage et éviter les pollutions 

Référentiel territorial du Pacte Vert : 3 

Maître d’ouvrage : Ville de Gramat sur budget Eau et assainissement 
Coût estimatif :  600 000 € 

Calendrier prévisionnel : ☒ 2022 : Etudes    ☒ 2023 : ETUDES  ☒ 2024 : travaux   ☐ 2025:  ☐ 2026     ☐ 2027-2028 

Partenaires potentiellement concernés 

Partenariat technique : Agence de l’eau – Police de l’eau 

Partenariat financier :  

Opération 2.2.3 : remplacement de la conduite principale et réhabilitation du 
château d’eau 
Descriptif : remplacement de la conduite principale et rénovation du château d’eau pour augmentation du débit  
Référentiel territorial du Pacte Vert : 3 et 5 

Maître d’ouvrage : Ville de Gramat sur budget Eau et assainissement 
Coût estimatif :  270 000 € 

Calendrier prévisionnel : ☒ 2022 : Etudes    ☒ 2023 : ETUDES  ☒ 2024 : travaux   ☒ 2025: travaux   ☐ 2026     ☐ 
2027-2028 
Partenaires potentiellement concernés 

Partenariat technique : Agence de l’eau  

Partenariat financier : 
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Axe 2 OBJECTIF OPERATIONNEL 2.3. 
CREER LES CONDITIONS 

TECHNIQUES ET MATERIELLES 

AU SERVICE DE L’ECONOMIE, 

DES ACTIVITES MARCHANDES 

ET NON MARCHANDES 

Créer la complémentarité entre 

activités périphériques et activités 

du Centre-Ville 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

De nombreuses activités, en particulier économiques ont quitté le centre-ville qui est devenu peu attractif pour les 

nouveaux projets (locaux trop petits, contraintes d’accès, de stationnement, prix élevés…). Mais la vacance pèse sur 

l’activité des commerces et services restant et n’encourage pas les clients potentiels à fréquenter le Centre.  

Objectifs stratégiques  

Si les initiatives privées n’aboutissent pas, il s’agit de mettre en œuvre une opération exemplaire dans le centre 

ancien, susceptible d’entraîner d’autres projets, tout en consolidant les activités périphériques 

DESCRIPTIF DES OPERATIONS ENVISAGEES 

Opération 2.3.1 : Rénovation et mise en location d’un espace commercial sur la 
place de la Halle,  
Descriptif : opération avec le soutien de l’EPFO, si l’initiative privé continue à faire défaut 

Référentiel territorial du Pacte Vert :5 et 6 

Maître d’ouvrage : EPFO / Ville de Gramat 
Coût estimatif :  entre 100 et 200 000 € 

Calendrier prévisionnel :  

 ☐ 2022 ☒ 2023 : ETUDES  ☒ 2024 : Etudes   ☒ 2025 : travaux    ☐ 2026    ☐ 2027-2028 

Partenaires potentiellement concernés  

Partenariat technique : Cauvaldor Expansion – CCI - CMA - EPFO 

Partenariat financier : EPFO 

Opération 2.3.2 : remise à niveau de la résidence touristique des Ségalières,  
Descriptif : rénovation / replacement des logements, rénovation de l’espace d’accueil, amélioration paysagère et du 
stationnement 

Référentiel territorial du Pacte Vert :3, 5 et 6 

Maître d’ouvrage : Ville de Gramat 
Coût estimatif :   
Calendrier prévisionnel :  

☐ 2022 ☐ 2023 : ETUDES  ☒ 2024 : Etudes   ☒ 2025 : Etudes    ☒ 2026 : travaux  ☒ 2027-2028 

Partenaires potentiellement concernés 

Partenariat technique : CAUE – Lot Tourisme 

Partenariat financier :  

Opération 2.3.3 : Nouveau projet pour la maison Pesteil,  
Descriptif : trouver une nouvelle destination et rénover la maison Pesteil (bâtiment en centre-ville, propriété de la 
Région Occitanie)  
Référentiel territorial du Pacte Vert :3, 5 et 6 

Maître d’ouvrage : non connu 
Coût estimatif :   
Calendrier prévisionnel :  

☐ 2022 ☒ 2023 : ETUDES  ☒ 2024 : ETUDES ☐ 2025 : ☐ 2026    ☐ 2027-2028 

Partenaires potentiellement concernés :  

Partenariat technique : CAUE 

Partenariat financier : 
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Axe 3 OBJECTIF OPERATIONNEL 3.1. 
ACCOMPAGNER L’ADAPTATION 

DU PARC DE LOGEMENT AUX 

BESOINS LCAUX POUR DES 

PARCOURS RESIDENTIELS 

INCLUANT LE CENTRE-VILLE 

Soutenir la remise en état du parc 

de logement du Centre-Ville 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

Une forte vacance de logement est concomitante avec des difficultés à trouver des logements en bon état et 

accessibles financièrement.  

Objectifs stratégiques  

Assouplir le marché locatif en créant une offre communale et susciter la rénovation du parc vacant 

DESCRIPTIF DES OPERATIONS ENVISAGEES 

Opération 3.1.1 : alimenter le marché locatif avec 6 logements communaux,  
Descriptif : achat et rénovation de la cité de Rocamadour (6 logements familiaux, dont 2 maisons individuelles, 
ancienne propriété du Ministère de la Défense (anciens logements des agents du CEA) 
Référentiel territorial du Pacte Vert :2,3 et 6 

Maître d’ouvrage : EPFO / Ville de Gramat 
Coût estimatif :  240 000 € d’acquisition foncière + travaux de rénovation énergétique à évaluer 

Calendrier prévisionnel :  

 ☐ 2022 ☒ 2023 : ETUDES  ☒ 2024 : Etudes   ☒ 2025 : travaux    ☐ 2026    ☐ 2027-2028 

Partenaires potentiellement concernés :  

Partenariat technique : CAUE 

Partenariat financier : Etat - CD46 – Région (si convention logement social) 

 

Opération 3.1.2 : mise en œuvre d‘une OPAH sur le centre-Ville de Gramat 
Descriptif : aides à la rénovation de logement et de façades, à la sortie de vacance, à l’accession dans l’ancien dans le 
secteur d’intervention ORT 

Référentiel territorial du Pacte Vert : 6 (1 et 2 ?) 

Maître d’ouvrage : CAUVALDOR + abondement communal Gramat 
Coût estimatif :  part communale de 15 à 20 000 € par an pendant 5 ans toutes aides confondues 

Calendrier prévisionnel :  

☒ 2022 : Etude ☒ 2023 : ETUDES  ☒ 2024 : animation et aide aux travaux   ☒ 2025 : id    ☒ 2026 : id  ☒ 2027-2028 

(prolongation possible selon résultats des 3 première années) 

Partenaires potentiellement concernés :  

Partenariat technique : CAUE  - ANAH – DDT – ADIL – CIAS - MFS 

Partenariat financier : ANAH, CD46 du Lot, particuliers/propriétaires de logements 
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Axe 4 OBJECTIF OPERATIONNEL 4.3. 
ASSUMER LES FONCTIONS DE 

CENTRALITE PAR LA 

CONCERTATION ET LA 

COOPERATION 

Renouveler/adapter l’offre de 

services public 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

Le Pôle culturel de Gramat comprend un cinéma, une bibliothèque et une cyberbase. Ces activités ont beaucoup 

souffert de pendant la période du covid et la commune souhaite maintenir et dynamiser ces services culturels 

Objectifs stratégiques  
Redynamiser les activités culturelles locales et augmenter la fréquentation du pôle culturel, attirer de nouveaux 

publics 

DESCRIPTIF DES OPERATIONS ENVISAGEES 

Opération 4.3.1 : Création d’un festival de cinéma à Gramat 
Descriptif : première expérience en mai 2022 sur 4 jours et 2ème édition sur 3 jours en mai 2023 avec recentrage sur la 
thématique des adaptations littéraires 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 6 

Maître d’ouvrage : Ville de Gramat 
Coût estimatif :  10 à 30 000 € par an (fonctionnement) 
Calendrier prévisionnel :  

☒ 2022 :1ère édition    ☒ 2023 : 2ème édition    ☐ 2024 : consolidation    ☒ 2025 : pérennisation    ☒ 2026 :   ☒ 2027-

2028 :  
Partenaires potentiellement concernés 

Partenariat technique : Associations, commerçants en 2022 et 2023 – recherche d’autres à venir 

Partenariat financier : mécénat et autofinancement en 2022 et 2023 – recherche de financements à partir de 2024 

Opération 4.3.2 : Création d’une Micro-Folie à Gramat 
Descriptif : installation du musée numérique proposé par 12 institutions et musées nationaux sous l’égide de la Villette 
au sein de la médiathèque 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 6 

Maître d’ouvrage : Ville de Gramat 
Coût estimatif :  environ 30 000 € d’investissement  
Calendrier prévisionnel :  

☐ 2022  :expérimentation    ☒ 2023 : pérennisation    ☒ 2024    ☒ 2025 :    ☒ 2026 :   ☒ 2027-2028 :  

Partenaires potentiellement concernés 

Partenariat technique : La Villette 

Partenariat financier : autofinancement 

Opération 4.3.3 : Modernisation du cinéma : nouvelle billetterie et remplacement 
du projecteur 
Descriptif : création d’une billetterie , rénovation du hall d’entrée et remplacement du projecteur pour un maintien 
de la qualité au sein du cinéma 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 6 

Maître d’ouvrage : Ville de Gramat 
Coût estimatif :  45 000 + 80 000 €  
Calendrier prévisionnel :  

☐ 2022 :    ☐ 2023 :    ☒ 2024 :     ☐ 2025 :     ☐ 2026 :   ☐ 2027-2028 :  

Partenaires potentiellement concernés 

Partenariat technique :  

Partenariat financier :  
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VILLE DE GRAMAT

2019 2020 2021

Projet 1.1.1. Réaménagement de la Place du Foirail J
étude préalable en 2022 -  travaux probable sous MOA 

CAUVALDOR en 2025

Projet 1.1.2. Requalification urbaine et paysagère des entrées de ville EP à faire sur 2023/24 pour travaux ultérieurs

Projet 1.1.3. Réorganisation de la Place François Mitterrand  avec plusieurs autres  petites places 

Projet 1.1.a. Aménagement des abords de l'église et de la Place de la Halle  aménagement parking Poste/halle (abandon Eglise)

Projet 1.1.4. Réalisation de l'enfouissement des réseaux secs J ce n'est plus une action spécifique

Projet 1.1.5. Programme de renouvellement des dispositifs d'éclairage public à l'échelle du bourg-centre J
étude en 2023 - travaux à partir de 2024 (délégation MOA à TE 46)

Projet 1.1.6. Travaux de mise aux normes des réseaux humides J collecte pluviale ZA artisans pour travaux en 2024

Projet 1.1.7. Création d'un jardin sec à proximité de bâtiments publics  aménagement en 2022 et plantations en 2023

Projet 1.1.8. Mise en valeur des abords et des jardins de la mairie  ce n'est plus une action spécifique

Projet 1.2.1. Valorisation des cheminements doux des berges de l'Alzou au Parc de la Garenne, et de la Place du 

Foirail à la Gare
J

Projet 1.2.2. Création de supports de communication sur les itinéraires de cheminements doux (Garenne, Alzou) J

Projet 1.2.3. Développement des itinéraires piétons à l'échelle du bourg-centre avec mise en accessibilité de la voirie J

Projet 1.2.4. Création d'aires de covoiturage à l'échelle du bourg-centre 

Projet 1.3.1. Actions de sensibilisation sur l'habitat vacant en centre-ville de Gramat J

Projet 1.3.2. Programme incitatif de rénovation de façade J

Projet 1.4.1. Réfection des vitraux de l'église Saint-Pierre et révision de l'édifice 

Projet 1.4.2. Mise en valeur du Monument aux morts 
panneau réalisé en  2022 - 100 ans du monument - aménagements 

alentours à traiter avec travaux Foirail

Projet 2.1.1. Réfection des réseaux d'eau de capacité suffisante sur le Pôle Agroalimentaire de Gramat
J travaux en 2023/2024

Projet 2.1.a. Zone agroalimentaire intercommunautaire du Périé
J



Projet 2.2.1. Refonte de la Signalisation d'Information Locale  Ce n'est plus une action spécifique

Projet 2.2.2. Démarche de régulation du développement des grandes surfaces à l'existant

 pas d'action spécifique mais effet de l'ORT /PVD à partir de 2022

Projet 2.2.3. Actions de sensibilisation sur la désertification commerciale du centre-ville de Gramat
convention EPFO effective en 2023 + secteur OPAH défini mi 2023

Projet 2.3.1. Démarche de valorisation des producteurs locaux à travers la réorganisation du marché hebdomadaire


un marché de producteurs sur la place de la République le samedi 

matin

Projet 2.3.2. Accroître l'utilisation de produits locaux issus de l'agriculture biologique dans la restauration collective


Des producteurs locaux et bio sont intégrés dans 

l'approvisionnement de la cantine du groupe scolaire Brouqui

Projet 3.1.1. Finalisation de la mise en accessibilité des bâtiments publics (Ad'ap) J

Projet 3.1.2. Programme de rénovation énergétique des bâtiments publics J

en cours J

achevé 

abandonnée 

phase étude 

phase réalisation 

SDIE en cours depuis 2021

en lien avec OPAH à partir de fin 2023

Action 1.4                                                                                                 

PROMOUVOIR LE PATRIMOINE

Axe stratégique 2. : DYNAMISER L'ECONOMIE ET LE COMMERCE LOCAL

Action 2.1                                                                                 

OFFRIR AUX ENTREPRISES LES MOYENS DE 

LEUR DEVELOPPEMENT

Action 2.2                                                                                    

MAINTENIR L'ACTIVITE ET LE DYNAMISME 

DU POLE COMMERCIAL

Précisions sur poursuite/évolution

dans plan d'actions élaboré en 2022

(dans le cadre PVD 2022-2026)

Axe stratégique 1. : AMELIORER L'ATTRACTIVITE

Action 1.1                                                                                   

REDEFINIR ET METTRE EN VALEUR LES 

ESPACES PUBLICS AU SEIN DU BOURG-

CENTRE

Action 1.2                                                                                                          

ACCROITRE LES MOBILITES

contrat 1ère génération

Dans PVD projet schéma des liaisons douces, et aménagements - 

lien avec place du Foirail en CB

CONTRAT BOURG CENTRE  OCCITANIE 2022-2028 - ANNEXE 2

BILAN DU CONTRAT PREMIERE GENERATION 2019-2022

Action 1.3                                                                                                         

DEVELOPPER UNE OFFRE DE LOGEMENTS 

ADAPTEE ET DIVERSIFIEE

Action 2.3                                                            

CONSERVER DES SYNERGIES ENTRE VILLE 

ET CAMPAGNE

Axe stratégique 3.  : RENFORCER LES SOLIDARITES A L'ECHELLE DU BOURG-CENTRE

Action 3.1                                                                                   

PERENNISER L'OFFRE DE SERVICES
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OBJECTIF OPERATIONNEL
N° fiche 

/ plan
PROJET / ACTIONS

Maîtrise 

d'Ouvrage

rappel 

action BCO 

2019-21

Objectif Pacte 

vert

sollicitation potentielle Région 

Occitanie 2022-2024

 évaluation financière 

(actu 2023 en rouge) 
démar. prévu achèv. prévu

1.2 - faciliter / sécuriser des parcours 

sans voiture pour le quotidien
4

parcours centre ville vers pole culturel, collège, pole scolaire 

Brouqui, pole sportif, parc Garenne, Tilleuls, Pole Social

Gramat ou 

CAUVALDOR ?

suite 

action 1.2
6 et 4

oui ssi intégré dans espace 

public résilient
 non dispo sept.-23 juin-26

1.2 - faciliter / sécuriser des parcours 

sans voiture pour le quotidien
5

Liaison piétons et vélos de la gare vers centre-ville et vers Parc 

animalier et résidence des Ségalières
Gramat

suite 

action 1.2
6 et 4

oui ssi intégré dans espace 

public résilient
 non dispo 

1.3 - réaménager les espaces publics 6
Requalification de la Place du Foirail - Opération "Cœur de 

village"
CAUVALDOR

projet 

1.1.1
6 et 4 report 2025

 1 000 000 (recadrage 

probable à la baisse) 
janv.-25 déc-25

1.3 - réaménager les espaces publics 8
Etude aménagement place F. Mitterand, Balmelle, 19 mars et 

entrée Garenne
Gramat 6 et 4 à voir financement BDT                            5 000   oct.-24 mars-26

1.3 - réaménager les espaces publics 9 aménagement du parking de la poste Gramat 6 et 4 (5?) probable pas éligible                        130 000   sept.-24 déc-24

1.3 - réaménager les espaces publics 11
étude préalable "entrée de ville" + quartier gare / rue des 

artisans
Gramat 6 à voir financement BDT                          15 000   mars-24 oct-24

2.1 - s'appuyer sur le SDIE pour rénover 

les bâtiments publics
12

rénovation énergétique  et mise aux normes de différents 

bâtiments publics selon SDIE (schéma dispo en juin 2022) - y 

compris étude photovoltaïque des toitures

Gramat
suite 

action 3.1

2,4,5,7

1 bâtiment  choisi courant 

2023 pour travaux 2024 - 

équipement structurant 

BCO ?

 budget en hausse 

probable autour d'1M 

€ 

sept.-23 mars-28

2.1 - s'appuyer sur le SDIE pour rénover 

les bâtiments publics
13

Réhabilitation et extension du bâtiment hébergeant tribunes, 

vestiaires du Rugby et Dojo
Gramat

suite 

action 3.1
6,4,1,7

plan de financement 

bouclé, mais selon risque 

ANS - dépôt Région en mai 

2023

                       996 922   juil.-23 juin-24

2.1 - s'appuyer sur le SDIE pour rénover 

les bâtiments publics
15 Rénovation et mise aux normes du gymnase intercommunal CAUVALDOR

suite 

action 3.1
6,4,1,7 financement acquis                     2 850 000   janv.-24 sept-25

2.3 - créer la complémentarité entre 

activités périphériques et activités du 

centre-ville

21 Remise à niveau de la résidence touristique des Ségalières Gramat 5,2
peut-être à partir de 2024 

(voir contrat GSO?)
 non dispo 

3.1 - soutenir la remise en état du parc 

de logement du centre-ville
23

mise sur le marché locatif des 6 logements de la cité de 

Rocamadour (dont 4 en logement social)
Gramat action 1.3 6,3

oui si travaux et 

conventionnement LS

 400 000 (dont 250 

000 d'achat) 

arbitrages en juin 

2023 

déc.-23 déc.-24

3.2 - faciliter la mise en œuvre de l'OPAH 

et du PLUIH

abonder les programmes façades et remise en usage des 

logements dans l'OPAH de CAUVALDOR
Gramat

projet 

1.3.2
6, (2 et 1?)

seulement façade en 2024 

…

 part communale en 

cours  - décisions d'ici 

mai 2023… 

janv.-24 juin-28

4.3 - renouveler/adapter l'offre de 

services publics dans un esprit de 

coopération

7B
renforcement du Pole culturel  : équipement MICRO-Folie et 

renouvellement projecteur  du cinéma
Gramat 4 à voir 

 45000 + 80 000 pour 

projo 
juin-23  dec 2024 

1.      Contribuer à la transition vers une économie circulaire et une région à énergie positive,

2.      S’adapter à l’urgence climatique,

3.      Utiliser durablement les ressources naturelles dont l’eau, préserver la biodiversité, prévenir et réduire les pollutions,

4.      Améliorer la santé et le bien-être des habitants,

5.      Préserver et développer des emplois de qualité,

6.      Agir pour le rééquilibrage territorial, l’attractivité et les mobilités durables,

7.      Garantir une soutenabilité et une solidarité financière

*OBJECTIFS PACTE VERT REGION 

OCCITANIE

AXE STRATEGIQUE 2  - Créer les conditions techniques et matérielles au service de l'économie, des activités marchandes et non marchandes

CONTRAT BOURG CENTRE  OCCITANIE 2022-2028 - ANNEXE 3

 Programme d'actions 2022-2024 VILLE DE GRAMAT

AXE STRATEGIQUE 3  - Accompagner l'adaptation du parc de logement aux besoins locaux, pour des parcours résidentiels incluant le centre-ville

AXE STRATEGIQUE 4  - Assumer les fonctions de centralité par la concertation et la coopération pour renforcer l'identité locale et retrouver le sens de la prospérité et de la solidarité

AXE STRATEGIQUE 1  - retravailler l'armature urbaine et les liaisons au service de nouvelles mobilités et de la convivialité
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BOURG-CENTRE OCCITANIE / PYRENEES-
MEDITERRANEE 

Commune de Saint-Céré 

Communauté de Communes Causses et Vallée de la Dordogne 

PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne 

Avenant – Contrat 2ème génération  

2022 / 2028 
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Entre, 

Le Conseil Régional Occitanie / Pyrénées-Méditerranée représenté par Carole DELGA, sa Présidente, 

Le Conseil Départemental du Lot, représenté par Serge RIGAL, son Président, 

Le PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne, représenté par Vincent LABARTHE, son Président, 

La Caisse des Dépôts représenté par Madame Annabelle VIOLLET, Directrice Régionale de la Banque 
des Territoires, 

L’Etablissement Public Foncier d’Occitanie, représenté par Sophie LAFENETRE, sa Directrice 
Générale, 

Le CAUE du Lot représenté par Rémi BRANCO, son Président, 

La Communauté de Communes Causses et Vallée de la Dordogne, représentée par Raphaël DAUBET 
son Président, 

La Commune de Saint-Céré, représentée par Dominique BIZAT, Maire. 

 
Vu le Code Général des Collectivités Locales, 

Vu les délibérations N°CP/2016-DEC/11.20 et N°CP/2017-MAI/11.11 de la Commission Permanente 
du 16 décembre 2016 et du 19 mai 2017 du Conseil régional Occitanie / Pyrénées-Méditerranée, 
relatives à la mise en œuvre de la politique régionale pour le développement et la valorisation des 
territoires 

Vu la délibération N°2020/AP-NOV/03 de l’Assemblée Plénière du Conseil régional du 19 novembre 
2020, relative au Plan de Transformation et de Développement -Green New Deal- 

Vu la délibération N°2021/AP-MARS/14, de l’Assemblée Plénière du Conseil régional Occitanie du 25 
mars 2021 relative à la mise en œuvre de la deuxième génération des Contrats Territoriaux Occitanie 
pour la période 2021-2022/2027 

Vu la délibération N°2021/AP-MARS/14, de l’Assemblée Plénière du Conseil régional Occitanie du 25 
Mars 2021 du Conseil Régional Occitanie, relative à l’articulation et à la complémentarité avec le 
programme « Petites Villes de Demain » initié par l’Etat 

Vu la délibération N° 2021/AP-DEC/07 de l’Assemblée Plénière du Conseil Régional Occitanie du 16 
décembre 2021, relative aux orientations et principes pour la nouvelle génération de politique 
contractuelle territoriale Occitanie 2022-2028 

Vu la Délibération N°AP/2022-06/10 de l’Assemblée Plénière du Conseil Régional Occitanie du 30 juin 
2022 relative à l’approbation du Contrat de Plan Etat-Région Occitanie (CPER) 2021-2027 et en 
particulier son Volet territorial 

Vu la délibération N° AP/2022-06/08 de l’Assemblée Plénière du Conseil Régional Occitanie du 30 juin 
2022 relative à l’adoption du Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et d’Egalité 
des Territoires (Sraddet) - Occitanie 2040 
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Vu les délibérations n° 2021/AP-MARS/14 du 25 mars 2021 et 2021/AP-DEC/07 du 16 décembre 2021 
de l’Assemblée Plénière du Conseil Régional Occitanie / Pyrénées-Méditerranée, approuvant le Contrat 
Territorial Occitanie du PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne pour la période 2022-2028 

Vu le contrat Bourg Centre de la Commune de Saint-Céré, approuvé le 19/04/2019, 

Vu la délibération de la Commune de Saint-Céré, le 8 novembre 2023, relative à l’avenant du Contrat 
Bourg-Centre Occitanie 

Vu la délibération du PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne en date du XX/XX/XX 

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes CAUVALDOR en date 
du 6 novembre 2023 

Vu la délibération n° XXX de la Commission Permanente du Conseil Départemental du Lot en date du 
XX/XX/XX, 

Vu la délibération n° XXX de la Commission Permanente du XX décembre 2023 du Conseil Régional 
Occitanie / Pyrénées-Méditerranée, approuvant le présent avenant, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 A noter que chacun des partenaires signataire devra délibérer sur le projet d’avenant définitif.  
Ces délibérations devront être prises (en Conseil Municipal, Conseil Communautaire, Conseil syndical des 

PETR/PAYS/PNR…) :  
APRES la date du COPIL de validation du contrat par l’ensemble des partenaires signataires,  

ET 
AVANT la date de la Commission Permanente du Conseil Régional (date communiquée en fonction du calendrier 

d’élaboration de chaque contrat)   

 

  

AR Prefecture

046-200066371-20231106-CC_2023_165-DE
Reçu le 10/11/2023



 

         5 
 

Préambule : 

Une politique territoriale renouvelée en déclinaison du Pacte Vert Occitanie 

La politique contractuelle territoriale a pour objectif d’accompagner chaque territoire au regard de sa 
spécificité, pour que chacun d’eux participe aux dynamiques régionales et s’inscrive dans la mise en 
œuvre des transitions et de la transformation de notre modèle de développement, des dynamiques 
impulsées par le PACTE VERT. 

Le rééquilibrage territorial au cœur de l’ambition régionale 
 
Dès 2017, dans le cadre de la nouvelle politique régionale territoriale d’Occitanie, la Région a voulu 
porter une attention particulière aux petites villes et bourgs-centres dans les zones rurales ou péri-
urbaines qui jouent un rôle essentiel de centralité et d’attractivité au sein de leur bassin de vie et 
constituent des points d’ancrage pour le rééquilibrage territorial. En effet, ces dernières doivent pouvoir 
offrir des services de qualité pour répondre aux attentes des populations existantes et nouvelles dans 
les domaines des services aux publics, de la création d’emplois, de l’habitat, de la petite enfance, de 
la santé, de l’accès aux commerces, des équipements culturels, sportifs, de loisirs… 
 
C’est ainsi que près de 450 contrats Bourgs-Centres Occitanie ont été conclus entre 2018 et 2021. 
 
Sur la base de l’expérience acquise lors de la première génération des Contrats Territoriaux Occitanie 
et Contrat Bourgs-Centres Occitanie, lors de ses Assemblées Plénières des 25 mars et 16 décembre 
2021, la Région a adopté les principes d’une politique territoriale 2022-2028 visant à impulser et 
accélérer l'engagement des territoires vers une région plus inclusive et à énergie positive et répondre 
ainsi aux enjeux prioritaires identifiés par le PACTE VERT Occitanie, fondement des politiques 
publiques régionales, qui repose sur trois piliers : 

 La promotion d’un nouveau modèle de développement, sobre et vertueux, porteur de justice 
sociale et territoriale, conciliant excellence et soutenabilité ; 

 Le rééquilibrage territorial ; 
 L’adaptation et la résilience face aux impacts du changement climatique. 

En cohérence avec les priorités d’aménagement portées dans le projet de Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires - SRADDET Occitanie 2040 
et les mesures de transformation définies par le PACTE VERT, la Région souhaite mettre en œuvre 
une nouvelle génération de la politique contractuelle territoriale qui a vocation à traduire, au niveau de 
chaque Territoire de Projet, une ambition collective : faire évoluer notre société vers un modèle plus 
juste et plus durable.  

Dans ce nouveau cadre, la dynamique des Contrats Bourgs-Centres est poursuivie pour la période 
2022-2028.  

Le partenariat qui a été mis en place lors de la précédente génération de Contrats Bourgs-Centres 
Occitanie, notamment avec les services de l’Etat, l’Etablissement Public Foncier Occitanie, les CAUE 
d’Occitanie et tout autre partenaire souhaitant s’associer à la démarche, sera poursuivi et renforcé.  

Article 1 : Objet de l’avenant  

Le présent avenant a pour objet de conforter le Contrat Bourg-Centre de 1ère génération, approuvé le 
19/04/2019 : 

 En prolongeant sa durée de validité pour le porter à échéance du 31 décembre 2028, 
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 En actualisant si cela s’avère nécessaire les éléments de contexte, les enjeux de 
développement, et les axes stratégiques de la commune, 

 En mettant à jour les actions prioritaires du Programme pluriannuel pour la période 2022-2024 
et en projetant la planification les actions à moyen et long terme sur la période (2022-2028).  

Cet avenant a pour but d’organiser la mise en œuvre du partenariat entre la Région, le Département 
du Lot, la Communauté de Communes CAUVALDOR, le PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne,  
et la Commune de Saint-Céré en y associant le CAUE, les services de l’Etat et l’EPF d’Occitanie. 

Il a également pour objectif d’agir pour continuer à soutenir les fonctions de centralité et l’attractivité de 
la commune de Saint-Céré, ainsi que la qualité du cadre du vie des habitants, notamment dans les 
domaines suivants : 
 

 la structuration d’une offre de services diversifiée et de qualité ; 
 l’amélioration des conditions d’accès à la santé publique pour tous ; 
 le développement de l’économie et de l’emploi ; 
 la valorisation des spécificités locales. 

 
Il a par ailleurs vocation à s’inscrire en complémentarité avec le programme « Petites Villes de 
Demain » initié et piloté par l’Etat.  
 
Le présent « Avenant Contrat Bourg-Centre Occitanie » doit s’inscrire en cohérence avec le Contrat 
Territorial Occitanie du PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne, dont il est un sous-ensemble. 

Lorsqu’ils concernent des communes Bourgs Centres mitoyennes, les différents contrats Bourgs-
Centres doivent faire l’objet d’une démarche coordonnée, tant en termes de contractualisation (Avenant 
ou nouveau Contrat), que d’approche programmatique (Programme Pluriannuel du Contrat Bourg-
Centre et Programme Opérationnel Annuel du Contrat Territorial Occitanie). 
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Article 2 : Contexte et enjeux 

Le contexte et les enjeux ont peu évolué, hormis l’impact de la COVID qui a ralenti la mise en 
œuvre de projets structurants, ainsi qu’une crise énergétique qui aura un impact non négligeable sur 
les futures capacités d’autofinancements de la Commune et par conséquent du nombre de projets 
pouvant être menés à terme. Certains projets majeurs ont donc été décalés dans le temps. 

 

L’analyse des « Atouts, Faiblesses, Opportunités et Menaces » pour le développement et la 
valorisation du bourg-centre de Saint-Céré est à retrouver ci-dessous et synthétise les grands enjeux 
à relever. 

 

Positionnement géographique 

                          ATOUTS                    FAIBLESSES 

- Principale commune du bassin de vie, 
- Faible altitude (150 m), 
- Fond de Vallée de la Dordogne avec une 

grande qualité des paysages, 
- Carrefour des routes de Figeac, Cahors, 

Brive et Aurillac. 

- Echelle de commune trop petite pour avoir 
des établissements permettant de retenir la 
jeunesse scolarisée en particulier le week-
end, 

- Contraintes du fait de la vaste emprise du 
PPRI. 

                          OPPORTUNITES MENACES 

- Distance importante vis-à-vis des grandes 
agglomérations, faisant de la commune le 
principal pôle dans un rayon de 20km. 

- Développement d’axes de transport entre 
les grandes villes sans capillarité sur le 
territoire et le bassin de vie 

 

Cadre de vie et environnement 

                            ATOUTS                           FAIBLESSES 

- Qualité de vie, 
- Une offre culturelle forte : médiathèque, 

Théâtre de l’usine, salle polyvalente pour 
spectacles, festival d’opéra d’été de l’ordre 
de 13 500 entrées, 

- Activités culturelles et associatives 
importantes en dehors de la période estivale, 

- Nombreux espaces de stationnement. 
 

- Accès routiers peu lisibles. 
-  

 

                            OPPORTUNITES                                     MENACES 

- Création d’une résidence pour séniors, 
- Investissements privés en cours pour la 

préservation et le fonctionnement de grosses 
infrastructures immobilières (ancienne 
gendarmerie, école Sainte-Anne). 

- Taux de logements vacants important en 
centre-ville. 
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Économie 

ATOUTS FAIBLESSES 

- Diversité des domaines d’activité 
économique, 

- Artisanat et commerces efficaces, 
- Activité touristique importante, 
- Faible vacance commerciale. 

 

- Commerçants avec difficultés financières. 
- Difficultés à recruter, en particulier des 

jeunes (stagiaires, apprentis, alternants, 
saisonniers) 

                             OPPORTUNITES                                   MENACES 

- Projet de Pôle Numérique, 
 

- Désertification centre-ville au profit de la 
périphérie du bourg-centre. 

 

Tourisme 

ATOUTS FAIBLESSE 

- Zone touristique de grande qualité, 
- Office de Tourisme Vallée de la Dordogne, 
- Classement « Commune touristique », 
- Cœur emblématique Grand Site Occitanie 

« Rocamadour – Vallée de la Dordogne », 
- Bourg-centre ayant fait l’objet de plusieurs 

programmes d’aménagement de rénovation, 
- Une offre culturelle forte. 

- Manque d’offre de restauration de qualité, 
- Difficulté d’extension liée au PPRI, 
- Difficulté accueil hébergement saisonnier. 

OPPORTUNITES MENACES 

- Projets privés en cours d’une résidence 
handigîte. 

- Mauvaise gestion des flux et modes de 
cheminement. 

 

Patrimoine 

ATOUTS FAIBLESSE 

- Appartenance au Pays d’Art et Histoire 
Causses et Vallée de la Dordogne, 

- De nombreuses bâtisses privées à rénover. 

                                                                      Services 

ATOUTS FAIBLESSES 

- Taux d’équipements et services publics. 
- Maison France Service 
- FabLab/Quart-Lieu 

- Moyens de transports pour se rendre en 
centre-ville pour le bassin de vie. 

                              OPPORTUNITES                                    MENACES 

- Accueil de professionnels de santé 
-  

- Départs de services vers les périphéries ou 
vers d’autres communes du bassin de vie 
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- Très fort potentiel architectural du centre-
ville sauvegardé par la protection de l’ABF,  

- Bourg-centre concerné par projet de Site 
Patrimonial Remarquable multi-sites sur le 
territoire de CAUVALDOR, 

- Cœur emblématique Grand Site Occitanie 
« Rocamadour – Vallée de la Dordogne ». 

 
OPPORTUNITES MENACES 

- Etablissement d’un périmètre SPR. 
- Dégradation du patrimoine ancien. 
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Article 3 : La stratégie et le projet de développement et de valorisation  

 

3.1. Développer des leviers complémentaires d’activité 
 

3.1.1. Mettre en valeur une offre commerciale, artisanale et productive variée au cœur 
de bourg 

 

L’offre commerciale du cœur de bourg de Saint-Céré est variée et dense, donnant à la ville une 
activité importante, y compris hors saisonnalité touristique. En effet, le centre de Saint-Céré concentre 
de nombreux commerces de proximité comme spécialisés, permettant de capter une population 
relativement importante lui assurant une pérennité. De plus, la dimension évènementielle rayonne au-
delà du bassin de vie, via des foires et marchés renommés.  

Toutefois il existe plusieurs zones d’activité commerciales en périphérie de Saint-Céré ou sur 
les communes voisines qui menacent l’activité commerciale en centre-ville. Par ailleurs, l’immobilier 
commercial de centre-ville, a des prix de vente bien supérieur à la moyenne alors que de nombreux 
locaux sont vétuste. Il est donc nécessaire d’améliorer à la fois les locaux commerciaux et les espaces 
publics attenants.  

De plus, cette amélioration des locaux commerciaux en centre-ville s’inscrit dans la réflexion 
plus large de l’amélioration du bâti ancien, y compris résidentiel, de la reconquête des friches et de la 
lutte contre la vacance structurelle. Afin de soutenir le dynamisme commercial, la municipalité 
développe un dispositif de soutien à l’association des commerçants locaux et apporte une aide dans 
l’élaboration des évènements (foires, marchés, etc.). 

L’activité productive artisanale présente sur la commune (et également sur Cauvaldor) est 
fournie et variée. Cependant, elle est relativement fragmentée géographiquement et est localisée dans 
les périphéries des pôles, localisation souvent justifiée par la facilité d’accès et de stationnement.... En 
revanche cet éloignement présente l’inconvénient d’être souvent éloignées des flux de chalandise, ce 
qui limite les synergies avec les services et commerces du centre-ville et limite la chalandise au bassin 
de vie immédiat de Saint-Céré. 

Afin de compléter l’offre commerciale du centre-ville, la commune favorise l’implantation 
d’activité artisanales dans le centre-ville en leurs réservant quelques locaux et laisse, aux périphéries 
les activités plus lourdes, notamment industrielles et logistiques. 

Par ailleurs, la commune aménage un jardin potager éducatif associatif, qui, en plus de proposer 
un espace vert ouvert au public, permettra de sensibiliser la population aux problématiques 
d’alimentation locale et durable. En partenariat avec les écoles et l’EHPAD, ce jardin aura en outre un 
rôle de lien intergénérationnel via ses activités didactiques, mais aussi par la production et la distribution 
de légumes. 

3.1.2. Développer l’accueil touristique 
 

Le nord du Lot et le pays quercynois sont des destinations touristiques majeures et reconnues 
dont Saint-Céré bénéficie. Elle possède aussi un riche  son patrimoine naturel et architectural.  

Renforcer l’expérience touristique demande un travail sur les espaces publics, afin de permettre 
une déambulation confortable et sécurisée. De même, la mise en valeur des patrimoines naturels 
(notamment la Bave) et architecturaux profiterait aux visiteurs en plus des habitants de Saint-Céré.  
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L’accueil touristique est plus dépendant de la saisonnalité. Il faudra donc observer précisément 
les évolutions quantitatives et qualitatives de la fréquentation touristique afin d’apporter des solutions 
adaptées et éviter à la fois la saturation des infrastructures d’accueil et un surdimensionnement.  

 

3.2. Permettre une mobilité inclusive et apaisée dans un contexte de centre ancien 
 

3.2.1. Réhabiliter des espaces publics monofonctionnels en lieux hybrides de rencontre 
et de passage 

 
Malgré la présence de nombreuses rues et ruelles piétonnes ou semi-piétonnes typiques d’une 

armature urbaine ancienne, la centralité de Saint-Céré possède de nombreuses voies et espaces 
publics à l’occupation ségrégée entre les modes motorisés et les modes doux, avec une très large 
majorité de l’espace dédiée aux modes motorisés.  

Une refonte des espaces publics est nécessaire en de nombreux points et voies du centre afin 
d’apaiser et de sécuriser les déplacements autre que motorisés. Aussi la commune envisage la 
requalification et l’amélioration qualitative des espaces, à partir d’une stratégie qui repense l’attribution 
et la répartition spatiale des modes de déplacements.  

Il s’agit de la requalification d’axes comme l’avenue Lucien Darnis, le boulevard Carnot ou 
l’avenue du Docteur Roux qui permettront une meilleure cohabitation des modes et un confort accru 
pour les piétons. La requalification de ces axes structurants devra être suivi d’un travail analogue sur 
les entrées de ville, notamment les avenues Charles-de-Gaulle et Victor Hugo, où les déplacements 
doux sont actuellement marginalisés et peu sécurisés  

L’intégration de trottoirs larges, de voies cyclables, avec le maintien d’espaces de stationnement 
et d’une bande roulante demande une réflexion approfondie sur les flux et les usages de ces voies. La 
requalification de la rue du Faubourg Lascabannes présente autant un intérêt en termes de 
déplacements et d’espaces publics que de mise en valeur des formes urbaines typiques des faubourgs 
anciens. 

3.2.2. Favoriser les mobilités douces à différentes échelles 
 

La discontinuité des cheminements doux (piétons, vélos, trottinettes, etc.) est également un 
frein à la pratique des mobilités actives. Afin d’encourager ces pratiques de mobilité douce, la commune 
envisage d’aménager les infrastructures adéquates, sur l’ensemble des parcours principaux du bourg 
(et au-delà).  De plus, une signalétique spécifique sera mise en place afin de guider les itinéraires vers 
les infrastructures adéquates. Enfin, la présence d’équipementiers et de services liés à ces mobilités 
est envisagée par la commune notamment l’installation d’un atelier de réparation de vélos dans le 
centre-bourg. Cela devra accompagner le développement planifié et concerté d’un réseau de voies 
douces aussi bien interne à la centralité qu’en liaison avec les périphéries. 

 

3.3. Faire de Saint-Céré un bourg habité et confortable 
 

3.3.1. Rénover et mettre en valeur un patrimoine varié au cœur des lieux de vie 
 

Le patrimoine de Saint-Céré allie une architecture et une trame urbaine reflets de plusieurs 
époques avec un écrin naturel singulier. Ainsi, les bâtisses anciennes du centre, bordées par les 
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différents cours d’eau de la Bave et entourés par les collines surmontées de châteaux donnent cet 
aspect unique à Saint-Céré. Si ce patrimoine est omniprésent, il nécessite d’être mis en valeur pour 
éviter sa dégradation et révéler tout le potentiel de lieux. La mise en place d’une stratégie globale à 
l’échelle de la centralité doit permettre d’une part de déterminer un périmètre de Site Patrimonial 
Remarquable, en partenariat avec Cauvaldor et l’Architecte des Bâtiments de France, et d’autre part 
de canaliser les actions de rénovation et de mise en valeur du patrimoine. La commune développe en 
ce sens un programme d’aides à la rénovation des façades. 

Plus spécifiquement, l’’ancienne gendarmerie, l’ancienne école privée, ainsi qu’un ancien 
couvent, ayant de fortes qualités patrimoniales, feront ainsi l’objet de projets de rénovation et de 
restructuration en lieux d’habitat ou d’activité mixte. 

3.3.2. Améliorer l’habitat existant et offrir des possibilités de logement à toute la 
population 

 

L’habitat est caractérisé, dans la centralité saint-céréenne, par une hybridité des formes, allant 
des maisons avec jardin aux immeubles collectifs mitoyens. L’l’habitat individuel subit une forte 
concurrence des périphéries et des communes voisines, tandis que l’habitat collectif ne propose pas 
toutes les tailles de logements standards et n’est pas adaptée qualitativement à la demande. De 
manière générale, il existe un niveau de vétusté assez important, bien qu’encore restreint à une minorité 
de biens et encore plus rarement en état de dégradation. Ainsi, bien que le parc résidentiel soit, d’un 
point de vue quantitatif assez fourni et d’un point de vue qualitatif très varié, il ne répond que très peu, 
dans les détails, aux demandes de la population.  

Le résultat principal de cet état de fait est une vacance structurelle très importante sur le centre 
ancien, concernant plus de deux-cent logements. La commune envisage donc des actions incitatives 
en faveur de l’amélioration globale de l’habitat, pour atteindre des standards de confort équivalents à 
l’habitat récent de périphérie. Cette démarche s’inscrit dans le cadre partenarial de l’Opération 
Programmée d’Amélioration de l’Habitat. De plus, elle répondra au manque de logements de petites 
tailles en réhabilitant des immeubles en logements de typologies variées, afin de permettre à différents 
ménages d’habiter la centralité.  

Ainsi, il est prévu de créer une offre d’« habitat inclusif » en rénovant l’ancienne gendarmerie de Saint-
Céré, composé des logements adaptés PMR, mais aussi adaptés à d’autres  types de handicap. Afin 
de garantir une mixité de population et de différencier le projet d’une résidence adaptée, il sera aussi 
proposé des logements abordables pour familles monoparentales, ainsi que des collocations pour 
jeunes apprentis, stagiaires, étudiants, etc. L’ancienne école Sainte-Anne doit aussi faire l’objet d’une 
rénovation qui permettra à une partie du bâtiment d’être transformé en logements. Cela permettra, en 
complément des activités prévues au rez-de-chaussée, de redonner vie à ce site idéalement situé dans 
le centre-bourg. 

 

3.4. Renforcer les services à la population 
 

3.4.1. Des infrastructures sportives appréciées et utilisées à maintenir en bonne 
condition et à ouvrir au plus grand nombre 

 

Saint-Céré dispose de nombreuses infrastructures sportives situées directement à côté du 
centre ancien et à proximité des équipements majeurs, notamment scolaires et de l’habitat. La majorité 
de ces équipements sportifs est située en un pôle hybride contenant en outre l’école primaire, le collège 
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et la MJC (cinéma, centre social, activités sportives et culturelles). Ce pôle accessible depuis le centre 
ancien par un chemin piéton qui le relie directement au lycée à la médiathèque, est une zone de forte 
concentration de personnes et d’activités. Cette polarité est complémentaire à celle des commerces et 
services du centre ancien. Malgré une grande variété d’offre d’activité sportive et des localisations 
privilégiées, les équipements sportifs sont soumis à une usure importante et nécessitent des 
investissements importants afin de conserver un niveau de confort adéquat. La communauté de 
communes a donc prévu un vaste programme de rénovation, amélioration et extension des 
équipements sportifs. D’une part, dans le quartier Soulhol, les courts de tennis doivent être couverts, 
la piscine doit être rénovée et devenir, à plus long terme, un bassin nordique, tandis que le gymnase 
doit aussi être rénové. D’autre part, le stade doit aussi être rénové, à commencer par la pelouse, les 
vestiaires et la piste d’athlétisme, sous maîtrise d’ouvrage communale. La construction d’un parcours 
de santé à proximité du manoir du Narbonnet permettra de disposer d’équipements de sports légers 
dans un environnement paysager préservé. 

3.4.2. Maintenir une offre de services de proximité 
 

La centralité de Saint-Céré a vu plusieurs services migrer en périphérie, notamment la 
gendarmerie et une partie des services médicaux, dans une nouvelle maison de santé. Si ces nouvelles 
implantations permettent un accès facilité aux populations du bassin de vie, elles se font au détriment 
de la centralité et de l’activité du centre-bourg. Il apparaît que plusieurs locaux occupés par des services 
sont aujourd’hui inadéquats et ne répondent plus aux besoins de leurs occupants ou de leurs usagers. 
la commune souhaite conserver ces services au sein de la centralité, via des réhabilitations ou des 
mutations internes au centre.Pour ce faire une veille immobilière, est envisagée afin d’identifier les 
besoins en locaux et en accessibilité et de déterminer les solutions existantes ou à créer dans le pôle 
saint-céréen. La stratégie ainsi mise en œuvre permette d’agir sur l’attractivité même du bourg-centre 
en ayant des actions concrètes en matière d’offre de services, d’accroissement du dynamisme 
économique et commercial local et sans oublier le développement des solidarités. Cela afin que le 
bourg-centre que représente Saint-Céré puisse assurer et renforcer son rôle de centralité au sein de 
son bassin de vie.  

Ainsi il est prévu une extension de la Maison de santé, ainsi que de la gendarmerie, des aires 
de jeux pour agrémenter les espaces publics au profit des enfants de la commune La Maison des 
Jeunes et de la Culture doit faire l’objet d’une restructuration qui comporte d’une part la rénovation de 
l’équipement actuel (composé d’un cinéma, un centre social, un espace jeunes et des locaux 
associatifs) et d’autre part, d’y adjoindre la médiathèque, la radio locale, ainsi que l’ALSH. Cela 
permettra à ce lieu idéalement situé entre les établissements scolaires et les équipements sportifs de 
proposer une vaste gamme de services à la population. 

 

3.5. Diminuer la consommation énergétique des bâtiments et infrastructures publics 
 

La commune envisage des travaux d’amélioration énergétique des bâtiments publics pour 
répondre aux enjeux de sobriété énergétique. Les équipements scolaires, la mairie ou la MJC seront 
prioritairement rénovés afin de diminuer leur consommation. Une démarche globale via le SDIE 
(Schéma Directeur Immobilier Energétique) doit permettre d’évaluer les consommations de chaque 
bâtiment public de la commune. Un plan de changement progressif de l’éclairage public doit être 
entrepris dans une démarche partenariale avec les acteurs de l’énergie du territoire. La mise en place 
de réseaux de chaleur sur le territoire doit être étudiée. Dans le cadre de l’OPAH sur le territoire de 
Cauvaldor, un volet de rénovation énergétique des logements doit être mis en place. A cette fin, une 
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communication et une information auprès des propriétaires et des habitants vont être réalisés afin de 
faciliter la mise en place d’une dynamique d’amélioration globale du parc résidentiel. Ces actions 
permettront de diminuer la charge financière pour la commune et les particuliers, mais aussi d’améliorer 
le confort des usagers et habitants, notamment dans le contexte du changement climatique. Le SDIE 
doit permettre de guider et planifier les actions et travaux d’amélioration énergétique des bâtiments 
publics. En parallèle, la mise en place progressive de l’éclairage basse consommation est prévue, de 
même que l’installation de réseaux de chaleurs à proximité des principaux équipements de la centralité. 

De ces ambitions de développement et de renforcement de la centralité bretenouvienne découle 
une stratégie de revitalisation qui se développe sur les quatre axes suivants : 

AXE 1 - Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le patrimoine 

AXE 2 - Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions 

AXE 3 - Fournir l’accès aux équipements et services publics 

AXE 4 - De la réhabilitation à la restructuration : vers une offre attractive de l’habitat en centre-
ville 

AXE 5 - Favoriser un développement économique et commercial équilibré 
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Article 4 : Les mesures opérationnelles du Contrat Bourg Centre  

Au sein de chacun des axes stratégiques identifiés par le projet de développement et de valorisation, 
des fiches actions (en Annexe 1) présentent la mise en œuvre opérationnelle du contrat pour la période 
2022 / 2028. 

Les projets prioritaires, découlant de ces fiches actions, pour la période 2022-2024 sont inscrits au sein 
du programme pluriannuel 2022-2024 du contrat Bourg Centre (en Annexe 2). Ces projets ont 
vocation à figurer dans l’un des Programmes Opérationnels annuels du Contrat Territorial Occitanie du 
PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne et à être accompagnés par la Région dans le cadre des 
dispositifs d’intervention régionaux en vigueur.  

Voir fiches actions en annexe 1 et tableau en annexe 2 

Pour la période 2025-2028, les partenaires conviennent d’établir à ce stade, en complément du présent 
contrat bourg-centre, un programme pluriannuel de projet et d’investissement (P.P.P.I.)  qui 
constituera un outil de suivi indicatif et partagé de l’ensemble des projets envisagés sur le territoire pour 
cette période. Un nouveau programme pluriannuel sera établi à mi-parcours par les partenaires pour la 
seconde période du contrat.  

 

Article 5 : Contributions et partenariats 

Article 5-1 : Articulation et complémentarité du Projet de développement et de valorisation avec 
la stratégie de développement :  

 du territoire communautaire de CAUVALDOR  

La communauté de communes porte un certain nombre de documents stratégiques de planification qui 
traduisent les politiques de développement du territoire : 

 Le SCOT a pour objectif majeur de construire un avenir commun équilibré et 
durable, autour des éléments d’identité dont l’environnement, la structuration de l’espace, le 
dynamisme économique et les polarités, le changement climatique. Le projet se structure autour 
de piliers comme la sauvegarde et la mise en valeur des sites et de l’environnement, la poursuite 
du développement urbain et économique, la promotion de nouvelles pratiques de mobilités. 

 Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal tenant lieu de Programme Local de l’Habitat - (PLUi-
H) est un document de planification et d’urbanisme règlementaire qui définit un projet urbain, 
fixe les grandes orientations en matière d'habitat, de déplacements, d'aménagement urbain et 
de services. Il fixe également les règles d’occupation et d’utilisation du sol, c’est-à-dire les zones 
où l’on peut construire et celles que l’on souhaite protéger La loi impose que le PLUi soit 
compatible avec le SCoT, il viendra donc traduire de manière opérationnelle, à l'échelle de la 
parcelle, les orientations du SCoT du Nord du Lot. 
 

 Le PCAET est un outil réglementaire et opérationnel qui vise globalement à atténuer les 
émissions de gaz à effet de serre, mais aussi à adapter le territoire aux impacts des 
changements climatiques : 

 Développement des énergies renouvelables  
 Maitrise de la consommation d'énergie sur tout le territoire 
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 Parce qu’il contribue à la planification des actions de la collectivité dans des domaines 
 très variés comme l’habitat, l’aménagement, la mobilité, l’énergie, etc. 
 Ce qui est planifié doit être cohérent avec les autres actions prévues par d’autres 
 documents réglementaires. Son articulation avec d’autres outils de planification est 
 donc indispensable (ex : le PLUi-H, outil d’urbanisme principal de la communauté de  
 communes, qui vise à imaginer et mettre en oeuvre un projet d’utilisation et 
 d’aménagement de l’espace qui soit le plus adapté possible aux spécificités du 
 territoire) 

 La CTG est une démarche stratégique partenariale qui a pour objectif d’élaborer le projet 
de territoire pour le maintien et le développement des services aux familles, et la mise en 
place de toute action favorable aux allocataires dans leur ensemble. Elle s’appuie sur un 
diagnostic partagé avec les partenaires concernés pour définir les priorités et les moyens 
dans le cadre d’un plan d’actions adapté. 
L’État, le Conseil Départemental du Lot et la Mutualité Sociale Agricole Midi-Pyrénées Nord 
(MSA MPN) se sont associés au travail de diagnostic partagé qui a permis d’élaborer le plan 
d’action. Ce plan décline au niveau communautaire les différents documents cadres élaborés 
au niveau départemental et qui concernent le champ de la convention territoriale globale: 
schéma départemental de services aux familles et d’animation de la vie sociale, schéma 
départemental d’accessibilité aux services publics, stratégie de lutte contre la pauvreté… 

 Les élus du territoire ont décidé de s’engager dans la définition d’une véritable politique de santé 
à l’échelle de Cauvaldor à travers la mise en œuvre du Contrat Local de Santé. Il va permettre 
de participer à la construction de dynamiques territoriales de santé et de définir une politique de 
santé à l’échelle du territoire, en lien avec d’autres démarches pouvant être engagées sur le 
territoire, comme la Communauté Professionnelle Territoriale de Santé. 

 Il s’agit d’une démarche de santé publique, qui part de la réalité locale, basée sur: 

 une stratégie et des objectifs définis en commun, à partir du diagnostic du territoire établi 
de manière partagée, 

 un programme d'actions pluriannuel co-construit pour répondre aux besoins locaux, 
 un suivi de la mise en œuvre et une évaluation des résultats conjoints, 
 la mutualisation des moyens pour répondre à un besoin local de santé. 

 
 du territoire de projet  PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne  

Dans la continuité du Contrat de Ruralité 2017-2020, le PETR est depuis 2022 porteur du Contrat de 
Relance et de Transition Écologique (CRTE), nouveau cadre de dialogue permettant de faire converger 
les priorités de l’État et le projet de territoire Figeac Quercy Vallée de la Dordogne. Il marque la volonté 
partagée d’œuvrer à l’émergence d’un nouveau modèle de développement, résilient sur le plan 
écologique, social, économique et sanitaire. Dans ce cadre-là, le PETR porte également un Contrat 
d’objectifs territorial (COT) en partenariat avec l’ADEME et Cauvaldor pour renforcer la politique 
territoriale de transition écologique et énergétique et déployer un plan d’actions sur 4 ans.  

Le PETR pilote également le Contrat Territorial Occitanie/Pyrénées-Méditerranée 2018-2021 (CTO) 
avec la Région Occitanie. Ce contrat est la rencontre entre la stratégie de développement du PETR et 
les orientations/priorités régionales et départementales. Il a pour but d’organiser la mise en œuvre du 
partenariat entre le territoire du PETR, le Département du Lot et la Région Occitanie. Dans cette 
optique, le PETR travaille en liens étroits et complémentaires avec les 2 communautés de communes, 
Cauvaldor et Grand-Figeac, qui apportent leur soutien technique aux communes du territoire. 
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Le CTO se décline en 2 sous-contrats : le contrat Grand Site Occitanie dont l’objectif est la mise en 
place d’une stratégie de développement touristique et le contrat bourg-centre qui repose sur la définition 
d’un projet transversal de développement et valorisation des bourgs-centres.  

Article 5-2 :  Modalités d’intervention et contributions  

 La communauté de communes CAUVALDOR porte et met à disposition de la commune 
l’ingénierie du programme PVD, intervient pour la requalification urbaine du centre-ville et porte 
des projets communautaires sur le territoire communal (OPAH, Maison France-Services, 
gymnase, piscine, services petite enfance …) 

 Le PETR Figeac-Quercy Vallée de la Dordogne est la structure porteuse des 
contractualisations pluriannuelles intégrées avec les principaux financeurs que sont l’Europe, 
l’Etat et la Région Occitanie.  Sur la base d’un projet de territoire partagé et/ou des expériences 
de développement local menées par les acteurs en milieu rural, cette politique de contrat unique 
permet une meilleure coordination, une meilleure couverture du territoire et un espace de 
négociation avec les interlocuteurs pour une meilleure lisibilité de l’intervention publique. Le 
PETR porte, pour le compte du territoire, l’ensemble des contractualisations suivantes :  

- Groupe d’action locale LEADER : Région Occitanie / Union Européenne  

- Contrat de Relance et de Transition Ecologique ou CRTE 2021 -2026 : Etat  

- Contrat Territorial Occitanie 2018-2021 : Région Occitanie  
 
En tant que partenaire privilégié, le Département est partie prenante dans les contrats passés 
avec l’Etat et la Région.  
 
La maquette financière de la présente convention a vocation à être intégrée à la maquette 
financière annuelle globale relevant des contrats suivants : CRTE, CTO 2022-2028. Les projets 
étant pré-identifiés pour l’ensemble de la convention et des livrets seront repris dans les plans 
pluriannuels d’investissement montés dans le cadre de ces deux mêmes contrats. Les porteurs 
de projets s’engagent à fournir au PETR l’ensemble des informations nécessaires à la bonne 
mise en œuvre de la politique contractuelle territoriale 
 

 L’Établissement Public Foncier d’Occitanie (EPFO) accompagne les collectivités dans la 
mise en œuvre opérationnelle de leur projet par le biais de conventions foncières permettant 
d’accélérer la maîtrise des biens et terrains nécessaires au projet de revitalisation, dans le 
respect de son plan pluriannuel d’intervention. Il sera le partenaire des collectivités d’un point 
de vue technique, administratif et juridique, et s’appuiera sur ses dispositifs d’intervention 
adaptés à l’action en centres anciens. 
L’EPFO appuie la commune de Gramat dans le cadre de la convention pré-opérationnelle mise 
en place à compter de janvier 2023. 
 

 Le CAUE du Lot conseille la commune dans la mise en œuvre de son plan d’actions et à sa 
demande, mobilise ses compétences en architecture, urbanisme et paysage pour accompagner 
ses projets de requalification d’espace public, de mise en valeur du patrimoine, de rénovation 
ou de construction d’équipement public. 
 

 La Caisse des Dépôts, par l’intermédiaire de sa direction de la Banque des Territoires 
apporte un soutien méthodologique en ingénierie, contribue à l’expertise opérationnelle et 
finance par des prêts les projets des collectivités. Pour chaque sollicitation financière (prêt, 
ingénierie, investissement), l'accompagnement de la Caisse des Dépôts sera subordonné aux 
critères d'éligibilité de ses axes d’intervention ainsi qu'à l'accord préalable de ses organes 
décisionnels compétents. 
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Article 5-3 :  Articulation et complémentarité avec le programme « petites Villes de Demain »   

Pour la-commune de Saint-Céré, la bonne articulation entre le programme « Petites Villes de Demain 
» et la politique « Bourgs-Centres Occitanie » est essentielle. 

 

Compte tenu des spécificités propres à chacun de ces deux dispositifs, l’Etat et la Région en lien avec 
la Caisse des Dépôts et l’EPF Occitanie, ont souhaité engager par voie de convention, un processus 
de complémentarité et de simplification qui porte notamment sur les points suivants : 

- Capitalisation des études et réflexions d’ores et déjà conduites au titre du dispositif Contrat 
Bourg Centre Occitanie, 

- Elaboration de programmes opérationnels uniques (communs aux Bourgs Centres Occitanie et 
aux Petites Villes de Demain), 

- Gouvernance commune entre Contrats Bourgs Centres Occitanie et Petites Villes de Demain. 
 

Dans ce cadre, la Direction régionale de la Banque des Territoires a délégué à la Région pour la période 
2021-2026, la gestion de crédits relatifs à l’accompagnement d’études thématiques de faisabilité et 
d’expertise économique visant à enrichir les Projets de développement et de valorisation des 
Communes et EPCI concernés. 

 

Article 6 : Articulation et complémentarité du Projet de développement et de valorisation avec 
la stratégie de développement du Département Du Lot et modalités d’intervention et 
contributions du Département du LOT 

Le Département, en qualité de chef de file des solidarités territoriales et délégataire des aides à la 
pierre, mobilisera principalement, dans le cadre du présent contrat, le Fonds d’Aide pour les 
Solidarités Territoriales (FAST) et pourra apporter une participation financière à certains projets, 
soumis à son approbation préalable, dans le cadre de ses règles d’intervention et dans le respect des 
dispositions de la loi NOTRe du 7 août 2015 et de la convention de délégation des aides à la pierre 
2024-2029.  

 

Article 7 : Axes prioritaires et modalités d’intervention de la Région 

L’intervention de la Région sera mise en œuvre via ses dispositifs en vigueur dans les différents 
domaines essentiels à la vitalité et à l’attractivité des Bourgs-Centres Occitanie tels que : 

- la qualification du cadre de vie (patrimoine, aménagements paysagers et valorisation des 
espaces publics et des façades en cœur de ville, la mise en accessibilité et la rénovation 
énergétique des bâtiments publics, la sécurité des biens et des personnes …), 

- le renforcement de l’offre d’habitat (la qualification des logements, la lutte contre la précarité 
énergétique, …), 

- les mobilités du quotidien (Pôles d’échanges Multimodaux, mobilités douces, …), 

- le développement économique et la qualification de l’offre touristique, (infrastructures, 
espaces de co-working et de télétravail, commerce de proximité, artisanat,…),  
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- l’offre de services à la population (dans les domaines de la santé, de l’enfance, de la 
jeunesse, des sports, de la culture, du patrimoine, de l’environnement, du tourisme et des 
loisirs,…). 

 
Tout projet devra faire l’objet d’un dossier de demande de subvention complet déposé selon les 
modalités spécifiques à chaque dispositif d’intervention. 
 
La Région pourra en outre accompagner des études pour l’élaboration des projets de développement 
et de valorisation des Communes ou pour la réalisation d’études complémentaires en vue d’approfondir 
et sécuriser la viabilité technique et économique des projets structurants visant à renforcer l’attractivité 
communale.  
 
La Région sera attentive aux projets présentant une réelle valeur ajoutée pour le Projet de 
développement et de valorisation du Bourg Centre.  
 
La prise en compte du Pacte Vert régional : 

Afin de décliner son Pacte Vert dans les territoires, la Région a élaboré un référentiel permettant de 
qualifier les projets portés par les territoires au regard de 7 objectifs. 

1. Contribuer à la transition vers une économie circulaire et une région à énergie positive, 

2. S’adapter à l’urgence climatique, 

3. Utiliser durablement les ressources naturelles dont l’eau, préserver la biodiversité, prévenir 
et réduire les pollutions, 

4. Améliorer la santé et le bien-être des habitants, 

5. Préserver et développer des emplois de qualité, 

6. Agir pour le rééquilibrage territorial, l’attractivité et les mobilités durables, 

Ce référentiel territorial a vocation à être mis en œuvre dans le Programme Pluriannuel d’Actions (article 
4) des Contrats Bourgs-Centres 

Ont vocation à être accompagnés les projets qui respectent les conditions cumulatives suivantes : 

- Contribuent significativement à l’atteinte d’un des 6 objectifs territoriaux du Pacte Vert fixé ci-
dessus, 

- Ne contreviennent à l’atteinte d’aucun des autres objectifs, 
- Garantissent la solidarité et la soutenabilité financières des politiques publiques d’investissement 

sur le territoire d’Occitanie. 

Les projets ainsi qualifiés devront ensuite être inscrits dans les Programmations Opérationnelles 
Annuelles du Contrat Territorial Occitanie (CTO) 2022-2028.  

La mobilisation des opérateurs régionaux :  

Enfin, cette nouvelle génération de Contrats Bourgs-Centres Occitanie mobilisera l’ensemble des 
opérateurs régionaux pour accompagner les Communes et EPCI dans la définition et la mise en œuvre 
de leur Projet de développement : 

- ARAC : Agence Régionale d’Aménagement et de Construction 
- AREC : Agence Régionale de l’Energie et du climat 
- ARB : Agence Régionale de la Biodiversité 
- ARIS : Agence Régionale pour les Investissements Stratégiques 
- AD’OCC : Agence de Développement Occitanie 
- AGEPY : Agence des Pyrénées 
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- FOCCAL : Foncière Régionale pour le Commerce de proximité 
- La Foncière Agricole d’Occitanie  

; 
L’Agence Régionale Energie Climat 

 
A.R.E.C 

 
L’AREC est l’outil de la Région Occitanie pour les projets territoriaux de transition écologique et climatique, qui a pour 
vocation d’accompagner les porteurs de projets (publics et privés), de la réflexion jusqu’à la mise en œuvre et l’exploitation 
des projets, avec la mise à disposition de compétences et d’investissement sur l’ensemble de la chaîne de valeur de la 
transition énergétique. 
Elle s’attache à proposer des solutions adaptées, qui favorisent l’appropriation de chaque projet et leur gouvernance pour 
faire de la transition énergétique un levier de dynamique et de développement pour les territoires. 

L’AREC s’inscrit dans le cadre de la trajectoire « Région Energie POSitive » qui a pour objectifs de : 

- réduire de moitié la consommation d'énergie régionale par la sobriété et l’efficacité énergétiques, 
- multiplier par trois la production d’énergies renouvelables en Occitanie. 

 

L’Agence régionale d’Aménagement et de Construction 

A.R.A.C 

En qualité d’outil et d’acteur économique au service du développement des territoires, l’ARAC propose des interventions 
dans les domaines de l’ingénierie, de l’aménagement et du renouvellement urbain, de la construction, et des super 
structures ainsi que dans l’immobilier.  

Sur le volet immobilier, l’ARAC intervient aussi bien en promoteur qu’un investisseur puisqu’elle s’est dotée de filiales dont 
la vocation est de porter des actifs immobiliers. Pour transformer les idées en projets réalisables, l’agence dispose d’une 
équipe pluridisciplinaire d’environ 110 collaborateurs, intervenant sur l’ensemble des territoires régionaux.  

De plus, s’agissant des programmes Bourg Centre, l’ARAC s’est dotée de la Foncière Occitanie Centralité Commerce 
Artisanat Local (FOCCAL) qui intervient sur le volet commercial.  

Pour plus d’informations, et prise de contact : www.arac-occitanie.fr ou contact@arac-occitanie.fr 

 

L’Agence Régionale de la Biodiversité  

 

A.R.B 

 

L’A.R.B. constitue un outil opérationnel de mise en œuvre de la stratégie régionale pour la biodiversité, intervenant dans le 
domaine des milieux terrestres, des milieux aquatiques continentaux et des milieux marins. 

 

Dans ce contexte, trois missions sont confiées à l’Agence Régionale de la Biodiversité : 
 

 La valorisation de la connaissance sur la biodiversité du territoire régional et la mobilisation citoyenne : création 
et animation de l’Observatoire Régional de la Biodiversité Occitanie ainsi que le développement et la diffusion de 
supports de communication pour permettre une meilleure appropriation des enjeux de la biodiversité par le grand 
public et les élus. 
 

 La mise en réseau des acteurs de la biodiversité à l’échelle régionale : création et pilotage du réseau régional des 
gestionnaires d’espaces naturels d’Occitanie ainsi que le forum régional des acteurs de l’ARB. 
 

 L’accompagnement des porteurs de projet : accompagnement des porteurs de projets pour favoriser l’intégration 
de la biodiversité dans les pratiques socio-professionnelles et permettre la réalisation d’actions concrètes avec : 
la production d’outils tels que des guides, fiches pratiques / l’organisation de sessions de sensibilisation et la 
coordination régionale pour une offre de formation sur la biodiversité / l’appui et le conseil aux porteurs de projets 
en particulier les collectivités («élus et agents), les aménageurs, les professionnels du monde agricole et les 
entreprises. 
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Pour plus d’informations, et prise de contact : www.arb-occitanie.fr ou contact@arb-occitanie.fr 

 

L’Agence du Développement économique de la Région Occitanie/Pyrénées Méditerranée  

 

AD’OCC 

 

L’Agence de développement économique de la Région Occitanie/Pyrénées Méditerranée, AD’OCC, est le bras armé de la 
Région pour la mise en œuvre de sa politique de développement économique, d’innovation et de soutien à l’emploi dans 
les territoires d’Occitanie.  

Grâce à son ancrage local sur 19 sites dans les 13 départements de la région, AD’OCC accompagne les entreprises de la 
région Occitanie à chaque étape de leur vie. Elle accompagne en proximité les entreprises régionales de toutes tailles, de 
l’artisanat aux grands groupes, dans l’élaboration de leurs dossiers de financement auprès de la Région et de l’Etat. 

 

Les antennes de l’Agence s’appuient notamment sur une vingtaine de dispositifs de la Région destinés à répondre à 
l’ensemble des problématiques rencontrées par l’entreprise : investissements productifs, recherche de fonciers ou bâtis et 
investissement immobilier, recours à de l’expertise, dépenses d’internationalisation, problématiques de formation ou de 
ressources humaines, etc… 

L’expertise d’AD’OCC peut également être mobilisée pour les opérations relatives aux infrastructures économiques tels 
que les hôtels d’entreprises, pépinières, ZAE, ou tiers-lieux,…  

 

L’agence travaille avec les 162 EPCI d’Occitanie et les conseille en amont de leurs projets jusqu’à l’élaboration d’un dossier 
de demande d’aide adressé à la Région. L’accompagnement porte notamment sur le calibrage des projets au vu du marché 
et de la demande des entreprises, et il est aussi enrichi par la mise en relation des collectivités avec d’autres territoires 
ayant des problématiques similaires (échanges d’expériences). 

 

Pour plus d’informations, et prise de contact : www.agence-adocc.com  

 
 

La Foncière Occitanie Centralités Commerce Artisanat Local 

 

FOCCAL 

 

FOCCAL est l’outil de la Région visant à favoriser le maintien ou l’installation du commerce et de l’artisanat de proximité, 
Elle a pour vocation de procéder à l’étude, la mise au point, l’investissement immobilier patrimonial, la réalisation et la 
promotion de tous projets immobiliers destinés notamment au développement des activités commerciales, artisanales et/ou 
de services permettant de renforcer la fonction de centralité des territoires (dont Bourgs Centres Occitanie). Elle 
accompagne les territoires notamment dans l’acquisition, le portage foncier et immobilier, aux travaux et à la remise sur le 
marché à des prix soutenables par les acteurs locaux.  

 

Pour plus d’informations, et prise de contact : paul.robledo@laregion.fr 
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La Foncière Agricole d’Occitanie  

 

La Foncière Agricole d’Occitanie est l’outil créé par la Région pour faciliter le renouvellement des générations des 
exploitants agricoles et répondre à l’enjeu majeur de l’accès au foncier.  

 

Sa cible : des projets d’installation, souhaitant développer un projet d’agriculture durable, viable et rentable, et qui ne 
seraient pas accompagnés par les circuits bancaires classiques au vu du montant des investissements nécessaires. 

 

Son objectif : faire du portage foncier pour favoriser l’accès au foncier par un achat différé, limitant l’endettement au 
lancement et permettant ainsi à l’agriculteur de se concentrer sur les besoins de financements du volet économique. 

 

Concrètement, la foncière achètera le terrain à la place d’un agriculteur qui s’installe, et en restera propriétaire pendant une 
durée de portage de 4 à 9 ans maximum. L’agriculteur sera alors locataire pendant la durée de portage, et pourra ainsi se 
concentrer sur les investissements indispensables pour constituer son exploitation. Il achètera son foncier à la fin de la 
durée portage. Les loyers perçus par la foncière ainsi que les cessions permettront de financer de nouveaux projets. 

 

Suite à une première phase d’expérimentation en 2021, la foncière sera opérationnelle au premier semestre 2022.  

 

Pour plus d’informations, et prise de contact cliquer sur le lien : www.arac-occitanie.fr  et contact@arac-occitanie.fr et 
emmanuelle.laganier@arac-occitanie.fr et stephanie.balsan@laregion.fr  

 

 
 
Article 8 : Gouvernance  

Un Comité de Pilotage « Bourg-Centre » est créé par la Communauté de Communes Causses et Vallée 
de la Dordogne. 

Il est constitué des signataires du présent contrat : 

- les Communes Bourgs-Centres et PVD du territoire de CAUVALDOR 
- la communauté de communes CAUVALDOR,  
- le PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne,…, 
- la Région Occitanie, Méditerranée-Pyrénées 
- le Département du Lot 
- Le CAUE du Lot 
- L’EPFO, 
- La Direction Régionale de la Banque des Territoires 

Et les signataires de la convention ORT multisite de CAUVALDOR élaborée dans le cadre du 
programme Petites Villes de Demain, en particulier les services de l’Etat (représentés par 
Madame la Préfète et la DDT et tout autre service concerné en fonction de l’ordre du jour du 
comité de pilotage). 

 
Ce Comité de Pilotage associera également les partenaires à la mise en œuvre du Projet de 
développement et de valorisation de la Commune de Saint-Céré (Chambres consulaires, CAUE, EPF 
Occitanie, Agences d’Urbanisme, Opérateurs régionaux…). 
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Pour les Communes concernées par le programme « Petites Villes de Demain » porté par l’Etat, une 
gouvernance commune sera recherchée avec le Comité de Pilotage du Contrat Bourg-Centre au nom 
de l’intelligence collective et dans une logique de simplification de l’action publique locale. 
 
L’organisation et le secrétariat permanent du Comité de Pilotage Bourg-Centre sont assurés par la 
Communauté de Communes Causses et Vallée de la Dordogne. 

Il a pour mission :  
- De suivre l’état d’avancement des actions dont les plans de financement seront présentés 

dans le cadre des Programmes Opérationnels annuels du Contrat Territorial Occitanie  
- De mobiliser les compétences requises pour la mise en œuvre du Projet de développement et 

de valorisation, 
- De s’assurer de la bonne appropriation des actions engagées par la population et les acteurs 

socio-économiques locaux concernés.  

Ce COPIL se réunira 1 fois/an, en cohérence avec la comitologie mise en place dans le cadre du 
Contrat Territorial associé.  

Article 9 : Durée 

Le présent contrat cadre est conclu pour une période débutant à la date de son approbation par la 
Région et se terminant au 31 décembre 2028.  
 
Une clause de revoyure est fixée à mi-parcours du présent contrat à compter de son approbation par 
la Région et au plus tard à la fin du second semestre de l’année 2024 afin de procéder à un premier 
état des actions engagées et, le cas échéant, de procéder à la réorientation / évolution du Programme 
d’actions défini dans le présent contrat. 
 
 
        Fait à XXXXXXXXXXX le XXXXXX 

 

 

La Maire de la Commune de Saint-
Céré, Dominique BIZAT 

 

 

 

Signature 

 

Le Président de la Communauté de 
Communes Causses et Vallée de la 
Dordogne, Raphaël DAUBET 

 

 

 

Signature  

 

Le Président du P.E.T.R Figeac 
Quercy Vallée de la Dordogne, 
Vincent LABARTHE 

 

 

 

Signature  

 

Le Président du Département du 
Lot, Serge RIGAL 

 

 

La Directrice de l’Etablissement 
Public Foncier d’Occitanie, Sophie 
LAFENETRE 

 

La Présidente du Conseil Régional 
d’Occitanie Pyrénées Méditerranée, 
Carole DELGA 
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Signature 

 

 

 

Signature 

 

 

 

Signature  
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Annexe 1 : LES FICHES ACTIONS  

 

Axe 1 Fiche action 1.1. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace 
public et le patrimoine 

Titre de l’action :   

Mise en valeur de l'eau en milieu urbain 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

Saint-Céré possède une hydrographie complexe qui a façonné son développement et ses formes urbaines. L’eau et 
le patrimoine bâti constituent l’identité du centre-bourg de Saint-Céré. 

Objectifs stratégiques  

Il s’agit de conforter et d’améliorer les espaces publics en bord de cours d’eau, afin de mettre en valeur ces derniers 
dans le centre-bourg de Saint-Céré. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 1.1.1. : Rénovation des quais 
de la Bave 

 
Descriptif : Les quais de la Bave sont un élément 
majeur du paysage de Saint-Céré et témoignent de 
l’importance de la place de l’eau dans sa trame 
urbaine. Afin de conserver ces éléments du 
patrimoine bâti et de garantir la sécurité des 
habitations situées en bord de rivière, une 
rénovation des quais doit être entreprise, en 
partenariat avec les résidents et le Syndicat Mixte 
Dordogne Moyenne Cère Aval. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1  

 
Maître d’ouvrage : SMDMCA / Particuliers 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel : 

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : SMDMCA 
Partenariat financier : SMDMCA, Particuliers, 
Agence de l’Eau Adour-Garonne 
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Axe 1 Fiche action 1.2. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace 
public et le patrimoine 

Titre de l’action :   

Amélioration et mise en valeur du patrimoine bâti 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

Saint-Céré possède un patrimoine bâti important qu’il convient de préserver. 

Objectifs stratégiques  

Il s’agit de conserver et mettre en valeur le patrimoine bâti du centre historique de Saint-Céré 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 1.2.1. : Programme incitatif de 
rénovation de façades 

 
Descriptif : Le patrimoine bâti de Saint-Céré 
présente des particularités visuelles constituant un 
paysage singulier, notamment via ses façades. Ces 
façades, à l’instar du bâti en général sont largement 
concernées par une vétusté et une dégradation 
importantes. La commune de Saint-Céré souhaite 
aider les particuliers à améliorer les façades 
d’immeubles, afin d’embellir de manière générale 
l’aspect du centre-bourg et de conserver ce 
patrimoine bâti singulier. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Saint-Céré 

 
Coût estimatif : 
 
Calendrier prévisionnel : 

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier :  
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Projet 1.2.2. : Conception d’un Site 
Patrimonial Remarquable 

 
Descriptif : La commune de Saint-Céré possède 
plusieurs Monuments Historiques. En outre, le 
centre ancien de Saint-Céré est caractérisé par de 
nombreuses bâtisses au caractère patrimonial 
affirmé. Afin de mettre en valeur ce patrimoine à 
l’échelle du centre-bourg et d’améliorer la lisibilité 
des réglementations qui y sont liées, la commune de 
Saint-Céré souhaite se doter d’un Site Patrimonial 
Remarquable. La communauté de communes 
Cauvaldor porte un projet d’étude de conception de 
ce SPR sur la commune de Saint-Céré, en partenariat 
avec les instances de protection du patrimoine. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1  

 
Maître d’ouvrage : CC Cauvaldor 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel : 

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                          2026 

□ 2024                          2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : ABF 46, CAUE 46 
Partenariat financier :  
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Axe 2 Fiche action 2.1. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Développer l’accessibilité, la mobilité et les 
connexions 

Titre de l’action :   

Amélioration des voies et espaces publics 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

Le centre-bourg de Saint-Céré dispose d’espaces publics à forte valeur patrimoniale et paysagère. Ces espaces sont 
sujets à une usure et une dégradation fortes et doivent être rénovés afin de préserver le confort d’usage du centre-
bourg de Saint-Céré. 

Objectifs stratégiques  

Requalifier les espaces publics du centre-bourg afin d’améliorer leur confort et de rééquilibrer l’espace en faveur des 
modes doux. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 2.1.1. : Requalification de 
l'avenue Lucien Darnis 

 
Descriptif : L’avenue Lucien Darnis fait l’objet d’un 
projet de requalification viaire. La bande roulante 
sera refaite, tandis que les trottoirs seront rénovés 
et repensés. Cette opération se fait en coopération 
entre Cauvaldor qui maîtrise la partie roulante de la 
voirie et la commune de Saint-Céré qui a la maîtrise 
des abords piétons. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2  

 
Maître d’ouvrage : CC Cauvaldor / Commune de 
Saint-Céré 

 
Coût estimatif : 310 960 € HT 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

 2024   travaux        □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : CC Cauvaldor 
Partenariat financier : CC Cauvaldor, Etat 
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Projet 2.1.2. : Requalification de 
l'avenue du Docteur Roux 

 
Descriptif : L’avenue du Docteur Roux est une voie 
urbaine avec de nombreux commerces et services et 
un trafic piéton important. Le confort et la sécurité 
des piétons et modes doux n’est actuellement pas 
satisfaisante et nécessite des travaux de 
requalification. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2  

 
Maître d’ouvrage : Conseil Départemental du Lot / 
Commune de Saint-Céré 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : Conseil Départemental du 
Lot 

 

 

Projet 2.1.3. : Requalification de la rue 
du Faubourg Lascabannes 

 
Descriptif : Le faubourg Lascabannes est une 
excroissance du centre ancien. Il comporte une 
trame viaire très étroite propice aux mobilités 
douces, mais actuellement en mauvais état. Il est 
important pour le confort de ce quartier et le bon 
développement des liaisons douces entre le centre 
et les entrées de ville que cette rue soit requalifiée. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2  

 
Maître d’ouvrage : CC Cauvaldor 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier :  
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Projet 2.1.4. : Requalification du 
boulevard Carnot 

 
Descriptif : Une requalification complète du 
boulevard Carnot, accompagnée d’une réflexion sur 
la place de l’automobile, doit être entreprise, afin de 
renforcer la sécurité de la structure du canal sous-
jacent, rénover les trottoirs et améliorer le confort 
des piétons et augmenter l’espace alloué aux 
mobilités douces. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2 

 
Maître d’ouvrage : Conseil Départemental du Lot / 
Commune de Saint-Céré 

 
Coût estimatif : 2 000 000 € HT 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                          2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : CAUE 46 
Partenariat financier : Conseil Départemental du Lot 
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Axe 2 Fiche action 2.2. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Développer l’accessibilité, la mobilité et les 
connexions 

Titre de l’action :   

Confort et accessibilité des espaces publics 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

Le centre-bourg de Saint-Céré soutient des flux importants. La mobilité douce est marginalisée dans l’espace public 
et doit être améliorée. 

Objectifs stratégiques  

La commune développe de solutions de sécurité et de confort des usagers des mobilités douces. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 2.2.1. : Développement des 
mobilités douces 

 
Descriptif : Le développement des mobilités douces, 
notamment piétonnes et cyclables, à Saint-Céré, 
nécessite une planification de plusieurs actions à 
divers niveaux. Le traitement de la signalétique, des 
infrastructures, du plan de circulation sont 
nécessaires afin de garantir un développement 
harmonieux des mobilités dans le centre-ville et des 
liaisons vers les périphéries et avec le bassin de vie. 
Ce projet prend la forme d’une réflexion ouverte aux 
citoyens et en co-construction. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Saint-Céré 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                          2025 
 2023                          2026 
 2024                          2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : Région sous réserve plus de 
précision 
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Axe 3 Fiche action 3.1. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Fournir l’accès aux équipements et services publics 

Titre de l’action :   

Développer les services de proximité 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

Le centre-bourg de Saint-Céré comporte de nombreux équipements publics. Ces équipements sont souvent 
dégradés ou ont besoin de mises à niveau pour permettre un service adapté aux besoins de la population. 

Objectifs stratégiques  

Afin de garantir les services à la population, les équipements publics font l’objet de travaux d’amélioration. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 3.1.1. : Rénovation-extension de la 
Maison des Associations 

 
Descriptif : La Maison des Associations est un pôle 
socio-culturel et associatif majeur pour Saint-Céré et 
son bassin de vie. Comprenant un cinéma, un centre 
social, un espace jeunes et des locaux associatifs, il 
est prévu d’y adjoindre la médiathèque et le centre 
aéré. Ce projet passe par une rénovation lourde du 
bâtiment existant et par la création d’une extension. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 4 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Saint-Céré 

 
Coût estimatif : 2 400 000 € HT 
 
Calendrier prévisionnel :  
 2022 étude               2025 travaux 

 2023 étude              □ 2026 

 2024 travaux           □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : ABF 46 
Partenariat financier : Etat, Conseil Régional 
d’Occitanie, Conseil Départemental du Lot, Union 
Européenne 
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Projet 3.1.2. : Rénovation énergétique 
de l'école maternelle et du restaurant 
d'enfants 

 
Descriptif : L’école maternelle Gaston Monerville est 
la principale école maternelle du bassin de vie. Son 
restaurant d’enfants et utilisé par les deux écoles, 
maternelle et primaire, de la commune. Ce sont des 
équipements structurants de la commune et du 
territoire. La commune de Saint-Céré projette des 
rénovations de ses équipements publics, afin 
d’améliorer leur efficacité énergétique, cela afin de 
réduire les coûts de fonctionnement de ces 
bâtiments et d’améliorer leur confort. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Saint-Céré 

 
Coût estimatif : 550 000 € HT 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

 2023    étude           □ 2026 

 2024    travaux       □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : Etat, Région, Département du 
Lot 

 

Projet 3.1.3. : Rénovation des terrains de 
tennis 
 
Descriptif : Relativement anciens et vétustes, les 
terrains de tennis de Saint-Céré ne prodiguent pas le 
confort nécessaire à leurs utilisateurs. Afin de 
permettre à la population de pratiquer les sports 
dans les meilleures conditions, une importante 
rénovation est nécessaire. 

 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 5  
 
Maître d’ouvrage : Commune de Saint-Céré 
 
Coût estimatif : 164 000 € HT 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

 2024                         □ 2027-2028 

 
Partenaires potentiellement concernés :  

 

AR Prefecture

046-200066371-20231106-CC_2023_165-DE
Reçu le 10/11/2023



 

         34 
 

Partenariat technique :  
Partenariat financier : Etat, Région 

Projet 3.1.4. : Rénovation de la 
piscine 

 
Descriptif :  
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 5  

 
Maître d’ouvrage : CC Cauvaldor 

 
Coût estimatif : La piscine intercommunale de Saint-
Céré doit faire l’objet de travaux de rénovation, 
visant à en faire un bassin nordique, permettant 
d’élargir la période d’ouverture au public et 
d’améliorer son efficacité énergétique. 
 
Calendrier prévisionnel : à déterminer 

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                          2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : Etat, Conseil Régional 
d’Occitanie, Conseil Départemental du Lot 
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Projet 3.1.5. : Rénovation de l'école 
primaire 

 
Descriptif : L’école primaire Soulhol est la principale 
école primaire du département du Lot. C’est un 
équipement structurant de la commune et du 
territoire. La commune de Saint-Céré projette des 
rénovations de ses équipements publics, afin 
d’améliorer leur efficacité énergétique, cela afin de 
réduire les coûts de fonctionnement de ces 
bâtiments et d’améliorer leur confort. L’école 
Soulhol doit en outre subir une rénovation lourde 
pour améliorer son accessibilité et son confort 
général. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Saint-Céré 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                          2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : Etat, Région 

 

Projet 3.1.6. : Création d’un jardin 
potager éducatif 

 
Descriptif : Création d’un jardin associatif à but 
éducatif auprès de divers publics, notamment les 
scolaires locaux et l’EHPAD voisin. Ce jardin servira 
de terrain à plusieurs activités en lien avec 
l’alimentation, la botanique et le développement 
durable. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Saint-Céré / 
Association du Pré d’Aubié 

 
Coût estimatif : 10 000 € 
 
Calendrier prévisionnel :  

 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
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Partenariat financier : 

Projet 3.1.7. : Amélioration des aires 
de jeux 

 
Descriptif : L’aire de jeux située à proximité de 
l’école maternelle est hautement fréquentée par les 
enfants. Cet équipement doit en conséquence subir 
des améliorations. Ainsi, de nouveaux jeux seront 
installés, afin de remplacer ceux endommagés ou 
vieillissants. Un réaménagement du site est prévu à 
cet effet. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Saint-Céré 

 
Coût estimatif : 100 000 € 
 
Calendrier prévisionnel :  

 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : Etat, Département du Lot 
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Projet 3.1.8. : Extension de la Maison 
de Santé Pluriprofessionnelle 

 
Descriptif : Afin de garantir une offre de santé de 
qualité sur le territoire, la communauté de 
communes Cauvaldor crée une extension de la 
maison de santé pluriprofessionnelle. Il s’agit de 
renforcer le pôle santé de Saint-Céré au sein du 
bassin de vie et de conserver les services de 
proximité pour la population. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 4  

 
Maître d’ouvrage : CC Cauvaldor 

 
Coût estimatif : 800 000 € HT 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                          2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : Etat, Conseil Régional 
d’Occitanie, Conseil Départemental du Lot 

 

Projet 3.1.9. : Rénovation du 
gymnase 

 
Descriptif : Relativement ancien et vétuste, le 
gymnase de Saint-Céré ne prodigue pas le confort 
nécessaire à ses utilisateurs et possède une piètre 
efficience énergétique, avec un impact important sur 
le coût que doit supporter la collectivité. Afin de 
permettre à la population de pratiquer les sports 
dans les meilleures conditions et d’améliorer 
l’efficience du bâtiment, une importante rénovation 
est nécessaire. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 5  

 
Maître d’ouvrage : CC Cauvaldor 

 
Coût estimatif : 800 000 € HT 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                          2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : Région au titre des sports 
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Projet 3.1.10. : Tennis couvert 
 

Descriptif : Relativement anciens et vétustes, les 
terrains de tennis de Saint-Céré ne prodiguent pas le 
confort nécessaire à leurs utilisateurs. Afin de 
permettre à la population de pratiquer les sports 
dans les meilleures conditions, une importante 
rénovation est nécessaire et sera accompagnée de la 
couverture d’une partie des terrains. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 5  

 
Maître d’ouvrage : CC Cauvaldor 

 
Coût estimatif : 500 000 € HT 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                          2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier :  

 

Projet 3.1.11. : Rénovation des 
logements foyers 

 
Descriptif : La résidence de logements foyers « Les 
Césarines » est un outil important dans la politique 
sociale du territoire et dans sa capacité d’accueil de 
personnes âgées. Une rénovation des bâtiments est 
indispensable pour garder un confort et une 
capacité d’accueil satisfaisants. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2 

 
Maître d’ouvrage : CC Cauvaldor 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : Etat 
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Axe 3 Fiche action 3.2. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Fournir l’accès aux équipements et services publics 

Titre de l’action :   

Améliorer les équipements publics 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

L’efficacité énergétique des équipements publics est un enjeu fort qui nécessite des changements d’usages, 
d’équipements et d’infrastructures. 

Objectifs stratégiques  

L’amélioration énergétique des équipements publics est une étape indispensable à leur fonctionnement pérenne. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 3.2.1. : Réseaux de chaleur 
 

Descriptif : La commune de Saint-Céré développe les 
réseaux de chaleur urbains en partenariat avec les 
opérateurs Quercy Energies et le SYDED. Ces 
partenaires étudient les possibilités d’implantation 
de chaufferies à bois et le déploiement de réseaux de 
chaleur, notamment auprès des principaux 
équipements de la commune. Afin de réduire les 
coûts de chauffage de ces bâtiments et de mutualiser 
les moyens, un réseau de chaleur urbain apporterait 
une solution à l’échelle d’un quartier et 
potentiellement extensible aux habitations et 
commerces de la zone. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1 

 
Maître d’ouvrage : SYDED du Lot 

 
Coût estimatif : 5 000 000 € HT 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                          2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : Quercy Energies, SYDED du 
Lot 
Partenariat financier : ADEME- région possible au 
titre des énergies renouvelables 
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Projet 3.2.2. : Déploiement de 
l’éclairage basse consommation 

 
Descriptif : Un remplacement des équipements 
actuels par des luminaires basse consommation, 
couplé à une optimisation de l’existant, permet de 
réduire grandement la consommation électrique de 
la commune et les coûts liés. Ce projet s’accompagne 
d’une modification des conditions d’éclairage, avec 
des variations d’intensité lumineuse selon l’heure du 
jour et les saisons. Cela nécessite un inventaire des 
luminaires d’éclairage public et des équipements 
associés, afin de produire un schéma directeur du 
déploiement de l’éclairage basse consommation sur 
la commune sur les prochaines années. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Saint-Céré 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  
 2022                          2025 
 2023                          2026 

 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : TE 46, Enedis 
Partenariat financier : 

 

Projet 3.2.3. : Plan directeur de 
rénovation énergétique des 
bâtiments communaux (SDIE) 

 
Descriptif : La commune de Saint-Céré souhaite 
réduire la consommation énergétique de ses 
bâtiments publics. Pour cela, un schéma directeur 
est mis en place, permettant de mesurer le coût 
énergétique de chaque bâtiment et de quantifier les 
possibilités d’amélioration. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Saint-Céré 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  

 2022                         □ 2025 

 2023                         □ 2026 

□ 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
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Partenariat financier : 
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Axe 4 Fiche action 4.1. 
Intitulé de l’axe stratégique 

De la réhabilitation à la restructuration : vers une 
offre attractive de l’habitat en centre-ville 

Titre de l’action :   

Requalification des bâtiments publics 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

Le centre-ville de Saint-Céré possède plusieurs grands bâtiments vacants et vétustes qui sont autant d’opportunités 
de requalification urbaine. 

Objectifs stratégiques  

La rénovation de grandes bâtisses dans le centre historique de Saint-Céré permet de renforcer son attractivité tout 
en conservant son patrimoine bâti. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 4.1.1. : Habitat Inclusif - 
Requalification de l'ancienne 
gendarmerie 

 
Descriptif : L’ancienne gendarmerie de Saint-Céré 
est un bâtiment vacant depuis plus de dix ans, situé 
dans le centre ancien et développant une surface 
importante. L’habitat inclusif vise à fournir des 
logements abordables à des publics aux besoins très 
spécifiques, qui éprouvent des difficultés à se loger 
dans le parc privé, voire même dans le parc social 
classique. Le projet prévoit 18 logements, ainsi que 
des locaux de vie commune et associatifs pour 
développer un projet de vie sociale. Les publics ciblés 
sont les personnes âgées à handicap physique, les 
personnes autistes, les familles monoparentales et 
les apprentis, stagiaires et jeunes travailleurs. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1 

 
Maître d’ouvrage : Polygone SA 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  
 2022           étude               2025        travaux 

 2023           étude              □ 2026 

 2024           travaux           □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : SOLIHA 46 
Partenariat financier : 
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Projet 4.1.2. : Requalification d'un 
hôtel en pension de famille 

 
Descriptif : Le bâtiment anciennement occupé par 
l’Hôtel de France dans le Faubourg Lascabannes est 
vacant depuis plusieurs années. Le bailleur social 
Polygone et l’association Lot Pour Toit conçoivent 
cette opération de rénovation pour transformer ce 
bâtiment en pension de familles pour jeunes adultes. 
Il s’agit de développer 23 logements et un projet 
d’animation de vie sociale et d’accompagnement des 
résidents. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1 

 
Maître d’ouvrage : Polygone SA 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  
 2022           étude               2025        travaux 

 2023           étude              □ 2026 

 2024           travaux           □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : Lot pour Toit 
Partenariat financier : 

 

Projet 4.1.3. : Reconversion d'un 
ancien couvent en lieu mixte 

 
Descriptif : Le couvent de la Visitation est 
abandonné depuis une dizaine d’années. Un 
groupement de porteurs de projet privés souhaite 
rénover le couvent pour en faire des logements, ainsi 
que des locaux d’activités divers : clubs culturels et 
artistiques, formation, évènementiel, etc. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1 

 
Maître d’ouvrage : Privée 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                       □ 2025         

□ 2023                       □ 2026 

□ 2024                        2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : 
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Projet 4.1.4. : Rénovation de 
l'ancienne école Sainte-Anne 

 
Descriptif : L’ancienne école privée Sainte-Anne est 
désaffectée depuis 2019. Le projet consiste en sa 
réhabilitation en locaux d’activités au rez-de-
chaussée et en logements à l’étage. Sa localisation et 
sa cour sont des atouts rares permettant d’utiliser 
une large surface en centre-ville. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1 

 
Maître d’ouvrage : Privée 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                       □ 2025         

□ 2023                       □ 2026 

 2024                       □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : 

 

Projet 4.1.5. : Construction d'un 
handigîte 

 
Descriptif : Il s’agit d’une résidence de tourisme 
spécialement prévue et équipée pour accueillir des 
publics à besoins spécifiques liés aux handicaps. 
Cette résidence doit s’insérer dans un cadre 
paysager, en situation de faubourg, à proximité du 
manoir du Narbonnet et des collines avoisinantes. 
Cette situation au plus près des espaces naturels tout 
en restant à proximité du centre-bourg permet de 
faire apprécier l’expérience touristique du pays de 
Saint-Céré aux publics ne bénéficiant pas d’accueil 
satisfaisant dans le parc touristique et saisonnier 
classique. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1 

 
Maître d’ouvrage : Privée 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                       □ 2025         

□ 2023                       □ 2026 

□ 2024                        2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
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Partenariat financier : 
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Axe 4 Fiche action 4.2. 
Intitulé de l’axe stratégique 

De la réhabilitation à la restructuration : vers une 
offre attractive de l’habitat en centre-ville 

Titre de l’action :   

Amélioration de l'habitat en centre-bourg 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

L’habitat en centre-bourg souffre d’une vétusté importante et d’un manque de certaines typologies de logements ne 
permettant pas d’offrir un habitat à toutes les catégories de la population. 

Objectifs stratégiques  

Le développement de l’habitat par réhabilitation et construction en dent creuse permet de renforcer le rôle 
résidentiel du bourg de Saint-Céré et augmente la proximité de la population aux services et équipements. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 4.2.1. : Convention Pré-
opérationnelle avec l'EPFO 

 
Descriptif : Afin d’accompagner sa stratégie de 
revitalisation, notamment sur son volet foncier, de 
création et de réhabilitation de logements, la 
commune de Saint-Céré établit un partenariat via 
une convention avec l’EPFO. L’EPFO entame, sur 
commande de la commune, des opérations de 
portage foncier et d’étude sur des immeubles ou des 
ilots afin d’y créer ou d’y rénover de l’habitat. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Saint-Céré 

 
Coût estimatif : 1 100 000 € 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                        2025         
 2023                        2026 
 2024                        2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : EPFO 
Partenariat financier : EPFO 
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Projet 4.2.2. : Action incitative en 
faveur de l'amélioration de l'habitat 
privé 

 
Descriptif : La communauté de communes 
Cauvaldor engage une OPAH sur le bourg de Saint-
Céré. La commune apporte son aide via des aides 
ciblées aux travaux, suivant les priorités identifiées 
lors de l’étude pré-opérationnelle. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Saint-Céré 

 
Coût estimatif : 100 000 € 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                        2025         
 2023                        2026 
 2024                        2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : CC Cauvaldor 
Partenariat financier : CC Cauvaldor, Anah, 
Département du Lot 
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Axe 5 Fiche action 5.1. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Favoriser un développement économique et 
commercial équilibré 

Titre de l’action :   

Maintenir l'activité en centre-bourg 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

L’activité dans le centre-bourg de Saint-Céré est fragile et fortement concurrencée par une dispersion au profit des 
périphéries. 

Objectifs stratégiques  

Conforter et développer l’activité en centralité est un axe majeur du développement du bourg de Saint-Céré. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 5.1.1. : Sonorisation de la rue 
de la République 

 
Descriptif : La rue de la République est le principal 
axe commerçant de Saint-Céré et constitue le cœur 
économique de la centralité, en proposant une offre 
de proximité variée. La location d’équipements de 
sonorisation est souvent nécessaire pour 
accompagner ces évènements et manifestations. 
Afin de réduire le coût de ces locations régulières, la 
commune projette d’acquérir, en partenariat avec 
l’association des commerçants, des équipements de 
sonorisation qui permettraient de disposer de 
manière pérenne de solutions sonores pour les 
manifestations diverses et variées se déroulant sur 
cette rue. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 3 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Saint-céré 

 
Coût estimatif : 30 000 € 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                       □ 2025         

□ 2023                        2026 

□ 2024                       □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : Association des commerçants 
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Projet 5.1.2. : Soutien à l'association 
des commerçants 

 
Descriptif : L’association des commerçants de Saint-
Céré fédère de nombreux commerçants locaux afin 
de favoriser le développement de l’offre 
commerciale sur le bourg de Saint-Céré et d’animer 
la vie économique locale. Elle entreprend de 
nombreuses activités en ce sens et est aidé par la 
commune qui fournit moyens humains et techniques 
à l’association pour qu’elle continue de fonctionner 
au mieux et d’effectuer ses actions en faveur du 
commerce local. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 3 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Saint-céré 

 
Coût estimatif :  
 
Calendrier prévisionnel :  
 2022                        2025         
 2023                        2026 

 2024                       □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : Association des 
commerçants 
Partenariat financier :  
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Annexe 2 : PROGRAMME PLURIANNUEL D’ACTIONS 2022-2024 

 

PROGRAMME PLURIANNUEL D’ACTIONS 
Avenant-Contrat 2nde génération Objectif territorial 

du Pacte Vert  2022 2023 2024 

AXE STRATEGIQUE 1    

Mise en valeur de l'eau 
en milieu urbain Rénovation des quais de la Bave    Axe 1 

Amélioration et mise en 
valeur du patrimoine bâti Programme incitatif de rénovation de façades    Axe 2 

AXE STRATEGIQUE 2   

Amélioration des voies et 
espaces publics 

Requalification de l'avenue Lucien Darnis    Axe 2 

Requalification de l'avenue du Docteur Roux    Axe 2 

Requalification de la rue du Faubourg 
Lascabannes    Axe 2 

Confort et accessibilité 
des espaces publics Développement des mobilités douces    Axe 2 

AXE STRATEGIQUE 3   

Développer les services 
de proximité 

Rénovation-extension de la Masion des 
Associations    Axe 4 

Rénovation énergétique de l'école maternelle et 
du restaurant d'enfants    Axe 2 

Rénovation des terrains de tennis    Axe 5 

Rénovation de la piscine    Axe 5 

Améliorer les 
équipements publics Réseaux de chaleur    Axe 1 

AXE STRATEGIQUE 4   

Requalification des 
bâtiments publics 

Habitat Inclusif - Requalification de l'ancienne 
gendarmerie    Axe 2 

Requalification d'un hôtel en pension de famille    Axe 2 

AXE STRATEGIQUE 5   

Pas d'action prévue sur la période 2022-2024 
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Requalification de l'avenue Lucien Darnis    Axe 2 

Requalification de l'avenue du Docteur Roux    Axe 2 
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Rénovation énergétique de l'école maternelle et 
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Améliorer les 
équipements publics Réseaux de chaleur    Axe 1 
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Requalification des 
bâtiments publics 

Habitat Inclusif - Requalification de l'ancienne 
gendarmerie    Axe 2 

Requalification d'un hôtel en pension de famille    Axe 2 

AXE STRATEGIQUE 5   
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Annexe 1 : LES FICHES ACTIONS  

 

Axe 1 Fiche action 1.1. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace 
public et le patrimoine 

Titre de l’action :   

Mise en valeur de l'eau en milieu urbain 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

Saint-Céré possède une hydrographie complexe qui a façonné son développement et ses formes urbaines. L’eau et 
le patrimoine bâti constituent l’identité du centre-bourg de Saint-Céré. 

Objectifs stratégiques  

Il s’agit de conforter et d’améliorer les espaces publics en bord de cours d’eau, afin de mettre en valeur ces derniers 
dans le centre-bourg de Saint-Céré. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 1.1.1. : Rénovation des quais 
de la Bave 

 
Descriptif : Les quais de la Bave sont un élément 
majeur du paysage de Saint-Céré et témoignent de 
l’importance de la place de l’eau dans sa trame 
urbaine. Afin de conserver ces éléments du 
patrimoine bâti et de garantir la sécurité des 
habitations situées en bord de rivière, une 
rénovation des quais doit être entreprise, en 
partenariat avec les résidents et le Syndicat Mixte 
Dordogne Moyenne Cère Aval. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1  

 
Maître d’ouvrage : SMDMCA / Particuliers 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel : 

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : SMDMCA 
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Partenariat financier : SMDMCA, Particuliers, 
Agence de l’Eau Adour-Garonne 

Axe 1 Fiche action 1.2. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace 
public et le patrimoine 

Titre de l’action :   

Amélioration et mise en valeur du patrimoine bâti 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

Saint-Céré possède un patrimoine bâti important qu’il convient de préserver. 

Objectifs stratégiques  

Il s’agit de conserver et mettre en valeur le patrimoine bâti du centre historique de Saint-Céré 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

AR Prefecture

046-200066371-20231106-CC_2023_165-DE
Reçu le 10/11/2023



Projet 1.2.1. : Programme incitatif de 
rénovation de façades 

 
Descriptif : Le patrimoine bâti de Saint-Céré 
présente des particularités visuelles constituant un 
paysage singulier, notamment via ses façades. Ces 
façades, à l’instar du bâti en général sont largement 
concernées par une vétusté et une dégradation 
importantes. La commune de Saint-Céré souhaite 
aider les particuliers à améliorer les façades 
d’immeubles, afin d’embellir de manière générale 
l’aspect du centre-bourg et de conserver ce 
patrimoine bâti singulier. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Saint-Céré 

 
Coût estimatif : 
 
Calendrier prévisionnel : 

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier :  
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Projet 1.2.2. : Conception d’un Site 
Patrimonial Remarquable 

 
Descriptif : La commune de Saint-Céré possède 
plusieurs Monuments Historiques. En outre, le 
centre ancien de Saint-Céré est caractérisé par de 
nombreuses bâtisses au caractère patrimonial 
affirmé. Afin de mettre en valeur ce patrimoine à 
l’échelle du centre-bourg et d’améliorer la lisibilité 
des réglementations qui y sont liées, la commune de 
Saint-Céré souhaite se doter d’un Site Patrimonial 
Remarquable. La communauté de communes 
Cauvaldor porte un projet d’étude de conception de 
ce SPR sur la commune de Saint-Céré, en partenariat 
avec les instances de protection du patrimoine. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1  

 
Maître d’ouvrage : CC Cauvaldor 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel : 

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                          2026 

□ 2024                          2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : ABF 46, CAUE 46 
Partenariat financier :  

 

 

  

AR Prefecture

046-200066371-20231106-CC_2023_165-DE
Reçu le 10/11/2023



Axe 2 Fiche action 2.1. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Développer l’accessibilité, la mobilité et les 
connexions 

Titre de l’action :   

Amélioration des voies et espaces publics 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

Le centre-bourg de Saint-Céré dispose d’espaces publics à forte valeur patrimoniale et paysagère. Ces espaces sont 
sujets à une usure et une dégradation fortes et doivent être rénovés afin de préserver le confort d’usage du centre-
bourg de Saint-Céré. 

Objectifs stratégiques  

Requalifier les espaces publics du centre-bourg afin d’améliorer leur confort et de rééquilibrer l’espace en faveur des 
modes doux. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 2.1.1. : Requalification de 
l'avenue Lucien Darnis 

 
Descriptif : L’avenue Lucien Darnis fait l’objet d’un 
projet de requalification viaire. La bande roulante 
sera refaite, tandis que les trottoirs seront rénovés 
et repensés. Cette opération se fait en coopération 
entre Cauvaldor qui maîtrise la partie roulante de la 
voirie et la commune de Saint-Céré qui a la maîtrise 
des abords piétons. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2  

 
Maître d’ouvrage : CC Cauvaldor / Commune de 
Saint-Céré 

 
Coût estimatif : 310 960 € HT 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

 2024   travaux        □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : CC Cauvaldor 
Partenariat financier : CC Cauvaldor, Etat 
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Projet 2.1.2. : Requalification de 
l'avenue du Docteur Roux 

 
Descriptif : L’avenue du Docteur Roux est une voie 
urbaine avec de nombreux commerces et services et 
un trafic piéton important. Le confort et la sécurité 
des piétons et modes doux n’est actuellement pas 
satisfaisante et nécessite des travaux de 
requalification. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2  

 
Maître d’ouvrage : Conseil Départemental du Lot / 
Commune de Saint-Céré 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : Conseil Départemental du 
Lot 
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Projet 2.1.3. : Requalification de la rue 
du Faubourg Lascabannes 

 
Descriptif : Le faubourg Lascabannes est une 
excroissance du centre ancien. Il comporte une 
trame viaire très étroite propice aux mobilités 
douces, mais actuellement en mauvais état. Il est 
important pour le confort de ce quartier et le bon 
développement des liaisons douces entre le centre 
et les entrées de ville que cette rue soit requalifiée. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2  

 
Maître d’ouvrage : CC Cauvaldor 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier :  

 

Projet 2.1.4. : Requalification du 
boulevard Carnot 

 
Descriptif : Une requalification complète du 
boulevard Carnot, accompagnée d’une réflexion sur 
la place de l’automobile, doit être entreprise, afin de 
renforcer la sécurité de la structure du canal sous-
jacent, rénover les trottoirs et améliorer le confort 
des piétons et augmenter l’espace alloué aux 
mobilités douces. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2 

 
Maître d’ouvrage : Conseil Départemental du Lot / 
Commune de Saint-Céré 

 
Coût estimatif : 2 000 000 € HT 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                          2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : CAUE 46 
Partenariat financier : Conseil Départemental du Lot 
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Axe 2 Fiche action 2.2. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Développer l’accessibilité, la mobilité et les 
connexions 

Titre de l’action :   

Confort et accessibilité des espaces publics 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

Le centre-bourg de Saint-Céré soutient des flux importants. La mobilité douce est marginalisée dans l’espace public 
et doit être améliorée. 

Objectifs stratégiques  

La commune développe de solutions de sécurité et de confort des usagers des mobilités douces. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 2.2.1. : Développement des 
mobilités douces 

 
Descriptif : Le développement des mobilités douces, 
notamment piétonnes et cyclables, à Saint-Céré, 
nécessite une planification de plusieurs actions à 
divers niveaux. Le traitement de la signalétique, des 
infrastructures, du plan de circulation sont 
nécessaires afin de garantir un développement 
harmonieux des mobilités dans le centre-ville et des 
liaisons vers les périphéries et avec le bassin de vie. 
Ce projet prend la forme d’une réflexion ouverte aux 
citoyens et en co-construction. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Saint-Céré 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                          2025 
 2023                          2026 
 2024                          2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : Région sous réserve plus de 
précision 
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Axe 3 Fiche action 3.1. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Fournir l’accès aux équipements et services publics 

Titre de l’action :   

Développer les services de proximité 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

Le centre-bourg de Saint-Céré comporte de nombreux équipements publics. Ces équipements sont souvent 
dégradés ou ont besoin de mises à niveau pour permettre un service adapté aux besoins de la population. 

Objectifs stratégiques  

Afin de garantir les services à la population, les équipements publics font l’objet de travaux d’amélioration. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 3.1.1. : Rénovation-extension de la 
Maison des Associations 

 
Descriptif : La Maison des Associations est un pôle 
socio-culturel et associatif majeur pour Saint-Céré et 
son bassin de vie. Comprenant un cinéma, un centre 
social, un espace jeunes et des locaux associatifs, il 
est prévu d’y adjoindre la médiathèque et le centre 
aéré. Ce projet passe par une rénovation lourde du 
bâtiment existant et par la création d’une extension. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 4 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Saint-Céré 

 
Coût estimatif : 2 400 000 € HT 
 
Calendrier prévisionnel :  
 2022 étude               2025 travaux 

 2023 étude              □ 2026 

 2024 travaux           □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : ABF 46 
Partenariat financier : Etat, Conseil Régional 
d’Occitanie, Conseil Départemental du Lot, Union 
Européenne 

 

 

  

AR Prefecture

046-200066371-20231106-CC_2023_165-DE
Reçu le 10/11/2023



Projet 3.1.2. : Rénovation énergétique 
de l'école maternelle et du restaurant 
d'enfants 

 
Descriptif : L’école maternelle Gaston Monerville est 
la principale école maternelle du bassin de vie. Son 
restaurant d’enfants et utilisé par les deux écoles, 
maternelle et primaire, de la commune. Ce sont des 
équipements structurants de la commune et du 
territoire. La commune de Saint-Céré projette des 
rénovations de ses équipements publics, afin 
d’améliorer leur efficacité énergétique, cela afin de 
réduire les coûts de fonctionnement de ces 
bâtiments et d’améliorer leur confort. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Saint-Céré 

 
Coût estimatif : 550 000 € HT 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

 2023    étude           □ 2026 

 2024    travaux       □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : Etat, Région, Département du 
Lot 
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Projet 3.1.3. : Rénovation des terrains de 
tennis 
 
Descriptif : Relativement anciens et vétustes, les 
terrains de tennis de Saint-Céré ne prodiguent pas le 
confort nécessaire à leurs utilisateurs. Afin de 
permettre à la population de pratiquer les sports 
dans les meilleures conditions, une importante 
rénovation est nécessaire. 

 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 5  
 
Maître d’ouvrage : Commune de Saint-Céré 
 
Coût estimatif : 164 000 € HT 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

 2024                         □ 2027-2028 

 
Partenaires potentiellement concernés :  
Partenariat technique :  
Partenariat financier : Etat, Région 

 

Projet 3.1.4. : Rénovation de la 
piscine 

 
Descriptif :  
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 5  

 
Maître d’ouvrage : CC Cauvaldor 

 
Coût estimatif : La piscine intercommunale de Saint-
Céré doit faire l’objet de travaux de rénovation, 
visant à en faire un bassin nordique, permettant 
d’élargir la période d’ouverture au public et 
d’améliorer son efficacité énergétique. 
 
Calendrier prévisionnel : à déterminer 

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                          2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : Etat, Conseil Régional 
d’Occitanie, Conseil Départemental du Lot 
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Projet 3.1.5. : Rénovation de l'école 
primaire 

 
Descriptif : L’école primaire Soulhol est la principale 
école primaire du département du Lot. C’est un 
équipement structurant de la commune et du 
territoire. La commune de Saint-Céré projette des 
rénovations de ses équipements publics, afin 
d’améliorer leur efficacité énergétique, cela afin de 
réduire les coûts de fonctionnement de ces 
bâtiments et d’améliorer leur confort. L’école 
Soulhol doit en outre subir une rénovation lourde 
pour améliorer son accessibilité et son confort 
général. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Saint-Céré 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                          2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : Etat, Région 
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Projet 3.1.6. : Création d’un jardin 
potager éducatif 

 
Descriptif : Création d’un jardin associatif à but 
éducatif auprès de divers publics, notamment les 
scolaires locaux et l’EHPAD voisin. Ce jardin servira 
de terrain à plusieurs activités en lien avec 
l’alimentation, la botanique et le développement 
durable. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Saint-Céré / 
Association du Pré d’Aubié 

 
Coût estimatif : 10 000 € 
 
Calendrier prévisionnel :  

 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : 

 

Projet 3.1.7. : Amélioration des aires 
de jeux 

 
Descriptif : L’aire de jeux située à proximité de 
l’école maternelle est hautement fréquentée par les 
enfants. Cet équipement doit en conséquence subir 
des améliorations. Ainsi, de nouveaux jeux seront 
installés, afin de remplacer ceux endommagés ou 
vieillissants. Un réaménagement du site est prévu à 
cet effet. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Saint-Céré 

 
Coût estimatif : 100 000 € 
 
Calendrier prévisionnel :  

 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : Etat, Département du Lot 
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Projet 3.1.8. : Extension de la Maison 
de Santé Pluriprofessionnelle 

 
Descriptif : Afin de garantir une offre de santé de 
qualité sur le territoire, la communauté de 
communes Cauvaldor crée une extension de la 
maison de santé pluriprofessionnelle. Il s’agit de 
renforcer le pôle santé de Saint-Céré au sein du 
bassin de vie et de conserver les services de 
proximité pour la population. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 4  

 
Maître d’ouvrage : CC Cauvaldor 

 
Coût estimatif : 800 000 € HT 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                          2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : Etat, Conseil Régional 
d’Occitanie, Conseil Départemental du Lot 
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Projet 3.1.9. : Rénovation du 
gymnase 

 
Descriptif : Relativement ancien et vétuste, le 
gymnase de Saint-Céré ne prodigue pas le confort 
nécessaire à ses utilisateurs et possède une piètre 
efficience énergétique, avec un impact important sur 
le coût que doit supporter la collectivité. Afin de 
permettre à la population de pratiquer les sports 
dans les meilleures conditions et d’améliorer 
l’efficience du bâtiment, une importante rénovation 
est nécessaire. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 5  

 
Maître d’ouvrage : CC Cauvaldor 

 
Coût estimatif : 800 000 € HT 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                          2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : Région au titre des sports 
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Projet 3.1.10. : Tennis couvert 
 

Descriptif : Relativement anciens et vétustes, les 
terrains de tennis de Saint-Céré ne prodiguent pas le 
confort nécessaire à leurs utilisateurs. Afin de 
permettre à la population de pratiquer les sports 
dans les meilleures conditions, une importante 
rénovation est nécessaire et sera accompagnée de la 
couverture d’une partie des terrains. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 5  

 
Maître d’ouvrage : CC Cauvaldor 

 
Coût estimatif : 500 000 € HT 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                          2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier :  

 

Projet 3.1.11. : Rénovation des 
logements foyers 

 
Descriptif : La résidence de logements foyers « Les 
Césarines » est un outil important dans la politique 
sociale du territoire et dans sa capacité d’accueil de 
personnes âgées. Une rénovation des bâtiments est 
indispensable pour garder un confort et une 
capacité d’accueil satisfaisants. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 2 

 
Maître d’ouvrage : CC Cauvaldor 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : Etat 
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Axe 3 Fiche action 3.2. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Fournir l’accès aux équipements et services publics 

Titre de l’action :   

Améliorer les équipements publics 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

L’efficacité énergétique des équipements publics est un enjeu fort qui nécessite des changements d’usages, 
d’équipements et d’infrastructures. 

Objectifs stratégiques  

L’amélioration énergétique des équipements publics est une étape indispensable à leur fonctionnement pérenne. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 3.2.1. : Réseaux de chaleur 
 

Descriptif : La commune de Saint-Céré développe les 
réseaux de chaleur urbains en partenariat avec les 
opérateurs Quercy Energies et le SYDED. Ces 
partenaires étudient les possibilités d’implantation 
de chaufferies à bois et le déploiement de réseaux de 
chaleur, notamment auprès des principaux 
équipements de la commune. Afin de réduire les 
coûts de chauffage de ces bâtiments et de mutualiser 
les moyens, un réseau de chaleur urbain apporterait 
une solution à l’échelle d’un quartier et 
potentiellement extensible aux habitations et 
commerces de la zone. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1 

 
Maître d’ouvrage : SYDED du Lot 

 
Coût estimatif : 5 000 000 € HT 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                          2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : Quercy Energies, SYDED du 
Lot 
Partenariat financier : ADEME- région possible au 
titre des énergies renouvelables 
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Projet 3.2.2. : Déploiement de 
l’éclairage basse consommation 

 
Descriptif : Un remplacement des équipements 
actuels par des luminaires basse consommation, 
couplé à une optimisation de l’existant, permet de 
réduire grandement la consommation électrique de 
la commune et les coûts liés. Ce projet s’accompagne 
d’une modification des conditions d’éclairage, avec 
des variations d’intensité lumineuse selon l’heure du 
jour et les saisons. Cela nécessite un inventaire des 
luminaires d’éclairage public et des équipements 
associés, afin de produire un schéma directeur du 
déploiement de l’éclairage basse consommation sur 
la commune sur les prochaines années. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Saint-Céré 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  
 2022                          2025 
 2023                          2026 

 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : TE 46, Enedis 
Partenariat financier : 
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Projet 3.2.3. : Plan directeur de 
rénovation énergétique des 
bâtiments communaux (SDIE) 

 
Descriptif : La commune de Saint-Céré souhaite 
réduire la consommation énergétique de ses 
bâtiments publics. Pour cela, un schéma directeur 
est mis en place, permettant de mesurer le coût 
énergétique de chaque bâtiment et de quantifier les 
possibilités d’amélioration. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Saint-Céré 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  

 2022                         □ 2025 

 2023                         □ 2026 

□ 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : 
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Axe 4 Fiche action 4.1. 
Intitulé de l’axe stratégique 

De la réhabilitation à la restructuration : vers une 
offre attractive de l’habitat en centre-ville 

Titre de l’action :   

Requalification des bâtiments publics 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

Le centre-ville de Saint-Céré possède plusieurs grands bâtiments vacants et vétustes qui sont autant d’opportunités 
de requalification urbaine. 

Objectifs stratégiques  

La rénovation de grandes bâtisses dans le centre historique de Saint-Céré permet de renforcer son attractivité tout 
en conservant son patrimoine bâti. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 4.1.1. : Habitat Inclusif - 
Requalification de l'ancienne 
gendarmerie 

 
Descriptif : L’ancienne gendarmerie de Saint-Céré 
est un bâtiment vacant depuis plus de dix ans, situé 
dans le centre ancien et développant une surface 
importante. L’habitat inclusif vise à fournir des 
logements abordables à des publics aux besoins très 
spécifiques, qui éprouvent des difficultés à se loger 
dans le parc privé, voire même dans le parc social 
classique. Le projet prévoit 18 logements, ainsi que 
des locaux de vie commune et associatifs pour 
développer un projet de vie sociale. Les publics ciblés 
sont les personnes âgées à handicap physique, les 
personnes autistes, les familles monoparentales et 
les apprentis, stagiaires et jeunes travailleurs. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1 

 
Maître d’ouvrage : Polygone SA 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  
 2022           étude               2025        travaux 

 2023           étude              □ 2026 

 2024           travaux           □ 2027-2028 
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Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : SOLIHA 46 
Partenariat financier : 

 

Projet 4.1.2. : Requalification d'un 
hôtel en pension de famille 

 
Descriptif : Le bâtiment anciennement occupé par 
l’Hôtel de France dans le Faubourg Lascabannes est 
vacant depuis plusieurs années. Le bailleur social 
Polygone et l’association Lot Pour Toit conçoivent 
cette opération de rénovation pour transformer ce 
bâtiment en pension de familles pour jeunes adultes. 
Il s’agit de développer 23 logements et un projet 
d’animation de vie sociale et d’accompagnement des 
résidents. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1 

 
Maître d’ouvrage : Polygone SA 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  
 2022           étude               2025        travaux 

 2023           étude              □ 2026 

 2024           travaux           □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : Lot pour Toit 
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Partenariat financier : 

Projet 4.1.3. : Reconversion d'un 
ancien couvent en lieu mixte 

 
Descriptif : Le couvent de la Visitation est 
abandonné depuis une dizaine d’années. Un 
groupement de porteurs de projet privés souhaite 
rénover le couvent pour en faire des logements, ainsi 
que des locaux d’activités divers : clubs culturels et 
artistiques, formation, évènementiel, etc. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1 

 
Maître d’ouvrage : Privée 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                       □ 2025         

□ 2023                       □ 2026 

□ 2024                        2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : 
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Projet 4.1.4. : Rénovation de 
l'ancienne école Sainte-Anne 

 
Descriptif : L’ancienne école privée Sainte-Anne est 
désaffectée depuis 2019. Le projet consiste en sa 
réhabilitation en locaux d’activités au rez-de-
chaussée et en logements à l’étage. Sa localisation et 
sa cour sont des atouts rares permettant d’utiliser 
une large surface en centre-ville. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1 

 
Maître d’ouvrage : Privée 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                       □ 2025         

□ 2023                       □ 2026 

 2024                       □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : 

 

Projet 4.1.5. : Construction d'un 
handigîte 

 
Descriptif : Il s’agit d’une résidence de tourisme 
spécialement prévue et équipée pour accueillir des 
publics à besoins spécifiques liés aux handicaps. 
Cette résidence doit s’insérer dans un cadre 
paysager, en situation de faubourg, à proximité du 
manoir du Narbonnet et des collines avoisinantes. 
Cette situation au plus près des espaces naturels tout 
en restant à proximité du centre-bourg permet de 
faire apprécier l’expérience touristique du pays de 
Saint-Céré aux publics ne bénéficiant pas d’accueil 
satisfaisant dans le parc touristique et saisonnier 
classique. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1 

 
Maître d’ouvrage : Privée 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                       □ 2025         

□ 2023                       □ 2026 

□ 2024                        2027-2028 
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Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : 
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Axe 4 Fiche action 4.2. 
Intitulé de l’axe stratégique 

De la réhabilitation à la restructuration : vers une 
offre attractive de l’habitat en centre-ville 

Titre de l’action :   

Amélioration de l'habitat en centre-bourg 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

L’habitat en centre-bourg souffre d’une vétusté importante et d’un manque de certaines typologies de logements ne 
permettant pas d’offrir un habitat à toutes les catégories de la population. 

Objectifs stratégiques  

Le développement de l’habitat par réhabilitation et construction en dent creuse permet de renforcer le rôle 
résidentiel du bourg de Saint-Céré et augmente la proximité de la population aux services et équipements. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 4.2.1. : Convention Pré-
opérationnelle avec l'EPFO 

 
Descriptif : Afin d’accompagner sa stratégie de 
revitalisation, notamment sur son volet foncier, de 
création et de réhabilitation de logements, la 
commune de Saint-Céré établit un partenariat via 
une convention avec l’EPFO. L’EPFO entame, sur 
commande de la commune, des opérations de 
portage foncier et d’étude sur des immeubles ou des 
ilots afin d’y créer ou d’y rénover de l’habitat. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Saint-Céré 

 
Coût estimatif : 1 100 000 € 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                        2025         
 2023                        2026 
 2024                        2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : EPFO 
Partenariat financier : EPFO 
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Projet 4.2.2. : Action incitative en 
faveur de l'amélioration de l'habitat 
privé 

 
Descriptif : La communauté de communes 
Cauvaldor engage une OPAH sur le bourg de Saint-
Céré. La commune apporte son aide via des aides 
ciblées aux travaux, suivant les priorités identifiées 
lors de l’étude pré-opérationnelle. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 1 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Saint-Céré 

 
Coût estimatif : 100 000 € 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                        2025         
 2023                        2026 
 2024                        2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : CC Cauvaldor 
Partenariat financier : CC Cauvaldor, Anah, 
Département du Lot 
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Axe 5 Fiche action 5.1. 
Intitulé de l’axe stratégique 

Favoriser un développement économique et 
commercial équilibré 

Titre de l’action :   

Maintenir l'activité en centre-bourg 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

L’activité dans le centre-bourg de Saint-Céré est fragile et fortement concurrencée par une dispersion au profit des 
périphéries. 

Objectifs stratégiques  

Conforter et développer l’activité en centralité est un axe majeur du développement du bourg de Saint-Céré. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 5.1.1. : Sonorisation de la rue 
de la République 

 
Descriptif : La rue de la République est le principal 
axe commerçant de Saint-Céré et constitue le cœur 
économique de la centralité, en proposant une offre 
de proximité variée. La location d’équipements de 
sonorisation est souvent nécessaire pour 
accompagner ces évènements et manifestations. 
Afin de réduire le coût de ces locations régulières, la 
commune projette d’acquérir, en partenariat avec 
l’association des commerçants, des équipements de 
sonorisation qui permettraient de disposer de 
manière pérenne de solutions sonores pour les 
manifestations diverses et variées se déroulant sur 
cette rue. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 3 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Saint-Céré 

 
Coût estimatif : 30 000 € 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                       □ 2025         

□ 2023                        2026 

□ 2024                       □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique :  
Partenariat financier : Association des commerçants 
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Projet 5.1.2. : Soutien à l'association 
des commerçants 

 
Descriptif : L’association des commerçants de Saint-
Céré fédère de nombreux commerçants locaux afin 
de favoriser le développement de l’offre 
commerciale sur le bourg de Saint-Céré et d’animer 
la vie économique locale. Elle entreprend de 
nombreuses activités en ce sens et est aidé par la 
commune qui fournit moyens humains et techniques 
à l’association pour qu’elle continue de fonctionner 
au mieux et d’effectuer ses actions en faveur du 
commerce local. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : Axe 3 

 
Maître d’ouvrage : Commune de Saint-Céré 

 
Coût estimatif :  
 
Calendrier prévisionnel :  
 2022                        2025         
 2023                        2026 

 2024                       □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : Association des 
commerçants 
Partenariat financier :  
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BOURG-CENTRE OCCITANIE / PYRENEES-
MEDITERRANEE 

Commune de SOUILLAC 

Communauté de communes CAUVALDOR 

Territoire de projet : PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne 

Avenant – Contrat 2ème génération  

2022 / 2028 
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Entre, 

Le Conseil Régional Occitanie / Pyrénées-Méditerranée représenté par madame Carole DELGA, sa 
Présidente, 

Le Conseil Départemental du Lot, représenté par monsieur Serge RIGAL, son président 

Le PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne représenté par monsieur Vincent LABARTHE son 
Président 

Le PNR des Causses du Quercy, représenté par Catherine MARLAS, sa Présidente. 

La Banque des Territoires, représentée par Anabelle VIOLET, sa Directrice Régionale. 

Le CAUE du Lot représenté par Rémi Branco, son président. 

La Communauté de Communes CAUVALDOR, Causses et Vallée de la Dordogne, représentée par 
monsieur Raphael DAUBET son Président- 

La   Commune-de Souillac, représentée- par monsieur Gilles LIEBUS, Maire 

 
Vu le Code Général des Collectivités Locales, 

Vu les délibérations N°CP/2016-DEC/11.20 et N°CP/2017-MAI/11.11 de la Commission Permanente 
du 16 décembre 2016 et du 19 mai 2017 du Conseil régional Occitanie / Pyrénées-Méditerranée, 
relatives à la mise en œuvre de la politique régionale pour le développement et la valorisation des 
territoires 

Vu la délibération N°2020/AP-NOV/03 de l’Assemblée Plénière du Conseil régional du 19 novembre 
2020, relative au Plan de Transformation et de Développement -Green New Deal- 

Vu la délibération N°2021/AP-MARS/14, de l’Assemblée Plénière du Conseil régional Occitanie du 25 
mars 2021 relative à la mise en œuvre de la deuxième génération des Contrats Territoriaux Occitanie 
pour la période 2021-2022/2027 

Vu la délibération N°2021/AP-MARS/14, de l’Assemblée Plénière du Conseil régional Occitanie du 25 
Mars 2021 du Conseil Régional Occitanie, relative à l’articulation et à la complémentarité avec le 
programme « Petites Villes de Demain » initié par l’Etat 

Vu la délibération N° 2021/AP-DEC/07 de l’Assemblée Plénière du Conseil Régional Occitanie du 16 
décembre 2021, relative aux orientations et principes pour la nouvelle génération de politique 
contractuelle territoriale Occitanie 2022-2028 

Vu la Délibération N°AP/2022-06/10 de l’Assemblée Plénière du Conseil Régional Occitanie du 30 juin 
2022 relative à l’approbation du Contrat de Plan Etat-Région Occitanie (CPER) 2021-2027 et en 
particulier son Volet territorial 

Vu la délibération N° AP/2022-06/08 de l’Assemblée Plénière du Conseil Régional Occitanie du 30 juin 
2022 relative à l’adoption du Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et d’Egalité 
des Territoires (Sraddet) - Occitanie 2040 

Vu le contrat Bourg Centre de la Commune de Souillac, approuvé le 19 juin 2019 
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Vu la délibération n° XXX de la Commission Permanente du XX/XX/XX du Conseil Régional Occitanie 
/ Pyrénées-Méditerranée, approuvant le Contrat Territorial Occitanie de XXX (Communauté 
d’Agglomération/PETR/PNR) pour la période 2022-2028 

Vu la délibération- de la Commune-de Souillac, le 14 novembre 2023, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes CAUVALDOR en date 
du 6 novembre 2023 

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental du LOT en date du 19 
décembre2023, 

Vu la délibération de la Commission Permanente du 1er décembre 2023 du Conseil Régional Occitanie 
/ Pyrénées-Méditerranée, approuvant le présent avenant, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

 

Préambule : 

Une politique territoriale renouvelée en déclinaison du Pacte Vert Occitanie 

La politique contractuelle territoriale a pour objectif d’accompagner chaque territoire au regard de sa 
spécificité, pour que chacun d’eux participe aux dynamiques régionales et s’inscrive dans la mise en 
œuvre des transitions et de la transformation de notre modèle de développement, des dynamiques 
impulsées par le PACTE VERT. 

Le rééquilibrage territorial au cœur de l’ambition régionale 
 
Dès 2017, dans le cadre de la nouvelle politique régionale territoriale d’Occitanie, la Région a voulu 
porter une attention particulière aux petites villes et bourgs-centres dans les zones rurales ou péri-
urbaines qui jouent un rôle essentiel de centralité et d’attractivité au sein de leur bassin de vie et 
constituent des points d’ancrage pour le rééquilibrage territorial. En effet, ces dernières doivent pouvoir 
offrir des services de qualité pour répondre aux attentes des populations existantes et nouvelles dans 
les domaines des services aux publics, de la création d’emplois, de l’habitat, de la petite enfance, de 
la santé, de l’accès aux commerces, des équipements culturels, sportifs, de loisirs… 
 
C’est ainsi que près de 450 contrats Bourgs-Centres Occitanie ont été conclus entre 2018 et 2021. 
 
Sur la base de l’expérience acquise lors de la première génération des Contrats Territoriaux Occitanie 
et Contrat Bourgs-Centres Occitanie, lors de ses Assemblées Plénières des 25 mars et 16 décembre 
2021, la Région a adopté les principes d’une politique territoriale 2022-2028 visant à impulser et 
accélérer l'engagement des territoires vers une région plus inclusive et à énergie positive et répondre 
ainsi aux enjeux prioritaires identifiés par le PACTE VERT Occitanie, fondement des politiques 
publiques régionales, qui repose sur trois piliers : 

 La promotion d’un nouveau modèle de développement, sobre et vertueux, porteur de justice 
sociale et territoriale, conciliant excellence et soutenabilité ; 
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 Le rééquilibrage territorial ; 
 L’adaptation et la résilience face aux impacts du changement climatique. 

En cohérence avec les priorités d’aménagement portées dans le projet de Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires - SRADDET Occitanie 2040 
et les mesures de transformation définies par le PACTE VERT, la Région souhaite mettre en œuvre 
une nouvelle génération de la politique contractuelle territoriale qui a vocation à traduire, au niveau de 
chaque Territoire de Projet, une ambition collective : faire évoluer notre société vers un modèle plus 
juste et plus durable.  

Dans ce nouveau cadre, la dynamique des Contrats Bourgs-Centres est poursuivie pour la période 
2022-2028.  

Le partenariat qui a été mis en place lors de la précédente génération de Contrats Bourgs-Centres 
Occitanie, notamment avec les services de l’Etat, l’Etablissement Public Foncier Occitanie, les CAUE 
d’Occitanie et tout autre partenaire souhaitant s’associer à la démarche, sera poursuivi et renforcé.  

Article 1 : Objet de l’avenant  

Le présent avenant a pour objet de conforter le Contrat Bourg-Centre de 1ère génération, approuvé le 
19 juin 2019: 

• En prolongeant sa durée de validité pour le porter à échéance du 31 décembre 2028, 
 

• En mettant à jour les actions prioritaires du Programme pluriannuel pour la période 2022-2024 
et en projetant la planification les actions à moyen et long terme sur la période (2022-2028).  

Cet avenant a pour but d’organiser la mise en œuvre du partenariat entre la Région, le Département 
du LOT ? la Communauté de Communes CAUVALDOR, le PETR Figeac Quercy Vallée de la 
Dordogne, la Commune-de SOUILLAC en y associant le  CAUE, les services de l’Etat et l’ EPF 
d’Occitanie 

Il a également pour objectif d’agir pour continuer à soutenir les fonctions de centralité et l’attractivité de 
la-Commune de SOUILLAC, ainsi que la qualité du cadre du vie des habitants, notamment dans les 
domaines suivants :  
 

• la structuration d’une offre de services diversifiée et de qualité ; 
• l’amélioration des conditions d’accès à la santé publique pour tous ; 
• le développement de l’économie et de l’emploi ; 
• la valorisation des spécificités locales. 

 
Il a par ailleurs vocation à s’inscrire en complémentarité avec le programme « Petites Villes de 
Demain » initié et piloté par l’Etat.  
 
Le présent « Avenant Contrat Bourg-Centre Occitanie » doit s’inscrire en cohérence avec le Contrat 
Territorial Occitanie du PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne, dont il est un sous-ensemble. 

 

 

 

Article 2 : Contexte et enjeux 
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Le contexte et les enjeux ont peu évolué, hormis l’impact de la COVID qui a ralenti la mise en œuvre 
de projets structurants, ainsi qu’une crise énergétique qui aura un impact non négligeable sur les futures 
capacités d’autofinancements de la Commune et par conséquent du nombre de projets pouvant être 
menés à terme. 
 

 Présentation de la Commune et de son  territoire : Diagnostic et identification des modifications 
des enjeux intervenus depuis la signature du Bourg-Centre 1ère génération. 

Atouts :   Faiblesses : 
Bonne desserte routière – sortie A20 
Gare SNCF – ligne POLT 
Aéroport de Brive-Vallée de la Dordogne 
Au cœur du maillage des bourgs centres CAUVALDOR 
Lieu central au cœur de la destination touristique «  Vallée 
de la Dordogne » entre Causses du Quercy et Périgord noir. 
Maison de santé pluriprofessionnelle 
Maison France services 
Lycée hôtelier reconnu «  Quercy Perigord noir 
Lycée polyvalent Louis Vicat ( filières générales, techniques 
et Pro ) 
Collège 
Ecoles maternelle et élémentaire 
Cadre de vie attrayant 
Commerces et services de proximités 
Hypermarchés en périphérie centre-bourg 
Foncier adapté sur les coteaux de la ville 
Logements vacance en centre-ville 
La Dordogne et la Borrèze au pied et au cœur de la ville. 
Monument historique (Abbatiale Ste Marie) 
Patrimoine architectural et culturel 
Plain des jeux /centre équestre 
Camping & parking camping-car 
Gastronomie 
Parkings gratuits 
Son golf de 18 trous 
Bibliothèque 
Cinéma 
Salle d’exposition muséale (salle St martin) 
Festival de Jazz 
Grandes entreprises G PIVAUDRAN et SYSCO 
Zones d’activités 
Fibre déployée 
 

Habitat dégradé en centre ancien 
Logements vacants à réhabiliter 
Capacité d’investissements des propriétaires limités. 
Commerces en centre ancien vacants 
Place du Foirail Marsalès à réaménager 
Flux de circulation 
Vieillissement et diminution de la population 
Manques d’hébergement haut de gamme 
Offre de restauration pas assez diversifiée. 
Minoterie désaffectée 
Abbaye et son cloître à rénover et réhabiliter, bâti en grande 
souffrance 

Opportunités : Menaces : 
Vallée de la Dordogne protégée 
Zone Natura 2000 
La fontaine Bézet qui alimente en eau potable une grande 
partie de la ville 
Axe Rocamadour Sarlat / Brive-Cahors 
Locaux commerciaux disponible en centre bourg 
Politique touristique Cauvaldor 
Politique rénovation habitat centre bourg de la ville – OPAH 
Futur espace Musée Agora 
Politique culturelle et événementielle à venir 

Attraction pôle urbain de Brive 
Evasion commerciale vers Brive 
Accroissement contraintes liées au PPRI 
Fermeture de classes 
 

 

 

 

Article 3 : La stratégie et le projet de développement et de valorisation  

Si la stratégie reste la même, le projet a lui quelque peu changé dans le contrat initial cette stratégie 
était porté par le projet de la « cité de la mode et des arts créatifs ».  
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Suite à la période COVID, ce projet a dû être abandonné, mais dans la même fibre stratégique, la 
ville a décidé d’un nouveau projet central pour valoriser et revitaliser sa ville et son bourg centre à 
travers son patrimoine et sa culture, en se basant sur la rénovation de son Abbatiale, la réhabilitation 
de son abbaye et de son cloître et de la création d’un nouvel espace Agora Musée. 
 
Article 4 : Les mesures opérationnelles du Contrat Bourg Centre  

Au sein de chacun des axes stratégiques identifiés par le projet de développement et de valorisation, 
des fiches actions (en Annexe 1) présentent la mise en œuvre opérationnelle du contrat pour la période 
2022 / 2028. 

Les projets prioritaires, découlant de ces fiches actions, pour la période 2022-2024 sont inscrits au sein 
du programme pluriannuel 2022-2024 du contrat Bourg Centre (en Annexe 2). Ces projets ont 
vocation à figurer dans l’un des Programmes Opérationnels annuels du Contrat Territorial Occitanie du 
PETR de Figeac, et à être accompagnés par la Région dans le cadre des dispositifs d’intervention 
régionaux en vigueur.  

Voir fiches actions en annexe 1 et tableau en annexe 2  
 
Pour la période 2025-2028, les partenaires conviennent d’établir à ce stade, en complément du présent 
contrat bourg-centre, un programme pluriannuel de projet et d’investissement (P.P.P.I.)  qui 
constituera un outil de suivi indicatif et partagé de l’ensemble des projets envisagés sur le territoire pour 
cette période. Un nouveau programme pluriannuel sera établi à mi-parcours par les partenaires pour la 
seconde période du contrat.  

 

 

-Article 5 : Contributions et partenariats 

Article 5-1 : Articulation et complémentarité du Projet de développement et de valorisation avec 
la stratégie de développement  

• du territoire communautaire de CAUVALDOR  

La communauté de communes porte un certain nombre de documents stratégiques de planification qui 
traduisent les politiques de développement du territoire : 

 Le SCOT a pour objectif majeur de construire un avenir commun équilibré et 
durable, autour des éléments d’identité dont l’environnement, la structuration de l’espace, le 
dynamisme économique et les polarités, le changement climatique. Le projet se structure autour 
de piliers comme la sauvegarde et la mise en valeur des sites et de l’environnement, la poursuite 
du développement urbain et économique, la promotion de nouvelles pratiques de mobilités. 

 Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal tenant lieu de Programme Local de l’Habitat - (PLUi-
H) est un document de planification et d’urbanisme règlementaire qui définit un projet urbain, 
fixe les grandes orientations en matière d'habitat, de déplacements, d'aménagement urbain et 
de services. Il fixe également les règles d’occupation et d’utilisation du sol, c’est-à-dire les zones 
où l’on peut construire et celles que l’on souhaite protéger La loi impose que le PLUi soit 
compatible avec le SCoT, il viendra donc traduire de manière opérationnelle, à l'échelle de la 
parcelle, les orientations du SCoT du Nord du Lot. 
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 Le PCAET est un outil réglementaire et opérationnel qui vise globalement à atténuer les 
émissions de gaz à effet de serre, mais aussi à adapter le territoire aux impacts des 
changements climatiques : 

→ Développement des énergies renouvelables  
→ Maitrise de la consommation d'énergie sur tout le territoire 
→ Parce qu’il contribue à la planification des actions de la collectivité dans des domaines 
 très variés comme l’habitat, l’aménagement, la mobilité, l’énergie, etc. 
→ Ce qui est planifié doit être cohérent avec les autres actions prévues par d’autres 
 documents réglementaires. Son articulation avec d’autres outils de planification est 
 donc indispensable (ex : le PLUi-H, outil d’urbanisme principal de la communauté de  
 communes, qui vise à imaginer et mettre en oeuvre un projet d’utilisation et 
 d’aménagement de l’espace qui soit le plus adapté possible aux spécificités du 
 territoire) 

 La CTG est une démarche stratégique partenariale qui a pour objectif d’élaborer le projet 
de territoire pour le maintien et le développement des services aux familles, et la mise en 
place de toute action favorable aux allocataires dans leur ensemble. Elle s’appuie sur un 
diagnostic partagé avec les partenaires concernés pour définir les priorités et les moyens 
dans le cadre d’un plan d’actions adapté. 
L’État, le Conseil Départemental du Lot et la Mutualité Sociale Agricole Midi-Pyrénées Nord 
(MSA MPN) se sont associés au travail de diagnostic partagé qui a permis d’élaborer le plan 
d’action. Ce plan décline au niveau communautaire les différents documents cadres élaborés 
au niveau départemental et qui concernent le champ de la convention territoriale globale: 
schéma départemental de services aux familles et d’animation de la vie sociale, schéma 
départemental d’accessibilité aux services publics, stratégie de lutte contre la pauvreté… 

 Les élus du territoire ont décidé de s’engager dans la définition d’une véritable politique de santé 
à l’échelle de Cauvaldor à travers la mise en œuvre du Contrat Local de Santé. Il va permettre 
de participer à la construction de dynamiques territoriales de santé et de définir une politique de 
santé à l’échelle du territoire, en lien avec d’autres démarches pouvant être engagées sur le 
territoire, comme la Communauté Professionnelle Territoriale de Santé. 

 Il s’agit d’une démarche de santé publique, qui part de la réalité locale, basée sur: 

→ une stratégie et des objectifs définis en commun, à partir du diagnostic du territoire établi 
de manière partagée, 

→ un programme d'actions pluriannuel co-construit pour répondre aux besoins locaux, 
→ un suivi de la mise en œuvre et une évaluation des résultats conjoints, 
→ la mutualisation des moyens pour répondre à un besoin local de santé. 

 
• du territoire de projet  PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne  

Dans la continuité du Contrat de Ruralité 2017-2020, le PETR est depuis 2022 porteur du Contrat de 
Relance et de Transition Écologique (CRTE), nouveau cadre de dialogue permettant de faire converger 
les priorités de l’État et le projet de territoire Figeac Quercy Vallée de la Dordogne. Il marque la volonté 
partagée d’œuvrer à l’émergence d’un nouveau modèle de développement, résilient sur le plan 
écologique, social, économique et sanitaire. Dans ce cadre-là, le PETR porte également un Contrat 
d’objectifs territorial (COT) en partenariat avec l’ADEME et Cauvaldor pour renforcer la politique 
territoriale de transition écologique et énergétique et déployer un plan d’actions sur 4 ans.  
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Le PETR pilote également le Contrat Territorial Occitanie/Pyrénées-Méditerranée 2018-2021 (CTO) 
avec la Région Occitanie. Ce contrat est la rencontre entre la stratégie de développement du PETR et 
les orientations/priorités régionales et départementales. Il a pour but d’organiser la mise en œuvre du 
partenariat entre le territoire du PETR, le Département du Lot et la Région Occitanie. Dans cette 
optique, le PETR travaille en liens étroits et complémentaires avec les 2 communautés de communes, 
Cauvaldor et Grand-Figeac, qui apportent leur soutien technique aux communes du territoire. 

Le CTO se décline en 2 sous-contrats : le contrat Grand Site Occitanie dont l’objectif est la mise en 
place d’une stratégie de développement touristique et le contrat bourg-centre qui repose sur la définition 
d’un projet transversal de développement et valorisation des bourgs-centres.  

 

Article 5-2 :  Modalités d’intervention et contributions  

• La communauté de communes CAUVALDOR porte et met à disposition de la commune 
l’ingénierie du programme PVD, intervient pour la requalification urbaine du centre-ville et porte 
des projets communautaires sur le territoire communal (OPAH, Maison France-Services, 
gymnase, piscine, services petite enfance …) 

• Le PETR Figeac-Quercy Vallée de la Dordogne est la structure porteuse des 
contractualisations pluriannuelles intégrées avec les principaux financeurs que sont l’Europe, 
l’Etat et la Région Occitanie.  Sur la base d’un projet de territoire partagé et/ou des expériences 
de développement local menées par les acteurs en milieu rural, cette politique de contrat unique 
permet une meilleure coordination, une meilleure couverture du territoire et un espace de 
négociation avec les interlocuteurs pour une meilleure lisibilité de l’intervention publique. Le 
PETR porte, pour le compte du territoire, l’ensemble des contractualisations suivantes :  

- Groupe d’action locale LEADER : Région Occitanie / Union Européenne  

- Contrat de Relance et de Transition Ecologique ou CRTE 2021 -2026 : Etat  

- Contrat Territorial Occitanie 2018-2021 : Région Occitanie  
 
En tant que partenaire privilégié, le Département est partie prenante dans les contrats passés 
avec l’Etat et la Région.  
 
La maquette financière de la présente convention a vocation à être intégrée à la maquette 
financière annuelle globale relevant des contrats suivants : CRTE, CTO 2022-2028. Les projets 
étant pré-identifiés pour l’ensemble de la convention et des livrets seront repris dans les plans 
pluriannuels d’investissement montés dans le cadre de ces deux mêmes contrats. Les porteurs 
de projets s’engagent à fournir au PETR l’ensemble des informations nécessaires à la bonne 
mise en œuvre de la politique contractuelle territoriale 
 

• L’Établissement Public Foncier d’Occitanie (EPFO) accompagne les collectivités dans la 
mise en œuvre opérationnelle de leur projet par le biais de conventions foncières permettant 
d’accélérer la maîtrise des biens et terrains nécessaires au projet de revitalisation, dans le 
respect de son plan pluriannuel d’intervention. Il sera le partenaire des collectivités d’un point 
de vue technique, administratif et juridique, et s’appuiera sur ses dispositifs d’intervention 
adaptés à l’action en centres anciens. 
L’EPFO appuie la commune de Gramat dans le cadre de la convention pré-opérationnelle mise 
en place à compter de janvier 2023. 
 

• Le CAUE du Lot conseille la commune dans la mise en œuvre de son plan d’actions et à sa 
demande, mobilise ses compétences en architecture, urbanisme et paysage pour accompagner 
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ses projets de requalification d’espace public, de mise en valeur du patrimoine, de rénovation 
ou de construction d’équipement public. 
 

• La Caisse des Dépôts, par l’intermédiaire de sa direction de la Banque des Territoires 
apporte un soutien méthodologique en ingénierie, contribue à l’expertise opérationnelle et 
finance par des prêts les projets des collectivités. Pour chaque sollicitation financière (prêt, 
ingénierie, investissement), l'accompagnement de la Caisse des Dépôts sera subordonné aux 
critères d'éligibilité de ses axes d’intervention ainsi qu'à l'accord préalable de ses organes 
décisionnels compétents. 

 

 

Article 5-3 :  Articulation et complémentarité avec le programme « petites Villes de Demain »  

Pour la-commune de SOUILLAC et la Communauté de commune de CAUVALDOR la bonne 
articulation entre le programme « Petites Villes de Demain » et la politique « Bourgs-Centres Occitanie 
» est essentielle. 
 
Compte tenu des spécificités propres à chacun de ces deux dispositifs, l’Etat et la Région en lien avec 
la Caisse des Dépôts et l’EPF Occitanie, ont souhaité engager par voie de convention, un processus 
de complémentarité et de simplification qui porte notamment sur les points suivants : 
 

- Capitalisation des études et réflexions d’ores et déjà conduites au titre du dispositif Contrat 
Bourg Centre Occitanie, 

- Elaboration de programmes opérationnels uniques (communs aux Bourgs Centres Occitanie et 
aux Petites Villes de Demain), 

- Gouvernance commune entre Contrats Bourgs Centres Occitanie et Petites Villes de Demain. 
 
Dans ce cadre, la Direction régionale de la Banque des Territoires a délégué à la Région pour la période 
2021-2026, la gestion de crédits relatifs à l’accompagnement d’études thématiques de faisabilité et 
d’expertise économique visant à enrichir les Projets de développement et de valorisation des 
Communes et EPCI concernés. 
 
 
Article 6 : Articulation et complémentarité du Projet de développement et de valorisation avec 
la stratégie de développement  du Département du LOT et modalités d’intervention et 
contributions du Département du LOT 

Le Département, en qualité de chef de file des solidarités territoriales et délégataire des aides à la 
pierre, mobilisera principalement, dans le cadre du présent contrat, le Fonds d’Aide pour les 
Solidarités Territoriales (FAST) et pourra apporter une participation financière à certains projets, 
soumis à son approbation préalable, dans le cadre de ses règles d’intervention et dans le respect des 
dispositions de la loi NOTRe du 7 août 2015 et de la convention de délégation des aides à la pierre 
2024-2029.  
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Article 7 : Axes prioritaires et modalités d’intervention de la Région 

L’intervention de la Région sera mise en œuvre via ses dispositifs en vigueur dans les différents 
domaines essentiels à la vitalité et à l’attractivité des Bourgs-Centres Occitanie tels que : 

- la qualification du cadre de vie (patrimoine, aménagements paysagers et valorisation des 
espaces publics et des façades en cœur de ville, la mise en accessibilité et la rénovation 
énergétique des bâtiments publics, la sécurité des biens et des personnes …), 

- le renforcement de l’offre d’habitat (la qualification des logements, la lutte contre la précarité 
énergétique, …), 

- les mobilités du quotidien (Pôles d’échanges Multimodaux, mobilités douces, …), 

- le développement économique et la qualification de l’offre touristique, (infrastructures, 
espaces de co-working et de télétravail, commerce de proximité, artisanat,…),  

- l’offre de services à la population (dans les domaines de la santé, de l’enfance, de la 
jeunesse, des sports, de la culture, du patrimoine, de l’environnement, du tourisme et des 
loisirs,…). 

 
Tout projet devra faire l’objet d’un dossier de demande de subvention complet déposé selon les 
modalités spécifiques à chaque dispositif d’intervention. 
 
La Région pourra en outre accompagner des études pour l’élaboration des projets de développement 
et de valorisation des Communes ou pour la réalisation d’études complémentaires en vue d’approfondir 
et sécuriser la viabilité technique et économique des projets structurants visant à renforcer l’attractivité 
communale.  
 
La Région sera attentive aux projets présentant une réelle valeur ajoutée pour le Projet de 
développement et de valorisation du Bourg Centre.  
 
La prise en compte du Pacte Vert régional : 

Afin de décliner son Pacte Vert dans les territoires, la Région a élaboré un référentiel permettant de 
qualifier les projets portés par les territoires au regard de 7 objectifs. 

1. Contribuer à la transition vers une économie circulaire et une région à énergie positive, 

2. S’adapter à l’urgence climatique, 

3. Utiliser durablement les ressources naturelles dont l’eau, préserver la biodiversité, prévenir 
et réduire les pollutions, 

4. Améliorer la santé et le bien-être des habitants, 

5. Préserver et développer des emplois de qualité, 

6. Agir pour le rééquilibrage territorial, l’attractivité et les mobilités durables, 

Ce référentiel territorial a vocation à être mis en œuvre dans le Programme Pluriannuel d’Actions (article 
4) des Contrats Bourgs-Centres 

Ont vocation à être accompagnés les projets qui respectent les conditions cumulatives suivantes : 

- Contribuent significativement à l’atteinte d’un des 6 objectifs territoriaux du Pacte Vert fixé ci-
dessus, 

- Ne contreviennent à l’atteinte d’aucun des autres objectifs, 
- Garantissent la solidarité et la soutenabilité financières des politiques publiques d’investissement 

sur le territoire d’Occitanie. 
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Les projets ainsi qualifiés devront ensuite être inscrits dans les Programmations Opérationnelles 
Annuelles du Contrat Territorial Occitanie (CTO) 2022-2028.  

 

 

La mobilisation des opérateurs régionaux :  

Enfin, cette nouvelle génération de Contrats Bourgs-Centres Occitanie mobilisera l’ensemble des 
opérateurs régionaux pour accompagner les Communes et EPCI dans la définition et la mise en œuvre 
de leur Projet de développement : 

- ARAC : Agence Régionale d’Aménagement et de Construction 
- AREC : Agence Régionale de l’Energie et du climat 
- ARB : Agence Régionale de la Biodiversité 
- ARIS : Agence Régionale pour les Investissements Stratégiques 
- AD’OCC : Agence de Développement Occitanie 
- AGEPY : Agence des Pyrénées 

 
- FOCCAL : Foncière Régionale pour le Commerce de proximité 
- La Foncière Agricole d’Occitanie  

; 
L’Agence Régionale Energie Climat 

 
A.R.E.C 

 
L’AREC est l’outil de la Région Occitanie pour les projets territoriaux de transition écologique et climatique, qui a pour 
vocation d’accompagner les porteurs de projets (publics et privés), de la réflexion jusqu’à la mise en œuvre et l’exploitation 
des projets, avec la mise à disposition de compétences et d’investissement sur l’ensemble de la chaîne de valeur de la 
transition énergétique. 
Elle s’attache à proposer des solutions adaptées, qui favorisent l’appropriation de chaque projet et leur gouvernance pour 
faire de la transition énergétique un levier de dynamique et de développement pour les territoires. 

L’AREC s’inscrit dans le cadre de la trajectoire « Région Energie POSitive » qui a pour objectifs de : 

- réduire de moitié la consommation d'énergie régionale par la sobriété et l’efficacité énergétiques, 
- multiplier par trois la production d’énergies renouvelables en Occitanie. 

 

L’Agence régionale d’Aménagement et de Construction 

A.R.A.C 

En qualité d’outil et d’acteur économique au service du développement des territoires, l’ARAC propose des interventions 
dans les domaines de l’ingénierie, de l’aménagement et du renouvellement urbain, de la construction, et des super 
structures ainsi que dans l’immobilier.  

Sur le volet immobilier, l’ARAC intervient aussi bien en promoteur qu’un investisseur puisqu’elle s’est dotée de filiales dont 
la vocation est de porter des actifs immobiliers. Pour transformer les idées en projets réalisables, l’agence dispose d’une 
équipe pluridisciplinaire d’environ 110 collaborateurs, intervenant sur l’ensemble des territoires régionaux.  

De plus, s’agissant des programmes Bourg Centre, l’ARAC s’est dotée de la Foncière Occitanie Centralité Commerce 
Artisanat Local (FOCCAL) qui intervient sur le volet commercial.  

Pour plus d’informations, et prise de contact : www.arac-occitanie.fr ou contact@arac-occitanie.fr 

 

L’Agence Régionale de la Biodiversité  
 

A.R.B 
 

L’A.R.B. constitue un outil opérationnel de mise en œuvre de la stratégie régionale pour la biodiversité, intervenant dans le 
domaine des milieux terrestres, des milieux aquatiques continentaux et des milieux marins. 
 
Dans ce contexte, trois missions sont confiées à l’Agence Régionale de la Biodiversité : 
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• La valorisation de la connaissance sur la biodiversité du territoire régional et la mobilisation citoyenne : création 

et animation de l’Observatoire Régional de la Biodiversité Occitanie ainsi que le développement et la diffusion de 
supports de communication pour permettre une meilleure appropriation des enjeux de la biodiversité par le grand 
public et les élus. 
 

• La mise en réseau des acteurs de la biodiversité à l’échelle régionale : création et pilotage du réseau régional des 
gestionnaires d’espaces naturels d’Occitanie ainsi que le forum régional des acteurs de l’ARB. 
 

• L’accompagnement des porteurs de projet : accompagnement des porteurs de projets pour favoriser l’intégration 
de la biodiversité dans les pratiques socio-professionnelles et permettre la réalisation d’actions concrètes avec : 
la production d’outils tels que des guides, fiches pratiques / l’organisation de sessions de sensibilisation et la 
coordination régionale pour une offre de formation sur la biodiversité / l’appui et le conseil aux porteurs de projets 
en particulier les collectivités («élus et agents), les aménageurs, les professionnels du monde agricole et les 
entreprises. 

 
Pour plus d’informations, et prise de contact : www.arb-occitanie.fr ou contact@arb-occitanie.fr 

 

L’Agence du Développement économique de la Région Occitanie/Pyrénées Méditerranée  
 

AD’OCC 
 

L’Agence de développement économique de la Région Occitanie/Pyrénées Méditerranée, AD’OCC, est le bras armé de la 
Région pour la mise en œuvre de sa politique de développement économique, d’innovation et de soutien à l’emploi dans 
les territoires d’Occitanie.  
Grâce à son ancrage local sur 19 sites dans les 13 départements de la région, AD’OCC accompagne les entreprises de la 
région Occitanie à chaque étape de leur vie. Elle accompagne en proximité les entreprises régionales de toutes tailles, de 
l’artisanat aux grands groupes, dans l’élaboration de leurs dossiers de financement auprès de la Région et de l’Etat. 
 
Les antennes de l’Agence s’appuient notamment sur une vingtaine de dispositifs de la Région destinés à répondre à 
l’ensemble des problématiques rencontrées par l’entreprise : investissements productifs, recherche de fonciers ou bâtis et 
investissement immobilier, recours à de l’expertise, dépenses d’internationalisation, problématiques de formation ou de 
ressources humaines, etc… 
L’expertise d’AD’OCC peut également être mobilisée pour les opérations relatives aux infrastructures économiques tels 
que les hôtels d’entreprises, pépinières, ZAE, ou tiers-lieux,…  
 
L’agence travaille avec les 162 EPCI d’Occitanie et les conseille en amont de leurs projets jusqu’à l’élaboration d’un dossier 
de demande d’aide adressé à la Région. L’accompagnement porte notamment sur le calibrage des projets au vu du marché 
et de la demande des entreprises, et il est aussi enrichi par la mise en relation des collectivités avec d’autres territoires 
ayant des problématiques similaires (échanges d’expériences). 
 
Pour plus d’informations, et prise de contact : www.agence-adocc.com  
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La Foncière Occitanie Centralités Commerce Artisanat Local 

 
FOCCAL 

 
FOCCAL est l’outil de la Région visant à favoriser le maintien ou l’installation du commerce et de l’artisanat de proximité, 
Elle a pour vocation de procéder à l’étude, la mise au point, l’investissement immobilier patrimonial, la réalisation et la 
promotion de tous projets immobiliers destinés notamment au développement des activités commerciales, artisanales et/ou 
de services permettant de renforcer la fonction de centralité des territoires (dont Bourgs Centres Occitanie). Elle 
accompagne les territoires notamment dans l’acquisition, le portage foncier et immobilier, aux travaux et à la remise sur le 
marché à des prix soutenables par les acteurs locaux.  
 
Pour plus d’informations, et prise de contact : paul.robledo@laregion.fr 

 

La Foncière Agricole d’Occitanie  
 
La Foncière Agricole d’Occitanie est l’outil créé par la Région pour faciliter le renouvellement des générations des 
exploitants agricoles et répondre à l’enjeu majeur de l’accès au foncier.  
 
Sa cible : des projets d’installation, souhaitant développer un projet d’agriculture durable, viable et rentable, et qui ne 
seraient pas accompagnés par les circuits bancaires classiques au vu du montant des investissements nécessaires. 
 
Son objectif : faire du portage foncier pour favoriser l’accès au foncier par un achat différé, limitant l’endettement au 
lancement et permettant ainsi à l’agriculteur de se concentrer sur les besoins de financements du volet économique. 
 
Concrètement, la foncière achètera le terrain à la place d’un agriculteur qui s’installe, et en restera propriétaire pendant une 
durée de portage de 4 à 9 ans maximum. L’agriculteur sera alors locataire pendant la durée de portage, et pourra ainsi se 
concentrer sur les investissements indispensables pour constituer son exploitation. Il achètera son foncier à la fin de la 
durée portage. Les loyers perçus par la foncière ainsi que les cessions permettront de financer de nouveaux projets. 
 
Suite à une première phase d’expérimentation en 2021, la foncière sera opérationnelle au premier semestre 2022.  
 
Pour plus d’informations, et prise de contact cliquer sur le lien : www.arac-occitanie.fr  et contact@arac-occitanie.fr et 
emmanuelle.laganier@arac-occitanie.fr et stephanie.balsan@laregion.fr  
 
 

 
Article 8 : Gouvernance  

Un Comité de Pilotage « Bourg-Centre » est créé par la / les communes de XXXXX et / ou de la 
Communauté de Communes / d’Agglomération de XXXXX. 

Il est constitué des signataires du présent contrat : 

- les Communes «  Bourg—Centre » et PVD du territoire de CAUVALDOR 
- la communauté de communes CAUVALDOR 
- le PETR Figeac Quercy vallée de la Dordogne 
- la Région,Occitanie Méditerranée- Pyrénées 
- le Département du LOT 
- l’EPF d’Occitanie 
- le PNR Causses du Quercy 
- la Direction Régionale de la Banque des Territoires 
 
et les signataires de la convention multisite ORT de CAUVALDOR élaborée dans le cadre du 
programme Petites Villes de Demain, en particulier les services de l’Etat ( représentés par Mme la 
Préfète et la DDT, et tout autre service concerné en fonction de l’ordre du jour du comité de 
pilotage). 

 
 
L’organisation et le secrétariat permanent du Comité de Pilotage Bourg-Centre/ PVD sont assurés par 
la Communauté de Communes CAUVALDOR 
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Il a pour mission :  
- De suivre l’état d’avancement des actions dont les plans de financement seront présentés 

dans le cadre des Programmes Opérationnels annuels du Contrat Territorial Occitanie  
- De mobiliser les compétences requises pour la mise en œuvre du Projet de développement et 

de valorisation, 
- De s’assurer de la bonne appropriation des actions engagées par la population et les acteurs 

socio-économiques locaux concernés.  

Ce COPIL se réunira 1 fois/an, en cohérence avec la comitologie mise en place dans le cadre du 
Contrat Territorial associé.  

Article 9 : Durée 

Le présent contrat cadre est conclu pour une période débutant à la date de son approbation par la 
Région et se terminant au 31 décembre 2028.  
 
Une clause de revoyure est fixée à mi-parcours du présent contrat à compter de son approbation par 
la Région et au plus tard à la fin du second semestre de l’année 2024 afin de procéder à un premier 
état des actions engagées et, le cas échéant, de procéder à la réorientation / évolution du Programme 
d’actions défini dans le présent contrat. 
 
 
        Fait à XXXXXXXXXXX le XXXXXX 

 

 
Le- Maire  
de la Commune de Souillac 

 
 
 
 
 
 
 
 

Signature 
 
 

 
Le- Président de la Communauté de 
Communes  CAUVALDOR 
 
 
 
 
 
 

Signature  
 
 

 
Le-Président-e du P.E.T.R.  Figeac 
Quercy Vallée de la Dordogne 
 
 
 
 
 
 

Signature  
 

 
Le- Président- du Département du 
LOT 
 
 
 
 
 
 
 

Signature  
 
 

 
La Directrice de l’Etablissement 
Public Foncier d’Occitanie 
 
 
 
 
 
 
 

Signature  
 

 
La Présidente du Conseil Régional 
d’Occitanie Pyrénées Méditerranée 
 
 
 
 
 
 
 

Signature  
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Annexe 1 : LES FICHES ACTIONS  

Annexe 2 : PROGRAMME PLURIANNUEL D’ACTIONS 2022-2024 
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Axe 1 Fiche action 1.1. 

Intitulé de l’axe stratégique 

AMELIORER LE CADRE ET LA QUALITE DE VIE 

Titre de l’action :   

COMBINER LE BINOME DORDOGNE ET CENTRE VILLE 
DU BOURG CENTRE 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

La Dordogne si proche du centre-ville, est aujourd’hui peu lisible et éloignée de l’animation de ce dernier. Plébiscitée 
par l’ensemble des habitants et acteurs de la ville, la Dordogne doit proposer un binôme aux côtés du patrimoine bâti 
et participer à l’animation de la commune. 

Objectifs stratégiques  

Révéler un atout majeur de la ville pour mieux capter les touristes en toutes saisons 

Apporter une offre intégrée aux touristes (patrimoine naturel et bâti) 

Mieux connecter la ville à la rivière 

Proposer aux habitants un espace de loisirs de grande qualité 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 1.1.1. : Faire de la rue de la Halle un 
affluent de la Dordogne 

 
 

PROJET FINALISE EN 2022  
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Axe 1 Fiche action 1.2. 

Intitulé de l’axe stratégique 

AMELIORER LE CADRE ET LA QUALITE DE VIE 

Titre de l’action :   

INTEGRER LE SECTEUR DE LA GARE SNCF / ENTREE DE 
VILLE BLAZY AU CENTRE VILLE BOURG CENTRE  

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

La gare de Souillac et le quartier de Blazy, excentrés au nord-ouest pour la gare, et marqueur d’entrée de ville pour le 
quartier de Blazy, sont aujourd’hui déconnectés du centre de vie de Souillac 

Objectifs stratégiques  

Drainer le flux touristique de la gare et de l’entrée de ville (accès A 20) vers le centre-ville et centre commerçant et 
culturel. Axe structurant au développement du bourg-centre afin d’offrir les conditions d’un bon séjour aux touristes, 
et permettre à tous ls usagers du bourg-centre de se déplacer facilement à pied ou avec les modes les plus adaptés. 

Favoriser et aménager les voies douces, le long de la Borrèze et les connecter au futur trajet voie verte du 
département. Requalification de ces axes, traiter les circulations piétonnes, gérer les flux automobiles, optimiser les 
stationnements 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 1.2.1. : Requalification des abords de 
l’avenue jean Jaurès ainsi que de son usage 
 
Descriptif : l’avenue Jean Jaurès accueille un flux 
important de véhicules en direction/provenance 
Sarlat depuis /vers A20.  
Revaloriser l’avenue et affirmer son caractère résidentiel 
Développer les modalités douces 
Sécuriser les piétons en réaménagement les trottoirs 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 4 et 6  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Souillac 
Coût estimatif : 1 550 000,00 € 
 
Calendrier prévisionnel :  
 

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                         □ 2027-2028  
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : Urbaniste/paysagiste – BET 
VRD, … 
Partenariat financier : Etat, Région, Département,  
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DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 1.2.2. : Aménagement d’un 
parcours pédestre entre la gare et le 
quartier « Blazy » entrée de ville Nord en 
passant par le quartier des Aubugues 
 
Descriptif :  
 
La gare est un pôle essentiel dans le 
développement de Souillac aussi bien pour 
attirer de nouveaux habitants que d’accueillir 
les touristes et mixer les déplacements doux ( 
piétons/vélos), excentré du centre-ville, il sera 
connecté au centre-ancien et passera par la 
future voie verte du département. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 4 et 6  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Souillac 

 
Coût estimatif :  280 000,00 € 
 
Calendrier prévisionnel :  

 
□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 études 

□ 2024                         □ 2027-2028 travaux 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : 
Urbaniste/paysagiste – BET VRD, … 
Partenariat financier : 
Etat, Région, Département, EPFO… 
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DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 1.2.3. : Aménagement d’un 
parcours pédestre entre le quartier 
« Blazy » entrée de ville Nord et l’avenue 
de Sarlat, en longeant la Borrèze 
 
Descriptif :  
La Borrèze est un élément majeur et 
remarquable du paysage Souillagais mais peu 
connu et exploité. Elle doit être l’élément 
central afin de tisser un fil vert depuis le 
Quartier des Aubugues et de Blazy (entrée de 
ville) vers le centre ancien. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 4 et 6  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Souillac 

 
Coût estimatif : 280 000,00 € 
 
Calendrier prévisionnel :  

 
□ 2022                         □ 2025 études 

□ 2023                         □ 2026 validation 
projet 

□ 2024                         □ 2027-2028 travaux 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : 
Urbaniste/paysagiste – BET VRD, … 
Partenariat financier : 
Etat, Région, Département, EPFO… 
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DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 1.2.4. : Aménagement de l’ensemble 
parking « Chanteranne » et parc « Delmas » 
 
Descriptif : 
  
Création d’un espace de stationnement de proximité et 
d’un îlot de verdure à l’éveil des sens, le long de la Borrèze 
reliant l’entrée de ville au centre- ancien par voie douce 
(piéton)   
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 4 et 6  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Souillac 

 
 

PROJET FINALISE 2022 
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DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 1.2.5. : Aménagement du parking 
« Barbaste » en espace de stationnement, ilôt de 
verdure. 
 
Descriptif : 
 Création d’un espace de stationnement de proximité au 
pieds de l’Abbatiale joyau patrimoniale de la ville et de 
l’Abbaye ( projet de réhabilitation en logements en cours ) 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 4 et 6  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Souillac / Porteur 
Privé 

 
Coût définitif : 500 000 € 
 
Calendrier prévisionnel :   

 
□ 2022                         □ 2025 travaux 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024 études            □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : Architectes, BET VRD, … 
Partenariat financier : porteurs privés…, autres 
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DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 1.2.6. : Mise à disposition de solutions 
de déplacement favorisant   l’écomobilité au sien du 
bourg-centre (rosaires, vélos électriques,…) 
 
Descriptif : 
 
Dans le cadre de l’objectif d’interconnexion des différents 
pôles (gare, entrée de ville, centre ancien, berges de la 
Dordogne), dépendant de la réalisation du Foirail Marsalès 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert :2, 4 et 6  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Souillac  

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :   

 
□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : à déterminer 
Partenariat financier : Etat, Région, Département,… 
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Axe 1 Fiche action 1.3. 

Intitulé de l’axe stratégique 

AMELIORER LE CADRE ET LA QUALITE DE VIE 

Titre de l’action :   

REQUALIFIER LA TRAME VIAIREET LES ESPACES PUBLICS 
ASSOCIES 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte 

La commune, véritable prote d’entrée vers des sites touristiques et première importance, connait une fréquentation 
importante du fait de sa position géographique, de la présence d’une sortie d’autoroute, d’une gare, d’un aéroport. 

Ces flux sont une chance pour les commerces de ville mais doivent être domptés afin de ne pas devenir une gêne pour 
les habitants. De cette situation contradictoire est née une réflexion sur la mise en valeur des voies principales, 
l’amélioration des espaces publics et de leur visibilité, une gestion du plan de circulation avec la gestion des 
stationnements.  

Objectifs stratégiques  

Renforcer l’animation du bourg-centre en favorisant les modes actifs (marche, vélos, etc…) 
Améliorer la visibilité de Souillac. 
Requalifier la traverse D 820 
Réaménager les entrées de ville (priorité sur entrée Blazy) 
Adapter le plan de circulation 
Requalification des espaces publics 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 1.3.1. : Requalification du plan de 
circulation du quartier des Aubugues  

 
Descriptif : Affirmer la zone résidentielle du quartier, 
aménager la voirie en partage, voiture, vélo, et  voie douce 
améliorer connexion gare, voie verte, centre ancien 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 4,5 et 6  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Souillac 

 
Coût estimatif : 15 000,00 € 
 
Calendrier prévisionnel :  
projet finalisé entre 2021 et 2022 

□ 2022                                            □ 2025 

□ 2023  étude ITER                       □ 2026 

□ 2024  réunion publique            □ 2027-2028 
                   Mise en oeuvre 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : BE ITER, Habitants 
Services techniques de la commune 
Partenariat financier : Etat, Département,… 
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DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 1.3.2. : Requalification des abords de la 
traverse D820 et des espaces publics attenants du 
rond-point de Blazy à l’avenue Jean Jaurès  

 
Descriptif :  traiter cette portion comme une entrée 
de ville, augmenter les largeurs de trottoirs, accès 
PMR, réglementer le stationnement 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 4,5 et 6  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Souillac 

 
Coût estimatif : 400 000,00 € 
 
Calendrier prévisionnel :  
 

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024 travaux           □ 2027-2028 
                 2eme semestre 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : 
Paysagiste, urbaniste, CAUE Lot,, BET VRD 
Partenariat financier : Etat, région ,Département… 
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DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 1.3.3. : Requalification des abords de la 
traverse D820 et des espaces publics attenants du 
bld LJ Malevy à l’esplanade Sim Copans (office de 
tourisme) 

 
Descriptif :  aménager les terres pleins séparatifs, 
requalifier l’esplanade de l’office de tourisme 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 4,5 et 6  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Souillac 

 
Coût estimatif : 200 000,00 € 
 
Calendrier prévisionnel :  
 

□ 2022                                     □ 2025 travaux 

□ 2023                                     □ 2026 

□ 2024                                     □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : 
Paysagiste, urbaniste, CAUE Lot, BET VRD 
Partenariat financier : Etat, Région ,Département… 
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DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 1.3.4. :  Réaménagement de la Place du 
Foirail Marsalès et de ses abords. 
 
Descriptif :  amélioration des conditions de 
circulation et stationnement, favoriser les mobilités 
douces, créer un espace public de qualité, sécuriser le 
parvis du lycée polyvalent Vicat 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 4,5 et 6  

 
Maître d’ouvrage : Communauté de Communes 
Causses et vallée de la Dordogne (CAUVALDOR) 

 
Coût estimatif : 1.500.000 € 
 
Calendrier prévisionnel :  
 

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 études 

□ 2024                         □ 2027-2028 travaux 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : 
Paysagiste, urbaniste, CAUE Lot,, BET VRD 
Partenariat financier : Etat, Région, Département, 
Commune 

i 
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Axe 1 Fiche action 1.4. 

Intitulé de l’axe stratégique 

AMELIORER LE CADRE ET LA QUALITE DE VIE 

Titre de l’action :   

DEVELOPPER UNE OFFRE DE LOGEMENTS ADAPTEE ET 
DIVERSIFIEE 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

La commune de Souillac a subi une forte perte d’habitants durant les 15 dernières années malgré son rôle de bourg 
centre bassin de vie. 

La question centrale du logement doit être approchée au travers d’une stratégie capable d’offrir aux futurs habitants 
du territoire une offre de logement diversifiée  

 

Objectifs stratégiques  

L’objectif est de proposer des actions correctives face à cette perte d’habitants par la création d’une offre de terrains 
à bâtir, associée à une offre de logements en réhabilitation en centre ancien (OPAH) et favoriser la rénovation des 
façades pour mettre en valeur le patrimoine bâti. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 1.4.1. : Démarche d’accompagnement 
de porteurs de projet pour la réhabilitation de 
logements vacants avec possibilité de recherche 
d’espace extérieur. 
 
Descriptif :  Requalification et revitalisation du 
bourg-centre, interaction avec secteur ORT du 
programme PVD (petites villes de demain), 
accompagnement des porteurs dans la recherche, 
sélection des biens et démarches. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 4,5 et 6  
Maître d’ouvrage : Commune de Souillac 
 
Coût estimatif : à définir 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : EPFO, CAUE du Lot, UDAP 
du Lot 
Partenariat financier : porteur privé 
Commune, Etat 
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DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 1.4.2. : Mise en œuvre d’opérations 
d’accompagnement à la rénovation des logements 
(OPAH…) 

 
Descriptif :  mise en place d’une OPAH  
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 4,5 et 6  

 
Maître d’ouvrage : Communauté de Communes 
CAUVALDOR 

 
Coût estimatif : 740 000 € 
 
Calendrier prévisionnel :  
 

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
 
Partenariat technique : BET, Maison France 
Services, Commune 
 
Partenariat financier : Etat, Région, Département, 
Commune 
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DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 1.4.3. Pérenniser et abonder le dispositif 
communal d’aides aux façades 

 
Descriptif :  dans le but de renforcer l’attractivité en 
améliorant la cadre de vie abonder le dispositif 
d’aides aux ravalements de façades, secteur ORT et 
étendu aux devantures et façades des commerces. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 4,5 et 6  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Souillac 

 
Coût estimatif : 81 000,00 € 
 
Calendrier prévisionnel :  nouveau programme en 
place depuis juin 2023 
 

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : CAUE Lot, UDAP du Lot, 
architectes,… 
Partenariat financier : Région, Communauté de 
communes, propriétaire privés 

 

   

  

Photomont
ageillustra
nt un futur 
possible 
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Axe 1 Fiche action 1.5. 

Intitulé de l’axe stratégique 

AMELIORER LE CADRE ET LA QUALITE DE VIE 

Titre de l’action :   

PROMOUVOIR LE PATRIMOINE 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

La commune de Souillac bénéficie d’un patrimoine exceptionnel, classé ou inscrit au titre des Monuments Historiques 
avec notamment : 

Abbatiale Sainte Marie et ses coupoles « romano-byzantine » 

L’Abbaye et son cloître 

L’ancienne église St martin et son beffroi 

La Halle 

Objectifs stratégiques  

La fréquentation touristique est très importante concernant ces édifices, Il est important de préserver, mettre en 
valeur ou encore les céder pour améliorer l’attractivité économique, touristique et habitat du centre- ville. 

En 2021, l’ancienne église St Martin a été réhabilité en salle d’exposition muséale, accueille aujourd’hui les grandes 
expositions estivales et automnales de la commune comme de la communauté de communes 

En 2023, l’Abbaye, après une AMO (assistance à maitrise d’ouvrage) et un AMI (appel à manifestation d’intérêt) est 
en cours de cession afin de la voir être restaurer et réhabiliter en habitat ( 45 logements ) 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 
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Projet 1.5.1. : Travaux de restauration et mise 
en valeur de l’Abbatiale Ste Marie 

 
Descriptif : l’Abbatiale Ste Marie est considérée 
comme l’une des plus belles abbatiales romanes de 
France, elle est composée des éléments suivants : 
 
Chevet à 5 absidioles 
Trois coupoles d’inspiration byzantine 
Un cœur de grande ampleur 
Portail avec son tympan, trumeau et pilier d’Isaïe 
Tableau de Chassériau « le Christ au jardin des oliviers » 
reconnu comme le tableau religieux le plus important de 
l’artiste. 
Orgue XIXème siècle classé MH 
 
Suite à une étude approfondie de l’architecte REBIERE, un 
important programme de restauration doit être porté pour 
la sauvegarde de l’édifice, Lauréate du loto du patrimoine 
en 2021, un grand programme de travaux va être lancé sur 
les 7 prochaines années. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 4,5 et 6  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Souillac 

 
Coût estimatif :  3 800 000,00 €  
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Partenariat technique : DRAC Occitanie, UDAP Lot, 
Architecte du patrimoine,  
Partenariat financier : Etat ( DRAC ), Région ( CPER ), 
département du Lot, mécénat, fondation du 
patrimoine ( Mission S Bern) 
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Axe 2 Fiche action 2.1. 

Intitulé de l’axe stratégique 

DYNAMISER L’ECONOMIE ET LE COMMERCE LOCAL  

Titre de l’action :   

MAINTENIR L’ACTIVITE ET LE DYNAMISME DU POLE 
COMMERCIAL ET RENFORCER L’OFFRE TOURISTIQUE 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

La déprise industrielle et commerciale a été forte jusqu’en 2021. Dans le centre ancien, les lieux autrefois catalyseurs 
de chalands, ont connu eux aussi des fermetures. La rue de la Halle et la rue du Pot historiquement commerçantes, et 
aujourd’hui désertiques (la rue de la Halle retrouve un dynamisme depuis 2022) sont les témoins des de ce 
phénomène commun aux territoires ruraux non polarisés par un important pôle urbain 

Objectifs stratégiques  

Donner l’envie aux futurs commerçants de venir s’implanter à nouveau à Souillac 

Permettre aux commerces existants de pérenniser leur activité 

En lien avec le projet global de redynamisation, retrouver un flux d’habitants et de touristes souhaitant acheter dans 
les commerces de la ville. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 2.1.1. : Accompagnement des 
commerçants mitoyens par des locaux vacants, par 
une démarche incitative de prolongation de vitrines 

 
Descriptif :  
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 5 et 6  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Souillac 

 
 

PROJET ABANDONNE EN2021 
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DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 2.1.2. : Déploiement de vitrophanies sur 
les vitrines des locaux commerciaux vacants 

 
Descriptif : redonner de la vie à des vitrines dont les 
locaux ne sont pas utilisés. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 5 et 6  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Souillac 

 
 

PROJET ABANDONNE EN2021 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 2.1.3. : Accompagnement de 
l’ARTICOMM dans la mise en œuvre d’animations 
commerciales 

 
Descriptif :  
 
L’objectif est d’attirer des nouveaux clients et/ou des 
habitants qui n’avaient plus l’habitude de venir afin de : 
 
Générer le trafic en boutique 
Fidéliser la clientèle 
Dynamiser l’image du commerce 
Faire revenir des clients inactifs 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 5 et 6  

 
Maître d’ouvrage : ARTICOMM / Commune de 
Souillac 

 
Coût estimatif :  5 000 € 
 
Calendrier prévisionnel :  
 

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                         □ 2027-2028 
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Partenaires potentiellement concernés :  
 
Partenariat technique : CCI du Lot, Communauté de 
communes, commune 
 
Partenariat financier : commerçant, CCI du Lot, 
commune 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 2.1.4. : Accompagnement de 
l’ARTICOMM dans la démarche d’incitation à la 
refonte des horaires d’ouvertures des commerces 

 
Descriptif :  l’objectif est d’harmoniser les horaires 
d’ouvertures et mieux communiquer dessus, 
affichage en commerce, réseaux sociaux 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 5 et 6  

 
Maître d’ouvrage : ARTICOMM /Commune de 
Souillac 

 
Coût estimatif : à définir 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés :  
 
Partenariat technique : commerçants, commune, 
webmaster 
 
Partenariat financier : commerçants 
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DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 2.1.5. : Programme de fleurissement 
des devantures de commerces 

 
Descriptif : embellir la ville par des fleurs de saisons, 
accentuer les entrées commerciales en les fleurissant 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 4,5 et 6  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Souillac 

 
 

PROJET ABANDONNE EN2021 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 2.1.6. : Requalification des polarités et 
des linéaires commerciaux 

 
Descriptif : préconisation réglementaire à inscrire 
dans le PLUi-H, favoriser la rotation des commerces 
et concentrer ces derniers afin de conserver un tissu 
commercial dense dans un secteur donné. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 5 et 6  

 
Maître d’ouvrage : Communauté de Communes 
CAUVALDOR 

 
Coût estimatif : à déterminer 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                                    □ 2025 

□ 2023                                    □ 2026 

□ 2024 PLUIH                        □ 2027-2028 
                 en cours de rédaction 
 
Partenaires potentiellement concernés :  
Partenariat technique : BET, Communes,… 
Partenariat financier : à déterminer 
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DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 2.1.7. : Mise en place d’une 
communication sur l’activité commerciale de la 
commune via le site internet  
 
Descriptif : 
 
Mettre en lumière les commerces existants  
Promouvoir le commerce de Souillac 
 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 5 et 6  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Souillac 

 
Coût estimatif : 15 000,00 € 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés :  
 
Partenariat technique : Intramuros, agence de 
communication et WEB 
 
Partenariat financier : à définir 
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DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 2.1.8 : Création du centre international 
des jeunes créateurs (phase 1 acquisition 
immobilière) 

 
Descriptif : Dans le cadre du projet de la Cîté de la 
Mode et des Arts Créatifs, un centre des jeunes 
créateurs devait voir le jour afin de faire revivre le 
centre ancien an créant des habitats/ateliers 
 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 5 et 6  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Souillac 

 
 

PROJET REALISE PARTIELLEMENT SUR LES ACQUISITIONS 
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DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 2.1.9. : Création du centre international 
des jeunes créateurs (phase 2 travaux de 
réhabilitation priorité sur rue de la halle et rue du 
pont) 
 
 
Descriptif : Travaux de réhabilitation des immeubles 
rue de la Halle et de la rue du Pont 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 5 et 6  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Souillac 

 
 

PROJET ABANDONNE EN 2021 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 2.1.10. : Création d’un espace 
Musée/Culturel/Agora 
 
Descriptif :  l’objectif de ce projet est d’encrer la ville 
de Souillac, comme un pole culturel fort du nord du 
Lot 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 5 et 6  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Souillac 
Coût estimatif :  9 000 000 € / 12 000 000 € 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                                          □ 2025 validation  

□ 2023 études                             □ 2026 travaux 

□ 2024  recherche                       □ 2027-2028 
                  de partenaires privés 
Partenaires potentiellement concernés :  
 
Partenariat technique : BE, architectes, UDAP Lot, 
DRAC, Ministère de la Culture 
 
Partenariat financier : Etat, Région, Département, 
Communauté de communes, investisseurs privés 
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Axe 2 Fiche action 2.2. 

Intitulé de l’axe stratégique 

DYNAMISER L’ECONOMIE ET LE COMMERCE LOCAL  

Titre de l’action :   

OFFRIR AUX ENTREPRISES LES MOYENS DE LEUR 
DEVELOPPEMENT 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

CAUVALDOR est compétente dans le soutien des opérateurs économiques par le biais de réalisation d’ateliers relais, 
location ou location-vente de bâtiments, hôtel d’entreprises, d’aide à l’immobilier d’entreprises, d’aide à l’immobilier 
d’entreprises, zones d’activités, etc… Elle est compétente pour toute action permettant d’assurer le maintien et le 
développement des activités économiques sur son périmètre 

Objectifs stratégiques  

Favoriser le développement et à la création d’entreprises sur le territoire 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 2.2.1. : Création d’un pôle numérique 
regroupant un FabLab et espaces CO-working 

 
Descriptif : dans le cadre de l’ancien Souillac sur le 
site de Maison France Services, intégrer cet espace 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 5 et 6  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Communes             
CAUVALDOR 
 

PROJET ABANDONNE EN 2020 
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Axe 3 Fiche action 3.1 
Intitulé de l’axe stratégique 

RENFORCER LES SOLIDARITES A L’ECHELLE DU BOURG 
CENTRE  

Titre de l’action :   

PERENISER L’OFFRE DE SERVICES ET ACCOMPAGNER LE 
DEVELOPPEMENT DE LA VIE ASSOCIATIVE 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

L’offre de soins a été résolue avec la création, par CAUVALDOR, d’une Maison de Santé Pluriprofessionnelle.  Il reste à 
créer un lieu de convivialité regroupant le tissu associatif et réfléchir aux besoins de la jeunesse. La rénovation et le 
regroupement des établissements scolaires sera un enjeu important pour le bassin de vie de la commune. 

Objectifs stratégiques  

Préserver l’attractivité pour les nouveaux habitants et la jeunesse, prévenir la délinquance, développer la pratique 
sportive et de loisirs, etc… 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 3.1.1. :  Mise en place d’un dispositif 
communal de vidéo protection 

 
Descriptif : assurer la sécurité publique grâce à un 
dispositif de 20 caméras. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 5 et 6  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Souillac 

 
Coût estimatif : 175 000,00 € 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022 fin des travaux              □ 2025 

□ 2023                                          □ 2026 

□ 2024                                          □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés :  
 
Partenariat technique : gendarmerie nationale, 
prestataires techniques, police municipale 
 
Partenariat financier : Etat,… 
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DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 3.1.2. :  Création d’un pôle multi 
activités à destination des associations 

 
Descriptif : Création d’une « Maison des 
associations « . 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 5 et 6  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Souillac 

 
Coût estimatif : 1 000 000,00 € 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 études 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés :  
 
Partenariat technique : Moe, associations,… 
 
Partenariat financier : Etat, Région, Département, 

 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 3.1.3. :  Création d’un pôle Jeunesse 
 
Descriptif : dédier un lieu avec animateurs et 
référent jeunesse, pour encadrer et proposer des 
activités auprès collégiens, lycéens, et BTS… 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 5 et 6  

 
Maître d’ouvrage : Commune de 
Souillac/Communauté de Communes CAUVALDOR 

 
Coût estimatif : à définir 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025 études 

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés :  
 
Partenariat technique : Communauté de Communes 
CAUVALDOR,  CAF,… 
 
Partenariat financier : Europe, Etat, Département, 
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DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 3.1.4. :  Favoriser la multiplication des 
évènements culturels 

 
Descriptif : valoriser tout type d’évènements 
culturels portés par la commune, les associations ou 
des porteurs privés. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 5 et 6  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Souillac 

 
Coût estimatif : 180 000,00 € 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025  

□ 2023                         □ 2026 

□ 2024                         □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés :  
 
Partenariat technique :  associations, communauté 
de communes,… 
 
Partenariat financier : Etat, Département, 
communauté de commune, mécénat 

 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 3.1.5. :  Rénovation ou mise aux normes 
du gymnase ou nouveau gymnase. 

 
Descriptif :  opération de rénovation, restructuration 
et optimisation voir construction d’un nouveau 
gymnase… 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 5 et 6  

 
Maître d’ouvrage : Communauté de Communes 
CAUVALDOR 

 
Coût estimatif : à définir 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                         □ 2025  

□ 2023                         □ 2026 études 

□ 2024                         □ 2027-2028 travaux 
 
Partenaires potentiellement concernés :  
Partenariat technique :   
 
Partenariat financier :Europe, Etat, Région, 
Département… 
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DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 3.1.6. : Poursuite de la rénovation de la 
piscine avec création d’un bassin nordique 

 
Descriptif :  
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 5 et 6  

 
Maître d’ouvrage : Commune de Communes 
CAUVALDOR 
 

PROJET FINALISE EN 2021 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 3.1.7 :  Création d’un terrain de tennis 
couvert 

 
Descriptif : permettre la pratique et l’apprentissage 
du tennis dédié au club de tennis et désengorger 
l’utilisation du gymnase 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 5 et 6  

 
Maître d’ouvrage : Communauté de Communes 
CAUVALDOR 

 
Coût estimatif :  500 000,00 € 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                                                     □ 2025  

□ 2023  ouverture octobre                   □ 2026 

□ 2024                                                      □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés :  
 
Partenariat technique : Prestataire programmatique 
en architecture et technique, club de tennis… 
Partenariat financier : Etat, Département, Région… 
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DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 3.1.8 :  Regroupement scolaire (petite 
enfance, école maternelle et élémentaire) 

 
Descriptif : La commune de Souillac dispose de deux 
écoles situées à des endroits différents de la ville. Ces 
deux bâtiments sont des passoires énergétiques. 
L’objectif es de regrouper sur un même site les deux 
établissements rationalisant les déplacements 
parents et les couts de fonctionnement. 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 5 et 6  

 
Maître d’ouvrage :   Commune de Souillac 
 
Coût estimatif :  6 000 000 € 
 
Calendrier prévisionnel :  

□ 2022                                            □ 2025 travaux 

□ 2023  rendu APD novembre    □ 2026 travaux 

□ 2024   travaux                           □ 2027-2028 
 
Partenaires potentiellement concernés :  
 
Partenariat technique : BET, inspection éducation 
nationale, personnel des écoles,… 
 
Partenariat financier : Europe, Etat, Département, 
Région, CAF… 

 

 

AR Prefecture

046-200066371-20231106-CC_2023_165-DE
Reçu le 10/11/2023



Page 1 sur 32 

BOURG-CENTRE OCCITANIE / PYRENEES-
MEDITERRANEE 

Commune de VAYRAC 

Communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne 

Territoire de projet : PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne 

Avenant – Contrat 2ème génération 

2022 / 2028 
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Entre, 

Le Conseil Régional Occitanie / Pyrénées-Méditerranée représenté par Carole DELGA, sa 
Présidente, 

Le Conseil Départemental du Lot, représenté par Serge RIGAL, son Président, 

Le PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne, représenté par Vincent LABARTHE, son 
Président, 

La Banque des Territoires, représentée par Annabelle VIOLLET, sa Directrice régionale 
Occitanie, 

L’EPF Occitanie, représentée par Sophie LAFENETRE, sa Directrice Générale, 

Le CAUE du Lot, représentée par Rémi BRANCO, son Président, 

La Communauté de Communes Causses et Vallée de la Dordogne, représentée par Raphaël 
DAUBET, son Président, 

La Commune de VAYRAC, représentée par Loïc LAVERGNE-AZARD, son Maire, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Locales, 

Vu les délibérations N°CP/2016-DEC/11.20 et N°CP/2017-MAI/11.11 de la Commission 
Permanente du 16 décembre 2016 et du 19 mai 2017 du Conseil régional Occitanie / 
Pyrénées-Méditerranée, relatives à la mise en œuvre de la politique régionale pour le 
développement et la valorisation des territoires 

Vu la délibération N°2020/AP-NOV/03 de l’Assemblée Plénière du Conseil régional du 19 

novembre 2020, relative au Plan de Transformation et de Développement -Green New Deal- 

Vu la délibération N°2021/AP-MARS/14, de l’Assemblée Plénière du Conseil régional 

Occitanie du 25 mars 2021 relative à la mise en œuvre de la deuxième génération des Contrats 

Territoriaux Occitanie pour la période 2021-2022/2027 

Vu la délibération N°2021/AP-MARS/14, de l’Assemblée Plénière du Conseil régional 

Occitanie du 25 Mars 2021 du Conseil Régional Occitanie, relative à l’articulation et à la 

complémentarité avec le programme « Petites Villes de Demain » initié par l’Etat 

Vu la délibération N° 2021/AP-DEC/07 de l’Assemblée Plénière du Conseil Régional Occitanie 

du 16 décembre 2021, relative aux orientations et principes pour la nouvelle génération de 
politique contractuelle territoriale Occitanie 2022-2028 

Vu la Délibération N°AP/2022-06/10 de l’Assemblée Plénière du Conseil Régional Occitanie 
du 30 juin 2022 relative à l’approbation du Contrat de Plan Etat-Région Occitanie (CPER) 
2021-2027 et en particulier son Volet territorial 

AR Prefecture

046-200066371-20231106-CC_2023_165-DE
Reçu le 10/11/2023



Page 3 sur 32 

Vu la délibération N° AP/2022-06/08 de l’Assemblée Plénière du Conseil Régional Occitanie 
du 30 juin 2022 relative à l’adoption du Schéma Régional d’Aménagement de Développement 
Durable et d’Egalité des Territoires (Sraddet) - Occitanie 2040 

Vu la délibération de la Commission Permanente du 16/12/2022 du Conseil Régional 
Occitanie / Pyrénées-Méditerranée, approuvant le Contrat Territorial Occitanie du PETR 
Figeac Quercy Vallée de la Dordogne pour la période 2022-2028 

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Causses et 
Vallée de la Dordogne en date du 25/03/2019 approuvant le Contrat Bourg Centre de Vayrac, 

Vu la délibération de la commune de VAYRAC en date du 11/04/2019 approuvant le Contrat 
Bourg Centre de Vayrac, 

Vu le contrat Bourg Centre de la Commune VAYRAC, approuvé en Commission Permanente 
du 19/04/2019 du Conseil Régional Occitanie / Pyrénées-Méditerranée 

Vu la délibération du conseil syndical PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne en date du 
19 décembre 2023 

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental du Lot en date du 
27 novembre 2023 

Vu la délibération de la commune de VAYRAC en date du xx/xx/xxx approuvant le présent 
avenant, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Causses et 
Vallée de la Dordogne en date du 6 novembre 2023 approuvant le présent avenant, 

Vu la délibération de la Commission Permanente du 01/12/2023 du Conseil Régional 
Occitanie / Pyrénées-Méditerranée, approuvant le présent avenant, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Préambule : 

Une politique territoriale renouvelée en déclinaison du Pacte Vert Occitanie 

La politique contractuelle territoriale a pour objectif d’accompagner chaque territoire au regard 
de sa spécificité, pour que chacun d’eux participe aux dynamiques régionales et s’inscrive 

dans la mise en œuvre des transitions et de la transformation de notre modèle de 

développement, des dynamiques impulsées par le PACTE VERT. 

Le rééquilibrage territorial au cœur de l’ambition régionale 
 
Dès 2017, dans le cadre de la nouvelle politique régionale territoriale d’Occitanie, la Région a 
voulu porter une attention particulière aux petites villes et bourgs-centres dans les zones 
rurales ou péri-urbaines qui jouent un rôle essentiel de centralité et d’attractivité au sein de 

leur bassin de vie et constituent des points d’ancrage pour le rééquilibrage territorial. En effet, 
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ces dernières doivent pouvoir offrir des services de qualité pour répondre aux attentes des 
populations existantes et nouvelles dans les domaines des services aux publics, de la création 
d’emplois, de l’habitat, de la petite enfance, de la santé, de l’accès aux commerces, des 

équipements culturels, sportifs, de loisirs… 
 
C’est ainsi que près de 450 contrats Bourgs-Centres Occitanie ont été conclus entre 2018 
et 2021. 
 
Sur la base de l’expérience acquise lors de la première génération des Contrats Territoriaux 

Occitanie et Contrat Bourgs-Centres Occitanie, lors de ses Assemblées Plénières des 25 mars 
et 16 décembre 2021, la Région a adopté les principes d’une politique territoriale 2022-2028 
visant à impulser et accélérer l'engagement des territoires vers une région plus inclusive et à 
énergie positive et répondre ainsi aux enjeux prioritaires identifiés par le PACTE VERT 
Occitanie, fondement des politiques publiques régionales, qui repose sur trois piliers : 

 La promotion d’un nouveau modèle de développement, sobre et vertueux, porteur de 

justice sociale et territoriale, conciliant excellence et soutenabilité ; 
 Le rééquilibrage territorial ; 
 L’adaptation et la résilience face aux impacts du changement climatique. 

En cohérence avec les priorités d’aménagement portées dans le projet de Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires - SRADDET 
Occitanie 2040 et les mesures de transformation définies par le PACTE VERT, la Région 
souhaite mettre en œuvre une nouvelle génération de la politique contractuelle territoriale qui 

a vocation à traduire, au niveau de chaque Territoire de Projet, une ambition collective : faire 
évoluer notre société vers un modèle plus juste et plus durable.  

Dans ce nouveau cadre, la dynamique des Contrats Bourgs-Centres est poursuivie pour la 
période 2022-2028.  

Le partenariat qui a été mis en place lors de la précédente génération de Contrats Bourgs-
Centres Occitanie, notamment avec les services de l’Etat, l’Etablissement Public Foncier 
Occitanie, les CAUE d’Occitanie et tout autre partenaire souhaitant s’associer à la démarche, 

sera poursuivi et renforcé.  

Article 1 : Objet de l’avenant  

Le présent avenant a pour objet de conforter le Contrat Bourg-Centre de 1ère génération, 
approuvé par le Conseil Municipal de Vayrac le 11/04/2019 : 

• En prolongeant sa durée de validité pour le porter à échéance du 31 décembre 2028, 
• En actualisant si cela s’avère nécessaire les éléments de contexte, les enjeux de 

développement, et les axes stratégiques de la commune, 
• En mettant à jour les actions prioritaires du Programme pluriannuel pour la période 

2022-2024 et en projetant la planification les actions à moyen et long terme sur la 
période (2022-2028).  

Cet avenant a pour but d’organiser la mise en œuvre du partenariat entre la Région, le 
Département du Lot, la Communauté de Communes Causses et Vallée de la Dordogne, le 
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PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne et la commune de VAYRAC en y associant les 
services de l’Etat et le CAUE du Lot. 

Il a également pour objectif d’agir pour continuer à soutenir les fonctions de centralité et 

l’attractivité de la commune de VAYRAC, ainsi que la qualité du cadre du vie des habitants, 
notamment dans les domaines suivants :  

• la structuration d’une offre de services diversifiée et de qualité ; 
• l’amélioration des conditions d’accès à la santé publique pour tous ; 
• le développement de l’économie et de l’emploi ; 
• la valorisation des spécificités locales. 

 
Il a par ailleurs vocation à s’inscrire en complémentarité avec le programme « Petites Villes de 
Demain » initié et piloté par l’Etat.  
 
Le présent « Avenant Contrat Bourg-Centre Occitanie » s’inscrit en cohérence avec le Contrat 
Territorial Occitanie du PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne, dont il est un sous-
ensemble. 

Lorsqu’ils concernent des communes Bourgs Centres mitoyennes, les différents contrats 

Bourgs-Centres doivent faire l’objet d’une démarche coordonnée, tant en termes de 

contractualisation (Avenant ou nouveau Contrat), que d’approche programmatique 

(Programme Pluriannuel du Contrat Bourg-Centre et Programme Opérationnel Annuel du 
Contrat Territorial Occitanie). 

 

Article 2 : Contexte et enjeux 

Les éléments de contexte du bourg-centre de Vayrac présentés dans le Contrat Bourg Centre 
Occitanie 2018-2022 méritent d’être complètement repris dans le présent avenant. En effet, 

plusieurs facteurs ont permis à la commune d’approfondir son diagnostic et de mieux 

appréhender les enjeux auxquels elle doit faire face pour assurer le renforcement de ses 
fonctions de centralité et vecteurs d’attractivité. Le calendrier de mise en service de la future 

déviation s’est éclairci et la commune sait désormais que son centre-bourg ne subira plus la 
traversée des poids-lourds courant 2025. La commune est lauréate du programme Petites 
Villes de Demain et bénéficie depuis l’automne 2021 d’un poste de chef de projet pour 

l’accompagner dans la définition et la mise en oeuvre de sa stratégie de revitalisation. Le choix 
a été fait par l’équipe municipale de conduire une étude urbaine globale sur le centre-bourg 
entre juin 2022 et mars 2023 qui est venu nourrir le projet de développement et de valorisation 
du bourg-centre de Vayrac. Dans ce nouveau contexte, le présent avenant est donc l’occasion 

de présenter des éléments actualisés et enrichis. 

Diagnostic transversal du bourg-centre de VAYRAC 

1. Situation géographique et bassin de vie 

Vayrac est une commune de 1 303 habitants (INSEE 2019) qui s’étend sur 16,33 km² de part 

et d’autre de la rivière Dordogne. Elle constitue une porte d'entrée importante et directe sur la 
vallée de la Dordogne, le Lot et plus généralement l’Occitanie. 
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Ancien chef-lieu du canton de Vayrac, elle est située au croisement stratégique des Routes 
Départementales 720, 110 et 803. Vayrac occupe donc une place de carrefour 
particulièrement intéressante dans ce territoire du Nord du Lot, une situation intermédiaire 
entre Souillac (26 km) et Saint-Céré (21 km), entre Martel (11 km) et Biars-Bretenoux (15 km). 
Vayrac contribue également à la constitution de la « dorsale » des bourgs du Nord-Est du Lot 
sur l’axe Bretenoux-Brive (succession rapprochée de Biars-Bretenoux, Puybrun, Bétaille, 
Vayrac, Les Quatre-Routes). Vayrac est distante de 32 km de Brive. 
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Au-delà des 9 communes lotoises qui « fonctionnent » avec le bourg-centre de Vayrac 
(Bétaille, Carennac, Cavagnac, Condat, Floirac, Le Vignon en Quercy, Saint Denis lès Martel, 
Saint Michel de Bannière et Strenquels), le bassin de vie s’étend sur 6 communes du 

département de la Corrèze dont Vayrac est limitrophe (Bilhac, Branceilles, Curemonte, La 
Chapelle aux Saints, Queyssac les Vignes et Végennes). L'ensemble forme un bassin de vie 
de 6 700 habitants. Les populations se tournent naturellement vers Vayrac et son offre de 
commerces et services. Elles sont aidées en cela par les faibles distances à parcourir puisque 
toutes sont situées dans un rayon maximum de 6 km autour de Vayrac. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sur le plan de la gouvernance locale, Vayrac est intégrée au périmètre de la Communauté de 
communes Causses et Vallée de la Dordogne dont elle est un des maillons de la succession 
de bourgs-centres qui forment les pôles d'attractivité. 
 
Vayrac jouit également d’une situation privilégiée, au cœur de la vallée de la Dordogne, 

destination touristique de premier plan. La commune est au centre d'un périmètre dont la 
richesse en sites touristiques est exceptionnelle (cité de Rocamadour, grouffre de Padirac, 9 
plus beaux villages de France…). 

 

2. Démographie – Revenu social 

Des indicateurs démographiques à surveiller. 

Après un regain démographique dans les années 2000, la population de Vayrac tend à 
diminuer : 1 320 habitants en 2008 contre 1 303 en 2018, soit une baisse de -1,29% en 10 
ans. En cause, un solde naturel négatif que l’arrivée de population nouvelle ne parvient plus à 

compenser. Ces mécanismes entrainent un vieillissement de la population particulièrement 
visible sur la pyramide des âges. La catégorie des 60-74 ans est désormais la plus peuplée. 
A l’inverse, les 30-44 ans ont connu une baisse importante. Ainsi, Vayrac affiche un fort indice 
de vieillissement avec 219 personnes de plus de 65 ans pour 100 jeunes de moins de 20 ans. 
Il est toutefois intéressant de relever que l’unité urbaine de Vayrac quant à elle, gagne des 
habitants : +0,9 % entre 2013 et 2019 (grâce à un solde migratoire positif +1,6 % qui compense 
le solde naturel -0,7 %) ; ce qui traduit une dynamique positive avec l’arrivée de nouveaux 

habitants. 

     Communes corréziennes 

      Communes lotoises 
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Une population plus fragile que les territoires dans lesquels s’inscrit la commune. 

La population de Vayrac a un niveau de revenu très légèrement inférieur à la moyenne 
départementale et intercommunale : le revenu médian en 2019 est de 20 590 €, pour 20 940 € 

dans le Lot et 20 690 € au sein de CAUVALDOR (INSEE 2019). En 2018, 20,9 % des 
personnes de 15 ans et plus ayant un emploi sont à temps partiel (dans la moyenne 
départementale mais nettement au-dessus de la moyenne intercommunale à 17,3 %) et plus 
de 16 % ont un emploi salarié précaire (CDD, intérim ou emploi aidé) contre 14,5 % au niveau 
départemental et intercommunal. Le taux de chômage des 15 à 64 ans en 2018 s’élève à 

14,4 % ce qui se situe nettement au-dessus du taux départemental (12,8 %) et intercommunal 
(12,2 %). 

 

3. Cadre de vie - Environnement 

Vayrac s’est installé sur un relief en contrefort du plateau du Puy d’Issolud dominant 

légèrement la plaine de la Dordogne qui ceinture le causse de Gramat contre lequel s’est blotti 

le hameau de Mézels en vis-à-vis du bourg. La plaine alluviale propice à l’exploitation agricole, 

inondable, a été préservée de l’urbanisation qui s’est cantonnée sur les vallonnements au Nord 

du bourg. Les rives de la Dordogne y présentent des sites remarquables, notamment avec 
l’îlot de Mézels et son plan d’eau contre lequel fut installée l’importante base de loisirs des 

Granges qui assoit l’attractivité touristique de Vayrac. Les vallées secondaires de la Sourdoire 

et du Maumont viennent également découper la morphologie du village. La rive gauche de la 
Dordogne, quant à elle, est occupée par le très pittoresque hameau de Mézels, ancienne 
léproserie nichée au pied des falaises. On y trouve également une base de loisirs et d'accueil 
gérée par la Ligue de l'Enseignement du Lot. 

La particularité de Vayrac se situe ainsi dans le rapport que le bourg conjugue avec son site 
et le grand paysage, dans le rapport relief/plaine/territoire. Enfin, à souligner que l’eau, élément 

fondateur, reste pourtant peu visible depuis le bourg : l’accessibilité à la Dordogne reste 

discrète, le lit de la Sourdoire et celui du Maumont se devinent à peine, la place de la Fontaine 
n’a plus de fontaine. 
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En termes de forme urbaine, Vayrac s’est construite sur son promontoire autour de l’église et 

de l’ancien château. Les maisons se sont implantées dans l’enceinte fortifiée et à l’extérieur 

de celle-ci, le long du chemin de ronde. Des faubourgs se sont développés entre les voies de 
communication formant une agglomération compacte. De plus, de nombreuses maisons 
bourgeoises avec terrasses, grilles aux initiales des propriétaires, petits pigeonniers dans les 
toitures, attestent de la richesse de Vayrac et la présence ancienne d’une petite bourgeoisie. 

A noter également un bâti aéré avec une grande majorité des maisons qui disposent d’un 

extérieur même réduit (jardinet, petit cour, terrasse). Les habitations sans extérieur sont 
concentrées autour du fort le long de la départementale. Enfin, le passé agricole du centre-
bourg reste encore bien présent et serait à redécouvrir : les places sont quasiment toutes des 
anciens foirails aux bétails et volailles et des traces de ce passé sont encore présentes 
(anneaux et barres métalliques...). Tous ces éléments confèrent au centre-bourg de Vayrac 
de véritables atouts en termes de qualité du cadre bâti, des perspectives urbaines, des points 
de vue et des paysages. 

Vue aérienne du site de Vayrac (source : étude urbaine entrées de ville – 2016) 
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L’essor pavillonnaire en périphérie du 
centre-bourg, sensible depuis les années 
70 et notamment au Nord, est venu 
rompre de manière très marquée avec le 
bourg traditionnel dans la forme urbaine 
et l'aménagement des voies. Certains 
équipements sont excentrés suivant la 
même logique que la maison individuelle 
(opportunité foncière, desserte) et 
participent à un étalement du bourg et de 
ses fonctions. C’est particulièrement le 

cas avec le supermarché implanté le long 
de la route de Saint-Céré à l’Est du bourg 

et de l'EHPAD situé route de Martel à 
l’Ouest du bourg au milieu des champs. 

D'ici fin 2025, le centre-bourg ne sera plus 
traversé par la RD 720 reliant Vayrac à 
Brive La Gaillarde. Un contournement du 
bourg par l'Est est en cours de réalisation 
par le Département du Lot. Si cette 
déviation est attendue en termes de 
confort et de qualité du cadre de vie 
(disparition du trafic PL), elle pourrait 
avoir des impacts négatifs non 
négligeables sur l'attractivité et les 
usages du centre-bourg. 
 
 
 
 

Articulation entre développement urbain et sites préservés 

(source : étude urbaine entrées de ville – 2016) 
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4. Equipements – Services publics – Santé 

En 2018, selon l’INSEE et la BPE, Vayrac concentrait près de 23,4 % des équipements 
publics, commerces et services marchands de son bassin de vie, derrière Martel (30,7 %) et 
loin devant Les Quatre Routes (12,8 %), Bétaille (9,6 %) et Cressensac (9,2 %). 

Vayrac tient ainsi une fonction de centralité pour les villages et bourgs alentours du Lot et de 
la Corrèze. Les habitants résidents à l’année du bassin de vie de Vayrac et les quelques 

milliers supplémentaires en période estivale y trouvent les services et commerces nécessaires 
à leurs besoins : 

- Commerces, artisans et services : marché bi-hebdomadaire, supermarché, commerces 
alimentaires, bars et restaurants, bureau de poste, presse, fleuriste, boutiques textiles ou 
d’artisanat, coiffeur, institut de beauté, halte ferroviaire, automobiles, auto-école, banques, 
assureurs, experts comptables, agences immobilières, notaire, architecte, entreprises de 
BTP… 

- Equipements scolaires et de petite enfance : crèche, école maternelle et élémentaire, collège. 

- Equipements culturels, sportifs et de loisirs : cinéma, bibliothèque, espace de loisirs, 
gymnase, stades (foot et rugby), …  

- Services de santé et aux personnes âgées : pharmacie, médecins généralistes, infirmiers, 
kinésithérapeutes, ostéopathes, orthophonistes, podologue, acupuncteur, EHPAD, aides à 
domicile, …  

- Equipements administratifs : services de la Mairie, pôle administratif de Cauvaldor, antenne 
de Lot Habitat, antenne de la Maison départementale des Solidarités, et prochainement siège 
du SMDMCA (Syndicat Mixte Dordogne Moyenne Cère Aval) 

En termes de répartition géographique, les équipements sont quasiment tous implantés dans 
la couronne de faubourgs de la commune qui bénéficie ainsi d’une structure de services qui 

relie le centre-bourg aux zones d’habitations pavillonnaires : cinéma et structures petite-
enfance/enfance au Nord, collège et gymnase à l’Est, et stade au Sud. 
 
En termes de santé, l’offre de soin est particulièrement étoffée. Un projet de pôle de santé en 

cœur de bourg est en cours de concrétisation. Celui-ci réunira une Maison de santé 

Taux de commerces et d’équipements publics sur 

chaque commune au sein de son bassin de vie 

Source : IGN, INSEE, BPE 2018 
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pluriprofessionnelle et une pharmacie. Cet équipement est la concrétisation d’une dynamique 

d’exercice coordonné à l’œuvre depuis de nombreuses années sur la commune et qui a d’ores 

et déjà abouti à la création d’une équipe de soins primaires et la structuration en SISA des 

professionnels de santé engagés dans le projet. Il offrira des conditions optimales d’exercice 

et d’accueil de la patientèle mais aussi une capacité à accueillir de nouveaux praticiens 

(dentiste, médecins généralistes notamment).  

Un tissu associatif important et très actif en matière d’action sociale et de solidarité existe sur 
la commune : Entraide (insertion par l’activité économique), L’assiette volante (service de 

portage de repas à domicile), La Croix Rouge Française (gestion de l’EHPAD et service de 

soins et d’aide à domicile). 

Les services de mobilité sont peu nombreux. Si Vayrac dispose d’une halte voyageurs sur la 

ligne ferroviaire Brive-Aurillac, les liaisons sont limitées à seulement deux par semaine (une le 
samedi et une le dimanche). La commune est également desservie par une ligne de bus de la 
Région Nouvelle Aquitaine qui relie Brive (ligne R3) avec 3 trajets par jour. 

 

5. Activité économique - Commerces 

Vayrac est une centralité commerciale structurante du territoire de CAUVALDOR. Les 
commerces de proximité et les services sont encore largement présents sur la commune et 
leur nombre est stable depuis près d’une dizaine d’années : 36 cellules commerciales et 
services à vitrine. Les commerces alimentaires, services et café/restaurants sont les activités 
les plus représentées (données CCI Occitanie 2022) à hauteur égale avec 19 % des cellules. 
Le tissu commercial n’est pas marqué par la saisonnalité touristique contrairement à certaines 

communes voisines et s’adresse aux habitants du bassin de vie. 

En termes de répartition géographique, les commerces se concentrent le long de la dorsale 
RD 720 et autour du fort. La vacance commerciale est très importante, elle est extrêmement 
visible et contribue au manque d’attractivité du centre-bourg alors que celui-ci détient un 
véritable potentiel commercial et de services. 

Un marché alimentaire se tient chaque jeudi et samedi sur la place de la Mairie. 

Une association de commerçants dynamique existe sur la commune (association des 
commerçants, artisans et professions libérales-ACAPL). En partenariat avec la Municipalité, 
elle a mis en œuvre en 2021 plusieurs actions pour contribuer à la dynamisation du tissu 

commercial en centre-bourg. Des vitrophanies ont ainsi été mises en place pour habiller les 
vitrines des cellules vacantes les plus stratégiques. Vayrac a également intégré le dispositif 
« Boutique à l’essai » qui consiste à proposer à des porteurs de projet qui souhaitent ouvrir un 
commerce de tester leur concept au sein d'une boutique pilote pendant plusieurs mois. Cette 
démarche a permis de déclencher l’installation de plusieurs commerces sur l’année 

2022 (esthéticienne et toiletteuse pour animaux domestiques). 
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Répartition de l’offre commerciale en centre-bourg 

 

Vayrac est également un pôle d’emplois activé par la présence d’administrations publiques et 

de l’économie présentielle évoquée ci-dessus. L’artisanat est, lui aussi, bien représenté et la 

commune compte également des entreprises industrielles comme la fonderie aluminium 
DIACE ou l’industrie mécanique SIMECA implantées sur la zone d'activités communale et en 
plein développement, intégrant la commune dans la « Mecanic Vallée1 ». 

Au total, ce sont 590 emplois recensés sur la commune pour 424 actifs ayant un emploi, soit 
un indice de concentration de l’emplois relativement élevé avec 139 contre 101,5 pour le 

territoire de Cauvaldor (INSEE 2018). La commune se démarque également par une part 
significative d’actifs travaillant dans la commune (taux de navetteurs relativement faible-53 % 
comparativement aux communes de même strate – 75 %). 

 

 

 

 

1 Zone s’étendant sur trois départements (Corrèze, Lot, Aveyron), de Brive et Rodez et concentrant des 

entreprises spécialisées dans la mécanique et les métaux, répondant aux besoins de divers secteurs 
industriels (automobile, aéronautique, mécanique de haute précision). 

  

Source : CCI du Lot, 2022 
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6. Offre touristique, culturelle et de loisirs 

Une fonction de destination touristique à affirmer. 

Vayrac jouit d’une situation privilégiée au cœur de la destination vallée de la Dordogne. 

Plusieurs labels confortent cette position : Grand Site Occitanie, réserve mondiale de 
biosphère (UNESCO), Pays d’Art et d’Histoire. La commune bénéficie ainsi de la proximité de 
sites touristiques majeurs du Lot et de la Corrèze : Rocamadour, Gouffre de Padirac, villages 
de Carennac, Loubressac, Autoire, Beaulieu-sur-Dordogne, Collonges-la-Rouge et Turenne, 
Château de Montal, bastide de Bretenoux, Château de Castelnau. La création d’un Office de 

Tourisme unique sur l’ensemble du périmètre lotois et corrézien de cette vallée est un atout 

majeur. 

Les équipements à vocation touristique se concentrent au Sud de la commune sur les rives 
de la Dordogne. La majeure partie des hébergements touristiques y sont implantés : campings 
(privé et municipal), Parc Résidentiel de Loisirs et aire d'accueil de camping-cars ainsi que la 
zone de loisirs et un prestataire de location de canoë/kayak. Cette zone est physiquement 
déconnectée du centre-bourg. 

Par ailleurs, sur le quart Nord-Ouest de son territoire la commune possède l’oppidum du Puy 

d’Issolud, reconnu officiellement par le Ministère de la Culture en 2001 comme étant l'antique 
Uxellodunum où eut lieu la dernière bataille de Jules César dans sa conquête de la Gaule en 
l’an 51 av JC. Le site d’Uxellodunum, sous compétence intercommunale, fait actuellement 
l’objet d’un projet de mise en valeur dont la première phase a consisté à permettre son 

ouverture au public en 2020. La prochaine phase devra permettre le développement d’une 

offre à même de positionner ce site majeur de l’histoire de France au niveau qu’il mérite. Un 

musée municipal, implanté en plein centre-bourg sur la place centrale du 11 Novembre, retrace 
également la bataille d’Uxellodunum à travers des contenus historiques et des objets 
découverts sur le site. Actuellement fermé, l’avenir de celui-ci devra être envisagé au regard 
du projet de développement mis en œuvre par CAUVALDOR sur le territoire d’Uxellodunum. 

L’offre en hébergements touristiques sur Vayrac est importante avec une capacité de 1013 

lits. Cette offre se caractérise par une forte représentation des campings et l’absence d’hôtel. 

TYPE CAPACITE 

Meublés 31 

Chambres d'hôtes 16 

Campings 700 

Résidences de tourisme 266 

Données OT Vallée de la Dordogne 2022 

 

Une offre de randonnées pédestres au départ du centre-bourg à valoriser. 

La commune dispose d’une multiplicité d’itinéraires de randonnées mis en valeur par 

l’association des Caminols Vayracois. Ces itinéraires permettent la découverte des différentes 
ambiances de la commune à travers une lecture intime et singulière des paysages. Les 
parcours jouissent de la diversité du contexte paysager de Vayrac : points hauts sur les 
corniches calcaires et points de vue vers les vallées, versants arborés et ombragées, présence 
de l’eau et de fraicheur le long de la Dordogne, paysages ouverts de la plaine cultivée. Les 

lieux de départs se font depuis l’Hôtel de Ville et l’église. 
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Une offre culturelle à soutenir et à développer. 

Vayrac dispose d’une salle de cinéma sous statut associatif (L’Uxello) qui programme chaque 

année plus de 360 séances pour près de 10 500 spectateurs (chiffres 2019 avant la pandémie 
de COVID 19). Le bâtiment du Foyer Rural dans lequel est aménagée la salle de cinéma est 
vieillissant ; les installations techniques sont satisfaisantes mais pourraient être améliorées sur 
certains points (accessibilité, éclairage…). 

La commune dispose également d’une bibliothèque municipale bénéficiant de 

l’accompagnement de la Bibliothèque départementale du Lot et du service de bibliothécaire 

itinérante de CAUVALDOR, d’une école de musique et d’un tissu associatif actif. 

 

7 Habitat et logement 

La composition du parc de logement de Vayrac traduit une vocation à la fois résidentielle et 
touristique : 70 % de résidences principales et 20 % de résidences secondaires selon les 
chiffres INSEE 2019. 

Avec 67 % du parc construit avant 1974 (date de la première règlementation thermique), dont 
46 % construits avant 1915, Vayrac se caractérise également par des logements anciens. Une 
partie de ces logements revêtent une valeur patrimoniale importante. 

Une part relativement faible de logements créés après 1999 (13 % contre 17 % à l’échelle de 

CAUVALDOR) masque une dynamique de construction récente non négligeable. Cette 
production neuve fait la part belle à l’habitat individuel, pur et groupé : 74 logements 
commencés entre 2005 et 2014 dont 62 % de logements individuels purs, 26 % de logements 
individuels groupés et 12 % de logements collectifs. 

Les résidences principales sont majoritairement constituées de maisons (87,2 %) et de 
logements de grande taille (70,6 % de T4 et plus). 

Le parc locatif privé est non négligeable avec 30,1 % des ménages de Vayrac qui sont 
locataires alors que 66,3 % sont propriétaires occupants. 

Avec 10 % de logements vacants, Vayrac affiche une vacance faible par rapport aux autres 
bourgs-centres du territoire. Néanmoins, il s’agit d’une vacance essentiellement structurelle 

qui interroge la capacité des biens concernés à retourner « naturellement sur le marché ». Une 
vacance, en partie, d’obsolescence qui rend compliqué le réinvestissement des logements non 

occupés. 

Vayrac accueille également une importante population issue des gens du voyage aujourd’hui 

sédentarisés en entrée de bourg le long de la RD803. 
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Source : données INSEE 2019 (étude pré-

opérationnelle OPAH) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Type d’occupation du bâti dans le centre-bourg de VAYRAC 

 

 

  

Source : données fichiers fonciers 2021 (étude pré-opérationnelle 

OPAH) 
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Synthèse AFOM pour le développement et la valorisation de VAYRAC 

Positionnement géographique 
ATOUTS FAIBLESSES 

Porte d’entrée sur la vallée de la Dordogne 
Proximité de la rivière Dordogne 

Bassin de vie enclavé 

Situation de carrefour au Nord du Lot Extrême Nord du Département et de la Région 

Maillon du réseau des bourgs-centres de CAUVALDOR  

Bassin de vie regroupant près de 7 000 habitants 

 

OPPORTUNITES MENACES 

Vallée de la Dordogne en pleine expansion touristique 
Non réalisation d'un giratoire au Nord du 
contournement 

Cadre de vie 
ATOUTS FAIBLESSES 

Présence de la rivière Dordogne 
Une grande partie du centre-bourg non réaménagée et 
quasiment exclusivement dédié à la voiture 

Paysages de qualité et variés 
Qualité urbaine et paysagère du centre-bourg non 
valorisée 

Commune fortifiée avec un riche patrimoine architecturel 
et urbain : église classée MH, remparts, château, 
anciennes maisons bourgeoises 

Déclin du « quartier bas » 

Vie associative riche Entrées de ville dégradées 

Trafic de transit VL important en centre-bourg Trafic de transit PL important en centre-bourg 

Zone de loisirs en bord de Dordogne 
Rives de la Dordogne déconnectée du reste de la 
commune 

OPPORTUNITES MENACES 
Déclassement à venir de la RD 720 et suppression du 
trafic PL dans la traversée du bourg 

Risque de baisse de la fréquentation du centre-bourg 

Programme de réaménagement des espaces publics à 
venir  

Activité économique - Commerces 

ATOUTS FAIBLESSES 
Nombreux commerces, artisans, services et professions 
libérales 

Nuisances liées au trafic routier (insécurité, bruit, 
poussière) 

Association des commerçants dynamique 
Très nombreuses cellules commerciales vacantes en 
centre-bourg 

Marché bi-hebdomaire 
Manque de volonté des propriétaires pour louer les 
RDC commerciaux 

Présence d’entreprises industrielles de premier plan Pas d’extension possible de la ZA (PPRI) 

Zone d’activités économiques et artisanales Zone commerciale du Spar déconnectée du centre 

OPPORTUNITES MENACES 
Des locaux disponibles Baisse de la fréquentation du centre-bourg 

Opération « Ma boutique à l’essai » Nouvelles fermetures de commerces 

Déploiement de vitrophanies sur les vitrines des locaux 
commerciaux vacants 
 

Concurrence de pôles de services proches (Le Vignon 
en Quercy et Bétaille notamment) 

Programme de réaménagement des espaces publics à 
venir (valorisation des devantures commerciales et 
création de stationnement minute) 

 

Projet de restaurant sur le site de l’ancien EHPAD  
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Equipements et services 

ATOUTS FAIBLESSES 

Offre de services de santé et aux personnes âgées Bibliothèque difficilement accessible et sous équipée 

Niveau d’équipement scolaire et petite-enfance 
(crèche, écoles, collège) 

Musée en déshérence 

Présence de structures sportives (stade, gymnase, 
tennis…) 

Certains équipements vieillissants 
 

Point numérique public Absence d’un lieu de convivialité 

Salle de cinéma  

Présence de services et administrations (Cauvaldor, 
Lot Habitat, Maison des solidarité, Entraide…) 

 

OPPORTUNITES MENACES 

Implantation d’un pôle de santé Baisse de la fréquentation du centre-bourg 

Installation du siège du SMVDCA Perte d’attractivité des équipements 
Equipements facilement accessibles 
Projet de résidence sur le site de l’ancien EHPAD 

 

Future antenne Cauvaldor Services  

Tourisme 

ATOUTS FAIBLESSES 

Au cœur de sites touristiques majeurs Offre en restauration pas assez diversifiée 

Offre d’hébergements importante et diversifiée Absence de structure hôtelière 

Proximité de la rivière Dordogne Période touristique trop resserrée 

Prestataires d’activités de loisirs (canoë/kayak) Difficultés d’extension liées au PPRI 

Zone de loisirs et touristique des Granges Site d’Uxellodunum peu valorisé 

Offre de randonnées pédestres au départ du centre Rivière Dordogne excentrée et peu lisible 

OPPORTUNITES MENACES 

Politique touristique de CAUVALDOR et de l’OT 
Vallée de la Dordogne 

Accroissement des contraintes liées au PPRI en cours 
de révision  

Notoriété grandissante de la destination « Vallée de 
la Dordogne » 

Capacité d’hébergement qui pourrait s’avérer 
rapidement insuffisante 

Appartenance au Pays d’Art et d’Histoire  

Projet de Véloroute-Voie verte « Vallée de 
la Dordogne » 

 

Habitat et logement 

ATOUTS FAIBLESSES 
Cadre de vie attrayant Part importante des résidences secondaires 
Bonne offre de commerces et services Parc de logement ancien et dégradé en centre-bourg 
Foncier adapté en périphérie du bourg Nombreux logements vacants en centre-bourg 

Situation géographique et desserte routière 

 

Quasi-totalité des logements du centre-bourg qui 
bénéficient d’un extérieur 

 

OPPORTUNITES MENACES 

Situation géographique par rapport aux bassins 
d'emploi  

Etalement pavillonnaire qui pourrait contribuer à la 
dévitalisation du centre-bourg  

Des logements vacants situés en centre-bourg  
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Des lotissements communaux et privés en cours de 
développement 

 

Dispositif d’aide à la rénovation des façades  

Palette d’outils incitatifs avec la future OPAH  

Projet de résidence séniors sur l’ancien EHPAD  

 

Enjeux et défis à relever 

La déviation de Vayrac va permettre aux flux de transit de ne plus passer dans le tissu médiéval 
inadapté au trafic routier et notamment à celui des poids lourds. Cela va grandement améliorer les 
conditions de fréquentation et d’usage du centre-bourg qui sera plus apaisé, mais cette déviation 
implique aussi que l’on ne viendra de l’extérieur au centre bourg que de façon intentionnelle. La polarité 
commerciale risque de se renforcer sur les zones périphériques au détriment de l’activité du centre. 

Les services et équipements situés en centre-bourg risquent de perdre de leur attractivité. Face à ce 
phénomène induit habituellement par les déviations, Vayrac dispose de certains atouts qui nécessitent 
d’être soutenus par les relations que le bourg va entretenir avec la déviation, dans son expression 
paysagère et dans la fonctionnalité de ses raccordements Est et Nord. L’enjeu central pour la 

redynamisation de Vayrac est donc ainsi reformulé : 

Faire de la déviation une opportunité pour le développement et l’attractivité de Vayrac. 

Cet enjeu central est décliné en 4 enjeux thématiques auxquels la stratégie de revitalisation de la 
commune devra répondre. 

Enjeu 1 - Diversifier l’offre de logements en centre-bourg 

Au-delà de sa fréquentation par les habitants du bassin de vie, la vitalité du bourg-centre dépend aussi 
de sa capacité à accueillir de nouveaux habitants. La structure urbaine de la commune de Vayrac a 
généré au cours de son évolution de nombreuses dents creuses avec des unités foncières de tailles 
importantes qu’il conviendra de mobiliser dans une logique de revitalisation du bourg autour d’une 

« ceinture faubourienne » comprenant des équipements et services majeurs. Ce développement de 
lots à construire accessibles aux capacités d’investissement immobilier des citoyens devra être 
complétée par des actions visant à renforcer l’offre locative, encourager et accompagner les opérations 

de réhabilitation des logements vacants et/ou vétustes en centre-bourg et proposer des alternatives 
aux logements sans espace extérieur. 

Enjeu 2 - Retrouver les qualités d’un cadre de vie au quotidien 

La déviation aura un effet positif sur le centre-bourg de Vayrac qui ne subira plus les nuisances liées 
au flux de trafic des poids-lourds et va offrir un cadre propice à une fréquentation apaisée. Pour autant, 
la commune doit anticiper les effets négatifs de cette déviation qui risque aussi de diminuer fortement 
le flux de véhicules légers transitant par le centre-bourg et représentant un potentiel de consommation 
non négligeable. Les enjeux sont donc nombreux en matière d’aménagement urbain, de requalification 

des espaces publics et notamment des anciennes places agricoles pour révéler le caractère de 
chacune, d’offre de stationnement et de cheminements doux pour redonner sa place au piéton tout en 
favorisant le stationnement de proximité, de développement de l’offre d’équipements publics pour tous, 

de requalification et de sécurisation des entrées de ville pour développer l’attractivité du village et inciter 

à sa fréquentation. 
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Enjeu 3 - Renforcer la vocation touristique et culturelle de Vayrac 

En dehors de l’offre de commerces et services existante et à développer, d’autres axes peuvent être 

envisagés pour générer des flux nouveaux de population vers le centre-bourg. Vayrac dispose en effet 
d’un patrimoine paysager et vivant riche et varié qui, s’il est préservé et valorisé, constitue un véritable 

atout en matière touristique et culturelle. Les accès à la Dordogne et à la zone de loisirs, les éléments 
du patrimoine ordinaire et extraordinaire, la structure paysagère et végétale mais aussi le rayonnement 
des équipements et des offres culturelles et de loisirs sont autant d’éléments à valoriser pour doter 

Vayrac d’une offre touristique et culturelle à même de contribuer à sa vitalité. 

Enjeu 4 - Redynamiser l’activité commerciale 

Le tissu commercial de Vayrac est varié et dynamique mais montre également plusieurs signaux de 
fragilité (vacance importante en centre-bourg, situation de reprise à anticiper…) qui pourraient à terme 

mettre en péril son maintien et/ou développement à un niveau suffisant pour assurer une fréquentation 
soutenue du centre-bourg par les habitants du bassin de vie. Le maintien et le développement d’une 

offre de commerces et de services de proximité et du quotidien est un levier indispensable pour 
augmenter la fréquentation du centre-bourg. 
 
Enjeu transversal – Adaptation au changement climatique 

Cet enjeu transversal à l’ensemble des thématiques de revitalisation concerne la prise en compte du 

changement climatique, la nécessaire optimisation de la gestion de l’eau et l’impératif de sobriété 

énergétique pour aller vers une « ville durable ». 

 

Article 3 : La stratégie et le projet de développement et de valorisation  

Sur la base du diagnostic territorial de Vayrac, de son analyse, de l’identification des enjeux du territoire 

et en continuité du projet de revitalisation de la Communauté de communes Causses et Vallée de la 
Dordogne, il est proposé un projet de développement et de valorisation pour répondre à un objectif 
stratégique central : 

 Renforcer les fonctions de pôle territorial intermédiaire de Vayrac 

La commune de Vayrac exerce une fonction incontestable de centralité sur un large bassin de vie qui 
dépasse les limites départementales pour s’étendre sur la Corrèze voisine. Il convient de conforter et 
de dynamiser ce rôle tout en contrecarrant des signes de fragilité en matière de vitalité et d’attractivité. 

Cette ambition est vitale pour l’avenir de la commune mais également pour de nombreuses communes 

de son bassin de vie qui conserveront une démographie raisonnable à condition que Vayrac réponde 
aux besoins de leurs populations. Vayrac dispose d’atouts et d’une offre de services de niveau 

supérieur qui doit lui permettre d’asseoir une plus forte légitimité. Elle va prochainement bénéficier des 
effets du contournement qui va nettement améliorer la qualité de vie et la sécurité dans le centre-bourg. 

Si la question de l’attractivité qui était déjà bien présente dans le Contrat Bourg Centre Occitanie 1ère 
génération reste centrale pour la commune de Vayrac, la stratégie de la commune en la matière est 
précisée et complétée par d’autres orientations. Les ambitions ainsi formulées se traduisent dans un 

programme de projet et d’investissement décliné en 5 axes stratégiques. 

 

 

AR Prefecture

046-200066371-20231106-CC_2023_165-DE
Reçu le 10/11/2023



 

         21 
 

La stratégie pour renforcer Vayrac dans son rôle de bourg-centre 

Renforcer l’attractivité résidentielle, commerciale et touristique de la commune 

La commune doit mettre en œuvre une politique foncière et de l’habitat à même de créer les conditions 
pour accroitre et rajeunir sa population en prenant en compte le parcours résidentiel des ménages. Une 
action conjointe pour le réinvestissement du parc ancien et vacant tout en maintenant un potentiel de 
développement raisonné en périphérie du centre-bourg permettra d’atteindre cet objectif. L’étude pré 

opérationnelle OPAH actuellement conduite par CAUVALDOR et une attention particulière sur les 
potentiels fonciers prévus dans le futur PLUiH viendront concrétiser cette orientation. La Municipalité 
prévoit également de porter ou initier des programmes d’habitat pour répondre aux besoins plus 

spécifiques (logements temporaires, habitat inclusif…). 

Pour attirer de nouveaux ménages, l’ambition de la commune est également de moderniser et de 

développer l’offre d’équipements et de services publics. Comme le révèle le diagnostic, Vayrac est déjà 

dotée d’une offre de bon niveau à même d’attirer des usagers de son bassin de vie et au-delà avec 
notamment le cinéma mais aussi très prochainement le pôle de santé. L’action de la commune sera de 
maintenir cette offre en la modernisant lorsque nécessaire et de l’étoffer par de nouvelles interventions 

programmatiques complémentaires les unes les autres pour contribuer à l’attractivité et à la 

fréquentation du bourg en répondant aux besoins des résidents mais également à des usagers 
extérieurs à la commune. Ainsi, des réflexions sont d’ores et déjà engagées notamment en matière 

d’offre culturelle, d’équipements sportifs et à destination de tous les publics. 

En termes d’économie, la revitalisation de Vayrac passera notamment par une attention particulière sur le 

maintien et le renouveau du tissu commercial du centre-bourg. L’association des commerçants est impliquée 
et s’est déjà engagée dans des actions collectives que la commune soutient et accompagne. Il s’agira 

également de s’appuyer sur la départementale D720 prochainement déclassée pour créer une 

continuité de l’espace public et valoriser l’activité commerciale. L’attractivité touristique est également un 
levier important pour contribuer à la dynamique du centre-bourg. Des actions pour renforcer les atouts naturels 
de la commune (qualité du centre-ancien, accès à la Dordogne, paysages et localisation) mais également 
pour développer l’offre d’activités, de restauration et d’hébergements devront être développées en partenariat 

avec les acteurs que sont l’Office de Tourisme Vallée de la Dordogne, Cauvaldor Expansion et CAUVALDOR. 

Vers de nouvelles mobilités 

Le centre-bourg est aujourd’hui quasi exclusivement dédié à la voiture et aux poids lourds avec pour 
conséquence une réelle dangerosité et un climat qui n’incite pas à la fréquentation. Comme expliqué 
précédemment, un des enjeux centraux pour l’avenir de la commune de Vayrac est donc l’impact de la 

future déviation sur les conditions de fréquentation et d’usage du centre-bourg.  

L’action de la commune doit viser à rendre le centre-bourg accessible, accueillant et incitant à la 
fréquentation. Le traitement des entrées de ville, l’équilibre véhicule/cycliste/piéton dans 
l’aménagement des voiries et des espaces publics mais aussi le développement des mobilités douces 

sont les principaux vecteurs pour atteindre cet objectif. 

Les actions de la commune en matière de mobilité viseront donc prioritairement à hiérarchiser les flux 

de stationnement et de circulation en optimisant le profil de des voiries pour alterner stationnement, 

espaces plantés et lieux de repos (permettre l’appropriation par les habitants). Ainsi, un nouveau 

schéma de circulation a été étudié et sera progressivement mis en œuvre après la mise en service de 

la déviation avec des phases d’expérimentation. L’objectif est également de donner à cette voie et au 

centre-bourg une identité de rue commerçante. 
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D’autre part, des aménagements pour le développement d’une offre de loisirs et déplacements doux à 

l’année seront réalisés. Ainsi, des actions pour la création de cheminements piétons et cyclistes pour 

sécuriser les accès au centre-bourg depuis les équipements périphériques sont en cours. Une réflexion 
sera également prochainement engagée pour la création de parcours culturels et thématiques au 
départ du centre-bourg. 

Enfin, une étude sur les entrées de ville a d’ores et déjà été conduite en 2016-2017. Les orientations 
d’aménagement et les préconisations en termes d’ambiance et de traitement mais également la prise 

en compte des mobilités douces répondent aux enjeux. Il s’agira pour la commune de prioriser et de 

planifier l’engagement dans la phase opérationnelle.  

Affirmer l’identité Vayracoise des espaces publics en intégrant le changement climatique 

En matière d’espaces publics, l’hypercentre de Vayrac a déjà fait l’objet de travaux de réaménagement 

au début des années 2010, en particulier sur les places Luctérius et du 11 novembre 2018 et au 

croisement des avenues Charles de Verninac et Henri Barbier.  

Le reste des nombreuses places et placettes toutes connectées à la départementale prochainement 
déclassée puis requalifiée sont sous-exploitées. Elles constituent une offre importante de 
stationnements pour les commerces mais celui-ci est anarchique, non optimisé et non sécuritaire. La 
plupart bénéficie de l’ombre d’arbres matures mais qui ont souffert des aléas du stationnement et du 

revêtement des voiries. Enfin, le niveau d’imperméabilisation des sols est élevé ce qui induit un 

phénomène d’ilots de chaleur. 

L’action de la commune sur ces espaces visera donc à optimiser, pacifier et multiplier les usages et 

fonctionnalités ; conforter les trames végétales existantes et désimperméabiliser les sols pour optimiser 
la gestion de l’eau, réduire le phénomène d’îlot de chaleur et offrir des lieux d’agréments et enfin, 

identifier, délimiter et hiérarchiser les stationnements avec une priorité aux riverains et au 
stationnement minute pour les commerces. 

Une première intervention est programmée avec la requalification de la place Emile Zola qui 
interviendra dès 2024 puis la Municipalité planifiera avec CAUVALDOR, en fonction de ses capacités 
budgétaires et en prenant compte le calendrier de mise en service de la déviation, la requalification 
progressive des autres places qui contribueront au nouveau visage du centre-bourg. Une réflexion 
spécifique sur la signalétique sera également conduite, d’une part pour rappeler le passé agricole du 
centre-bourg, et d’autre part, faciliter l’orientation des automobilistes et piétons et les inciter à pénétrer 

dans le centre-bourg. 

Le projet de développement et de valorisation 2022-2028 

Sur la base des enjeux et ambitions décrits ci-dessus, le projet de développement et de valorisation de 
la commune de Vayrac est traduit en 5 axes : 
 
AXE 1 - HABITAT/LOGEMENT : conduire une politique de l’habitat pour proposer une offre de 

logement adaptée et diversifiée. 

AXE 2 - ESPACES PUBLICS : aménager les espaces publics pour valoriser le patrimoine architectural 
et paysager de Vayrac tout en intégrant le changement climatique. 

AXE 3 – MOBILITES : repenser les modes de déplacement en adaptant la voirie aux ambitions de la 
commune. 
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AXE 4 - EQUIPEMENTS/SERVICES : développer une offre d’équipements et de services moderne, 

diversifiée et adaptée à tous. 

AXE 5 – COMMERCES/TOURISME : accompagner et valoriser le renouveau du tissu commercial et 
de l’offre touristique 

 

Article 4 : Les mesures opérationnelles du Contrat Bourg Centre  

Au sein de chacun des axes stratégiques identifiés par le projet de développement et de valorisation, 
des fiches actions (en Annexe 1) présentent la mise en œuvre opérationnelle du contrat pour la période 

2022 / 2028. 

Les projets prioritaires, découlant de ces fiches actions, pour la période 2022-2024 sont inscrits au sein 
du programme pluriannuel 2022-2024 du contrat Bourg Centre (en Annexe 2). Ces projets ont 
vocation à figurer dans l’un des Programmes Opérationnels annuels du Contrat Territorial 
Occitanie/Pyrénées-Méditerranée 2022-2028 du PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne, et à être 
accompagnés par la Région dans le cadre des dispositifs d’intervention régionaux en vigueur.  

 

Pour la période 2025-2028, les partenaires conviennent d’établir à ce stade, en complément du présent 

contrat bourg-centre, un programme pluriannuel de projet et d’investissement (P.P.P.I.)  qui 
constituera un outil de suivi indicatif et partagé de l’ensemble des projets envisagés sur le territoire pour 
cette période. Un nouveau programme pluriannuel sera établi à mi-parcours par les partenaires pour la 
seconde période du contrat.  

 

Article 5 : Contributions et partenariats 

Article 5-3 :  Articulation et complémentarité avec le programme « petites Villes de Demain » 

Pour la commune de VAYRAC et la Communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne, la 
bonne articulation entre le programme « Petites Villes de Demain » et la politique « Bourgs-Centres 
Occitanie » est essentielle. 
 
Compte tenu des spécificités propres à chacun de ces deux dispositifs, l’Etat et la Région en lien avec 
la Caisse des Dépôts et l’EPF Occitanie, ont souhaité engager par voie de convention, un processus 
de complémentarité et de simplification qui porte notamment sur les points suivants : 
 

- Capitalisation des études et réflexions d’ores et déjà conduites au titre du dispositif Contrat 
Bourg Centre Occitanie, 

- Elaboration de programmes opérationnels uniques (communs aux Bourgs Centres Occitanie et 
aux Petites Villes de Demain), 

- Gouvernance commune entre Contrats Bourgs Centres Occitanie et Petites Villes de Demain. 
 
Dans ce cadre, la Direction régionale de la Banque des Territoires a délégué à la Région pour la période 
2021-2026, la gestion de crédits relatifs à l’accompagnement d’études thématiques de faisabilité et 
d’expertise économique visant à enrichir les Projets de développement et de valorisation des 
Communes et EPCI concernés. 
 
Article 5-1 : Articulation et complémentarité du Projet de développement et de valorisation avec 
la stratégie de développement :  

• du territoire communautaire de CAUVALDOR  
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La communauté de communes porte un certain nombre de documents stratégiques de planification qui 
traduisent les politiques de développement du territoire : 

 Le SCOT a pour objectif majeur de construire un avenir commun équilibré et 
durable, autour des éléments d’identité dont l’environnement, la structuration de l’espace, le 

dynamisme économique et les polarités, le changement climatique. Le projet se structure autour 
de piliers comme la sauvegarde et la mise en valeur des sites et de l’environnement, la poursuite 

du développement urbain et économique, la promotion de nouvelles pratiques de mobilités. 

 Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal tenant lieu de Programme Local de l’Habitat - (PLUi-
H) est un document de planification et d’urbanisme règlementaire qui définit un projet urbain, 

fixe les grandes orientations en matière d'habitat, de déplacements, d'aménagement urbain et 
de services. Il fixe également les règles d’occupation et d’utilisation du sol, c’est-à-dire les zones 
où l’on peut construire et celles que l’on souhaite protéger La loi impose que le PLUi soit 

compatible avec le SCoT, il viendra donc traduire de manière opérationnelle, à l'échelle de la 
parcelle, les orientations du SCoT du Nord du Lot. 
 

 Le PCAET est un outil réglementaire et opérationnel qui vise globalement à atténuer les 
émissions de gaz à effet de serre, mais aussi à adapter le territoire aux impacts des 
changements climatiques : 

→ Développement des énergies renouvelables  
→ Maitrise de la consommation d'énergie sur tout le territoire 
→ Parce qu’il contribue à la planification des actions de la collectivité dans des domaines  très 

variés comme l’habitat, l’aménagement, la mobilité, l’énergie, etc. 
→ Ce qui est planifié doit être cohérent avec les autres actions prévues par d’autres 

 documents réglementaires. Son articulation avec d’autres outils de planification est 

 donc indispensable (ex : le PLUi-H, outil d’urbanisme principal de la communauté de  
 communes, qui vise à imaginer et mettre en oeuvre un projet d’utilisation et 

 d’aménagement de l’espace qui soit le plus adapté possible aux spécificités du 

 territoire) 

 La CTG est une démarche stratégique partenariale qui a pour objectif d’élaborer le projet 

de territoire pour le maintien et le développement des services aux familles, et la mise en 
place de toute action favorable aux allocataires dans leur ensemble. Elle s’appuie sur un 

diagnostic partagé avec les partenaires concernés pour définir les priorités et les moyens 
dans le cadre d’un plan d’actions adapté. 
L’État, le Conseil Départemental du Lot et la Mutualité Sociale Agricole Midi-Pyrénées Nord 
(MSA MPN) se sont associés au travail de diagnostic partagé qui a permis d’élaborer le plan 

d’action. Ce plan décline au niveau communautaire les différents documents cadres élaborés 

au niveau départemental et qui concernent le champ de la convention territoriale globale: 
schéma départemental de services aux familles et d’animation de la vie sociale, schéma 

départemental d’accessibilité aux services publics, stratégie de lutte contre la pauvreté… 
 Les élus du territoire ont décidé de s’engager dans la définition d’une véritable politique de santé 

à l’échelle de Cauvaldor à travers la mise en œuvre du Contrat Local de Santé. Il va permettre 

de participer à la construction de dynamiques territoriales de santé et de définir une politique de 
santé à l’échelle du territoire, en lien avec d’autres démarches pouvant être engagées sur le 
territoire, comme la Communauté Professionnelle Territoriale de Santé. 

 Il s’agit d’une démarche de santé publique, qui part de la réalité locale, basée sur: 
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→ une stratégie et des objectifs définis en commun, à partir du diagnostic du territoire établi 
de manière partagée, 

→ un programme d'actions pluriannuel co-construit pour répondre aux besoins locaux, 
→ un suivi de la mise en œuvre et une évaluation des résultats conjoints, 
→ la mutualisation des moyens pour répondre à un besoin local de santé. 

 
• du territoire de projet  PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne  

Dans la continuité du Contrat de Ruralité 2017-2020, le PETR est depuis 2022 porteur du Contrat de 
Relance et de Transition Écologique (CRTE), nouveau cadre de dialogue permettant de faire converger 
les priorités de l’État et le projet de territoire Figeac Quercy Vallée de la Dordogne. Il marque la volonté 

partagée d’œuvrer à l’émergence d’un nouveau modèle de développement, résilient sur le plan 
écologique, social, économique et sanitaire. Dans ce cadre-là, le PETR porte également un Contrat 
d’objectifs territorial (COT) en partenariat avec l’ADEME et Cauvaldor pour renforcer la politique 

territoriale de transition écologique et énergétique et déployer un plan d’actions sur 4 ans.  

Le PETR pilote également le Contrat Territorial Occitanie/Pyrénées-Méditerranée 2018-2021 (CTO) 
avec la Région Occitanie. Ce contrat est la rencontre entre la stratégie de développement du PETR et 
les orientations/priorités régionales et départementales. Il a pour but d’organiser la mise en œuvre du 

partenariat entre le territoire du PETR, le Département du Lot et la Région Occitanie. Dans cette 
optique, le PETR travaille en liens étroits et complémentaires avec les 2 communautés de communes, 
Cauvaldor et Grand-Figeac, qui apportent leur soutien technique aux communes du territoire. 

Le CTO se décline en 2 sous-contrats : le contrat Grand Site Occitanie dont l’objectif est la mise en 

place d’une stratégie de développement touristique et le contrat bourg-centre qui repose sur la définition 
d’un projet transversal de développement et valorisation des bourgs-centres.  

 

Article 5-2 :  Modalités d’intervention et contributions  

• La communauté de communes CAUVALDOR porte et met à disposition de la commune 
l’ingénierie du programme PVD, intervient pour la requalification urbaine du centre-ville et porte 
des projets communautaires sur le territoire communal (OPAH, Maison France-Services, 
gymnase, piscine, services petite enfance …) 

• Le PETR Figeac-Quercy Vallée de la Dordogne est la structure porteuse des 
contractualisations pluriannuelles intégrées avec les principaux financeurs que sont l’Europe, 
l’Etat et la Région Occitanie.  Sur la base d’un projet de territoire partagé et/ou des expériences 
de développement local menées par les acteurs en milieu rural, cette politique de contrat unique 
permet une meilleure coordination, une meilleure couverture du territoire et un espace de 
négociation avec les interlocuteurs pour une meilleure lisibilité de l’intervention publique. Le 
PETR porte, pour le compte du territoire, l’ensemble des contractualisations suivantes :  

- Groupe d’action locale LEADER : Région Occitanie / Union Européenne  

- Contrat de Relance et de Transition Ecologique ou CRTE 2021 -2026 : 
Etat  

- Contrat Territorial Occitanie 2018-2021 : Région Occitanie  
 
En tant que partenaire privilégié, le Département est partie prenante dans les contrats passés 
avec l’Etat et la Région.  
 
La maquette financière de la présente convention a vocation à être intégrée à la maquette 
financière annuelle globale relevant des contrats suivants : CRTE, CTO 2022-2028. Les projets 
étant pré-identifiés pour l’ensemble de la convention et des livrets seront repris dans les plans 
pluriannuels d’investissement montés dans le cadre de ces deux mêmes contrats. Les porteurs 
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de projets s’engagent à fournir au PETR l’ensemble des informations nécessaires à la bonne 
mise en œuvre de la politique contractuelle territoriale 
 

• L’Établissement Public Foncier d’Occitanie (EPFO) accompagne les collectivités dans la 
mise en œuvre opérationnelle de leur projet par le biais de conventions foncières permettant 
d’accélérer la maîtrise des biens et terrains nécessaires au projet de revitalisation, dans le 
respect de son plan pluriannuel d’intervention. Il sera le partenaire des collectivités d’un point 
de vue technique, administratif et juridique, et s’appuiera sur ses dispositifs d’intervention 
adaptés à l’action en centres anciens. 
L’EPFO appuie la commune de Vayrac dans le cadre de la convention opérationnelle mise en 
place à compter de décembre 2023. 
 

• Le CAUE du Lot conseille la commune dans la mise en œuvre de son plan d’actions et à sa 

demande, mobilise ses compétences en architecture, urbanisme et paysage pour accompagner 
ses projets de requalification d’espace public, de mise en valeur du patrimoine, de rénovation 
ou de construction d’équipement public. 
 

• La Caisse des Dépôts, par l’intermédiaire de sa direction de la Banque des Territoires 
apporte un soutien méthodologique en ingénierie, contribue à l’expertise opérationnelle et 

finance par des prêts les projets des collectivités. Pour chaque sollicitation financière (prêt, 
ingénierie, investissement), l'accompagnement de la Caisse des Dépôts sera subordonné aux 
critères d'éligibilité de ses axes d’intervention ainsi qu'à l'accord préalable de ses organes 

décisionnels compétents. 
 

Article 5-3 :  Articulation et complémentarité avec le programme « petites Villes de Demain »   

Pour la-commune de Vayrac, la bonne articulation entre le programme « Petites Villes de Demain » et 
la politique « Bourgs-Centres Occitanie » est essentielle. 
 
Compte tenu des spécificités propres à chacun de ces deux dispositifs, l’Etat et la Région en lien avec 
la Caisse des Dépôts et l’EPF Occitanie, ont souhaité engager par voie de convention, un processus 
de complémentarité et de simplification qui porte notamment sur les points suivants : 
 

- Capitalisation des études et réflexions d’ores et déjà conduites au titre du dispositif Contrat 
Bourg Centre Occitanie, 

- Elaboration de programmes opérationnels uniques (communs aux Bourgs Centres Occitanie et 
aux Petites Villes de Demain), 

- Gouvernance commune entre Contrats Bourgs Centres Occitanie et Petites Villes de Demain. 
 
Dans ce cadre, la Direction régionale de la Banque des Territoires a délégué à la Région pour la période 
2021-2026, la gestion de crédits relatifs à l’accompagnement d’études thématiques de faisabilité et 
d’expertise économique visant à enrichir les Projets de développement et de valorisation des 
Communes et EPCI concernés. 
 
 
Article 6 : Articulation et complémentarité du Projet de développement et de valorisation avec 
la stratégie de développement du Département du Lot et modalités d’intervention et 
contributions du Département du LOT 

Le Département, en qualité de chef de file des solidarités territoriales et délégataire des aides à la 
pierre, mobilisera principalement, dans le cadre du présent contrat, le Fonds d’Aide pour les 

Solidarités Territoriales (FAST) et pourra apporter une participation financière à certains projets, 
soumis à son approbation préalable, dans le cadre de ses règles d’intervention et dans le respect des 
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dispositions de la loi NOTRe du 7 août 2015 et de la convention de délégation des aides à la pierre 
2024-2029.  

 

Article 7 : Axes prioritaires et modalités d’intervention de la Région 

L’intervention de la Région sera mise en œuvre via ses dispositifs en vigueur dans les différents 
domaines essentiels à la vitalité et à l’attractivité des Bourgs-Centres Occitanie tels que : 

- la qualification du cadre de vie (patrimoine, aménagements paysagers et valorisation des 
espaces publics et des façades en cœur de ville, la mise en accessibilité et la rénovation 
énergétique des bâtiments publics, la sécurité des biens et des personnes …), 

- le renforcement de l’offre d’habitat (la qualification des logements, la lutte contre la précarité 
énergétique, …), 

- les mobilités du quotidien (Pôles d’échanges Multimodaux, mobilités douces, …), 

- le développement économique et la qualification de l’offre touristique, (infrastructures, 
espaces de co-working et de télétravail, commerce de proximité, artisanat,…),  

- l’offre de services à la population (dans les domaines de la santé, de l’enfance, de la 
jeunesse, des sports, de la culture, du patrimoine, de l’environnement, du tourisme et des 
loisirs,…). 

 
Tout projet devra faire l’objet d’un dossier de demande de subvention complet déposé selon les 
modalités spécifiques à chaque dispositif d’intervention. 
 
La Région pourra en outre accompagner des études pour l’élaboration des projets de développement 
et de valorisation des Communes ou pour la réalisation d’études complémentaires en vue d’approfondir 
et sécuriser la viabilité technique et économique des projets structurants visant à renforcer l’attractivité 
communale.  
 
La Région sera attentive aux projets présentant une réelle valeur ajoutée pour le Projet de 
développement et de valorisation du Bourg Centre.  
 
La prise en compte du Pacte Vert régional : 

Afin de décliner son Pacte Vert dans les territoires, la Région a élaboré un référentiel permettant de 
qualifier les projets portés par les territoires au regard de 7 objectifs. 

1. Contribuer à la transition vers une économie circulaire et une région à énergie positive, 

2. S’adapter à l’urgence climatique, 

3. Utiliser durablement les ressources naturelles dont l’eau, préserver la biodiversité, prévenir 

et réduire les pollutions, 

4. Améliorer la santé et le bien-être des habitants, 

5. Préserver et développer des emplois de qualité, 

6. Agir pour le rééquilibrage territorial, l’attractivité et les mobilités durables, 

Ce référentiel territorial a vocation à être mis en œuvre dans le Programme Pluriannuel d’Actions (article 

4) des Contrats Bourgs-Centres 

Ont vocation à être accompagnés les projets qui respectent les conditions cumulatives suivantes : 

- Contribuent significativement à l’atteinte d’un des 6 objectifs territoriaux du Pacte Vert fixé ci-
dessus, 

- Ne contreviennent à l’atteinte d’aucun des autres objectifs, 

AR Prefecture

046-200066371-20231106-CC_2023_165-DE
Reçu le 10/11/2023



 

         28 
 

- Garantissent la solidarité et la soutenabilité financières des politiques publiques d’investissement 

sur le territoire d’Occitanie. 

Les projets ainsi qualifiés devront ensuite être inscrits dans les Programmations Opérationnelles 
Annuelles du Contrat Territorial Occitanie (CTO) 2022-2028.  

La mobilisation des opérateurs régionaux :  

Enfin, cette nouvelle génération de Contrats Bourgs-Centres Occitanie mobilisera l’ensemble des 

opérateurs régionaux pour accompagner les Communes et EPCI dans la définition et la mise en œuvre 

de leur Projet de développement : 

- ARAC : Agence Régionale d’Aménagement et de Construction 
- AREC : Agence Régionale de l’Energie et du climat 
- ARB : Agence Régionale de la Biodiversité 
- ARIS : Agence Régionale pour les Investissements Stratégiques 
- AD’OCC : Agence de Développement Occitanie 
- FOCCAL : Foncière Régionale pour le Commerce de proximité 
- La Foncière Agricole d’Occitanie  

; 
L’Agence Régionale Energie Climat 

 
A.R.E.C 

 
L’AREC est l’outil de la Région Occitanie pour les projets territoriaux de transition écologique et climatique, qui a pour 
vocation d’accompagner les porteurs de projets (publics et privés), de la réflexion jusqu’à la mise en œuvre et l’exploitation 
des projets, avec la mise à disposition de compétences et d’investissement sur l’ensemble de la chaîne de valeur de la 
transition énergétique. 
Elle s’attache à proposer des solutions adaptées, qui favorisent l’appropriation de chaque projet et leur gouvernance pour 
faire de la transition énergétique un levier de dynamique et de développement pour les territoires. 

L’AREC s’inscrit dans le cadre de la trajectoire « Région Energie POSitive » qui a pour objectifs de : 

- réduire de moitié la consommation d'énergie régionale par la sobriété et l’efficacité énergétiques, 
- multiplier par trois la production d’énergies renouvelables en Occitanie. 

 

L’Agence régionale d’Aménagement et de Construction 

A.R.A.C 

En qualité d’outil et d’acteur économique au service du développement des territoires, l’ARAC propose des interventions 
dans les domaines de l’ingénierie, de l’aménagement et du renouvellement urbain, de la construction, et des super 
structures ainsi que dans l’immobilier.  

Sur le volet immobilier, l’ARAC intervient aussi bien en promoteur qu’un investisseur puisqu’elle s’est dotée de filiales dont 
la vocation est de porter des actifs immobiliers. Pour transformer les idées en projets réalisables, l’agence dispose d’une 
équipe pluridisciplinaire d’environ 110 collaborateurs, intervenant sur l’ensemble des territoires régionaux.  

De plus, s’agissant des programmes Bourg Centre, l’ARAC s’est dotée de la Foncière Occitanie Centralité Commerce 
Artisanat Local (FOCCAL) qui intervient sur le volet commercial.  

Pour plus d’informations, et prise de contact : www.arac-occitanie.fr ou contact@arac-occitanie.fr 

 

L’Agence Régionale de la Biodiversité  
 

A.R.B 
 

L’A.R.B. constitue un outil opérationnel de mise en œuvre de la stratégie régionale pour la biodiversité, intervenant dans le 
domaine des milieux terrestres, des milieux aquatiques continentaux et des milieux marins. 
 
Dans ce contexte, trois missions sont confiées à l’Agence Régionale de la Biodiversité : 
 

• La valorisation de la connaissance sur la biodiversité du territoire régional et la mobilisation citoyenne : création 
et animation de l’Observatoire Régional de la Biodiversité Occitanie ainsi que le développement et la diffusion de 
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supports de communication pour permettre une meilleure appropriation des enjeux de la biodiversité par le grand 
public et les élus. 
 

• La mise en réseau des acteurs de la biodiversité à l’échelle régionale : création et pilotage du réseau régional des 
gestionnaires d’espaces naturels d’Occitanie ainsi que le forum régional des acteurs de l’ARB. 
 

• L’accompagnement des porteurs de projet : accompagnement des porteurs de projets pour favoriser l’intégration 
de la biodiversité dans les pratiques socio-professionnelles et permettre la réalisation d’actions concrètes avec : 
la production d’outils tels que des guides, fiches pratiques / l’organisation de sessions de sensibilisation et la 
coordination régionale pour une offre de formation sur la biodiversité / l’appui et le conseil aux porteurs de projets 
en particulier les collectivités («élus et agents), les aménageurs, les professionnels du monde agricole et les 
entreprises. 

 
Pour plus d’informations, et prise de contact : www.arb-occitanie.fr ou contact@arb-occitanie.fr 

 

L’Agence du Développement économique de la Région Occitanie/Pyrénées Méditerranée  
 

AD’OCC 
 

L’Agence de développement économique de la Région Occitanie/Pyrénées Méditerranée, AD’OCC, est le bras armé de la 
Région pour la mise en œuvre de sa politique de développement économique, d’innovation et de soutien à l’emploi dans 
les territoires d’Occitanie.  
Grâce à son ancrage local sur 19 sites dans les 13 départements de la région, AD’OCC accompagne les entreprises de la 
région Occitanie à chaque étape de leur vie. Elle accompagne en proximité les entreprises régionales de toutes tailles, de 
l’artisanat aux grands groupes, dans l’élaboration de leurs dossiers de financement auprès de la Région et de l’Etat. 
 
Les antennes de l’Agence s’appuient notamment sur une vingtaine de dispositifs de la Région destinés à répondre à 
l’ensemble des problématiques rencontrées par l’entreprise : investissements productifs, recherche de fonciers ou bâtis et 
investissement immobilier, recours à de l’expertise, dépenses d’internationalisation, problématiques de formation ou de 
ressources humaines, etc… 
L’expertise d’AD’OCC peut également être mobilisée pour les opérations relatives aux infrastructures économiques tels 
que les hôtels d’entreprises, pépinières, ZAE, ou tiers-lieux,…  
 
L’agence travaille avec les 162 EPCI d’Occitanie et les conseille en amont de leurs projets jusqu’à l’élaboration d’un dossier 
de demande d’aide adressé à la Région. L’accompagnement porte notamment sur le calibrage des projets au vu du marché 
et de la demande des entreprises, et il est aussi enrichi par la mise en relation des collectivités avec d’autres territoires 
ayant des problématiques similaires (échanges d’expériences). 
 
Pour plus d’informations, et prise de contact : www.agence-adocc.com  
 

 
La Foncière Occitanie Centralités Commerce Artisanat Local 

 
FOCCAL 

 
FOCCAL est l’outil de la Région visant à favoriser le maintien ou l’installation du commerce et de l’artisanat de proximité, 
Elle a pour vocation de procéder à l’étude, la mise au point, l’investissement immobilier patrimonial, la réalisation et la 
promotion de tous projets immobiliers destinés notamment au développement des activités commerciales, artisanales et/ou 
de services permettant de renforcer la fonction de centralité des territoires (dont Bourgs Centres Occitanie). Elle 
accompagne les territoires notamment dans l’acquisition, le portage foncier et immobilier, aux travaux et à la remise sur le 
marché à des prix soutenables par les acteurs locaux.  
 
Pour plus d’informations, et prise de contact : paul.robledo@laregion.fr 

 

La Foncière Agricole d’Occitanie  
 
La Foncière Agricole d’Occitanie est l’outil créé par la Région pour faciliter le renouvellement des générations des 
exploitants agricoles et répondre à l’enjeu majeur de l’accès au foncier.  
 
Sa cible : des projets d’installation, souhaitant développer un projet d’agriculture durable, viable et rentable, et qui ne 
seraient pas accompagnés par les circuits bancaires classiques au vu du montant des investissements nécessaires. 
 
Son objectif : faire du portage foncier pour favoriser l’accès au foncier par un achat différé, limitant l’endettement au 
lancement et permettant ainsi à l’agriculteur de se concentrer sur les besoins de financements du volet économique. 
 
Concrètement, la foncière achètera le terrain à la place d’un agriculteur qui s’installe, et en restera propriétaire pendant une 
durée de portage de 4 à 9 ans maximum. L’agriculteur sera alors locataire pendant la durée de portage, et pourra ainsi se 
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concentrer sur les investissements indispensables pour constituer son exploitation. Il achètera son foncier à la fin de la 
durée portage. Les loyers perçus par la foncière ainsi que les cessions permettront de financer de nouveaux projets. 
 
Suite à une première phase d’expérimentation en 2021, la foncière sera opérationnelle au premier semestre 2022.  
 
Pour plus d’informations, et prise de contact cliquer sur le lien : www.arac-occitanie.fr  et contact@arac-occitanie.fr et 
emmanuelle.laganier@arac-occitanie.fr et stephanie.balsan@laregion.fr  
 
 

 
Article 8 : Gouvernance  

Un Comité de Pilotage « Bourg-Centre » est créé par la Communauté de communes Causses et Vallée 
de la Dordogne. 

Il est constitué des signataires du présent contrat : 

- les communes Bourgs-Centres, 
- l’EPCI concerné, 
- le PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne 
- la Région Occitanie, 
- le Département du Lot, 
- l’EPFO, 
- le CAUE du Lot. 

 
Ce Comité de Pilotage associera également les partenaires à la mise en œuvre du Projet de 
développement et de valorisation de la Commune de Vayrac (Chambres consulaires, CAUE, EPF 
Occitanie, Agences d’Urbanisme, Opérateurs régionaux…). 
 
Pour les Communes concernées par le programme « Petites Villes de Demain » porté par l’Etat, une 
gouvernance commune sera recherchée avec le Comité de Pilotage du Contrat Bourg-Centre au nom 
de l’intelligence collective et dans une logique de simplification de l’action publique locale. 
 
L’organisation et le secrétariat permanent du Comité de Pilotage Bourg-Centre sont assurés par la 
Communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne. 

Il a pour mission :  

- De suivre l’état d’avancement des actions dont les plans de financement seront présentés 

dans le cadre des Programmes Opérationnels annuels du Contrat Territorial Occitanie  
- De mobiliser les compétences requises pour la mise en œuvre du Projet de développement et 

de valorisation, 
- De s’assurer de la bonne appropriation des actions engagées par la population et les acteurs 

socio-économiques locaux concernés.  

Ce COPIL se réunira 1 fois/an, en cohérence avec la comitologie mise en place dans le cadre du 
Contrat Territorial associé.  

Article 9 : Durée 

Le présent contrat cadre est conclu pour une période débutant à la date de son approbation par la 
Région et se terminant au 31 décembre 2028.  
 
Une clause de revoyure est fixée à mi-parcours du présent contrat à compter de son approbation par 
la Région et au plus tard à la fin du second semestre de l’année 2024 afin de procéder à un premier 
état des actions engagées et, le cas échéant, de procéder à la réorientation / évolution du Programme 
d’actions défini dans le présent contrat. 
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        Fait à XXXXXXXXXXX le XXXXXX 

 

 
Le Maire de la Commune VAYRAC 

 
 
 
 
 
 
 
 

Signature 
 
 

 
Le Président de la Communauté de 
Communes Causses et Vallée de la 
Dordogne 
 
 
 
 
 
 

Signature  
 
 

 
Le Président du P.E.T.R. Figeac 
Quercy Vallée de la Dordogne 
 
 
 
 
 
 
 

Signature  
 

 
Le Président du Département du 
Lot 
 
 
 
 
 
 

Signature  
 
 

 
La Directrice Générale de 
l’Etablissement Public Foncier 
Occitanie 
 
 
 
 
 

Signature 
 

 
La Présidente du Conseil Régional 
d’Occitanie Pyrénées Méditerranée 
 
 
 
 
 
 

Signature  
 

 
Le Président du CAUE du Lot 
 
 
 
 
 
 
 

Signature 
 
 

 
La Directrice Régionale Occitanie 
de la Banque des Territoires 
 
 
 
 
 
 

Signature 
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Annexe 1 : Fiches-actions 

Annexe 2A : Bilan contrat 1ère génération et lien Contrat 2nde génération et PVD 

Annexe 2B : Programme pluriannuel 2022-2024 
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Axe 1 - HABITAT Fiche action 1 

POUR UNE OFFRE DE LOGEMENT ADAPTEE ET 

DIVERSIFIEE 

PROGRAMME COMMUNAL D’AIDE AU RAVALEMENT 

DE FACADES 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte/Descriptifs/Objectifs 

En 2002, la commune a instauré une aide financière au ravalement de façades à destination des propriétaires 
d’immeubles situés dans le centre-bourg de Vayrac. 
Les travaux éligibles au programme d’aide sont les suivants : rejointoiements, enduits et badigeons, peinture pliolithe, 
lasure ou peinture sur colombages y compris la préparation des supports, protection, échafaudages… 
Le montant de l’aide accordée aux propriétaires dont le dossier aura été retenu est calculé comme suit : 20 % du 
montant H.T. des travaux, plafonné à 16 €/m2 de façade traitée. Cette aide peut, le cas échéant, se cumuler avec 
celle(s) déjà attribuée(s) au demandeur par d’autres organismes. 
Objectifs : 

- Inciter les propriétaires à revaloriser les façades et leur architecture 
- Améliorer l’image et l’attractivité du centre-bourg 
- Accompagner la requalification de l’espace public 

La commune souhaite harmoniser ce programme façade communal avec celui en cours d’élaboration par 
CAUVALDOR. Un travail conjoint concernant le cahier des charges et les linéaires éligibles sera donc conduit avec le 
service Habitat de CAUVALDOR. 

Référentiel territorial du Pacte Vert : 3, 4 et 6 

 
Maître d’ouvrage : Commune 

 
Coût estimatif : 4 000 €/an  

 
Calendrier prévisionnel : programme permanent  

 
Partenaires potentiellement concernés : 

Techniques : CAUVALDOR, CAUE, UDAP, propriétaires 

Financiers : CAUVALDOR 
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Axe 1 - HABITAT Fiche action 2 
POUR UNE OFFRE DE 

LOGEMENT ADAPTEE ET 

DIVERSIFIEE 

ACCOMPAGNEMENT AU DEVELOPPEMENT 

D'UN PROJET DE RESIDENCE SENIOR SUR LE SITE DE L'ANCIEN EHPAD 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte/Descriptifs/Objectifs 

Un opérateur privé a acquis en 2022 l’ancien EHPAD de la Croix Rouge désaffecté depuis 12 ans et située dans l’hyper 
centre-bourg de Vayrac. Il porte un projet qui vise à transformer cette friche en une résidence seniors de 30 logements 
avec des espaces communs et partagés et à créer à un restaurant en pied d’immeuble. 
Ce projet répond pleinement aux enjeux et à la stratégie de revitalisation de la commune notamment en matière 
d’offre d’habitat, d’accompagnement au vieillissement et de vitalité commerciale. Il va par ailleurs permettre de 
réinvestir un foncier artificialisé situé en plein cœur du centre-bourg à proximité immédiate d’équipements publics et 
desservant un espace public central de la commune. 
Le programme prévoit de lourds travaux visant une réhabilitation totale du bâtiment avec mise aux normes, isolation, 
changement des huisseries extérieures, changement du système de chauffage et redistribution des volumes. 
Ce foncier étant stratégique pour le projet urbain de Vayrac l’insertion de ce nouvel équipement sera pris en compte 
dans le fonctionnement futur du bourg. 

Référentiel territorial du Pacte 
Vert : 3, 4 et 6 
 
Maître d’ouvrage : Privé 

 
Coût estimatif : 893 000,00 € HT 
 
Calendrier prévisionnel : 
□ 2022 - Acquisition foncière et 
lancement des travaux 
□ 2023 - Travaux 
□ 2024 - Livraison du bâtiment 
 
Partenaires potentiellement 
concernés : 
Techniques : commune, UDAP, 
association des ainés, 
CAUVALDEX 
Financiers : Etat (fonds friche) 

Localisation de l’ancien EHPAD 
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Axe 1 - HABITAT Fiche action 3 

POUR UNE OFFRE DE LOGEMENT 

ADAPTEE ET DIVERSIFIEE 
AMENAGEMENT D’UN LOTISSEMENT COMMUNAL 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte/Descriptifs/Objectifs 

En 2020, la commune de Vayrac a acquis les parcelles AC 666 et 663 situées le long de la route de Brive à proximité du 
centre-bourg et d’une superficie totale de 19 500 m² pour y aménager un lotissement communal. Le lotissement 
LABROUSSE en cours de création proposera 20 lots à bâtir (entre 400 et 1 000 m²). Des discussions sont en cours avec 
un bailleur social pour en dédier 5 à des logements sociaux proposés à la location. 
La commune s’apprête à lancer les travaux qui consistent en l’aménagement des voiries, la viabilisation complète des 
lot et l’aménagement paysager. Une réflexion a été conduite avec le Maître d’œuvre pour l’intégration paysagère du 
lotissement notamment le long de la route de Brive. 
Plusieurs lots sont à ce jour déjà réservés. 
Le prix de vente envisagé à ce stade est de 30 € le m². 

Référentiel territorial du Pacte Vert : 4 et 6 
 
Maître d’ouvrage : Commune 

 
Coût estimatif : 445 000,00 € HT 
 
Calendrier prévisionnel :  
□ 2022 – Mission MOe 
□ 2023 – Travaux de viabilisation et 
commercialisation  
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Techniques : MOe, concessionnaires 
réseaux 
Financiers : organisme bancaire, bailleur 
social 

 
Localisation du futur lotissement de La Brousse 
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Axe 1 - HABITAT Fiche action 4 

POUR UNE OFFRE DE LOGEMENT ADAPTEE ET 

DIVERSIFIEE 

DEFINITION D’UN PROGRAMME DE REHABILIATION DE 

L’ANCIEN MODERN HÔTEL 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte/Descriptifs/Objectifs 

Cet ancien hôtel aujourd’hui à l’abandon marque l’entrée de la ville historique côté sud. L’hôtel étant mis en péril, la 
construction nécessite une intervention prioritaire. Son implantation stratégique et sa valeur patrimoniale permettent 
d’imaginer sa transformation et éviter ainsi sa démolition. 
Situé à proximité du bar des sports, de la place de la fontaine et à mi-chemin entre le futur parc sportif et le cœur 
historique, l’ancien hôtel offre 3 niveaux de 150 m2 et un jardin qui pourraient demain profiter aux Vayracois et autres 
visiteurs. 
Face à l’inaction du propriétaire et le caractère stratégique de cet immeuble, la commune a engagé une procédure de 
déclaration de bien en état d’abandon manifeste pour aboutir à la maîtrise foncière et pouvoir imaginer une 
reconversion pour ce site. 
Objectifs : 
- Mise en valeur du patrimoine (réhabilitation de l’hôtel) 
- Mise en valeur du jardin (arrière-cour) 
- Programmation hybride (en lien avec le bar des sports, ouverture saisonnière, etc) 
- sécurisation du carrefour du bas via un cheminement piéton 
Programmes identifiés / pressentis : guinguette + cinéma de plein air (période estivale), habitat (logement 
temporaire, saisonnier), commerce ou tertiaire, tiers lieu / coworking 

Référentiel territorial du Pacte Vert : 3, 4 et 6 
 
Maître d’ouvrage : Commune 

 
Coût estimatif : 600 000 € HT 
 
Calendrier prévisionnel : 
□ 2022 – Lancement procédure Abandon Manifeste 
□ 2023 – Conventionnement EPF et expropriation 
□ 2024 – Définition d’un programme, travaux 
essentiels et lancement d’un AMI 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Techniques : EPF, bailleur, équipe MOe, UDAP, 
CAUE 
Financiers : ANAHA, investisseur privé, à définir 
selon programmation  

Façade côté avenue du Stade (RD803) 
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Axe 1 - HABITAT Fiche action 5 

POUR UNE OFFRE DE LOGEMENT ADAPTEE ET 

DIVERSIFIEE 
ACTIONS INCITATIVES EN FAVEUR DE L’HABITAT PRIVE 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte/Descriptifs/Objectifs 

Suite à l’étude pré-opérationnelle OAPH/PIG conduite par CAUVALDOR en 2022/2023, il s’agira de mettre en œuvre 
selon la stratégie d’intervention définie conjointement avec CAUVALDOR et les 7 commune Petites Villes de Demain, 
l'ensemble des outils qui permettront d’inciter les propriétaires bailleurs et occupants à agir sur leur logement : aides 
aux travaux lourds, aides à l’adaptation au vieillissement, aides à la rénovation énergétique, prime pour la sortie de 
vacance, prime à l’accession dans l’ancien mais également programme façade et permis de louer. 
Le volet « Animation » et « Communication » sera un levier important pour aller à la rencontre des propriétaires et 
les accompagner dans le montage des dossiers d’aides. 

Référentiel territorial du Pacte Vert : 3, 4 et 6 

 
Maître d’ouvrage : Commune 

 
Coût estimatif : 90 000 € TTC pour l’étude pré-
opérationnelle (CAUVALDOR) ; 300 000 € TTC de 
2024 à 2026 dans le PPI de CAUVALDOR pour 
l’exécution opérationnelle ; abondement communal 
a définir 
 
Calendrier prévisionnel :  
□ 2022 – lancement de l’étude pré-opérationnelle 
□ 2023 – signature de la convention OPAH et 
lancement de l’animation 
□ 2024 – 2028 - OPAH 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Techniques : prestataire d’animation, CAUVALDOR 
Financiers : ANAH, CAUVALDOR, Département du 
Lot, Caisses des retraite, ADIL… 
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Axe 1 - HABITAT Fiche action 6 

POUR UNE OFFRE DE LOGEMENT 

ADAPTEE ET DIVERSIFIEE 

PROGRAMME DE RENOVATION Y COMPRIS ENERGETIQUE DE 

LOGEMENTS COMMUNAUX 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte/Descriptifs/Objectifs 

La commune est propriétaires de 2 logements au-dessus du Musée place Luctérius. Ces logements de type 1 et d’une 
superficie d’environ 60 m² nécessitent des travaux de rénovation que la Municipalité envisage de conduire au prochain 
changement de locataire. 
Ces travaux consisteront d’une part en des travaux de rénovation énergétique (reprise complète de l’isolation et 
changement des menuiserie) et d’autre part à un rafraîchissement intérieur (peinture, sol…). 

Référentiel territorial du Pacte Vert : 
4 et 6 
 
Maître d’ouvrage : Commune 

 
Coût estimatif : 32 000,00 € HT 
 
Calendrier prévisionnel : au prochain 
changement de locataire 
 
Partenaires potentiellement 
concernés :  
Financiers : Etat, Région, 
Département 
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Axe 2 – ESPACES PUBLICS Fiche action 7 
AMENAGER LES ESPACES PUBLICS POUR 

VALORISER LE PATRIMOINE ARCHITECTURAL ET 

PAYSAGER DE VAYRAC TOUT EN INTEGRANT LE 

CHANGEMENT CLIMATIQUE 

ETUDE URBAINE POUR LA REVITALISATION                   

DU CENTRE-BOURG 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte/Descriptifs/Objectifs 

Le centre-bourg de Vayrac n’a à ce jour jamais fait l’objet d’une réflexion globale permettant d’articuler au mieux ses 
différentes composantes. C’est pourquoi, la nouvelle municipalité a lancé une étude urbaine abordant plusieurs 
thématiques concourant à la revitalisation de son centre-bourg : espaces publics, circulations/mobilités, 
stationnements, usages quotidiens, valorisation commerciale. 
Les enjeux identifiés par la municipalité sont les suivants : 
- Redynamiser le centre bourg et travailler le regain d’attractivité 
- Apaiser le centre et favoriser l’arrêt, et non juste le passage 
- Améliorer la sécurité et l’accessibilité des espaces publics 
- Créer des lieux de convivialité où on a plaisir à venir, à s’attarder, à se retrouver 
- Favoriser et inciter la circulation piétonne et cyclable (déplacement doux) 
- Mettre en valeur le patrimoine architectural, urbain et paysager du bourg 
- Favoriser le maintien et le développement des équipements et services publics en améliorant leur connexion avec 

le centre-bourg et les espaces publics 
- Valoriser les commerces de proximité et requalifier les espaces commerciaux 
- Prévoir la maîtrise foncière communale pour la mise en œuvre des projets d’aménagement 
L’étude urbaine aboutira à un schéma global d’aménagement du centre-bourg permettant de définir un cadre 
cohérent à toutes les actions d’aménagement et de développement à court, moyen et long terme. Elle déclinera ce 
schéma sur 3 entités opérationnelles en un programme d’aménagement permettant le choix d’une équipe de maîtrise 
d’œuvre, avec un niveau esquisse et une estimation financière pour chaque périmètre. 
Déroulé de l’étude : 
PHASE 1 - Diagnostic global et définition des enjeux 
PHASE 2 - Définition d’un schéma d’aménagement assorti d’un plan de circulation 
PHASE 3 - Etude pré-opérationnelle sur les secteurs de projet prioritaires 

Référentiel territorial du Pacte Vert : 2, 3, 4 et 6 
 
Maître d’ouvrage : Commune 

 
Coût estimatif : 46 500,00 € HT 
 
Calendrier prévisionnel :  
□ 2022 – Lancement de la mission (juin) 
□ 2023 – Rendu et restitution publique (juin) 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Techniques : CAUE, UDAP, DDT 
Financiers : Banque des territoires 

 
Journée de restitution du plan guide 
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Axe 2 – ESPACES PUBLICS Fiche action 8 
AMENAGER LES ESPACES PUBLICS POUR 

VALORISER LE PATRIMOINE ARCHITECTURAL ET 

PAYSAGER DE VAYRAC TOUT EN INTEGRANT LE 

CHANGEMENT CLIMATIQUE 

OPERATION DE REQUALIFICATION URBAINE - PHASE 1 : 

REAMENAGEMENT DE LA PLACE EMILE ZOLA 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte/Descriptifs/Objectifs 

Place de compétence communautaire de 880 m² majoritairement dédiée au stationnement qui dessert le centre-
bourg et le collège : 25 places de stationnement dont 1 PMR, parking souvent saturé, arrêt de bus scolaire avec abribus 
et emplacement dédié, 3 conteneurs de tri des déchets recyclables (verres et emballages). 
Dans le cadre du futur pôle de santé en cours de conception (Maison de Santé intercommunale et pharmacie), la 
requalification de cette place revêt un enjeu majeur dans la mesure où elle va être agrandie et devenir l’accroche 
directe aux nouveaux bâtiments. Son réaménagement doit donc intégrer les enjeux suivants : 
- Rendre les espaces poreux entre la place et le Pôle Santé  
- Repenser la gestion des services urbains actuels (stationnement, bus, déchets) 
- Créer du liant avec le centre-bourg (choix des matériaux et du mobilier notamment)  
Un dossier d’intention a été déposé par la commune auprès de CAUVALDOR pour que cette opération soit conduite 
dans le cadre d’un opération Cœur de village/Requalification urbaine en parallèle du chantier de la MSP 
intercommunale. 
La commune sera vigilante à ce que les orientations d’aménagement définies dans le cadre de l’étude urbaine pour 
la revitalisation du centre-bourg notamment en matière de gestion de l’eau et lutte contre les ilots de chaleur soient 
respectés. 

Référentiel territorial du Pacte Vert : 2, 3 et 6 

 
Maître d’ouvrage : CAUVALDOR 

 
Coût estimatif : 400 000,00 € HT 

 
Calendrier prévisionnel :  
□ 2023 : consultation Maîtrise d’œuvre et validation 
APD pour dépôt demandes de financement 
□ 2024 : marchés de travaux et lancement du 
chantier pour livraison en même temps que la MSP 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Techniques : commune, CAUE, UDAP, STR 
Financiers : Etat, Région, Département et autre à 
préciser 

 
 

 
Maquette de l’esquisse d’aménagement issue de l’étude urbaine 
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Axe 2 – ESPACES 
PUBLICS 

Fiche action 9 

AMENAGER LES ESPACES PUBLICS 

POUR VALORISER LE PATRIMOINE 

ARCHITECTURAL ET PAYSAGER DE 

VAYRAC TOUT EN INTEGRANT LE 

CHANGEMENT CLIMATIQUE 

TRAVAUX DE SAUVEGARDE DE L'EGLISE ET DE LA CHAPELLE ST 

MARTIN 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte/Descriptifs/Objectifs 

L’église Saint-Martin et sa chapelle attenante, classées Monument Historique, situées place du 11 novembre ont fait 
l’objet d’un diagnostic sanitaire qui a conclu à un important programme de travaux de stabilisation, confortation et 
restauration. 
Après consultation d’un architecte du patrimoine, la commune a défini un programme de travaux en deux tranches : 
- La première concerne la stabilisation, l’assainissement et la mise hors d’eau de l’église 
- La seconde concerne la confortation et la restauration intérieure de la chapelle 

Référentiel territorial du Pacte Vert : 6 

 
Maître d’ouvrage : Commune 

 
Coût estimatif : 500 000,00 € HT 

 
Calendrier prévisionnel :  
□ 2023 : avant-projet et consultation 
pour travaux tranche 1 – Eglise 
□ 2024 : début des travaux sur l’église 
□ 2025 : fin travaux église ; avant-
projet et consultation de travaux 
tranche 2  – Chapelle 
□ 2026 : travaux chapelle  
 
Partenaires potentiellement 
concernés : 
Techniques : DRAC, UDAP 
Financiers : Etat, Région, Département 
et autre à préciser 

 

Localisation de l’église Saint Martin  
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Axe 2 – ESPACES 
PUBLICS 

Fiche action 10 

AMENAGER LES ESPACES PUBLICS 

POUR VALORISER LE PATRIMOINE 

ARCHITECTURAL ET PAYSAGER DE 

VAYRAC TOUT EN INTEGRANT LE 

CHANGEMENT CLIMATIQUE 

OPERATION DE REQUALIFICATION URBAINE - PHASE 2 : 

REAMENAGEMENT ET REQUALIFICATION D'UN CHAPELET DE 

PLACES (DE LA REPUBLIQUE, JEAN DE VAYRAC ET GAMBETTA ) ET 

VENELLES (PLACE DES CADOURQUES, RUES JEAN DE VAYRAC, SAINT 

CLAIR ET DE L'ASILE) 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte/Descriptifs/Objectifs 

Les principales places publiques du centre-bourg se rattachent à la Départementale RD720 prochainement déclassée 
lorsque le contournement en cours de réalisation par le Département du Lot sera en service. Aujourd’hui dédiées au 
stationnement, la requalification de ces places, placettes et venelles doit permettre de créer une continuité de 
l’espace public, de pacifier et maximiser les usages et d’intégrer des dispositifs climatiques luttant contre les ilots de 
chaleur. Le projet de requalification sera également l’occasion de rappeler le passé agricole de la commune et 
d’affirmer l’identité vayracoise des espaces publics par la signalétique, le traitement des revêtements, le choix des 
essences plantées… 
Ces voiries étant de compétence communautaire, les opérations de requalification seront conduites dans le cadre 
d’une convention de délégation de maîtrise d’ouvrage à CAUVALDOR. 

Référentiel territorial du Pacte 
Vert : 2, 3 et 6 
 
Maître d’ouvrage : CAUVALDOR 
 
Coût estimatif : 660 000,00 € HT 
 
Calendrier prévisionnel : selon 
date de mise en service de la 
déviation 
 
Partenaires potentiellement 
concernés : 
Techniques : riverains, 
association des commerçants, 
commune, STR, CAUE 
Financiers : Etat, Région, 
Département, commune 

 
Localisation des places et rues concernées par l’opération de requalification 
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Axe 2 – ESPACES PUBLICS Fiche action 11 
AMENAGER LES ESPACES PUBLICS POUR 

VALORISER LE PATRIMOINE ARCHITECTURAL ET 

PAYSAGER DE VAYRAC TOUT EN INTEGRANT LE 

CHANGEMENT CLIMATIQUE 

OPERATION DE PERFORMANCE ENERGETIQUE DE 

L'ECLAIRAGE PUBLIC 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte/Descriptifs/Objectifs 

Dans un contexte de développement durable, d’efficacité énergétique et de maîtrise des coûts, la commune de Vayrac 
a fait le choix de déléguer sa compétence éclairage public à Territoire d’Energie Lot en 2023. Conformément aux 
statuts du TE46, cette délégation s’applique au développement, au renouvellement, à la maintenance et au contrôle 
des installations et réseaux d’éclairage public. Le TE46 s’engage également à apporter conseil et assistance à la 
commune. Les installations d'éclairage public existant lors du transfert de compétence restent propriété de la 
commune et sont mises à disposition du TE46 pour lui permettre d'exercer sa compétence. 
Dans un premier temps, un inventaire complet du patrimoine communal d’éclairage public sera réalisé par le TE46 de 
manière définir un programme d’investissement de modernisation des équipements et de réduction du nombre de 
points lumineux en vue d’une réduction des consommations et d’une gestion facilitée a été défini. Les interventions 
prioritaires seront définies en fonction de l’état de vétusté des coffrets de commande et des gains de consommation 
possible en remplaçant les types de lampes en place. 

Référentiel territorial du Pacte Vert : 3 et 4 

 
Maître d’ouvrage : Territoire Energie Lot 
 
Coût estimatif : non disponible 

 
Calendrier prévisionnel :  
□ 2023 – Délégation de compétence 
□ 2024 – Inventaire du patrimoine et définition du 
programme d’investissement 
□ 2025 – Première tranche de travaux 
 
Partenaires potentiellement concernés :  
Financiers : Etat, Région, Département, commune, 
ADEME 
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Axe 2 – ESPACES 
PUBLICS 

Fiche action 12 

AMENAGER LES ESPACES PUBLICS POUR 

VALORISER LE PATRIMOINE 

ARCHITECTURAL ET PAYSAGER DE 

VAYRAC TOUT EN INTEGRANT LE 

CHANGEMENT CLIMATIQUE 

RENOVATION DE L'EGLISE DE MEZELS 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte/Descriptifs/Objectifs 

L’église Saint Maurillon du lieu-dit Mézels est une église de style Roman du XIIème siècle. L’état de l’édifice nécessite 
une intervention pour éliminer des désordres de structure. Ces travaux de rénovation permettront également de 
valoriser le patrimoine communal. La commune a déjà sollicité l’architecte des bâtiments de France pour une visite 
préliminaire au terme de laquelle, il a pu formuler quelques premières préconisations qui doivent désormais être 
confirmées et complétées par une étude préalable qui permettra de définir précisément le programme de travaux. 
La Municipalité prévoit également de formuler une demande d’inscription de l’édifice au titre des Monuments 
Historiques aux vues de sa qualité architecturale. 

Référentiel territorial du Pacte Vert : 6 

 
Maître d’ouvrage : Commune 

 
Coût estimatif : non disponible 

 
Calendrier prévisionnel : à définir 

 
 
Partenaires potentiellement concernés :  

Techniques : DRAC, UDAP 
Financiers : Etat, Région, Département, 

CAUVALDOR, fondation du patrimoine 

 

Localisation de l’église Saint Maurillon dans le hameau de Mézels 
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Axe 3 – MOBILITES Fiche action 13 
AMENAGER LES ESPACES PUBLICS 

POUR VALORISER LE PATRIMOINE 

ARCHITECTURAL ET PAYSAGER DE 

VAYRAC TOUT EN INTEGRANT LE 

CHANGEMENT CLIMATIQUE 

AMENAGEMENT D'UN CHEMINEMENT DOUX LE LONG DE LA RD803 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte/Descriptifs/Objectifs 

La commune de Vayrac souhaite sécuriser le cheminement à l’Est de l’agglomération. Ce secteur desservi 
principalement par la RD803 comprend un lotissement, le collège, les installations sportives ainsi qu’une surface 
commerciale. Aussi, l’amélioration des mobilités douces sur ce secteur représente un enjeu important. L'opération 
vise à aménager un cheminement piéton et cycliste en site propre adossé à la RD803 et en particulier au niveau du 
passage rétréci et sans accotement que constitue le pont sur la rivière Maumont. Cet axe qui relie le bassin de vie 
Saint-Céré/Bretenoux/Biars à l'autoroute A20 à Souillac est très chargée en circulation, poids lourds en particulier. 
Réduire la dangerosité pour les mobilités actives sur cette portion et aménager de manière qualitative l’ensemble du 
parcours implique des travaux qui seront facteurs d'attractivité et de vitalité pour le centre-bourg. La commune est 
accompagnée par le SDAIL en assistance à maîtrise d’ouvrage. 

Référentiel territorial du Pacte Vert : 
3, 4 et 6 

 
Maître d’ouvrage : Commune 

 
Coût estimatif : 329 873,00 € HT 

 
Calendrier prévisionnel :  
□ 2023 (1er semestre) : acquisitions 
foncières, mission MOe, relevés 
topographiques et étude 
géotechnique, dossier loi sur l’eau et 
autorisation d’urbanisme 
□ 2023 (2nd semestre) : consultation 
des entreprises et lancement des 
travaux 
□ 2024 : achèvement des travaux 
 
Partenaires potentiellement 
concernés : 
Techniques : équipe MOe/BET, SDAIL, 
STR 
Financiers : Etat, Région, 
Département et autre à préciser 
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Axe 3 – MOBILITES Fiche action 14 
AMENAGER LES ESPACES PUBLICS 

POUR VALORISER LE PATRIMOINE 

ARCHITECTURAL ET PAYSAGER DE 

VAYRAC TOUT EN INTEGRANT LE 

CHANGEMENT CLIMATIQUE 

REAMENAGEMENT ET SECURISATION DE L'ENTREE DE VILLE OUEST 

(RD803) JUSQU'AU "CARREFOUR DU BAS" 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte/Descriptifs/Objectifs 

La D803 délimite la partie historique du bourg-centre et des habitations plus au Sud ainsi que la zone d’activités. Cette 
départementale marque une rupture. Le manque d’aménagements (trottoirs étroits, absence de ralentisseurs, etc) 
rend la traversée peu sécurisée pour le piéton ou le vélo. L’entrée de ville Ouest est sous exploitée et le carrefour du 
bas est dangereux. 
Objectifs 
Le réaménagement du parc sportif et pédagogique invite à prolonger la réflexion d’aménagement sur la voirie 
(D803) : 
- sécuriser et conforter les cheminements doux du centre bourg au parc sportif (piéton, vélo, PMR), 
- marquer l’entrée de ville Ouest, 
- sécuriser le carrefour du bas, 
- maximiser l’infiltration naturelle des eaux de pluie (noue plantée). 
Interventions envisagées : 
Réaménagement et sécurisation de la départementale D803 en une rue plantée et confortable pour tous (piétons, 
vélos, voitures, poids lourds) via : 
- alterner stationnement / espaces plantés (noues) 
- favoriser les revêtements perméables (trottoirs) 
- création de 3 plateaux partagés : dans le prolongement du parvis du parc sportif (entrée de ville et du parc côté 
Ouest), au niveau de l’entrée du parc côté Est et au niveau du carrefour du bas 
- interdiction d’emprunter l’avenue de la gare pour les poids lourds (signalisation renforcée) 
- limitation de la vitesse à 30 km au niveau du carrefour du bas 

Référentiel territorial du Pacte Vert : 
2, 4 et 6 

 
Maître d’ouvrage : Commune 

 
Coût estimatif : 345 000,00 € HT 

 
Calendrier prévisionnel :  
□ 2023 : mission de MOe jusqu’à la 
phase APD 
□ 2024 : phase d’expérimentation des 
aménagements 
□ 2025 : travaux 
 
Partenaires potentiellement 
concernés : 
Techniques : équipe MOe, STR, UDAP 
Financiers : Etat, Région, 
Département et autre à préciser 

 
Linéaire du projet de réaménagement et sécurisation 
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Axe 3 – 
MOBILITES 

Fiche action 15 

AMENAGER LES ESPACES PUBLICS 

POUR VALORISER LE PATRIMOINE 

ARCHITECTURAL ET PAYSAGER DE 

VAYRAC TOUT EN INTEGRANT LE 

CHANGEMENT CLIMATIQUE 

MISE EN ŒUVRE PROGRESSIVE DU NOUVEAU SCHEMA DE 

CIRCULATION ET REQUALIFICATION DE LA "DORSALE" 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte/Descriptifs/Objectifs 

La future déviation de la D720 permettra le déclassement de la voie qui traverse aujourd’hui le centre bourg. Ce 
déclassement offre l’opportunité de repenser les modes de déplacements en adaptant la voirie aux ambitions de la 
commune :  
- retrouver le caractère d’une rue commerçante, 
- sécuriser et conforter les circulations douces, 
- maximiser l’infiltration naturelle des eaux de pluie (noue plantée). 
L’orientation retenue par la Municipalité est le réaménagement de l’ancienne départementale en une véritable rue 
commerçante, plantée et confortable pour les circulations douces. 
Deux profils de voiries sont à ce jour envisagés (double sens et sens unique) sur des tronçons identifiés. Une fois la 
déviation de la D720 mise en service, une phase test d’expérimentation sera mise en oeuvre sur le tronçon de la place 
Gambetta au croisement de la Place Luctérius (banque populaire) pour identifier les flux de circulation et impact sur 
les commerces avant le démarrage des travaux. 

Référentiel territorial du Pacte Vert : 
2, 3, 4 et 6 
 
Maître d’ouvrage : Commune 

 
Coût estimatif : 1 100 000,00 € HT 

 
Calendrier prévisionnel : dépend de 
la date de mise en service de la 
déviation 

 
Partenaires potentiellement 
concernés : 
Techniques : riverains, association 
des commerçants, STR, CAUE, 
CAUVALDOR 
Financiers : Etat, Région, 
Département et autre à préciser 

 
Profil de voirie envisagé pour les portions à sens unique 
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Axe 3 – MOBILITES Fiche action 16 
AMENAGER LES ESPACES PUBLICS 

POUR VALORISER LE PATRIMOINE 

ARCHITECTURAL ET PAYSAGER DE 

VAYRAC TOUT EN INTEGRANT LE 

CHANGEMENT CLIMATIQUE 

REAMENAGEMENT DE LA ROUTE DES GRANGES AVEC CREATION 

D'UNE LIAISON DOUCE BOURG-DORDOGNE AVEC CONNEXION A 

LA VOIE-VERTE VALLEE DE LA DORDOGNE 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte/Descriptifs/Objectifs 

La route des granges met en relation le centre Bourg avec la plaine de la Dordogne, l’espace de loisirs, le Hameau des 
granges et au-delà de la Dordogne le hameau de Mézels. Les enjeux de cette route de campagne conjuguent 
l’environnement, les loisirs, le tourisme et de manière moins dense mais aussi importante l’usage des riverains. Son 
tracé et son dimensionnement posent problème vis-à-vis de la vitesse des véhicules et de sa fréquentation plus dense 
en saison touristique. Demain, cet itinéraire permettra également la connexion du centre-bourg avec la voie verte de 
la vallée de de la Dordogne dont le tracé est en cours de validation et devrait passer le long de la Dordogne au niveau 
de la plaine des Granges. 
L’objectif est de renforcer le lien en déplacement doux entre le bourg avec la zone de loisirs et le hameau des granges 
par la création d’un véritable parcours pédestre sécurisé et identifié, incitant visiteurs et riverains à découvrir les 
paysages et les activités de la plaine en extension du bourg. Les paysages et les perspectives doivent être valorisés, 
notamment aux abords du plan d’eau de Mézels point d’orgues du parcours. La cohabitation entre déplacement doux 
et véhicules doit être améliorée dans l’esprit d’une voie d’usage mixte. Le stationnement sauvage des véhicules aux 
abords de l’espace loisirs qui envahit les espaces à vocation pédestre et les accès riverains, doit être interdit et les 
parkings être améliorés en lisibilité, fonctionnement et capacité. 
Ces orientations devront être approfondies via une étude de préfaisabilité pour identifier précisément le tracé et les 
aménagements projetés et si possible, dans le cadre d’une réflexion globale sur le vélo comme mode de déplacements. 

Référentiel territorial du Pacte Vert : 6 
 
Maître d’ouvrage : Commune 

 
Coût estimatif : 2 000 000,00 € HT 

 
Calendrier prévisionnel : selon le 
calendrier de mise en service de la voie 
verte 

 
Partenaires potentiellement concernés : 
Techniques : syndicat voie verte du Lot, 
STR, CAUVALDOR 
Financiers : Etat, Région, Département et 
autre à préciser 

 

Route des Granges 
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Axe 3 – MOBILITES Fiche action 17 
AMENAGER LES ESPACES PUBLICS POUR 

VALORISER LE PATRIMOINE ARCHITECTURAL ET 

PAYSAGER DE VAYRAC TOUT EN INTEGRANT LE 

CHANGEMENT CLIMATIQUE 

ENTREE DE VILLE : RESTRUCTURATION DE L'ENTREE 

NORD 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte/Descriptifs/Objectifs 

L’entrée Nord est l’entrée urbaine de Vayrac depuis les reliefs, offrant une perspective sur la plaine et le front du 
causse de Gramat, descendant sur le flanc d’un vallon en développement urbain, pour arriver dans l’axe magistral du 
centre par la place du cap del let et l’avenue d’Uxellodunum. La topographie de la voie incitant à une vitesse excessive 
et l’emprise réduite de l’espace public pose des problèmes de sécurité.  
Pour répondre à cette situation et au développement attendu pour ce secteur l’objectif est de faire évoluer le 
caractère routier de cet axe vers plus de résidentialité et de sécurité, de favoriser la structuration d’un maillage de 
quartier d’habitation et de supporter symboliquement l’importance urbaine de cette pénétrante dont le parcours 
s’inscrit dans l’implantation topographique du bourg. 

Référentiel territorial du Pacte Vert : 4 et 6 

 
Maître d’ouvrage : Commune 

 
Coût estimatif : 1 600 000,00 € HT 
 
Calendrier prévisionnel : selon le calendrier de mise 
en service de la déviation 

 
Partenaires potentiellement concernés : 
Techniques : STR, riverains 
Financiers : Etat, Région, Département et autre à 
préciser 

  
Col de Cancille 

 

 
Entrée en agglomération 
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Axe 4 – 
EQUIPEMENTS & 

SERVICES 
Fiche action 18 

DEVELOPPER UNE OFFRE 

MODERNE, DIVERSIFIEE ET 

ADAPTEE A TOUS 

REAMENAGEMENT DES LOCAUX DE L'ANCIENNE PERCEPTION POUR 

L'INSTALLATION DU SIEGE DU SYNDICAT MIXTE DORDOGNE 

MOYENNE CERE AVAL 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte/Descriptifs/Objectifs 

La commune conduit un projet de rénovation et d’aménagement de l’ancienne perception pour accueillir le siège 
social du Syndicat Mixte Dordogne Moyenne et Cère Aval (SMDMCA). 
Le bâtiment, situé au pied du fort en plein centre-bourg, présente un bon état général. Les locaux avaient vocation de 
bureaux en RDC et d’appartement en R+1. Le projet prévoit un réaménagement intérieur sur les deux niveaux pour 
créer : 

- 6 bureaux pouvant accueillir 10 personnes 
- 1 salle de réunion 
- 1 salle de repos 
- 1 vestiaire avec espace de stockage du matériel 
- Local à archives, sanitaires, local technique 

Le programme comprend également le remplacement de certaines menuiseries, la remise en peinture de tous les sols 
et plafonds, des interventions sur l’installation électrique et la plomberie. 
Il s’agit de proposer une ambiance chaleureuse de travail avec des touches colorées dans le traitement des sols, 
murs, placards et éclairage et de créer des espaces fonctionnels. 

Référentiel territorial du Pacte Vert : 
5 et 6 
 
Maître d’ouvrage : Commune 

 
Coût estimatif : 110 000,00 € HT 
 
Calendrier prévisionnel :  
□ 2022 (2nd semestre): mission MOe 
jusqu’à la phase AVP 
□ 2023 (1er semestre) : phase PRO et 
consultation des entreprises de 
travaux 
□ 2023 (2nd semestre) : lancement des 
travaux 
 
Partenaires potentiellement 
concernés : 
Techniques : équipe MOe, SMDMCA 
Financiers : organisme bancaire 

 
Localisation de l’ancienne perception 
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Axe 4 – EQUIPEMENTS 
& SERVICES 

Fiche action 19 

DEVELOPPER UNE OFFRE MODERNE, 

DIVERSIFIEE ET ADAPTEE A TOUS 

CONSTRUCTION D'UNE MAISON DE SANTE 

PLURIDISCIPLINAIRE 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte/Descriptifs/Objectifs 

Les professionnels de santé du secteur de Vayrac se sont mobilisés il y a déjà de nombreuses années autour d’un 

projet visant à améliorer la prise en charge coordonnée de leurs patients communs et c’est ainsi qu’est née en 2019 

l’ESP « de l’Uxello » (Equipe de Soins Primaires). Ce premier niveau de regroupement entre professionnels a conforté 

la volonté d’aller encore plus loin ensemble et un projet de santé portant sur une MSP multisites a été présenté aux 

instances départementales puis régionales de l’Agence Régionale de Santé qui l’ont validé avant l’été 2020. 

Etant donné que ce bassin de vie est très impacté par la baisse démographique notamment des médecins généralistes 

et considérant que l’exercice coordonné au sein de MSP constitue un facteur d’attractivité pour l’installation de 

nouveaux praticiens, la commune de Vayrac et CAUVALDOR ont accompagné cette démarche. 

La commune a ainsi acquis un terrain en centre-bourg pouvant accueillir le projet et CAUVALDOR a inscrit la 
construction de la Maison de santé dans son PPI. La mission de Maîtrise d’œuvre a débuté au second semestre 2022. 

Référentiel territorial du Pacte Vert : 4, 5 et 6 

 
Maître d’ouvrage : CAUVALDOR 

 
Coût estimatif : 1 762 455,00 € HT 
 
Calendrier prévisionnel :  
□ 2022 : étude urbaine en vue du PA, définition 
du programme MSP, choix du MOe, phase APD 
□ 2023 : marchés de travaux et lancement du 
chantier 
□ 2024 : livraison (2nd semestre) 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Techniques : ARS, professionnels de santé 
intégrés au projet de santé, équipe MOe, CAUE, 
UDAP, commune 
Financiers : Europe, Etat, Région, Département 

 
Localisation de la future MSP de Vayrac 

 

 
Esquisse de la future Maison de Santé 
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Axe 4 – 
EQUIPEMENTS & 

SERVICES 
Fiche action 20 

DEVELOPPER UNE OFFRE MODERNE, 

DIVERSIFIEE ET ADAPTEE A TOUS 
AGRANDISSEMENT DU REFECTOIRE DES ECOLES 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte/Descriptifs/Objectifs 

L’école élémentaire de Vayrac, place Gambetta existe sur cet emplacement depuis les années 80. En 2000, l’école 
maternelle a été implantée à proximité rue des Maquisards. Au sein de cette dernière, un réfectoire a été prévu qui 
avait vocation à accueillir initialement uniquement les plus jeunes élèves à qui on ne pouvait pas faire traverser le 
bourg pour aller manger à la cantine du collège ; il a ainsi été conçu pour un effectif de 80 élèves. 
Le fonctionnement de la demi-pension ayant évolué, la salle de restauration accueille désormais quotidiennement 
140 enfants (élémentaire et maternelle). La cantine étant trop petite, deux services doivent être organisés chaque 
midi. La crise sanitaire est venue accroître les difficultés d’accueil dans un espace restreint et inadapté au protocole 
sanitaire. Par ailleurs, le réfectoire actuel ne possède aucun sanitaire adapté aux enfants de l’élémentaire ; il n’y pas 
d’espace de stockage suffisant pour les produits d’entretien et de désinfection ni de bac de nettoyage dans la cuisine. 
Objectif : 

- Adapter le réfectoire au nouveau fonctionnement de la demi-pension, à l’effectif des élèves et à leurs âges 
- Anticiper l’augmentation de l’effectif des enfants scolarisés sur la commune 
- Contribuer au bien vivre ensemble des enfants et du personnel encadrant 
- Compléter le réfectoire des espaces et équipements nécessaires au travail du personnel 

Référentiel territorial du Pacte Vert : 4 et 6 

 
Maître d’ouvrage : Commune 

 
Coût estimatif : 220 817,00 € HT 

 
Calendrier prévisionnel :  
□ 2022 : définition du programme 
□ 2023 : marché de travaux et lancement 
du chantier 
□ 2024 : livraison 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Techniques : équipe MOe, personnel 
communal, équipe enseignante 
Financiers : Etat, Département 

 
Localisation de l’école maternelle 

 
Plan de façade de l’extension du réfectoire 
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Axe 4 – 
EQUIPEMENTS 

& SERVICES 
Fiche action 21 

DEVELOPPER UNE OFFRE 

MODERNE, DIVERSIFIEE ET 

ADAPTEE A TOUS 

AMENAGEMENT DE TERRAINS DE TENNIS-PADEL 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte/Descriptifs/Objectifs 

La commune de Vayrac possède des équipements sportifs de qualité utilisés par les associations sportives, les écoles 
et le collège. La volonté de la municipalité est de renforcer cette offre par des équipements à même d’attirer des 
usagers du bassin de vie et au-delà. Ainsi, un projet de création de deux terrains de tennis-padel est en cours. 
La zone sportive située à proximité du collège du Puy d’Issolud comprend à ce jour le gymnase intercommunal et un 
terrain de tennis extérieur. Une importante emprise foncière est encore disponible sur la parcelle du tennis extérieur 
et pourrait parfaitement accueillir deux terrains de tennis-padel. 
Ce type d’équipements attirent de plus en plus de pratiquants et il n’existe aucune offre dans un rayon de plus de 30 
km autour de Vayrac. De plus, cette offre constituera une pratique innovante pour les habitants accessible à tous en 
créneaux libres et gratuits. 

Référentiel territorial du Pacte 
Vert : 4 et 6 

 
Maître d’ouvrage : Commune 

 
Coût estimatif : 154 647,10 € HT 
 
Calendrier prévisionnel : 
□ 2023 – Mission MOe et 
consultation travaux 
□ 2024 – Travaux et livraison 
 
Partenaires potentiellement 
concernés : 
Techniques : MOe, club de 
tennis, FFT 
Financiers : Etat, Région, 
Département, FFT, ANS, 
CAUVALDOR 

 
Localisation des futurs terrains de tennis-padle 
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Axe 4 – EQUIPEMENTS 
& SERVICES 

Fiche action 22 

DEVELOPPER UNE OFFRE MODERNE, 

DIVERSIFIEE ET ADAPTEE A TOUS 

RECONFIGURATION DU SITE DU STADE ET DE L'ANCIENNE 

PISCINE EN PARC SPORTIF, DE LOISIRS ET PEDAGOGIQUE 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte/Descriptifs/Objectifs 

L’ancienne piscine communale est fermée depuis une dizaine d’années. Le site, situé en entrée de ville le long de la 
RD803 sur la route de Martel, jouxte le terrain de football. Son aspect est particulièrement dégradé. Le vestiaire et 
l’ancienne buvette sont dans un état de vétusté avancé. Ne répondant plus aux normes actuelles, la restructuration 
complète des édifices permettrait de compléter l’offre d’équipement sportif sur la commune. Le cours d’eau Le 
Maumont qui court le long du site est aujourd’hui invisible. 
Courant 2020, la municipalité a entrepris des démarches pour connaître les coûts que représenterait le nettoyage de 
ce site : désamiantage de l’ancienne piscine, enlèvement de la machinerie, maitrise de la végétation et des arbres. 
La volonté de développer un projet à vocation de sport et loisirs s’est rapidement imposée étant donnée la proximité 
du terrain de foot, la présence des établissements scolaires sur la commune et la forte demande des adolescents pour 
une offre d’équipements et d’activités. Une consultation citoyenne a été conduite dans ce sens pour présenter les 
premières pistes de réflexion aux vayracois et recueillir leurs envies. 
Programme pressenti : 
- des équipements sportifs et de loisirs (city-stade, jeux pour enfants et terrains de pétanque, skate parc…) 
- buvette et espace de rassemblement modulable, vestiaires 
- parc écologique des berges du Maumont 
Objectifs : 

- Réinvestir un espace public en déshérence 
- Re-dynamiser ce pôle de sports et loisirs en diversifiant l’offre des équipements et leur public  
- Valoriser, conforter et pérenniser l’écosystème de la ripisylve 
- Reconnecter le site au centre-bourg (et à terme à l’espace des Granges) 
- Requalifier et sécuriser l’entrée de ville 

Ce projet sera également l’occasion de marquer, requalifier et sécuriser l’entrée de ville. 

Référentiel territorial Pacte Vert : 2, 3, 4 et 6 
 
Maître d’ouvrage : Commune 
 
Coût estimatif : 990 000,00 € HT 
 
Calendrier prévisionnel :  
□ 2022 : définition d’un pré-programme et 
chiffrage dans le cadre de l’étude urbaine 
□ 2023 - mission de MOe jusqu’à la phase APD 
□ 2024 - consultation des entreprises et 
lancement des travaux 
□ 2025 – suite des travaux et livraison 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Techniques : équipe MOe, club de football, 
usagers, établissements scolaires, ALSH 
Financiers : Etat, Région, Département et autre 
à préciser 

 
Localisation du site de l’ancienne piscine 
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Axe 4 – EQUIPEMENTS & 
SERVICES 

Fiche action 23 

DEVELOPPER UNE OFFRE MODERNE, 

DIVERSIFIEE ET ADAPTEE A TOUS 

CREATION D'UNE ANTENNE MAISON CAUVALDOR 

SERVICES 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte/Descriptifs/Objectifs 

Le déploiement de France Services par CAUVALDOR sur le canton de Martel prévoyait une Maison France Services à 
Martel et une antenne à Vayrac. 
La Maison France Service de Martel est labellisée depuis janvier 2022 et le déploiement sur Vayrac est prévu en deux 
temps : 

- Passage du bus Cauvaldor Services à compter de mai 2022 avec un passage tous les quinze jours. 
- Au terme de cette expérimentation avec le bus, permanence fixe dans les locaux de la Mairie (fréquence à 

préciser). 
Ce nouveau service d’accompagnement répond aux besoins des usagers du bassin de vie de Vayrac en leur apportant 
une information de qualité et un accompagnement global dans les démarches administratives via un guichet unique 
de proximité, alors qu’ils doivent aujourd’hui se déplacer sur les autres bourg-centre, ce qui pour beaucoup d’entre 
eux posent des difficultés de mobilité. 
Cette antenne viendra par ailleurs compléter l’offre de la salle multimédia municipale (ateliers d’initiation 
informatique, mise à disposition de matériel bureautique). 

Référentiel territorial du Pacte Vert : 4 et 6 
 
Maître d’ouvrage : CAUVALDOR 

 
Coût estimatif : 3000,00, € HT (équipement et 
mobilier) + coût agent 
 
Calendrier prévisionnel :  
□ 2022 – Lancement (mai) 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Techniques : commune, tous les partenaires 
nationaux de France Services 
Financiers : Etat, CAUVALDOR 
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Axe 4 – EQUIPEMENTS & 
SERVICES 

Fiche action 24 

DEVELOPPER UNE OFFRE MODERNE, 

DIVERSIFIEE ET ADAPTEE A TOUS 

ACCOMPAGNEMENT POUR L'OPTIMISATION DES 

PERFORMANCES ENERGETIQUES DES BATIMENTS 

PUBLICS 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte/Descriptifs/Objectifs 

La commune souhaite engager des mesures pour améliorer les performances énergétiques de son parc immobilier. 
Elle s’est rapprochée de Quercy Energie pour envisager un accompagnement et une aide à la décision qui pourrait 
être formalisé à travers la signature d’une convention qui prévoirait les missions suivantes : 
- Comptabilité énergétique patrimoniale, 2019-2021 (voire 2022) 
- Visite (bâti, systèmes, confort, conditions d’occupation) de tous les bâtiments, mesures physiques (température, 

hygrométrie, …) le cas échéant 
- Plan d’actions : actions simples à faire en régie, optimisation tarifaire des contrats d’approvisionnement en 

énergie, identification des bâtiments devant faire l’objet d’une rénovation, etc. 
- Accompagnement à la mise en œuvre des actions 

Autres possibilités : analyse de solarisation (photovoltaïque) du patrimoine communal, mobilisation de la mission 
Chaleur Renouvelable (gratuit), information et sensibilisation des élus et agents (Fresque du Climat, etc.), … 

Référentiel territorial du Pacte Vert : 1, 2, 3 et 4 

 
Maître d’ouvrage : Commune 

 
Coût estimatif : 12 000,00 € HT 

 
Calendrier prévisionnel : à définir 

 
Partenaires potentiellement concernés : 
Techniques : Quercy Energie 
Financiers : ADEME 
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Axe 4 – 
EQUIPEMENTS & 

SERVICES 
Fiche action 25 

DEVELOPPER UNE OFFRE MODERNE, 

DIVERSIFIEE ET ADAPTEE A TOUS 

RENOVATION DU FOYER RURAL HEBERGEANT LE CINEMA 

L'UXELLO 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte/Descriptifs/Objectifs 

Le bâtiment du Foyer Rural héberge différentes activités associatives et est également la salle de cinéma. Le cinéma 
L’UXELLO est sous statut associatif et programme chaque année plus de 360 séances pour près de 10 500 
spectateurs (chiffres 2019 avant la pandémie de COVID 19). 
Le bâtiment est vieillissant. La commune intervient régulièrement pour des travaux d’entretien mais un projet global 
de rénovation est à envisager (peinture, revêtement de sol, chauffage, sécurité incendie, électricité…). Celui-ci 
permettrait également d’améliorer les installations techniques du cinéma notamment en matière d’accessibilité, 
d’éclairage, d’équipement numérique. 

Référentiel territorial du Pacte Vert : 4 et 6 

 
Maître d’ouvrage : Commune 

 
Coût estimatif : non disponible 

 
Calendrier prévisionnel : à définir 

 
Partenaires potentiellement concernés : 
Techniques : CNC, ADCR 
Financiers : Etat, Région, Département et 
autre à préciser 

 
Localisation du foyer rural 

 

 
Façade côté hall d’entrée 
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Axe 4 – EQUIPEMENTS 
& SERVICES 

Fiche action 26 

DEVELOPPER UNE OFFRE MODERNE, 

DIVERSIFIEE ET ADAPTEE A TOUS 

DEFINITION D'UN POGRAMME DE RENOVATION, MISE 

AUX NORMES ET RESTRUCTURATION DE L'ENSEMBLE 

BATIMENTAIRE DE LA PLACE DU 11 NOVEMBRE : 

BATIMENT MAIRIE, MUSEE ET SALLE LUCTERIUS 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte/Descriptifs/Objectifs 

L’ensemble bâtimentaire de la place du 11 novembre comprend le bâtiment principal accueillant la salle des fêtes, les 
services de la Mairie, la bibliothèque, l’espace numérique, des salles pour les associations ; le Musée et la salle 
Luctérius (attenante au Bureau de Poste). 
La Municipalité souhaite engager une réflexion pour une intervention globale sur ces bâtiments en matière d’isolation 
et performance énergétique, d’accessibilité et de sécurité incendie mais aussi de valorisation et réaménagement des 
espaces pour en améliorer la fonctionnalité et répondre aux besoins des différentes associations et usagers de la 
commune. 

Référentiel territorial du Pacte Vert : 4 et 6 

 
Maître d’ouvrage : Commune 

 
Coût estimatif : non disponible 

 
Calendrier prévisionnel : à définir 

 
Partenaires potentiellement concernés : 

Techniques : UDAP, CAUVALDOR, AMO et équipe 

MOe, associations locales, usagers de la 

bibliothèque, habitants 

Financiers : Etat, Région, Département et autre à 

préciser  
Bâtiment de la Mairie de Vayrac 
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Axe 4 – 
EQUIPEMENTS & 

SERVICES 
Fiche action 27 

DEVELOPPER UNE OFFRE 

MODERNE, DIVERSIFIEE ET 

ADAPTEE A TOUS 

DEFINITION D'UN PROGRAMME MIXTE DE REHABILIATION DE 

L'ANCIENNE CRECHE (CABINETS MEDICAUX ET LOGEMENT) 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte/Descriptifs/Objectifs 

Situé à proximité du centre bourg et de la nouvelle MSP, le long de la D720 prochainement déclassée, cet ensemble 
immobilier est stratégiquement implanté. 
La parcelle regroupe deux bâtiments juxtaposés : le premier abritait autrefois l’ancienne crèche et est aujourd’hui 
inoccupé. Le second regroupe plusieurs cabinets de médecins qui vont prochainement déménager dans la future MSP. 
Cet ensemble bâti de 340 m2 (+ espace extérieur privatif de 340 m2) devient une opportunité foncière pour anticiper 
les besoins de la commune et de ses habitants. 
Objectifs : 
- renforcer l’offre de logements courte durée (personnel médical, alternant, saisonniers…) 
- renforcer l’offre en matière de santé 
- mettre en valeur le patrimoine (réhabilitation de l’ancienne crèche) 
- ouvrir le RDC sur la rue et le jardin 

Référentiel territorial du Pacte Vert : 3, 4 et 6 

 
Maître d’ouvrage : Commune 

 
Coût estimatif : 390 000,00 € HT 

 
Calendrier prévisionnel : à définir 

 
Partenaires potentiellement concernés : 

Techniques : CAUVALDOR, MSP L’Uxello, 

associations locales 

Financiers : Etat, Région, Département et 

autre à préciser 
 

Bâtiment de l’ancienne crèche 
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Axe 4 – EQUIPEMENTS 
& SERVICES 

Fiche action 28 

DEVELOPPER UNE OFFRE MODERNE, 

DIVERSIFIEE ET ADAPTEE A TOUS 

DEFINITION D'UN PROJET DE REHABILITATION DES 

ANCIENS ABATTOIRS 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte/Descriptifs/Objectifs 

Situé dans la zone artisanale de Vayrac, ce bâtiment de propriété communale d’environ 1200 m² abrite aujourd’hui 
les ateliers municipaux. L’architecture de cet édifice, sa surface et son emplacement ont conduit la municipalité à 
s’interroger sur l’avenir et la reconversion possible. Plusieurs programmes sont envisagés à ce jour : 
- lieu culturel (rayonnement territorial) 
- re-répartition des usages (conservation des ateliers) 
- création d’ateliers ouverts aux publics (fablab, etc) 
- mutualisation avec tiers-lieu + musée + communes avoisinantes 

Référentiel territorial du Pacte Vert : 3, 4 et 6 

 
Maître d’ouvrage : Commune 

 
Coût estimatif : non disponible 

 
Calendrier prévisionnel : à définir 

 
Partenaires potentiellement concernés : 
Techniques : CAUVALDOR, associations locales 
Financiers : Etat, Région, Département et autre à 
préciser  

Anciens abattoirs de Vayrac 
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Axe 5 – COMMERCE & 
TOURISME 

Fiche action 29 

DEVELOPPER UNE OFFRE MODERNE, 

DIVERSIFIEE ET ADAPTEE A TOUS 

ENGAGEMENT DANS L'OPERATION "MA BOUTIQUE A 

L'ESSAI" 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte/Descriptifs/Objectifs 

Ma boutique à l’essai est une opération visant à proposer à un créateur de tester pendant plusieurs mois son projet 
de commerce. C’est une opération de redynamisation de centre-ville qui permet de créer de l’activité commerciale au 
sein de locaux commerciaux vacants. La commune de Vayrac, l’association des commerçants et la fédération nationale 
Ma boutique à l’essai ont signé une convention en 2021. 
Un premier local est aujourd’hui disponible et plusieurs candidatures de porteurs de projet intéressés pour s’y installer 
sont en cours d’analyse. L’association des commerçants est en train de démarcher de nouveaux propriétaires pour 
disposer d’une ou deux autres boutiques pour répondre aux demandes d’installation qui leur parviennent.  
Objectifs : 
- Inciter les propriétaires de locaux commerciaux à les remettre sur le marché 
- Lutter contre la vacance commerciale 
- Contribuer à la redynamisation du tissu commercial 
- Accompagner des porteurs de projet 

Référentiel territorial du Pacte Vert : 5 et 6 
 
Maître d’ouvrage : Commune 

 
Coût estimatif : 8000,00 € HT 
 
Calendrier prévisionnel : convention signée en 2021 
 
Partenaires potentiellement concernés : 
Techniques : Association des commerçants (ACAPL), 
Fédération nationale « Ma Boutique à l’essai », 
CAUVALDOR EXPANSION 
Financiers : association des commerçants 
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Axe 5 – COMMERCE & 
TOURISME 

Fiche action 30 

DEVELOPPER UNE OFFRE MODERNE, 

DIVERSIFIEE ET ADAPTEE A TOUS 

DEFINITION ET MISE EN ŒUVRE D'UN SCHEMA DE 

SIGNALETIQUE POUR INCITER LES AUTOMOBILISTES A 

ENTRER DANS LE CENTRE-BOURG 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte/Descriptifs/Objectifs 

La commune de Vayrac ne dispose pas à ce jour de mobilier de signalétique pour guider les visiteurs. Il est envisagé 
de concevoir une charte graphique « sur-mesure » et d’installer une signalétique à l’échelle de la commune pour 
informer et orienter les visiteurs de manière efficace, lisible de tous, singulière et contribuer ainsi à la fréquentation 
du centre-bourg. 
Il s’agira ainsi de : 
- hiérarchiser, thématiser et baliser les différents parcours de circulations douces ; 
- valoriser le patrimoine ordinaire (anciennes places des foirails volailles/cochons/veaux, place des fruitiers,...) ; 
- affirmer une identité vayracoise par le développement d’une lecture sensible / décalée / artistique par un graphisme 
contemporain et original. 
La commune pourra se faire accompagner par un ou des prestataires spécialisés pour définir le plan de signalétique, 
élaborer les contenus, définir la charte graphique, concevoir les supports puis les poser. 
La création et la diffusion de supports de communication associés pourraient être un plus ( cartes des circuits, site 
internet, réseaux office de tourisme...) 

Référentiel territorial du Pacte Vert : 3, 4 et 6 

 
Maître d’ouvrage : Commune 

 
Coût estimatif : non disponible 

 
Calendrier prévisionnel : à définir 

 
Partenaires potentiellement concernés : 
Techniques : association des Caminols Vayracois, 
STR 
Financiers : à définir 
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Axe 5 – 
COMMERCE & 

TOURISME 
Fiche action 31 

DEVELOPPER UNE OFFRE 

MODERNE, DIVERSIFIEE ET 

ADAPTEE A TOUS 

DEVELOPPER DES PARCOURS CULTURELS ET THEMATIQUES AU 

DEPART DU CENTRE-BOURG 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte/Descriptifs/Objectifs 

La commune dispose d’une multiplicité d’itinéraires de randonnée mis en valeur par l’association des Caminols 
vayracois. Les parcours jouissent de la diversité du contexte paysager de Vayrac : points hauts sur les corniches 
calcaires et points de vue vers les vallées, versants arborés et ombragés, présence de l’eau et de fraicheur le long de 
la Dordogne, paysages ouverts de la plaine cultivée. Les départs se font essentiellement depuis la place du 11 
novembre (au niveau de l’Hôtel de Ville et l’église). 
L’idée de développer de nouveaux parcours culturels et thématiques vise à diversifier les points de départ des 
randonnées pour faire découvrir Vayrac autrement, offrir des continuités douces fonctionnelles et agréables, 
développer la vie du coeur de bourg en valorisant les places et points stratégiques (points de départs des randonnées, 
espace de détente, lieux d’exposition, points informations) et enfin, désengorger le centre-bourg de la voiture en 
orientant les visiteurs et randonneurs sur les places périphériques (Zola, Cap del Let, école) pour stationner leur 
véhicule. 

Référentiel territorial du Pacte Vert : 
3, 4 et 6 

 
Maître d’ouvrage : Commune 

 
Coût estimatif : non disponible 

 
Calendrier prévisionnel : à définir 

 
Partenaires potentiellement 
concernés : 
Techniques : Caminols Vayracois 
Financiers : à définir 

 
Les chemins de randonnées existant au départ du centre-bourg 
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Axe 5 – COMMERCE 
& TOURISME 

Fiche action 32 

DEVELOPPER UNE OFFRE MODERNE, 

DIVERSIFIEE ET ADAPTEE A TOUS 

ACCOMPAGNEMENT DU PROJET DE VALORISATION DU 

TERRITOIRE D'UXELLODUNUM (MUSEE, PUY D'ISSOLUD…) 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte/Descriptifs/Objectifs 

Le site du Puy d’Issolud a été officialisé le 26 avril 2001 par le Ministère de la Culture comme étant Uxellodunum (site 
de la dernière bataille livrée pour l’indépendance de la Gaule). Dans le cadre de sa compétence Patrimoine, 
CAUVALDOR travaille à la mise en œuvre d’une stratégie de valorisation touristique d’Uxellodunum. Ce projet 
d’envergure baptisé « Territoire d’Uxellodunum » concerne l’oppidum (puy d’issolud), le site de la fontaine de Loulié 
(commune de St Denis les Martel), les Musées de Vayrac et Martel et un futur centre d’interprétation. 
La Municipalité de Vayrac est étroitement associée à ce projet dont la réalisation contribuerait à l’attractivité 
touristique de la commune. 

Référentiel territorial du Pacte Vert :  
 
Maître d’ouvrage : Commune 

 
Coût estimatif : non disponible 

 
Calendrier prévisionnel : à définir 

 
Partenaires potentiellement concernés : 

Techniques : CAUVALDOR, OTVD 

Financiers : à définir 

  
Vue aérienne 2019 du puy d’Issolud 
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2022 2023 2024

1
Pérenniser, harmoniser avec le programme de CAUVALDOR et abonder le dispositif communal d'aide au 

ravalement de façade
   3, 4 et 6

6 Programme de rénovation y compris énergétique de logements communaux (place du 11 novembre)  3, 4 et 6

7 Etude urbaine pour la revitalisation du centre-bourg   2, 3, 4 et 6

8 Opération de requalification urbaine - Phase 1 :  réaménagement de la place Emile Zola    2, 3 et 6

9 Travaux de sauvegarde de l'église et la chapelle Saint Martin    6

13 Aménagement d'un cheminement doux le long de la RD803    3, 4 et 6

14 Réaménagement et sécurisation de l'entrée de ville Ouest (RD803) jusqu'au "carrefour du bas"    3, 4 et 6

19 Construction d'une Maison de Santé Pluridisciplinaire    4, 5 et 6

21 Aménagement de terrains de tennis-padel   4 et 6

22 Reconfiguration du site du stade et de l'ancienne piscine en parc sportif, de loisirs et pédagogique    2, 3, 4 et 6

24 Etude pour l'optimisation des performances énergétiques des bâtiments publics   1 et 3

▪Code signets à utiliser entre 2018 et 2021 : J « en cours », « achevées », « supprimées »

▪Code signets à utiliser entre 2022 et 2028 :  phase « études » ;  phase » réalisation » 

en cours

achevé

supprimé

phase étude 

phase réalisation 

1.      Contribuer à la transition vers une économie circulaire et une région à énergie positive,

2.      S’adapter à l’urgence climatique,

3.      Utiliser durablement les ressources naturelles dont l’eau, préserver la biodiversité, prévenir et réduire les pollutions,

4.      Améliorer la santé et le bien-être des habitants,

5.      Préserver et développer des emplois de qualité,

6.      Agir pour le rééquilibrage territorial, l’attractivité et les mobilités durables,

PROGRAMME PLURIANNUEL D’ACTIONS
Avenant-Contrat 2nde génération Objectif territorial 

du Pacte Vert 

ANNEXE 2B 

Programme Pluriannuel d'Actions 2022-2024

CONTRAT BOURG CENTRE 2022-2028 
Commune de VAYRAC (46110)

péri

ode 

OJECTIFS PACTE VERT

AXE 1 - HABITAT : conduire une politique pour proposer une offre de logement adaptée et diversifiée

AXE 2 - ESPACES PUBLICS : affirmer et valoriser l'identité Vayracoise tout en intégrant le changement climatique

AXE 3 - MOBILITES : repenser les déplacements en adaptant la voirie aux ambitions de la commune

AXE 4 - EQUIPEMENTS et SERVICES : développer une offre attractive, diversifiée et adaptée à tous

AXE 5 - COMMERCES/TOURISME : accompagner et valoriser le renouveau de l'activité commerciale et touristique

péri

ode 

201
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Avenant-Contrat 2nde génération

2018 2019 2020 2021 Articulation nouveau PPPI et PVD

Projet 1.1.1. Réaménagement de la Place Emile Zola J Action n°8 du PPPI

Projet 1.1.2. Réaménagement de la Place de la République J Intégrée dans l'action n°10 du PPPI

Projet 1.1.3. Aménagement du "poumon vert" du bourg-centre, et d'une aire de stationnement (site de l'ancien 

EHPAD)
 Rachat du site par le privé et nouvelle action n°2 du PPPI

Projet 1.1.4. Déconstruction de l'ancien Hôtel-Restaurant et aménagement d'un espace public ouvert  Nouvelle réflexion en cours action n°4 du PPPI

Projet 1.1.5. Création d'un parking d'une douzaine de places (y compris PMR)  Action abandonnée

Projet 1.1.6. Restructuration de l'entrée Nord (RD 720) pour la conforter dans son rôle d'entrée majeure du bourg-

centre
J Action n°17 du PPPI

Projet 1.1.7. Réaménagement de l'entrée Est du bourg-centre (RD 803) à partir du giratoire Sud de la déviation J Action n°13 du PPPI

Projet 1.1.8. Réaménagerment de l'entrée Ouest du bourg-centre (RD 803) en lui attribuant la structure d'une 

avenue urbaine en lien avec le centre-ville
J Action n°14 du PPPI

Projet 1.1.9. Réaménagement et sécurisation de l'entrée Est du bourg-centre par la RD 116  Action reportée dans le temps

ACTION 1.2 

ACCROITRE LES MOBILITES
Projet 1.2.1. Aménager une véritable liaison "Bourg - Dordogne" J Action n°16 du PPPI

Projet 1.3.1. Mise en œuvre d'opérations d'accompagnement à la rénovation de logements J En lien avec l'OPAH/PIG à partir de 2024 (action n°5 du PPPI)

Projet 1.3.2. Pérenniser et abonder le dispositif communal d'aide aux ravalements de façades J Action n°1 du PPPI

ACTION 1.4

PROMOUVOIR LE 

PATRIMOINE

Projet 1.4.1. Réaménager la traversée du hameau de Mezels en valorisant le patrimoine bâti et en créant des 

ouvertures sur la rivière
 Action reportée dans le temps

ACTION 2.1 

FAVORISER LE 

DEVELOPPEMENT DE L'OFFRE 

DE SOINS

Projet 2.1.1 Construction d'une maison de santé pluridisciplinaire J J Action n°19 du PPPI

ACTION 2.2 

PERENNISER L'OFFRE DE 

SERVICES

Projet 2.2.1. Multiplier les évènements culturels de bon niveau  Ce n'est plus une action spécifique

▪Code signets à utiliser entre 2018 et 2021 : J « en cours », « achevées », « supprimées »
▪Code signets à utiliser entre 2022 et 2028 :  phase « études » ;  phase » réalisation » 

1.      Contribuer à la transition vers une économie circulaire et une région à énergie positive,

2.      S’adapter à l’urgence climatique,

3.      Utiliser durablement les ressources naturelles dont l’eau, préserver la biodiversité, prévenir et réduire les pollutions,

4.      Améliorer la santé et le bien-être des habitants,

5.      Préserver et développer des emplois de qualité,

6.      Agir pour le rééquilibrage territorial, l’attractivité et les mobilités durables,

PROGRAMME PLURIANNUEL D’ACTIONS
Contrat 1ère génération

ANNEXE 2A  

Bilan contrat 1ère génération et lien Contrat 2nde génération et PVD

CONTRAT BOURG CENTRE 2022-2028 
Commune de VAYRAC (46110)

AXE STRATEGIQUE 1 : AMELIORER L'ATTRACTIVITE

ACTION 1.1 

REDEFINIR ET METTRE EN 

VALEUR LES ESPACES PUBLICS 

AU SEIN DU BOURG-CENTRE

ACTION 1.3 

DEVELOPPER UNE OFFRE DE 

LOGEMENTS ADAPTEE ET 

AXE STRATEGIQUE 2 : RENFORCER LES SOLIDARITES
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